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L'INDUSTRIE DE L'ASSURANCE ET 

LE PASSAGE A L' AN 2000• 

par Judith Rochette 

Milh'hlM 
L'industrie de !'assurance a dtjil. connu des situations de crise, comme par cxemple celie du 
verglas ii l'hiver 1998, ct cllc a su y faire face. La difftrcncc entre ccs crises passees et cc que 
l'on appelle le« Bogue de l'an 2000 "· c'est que cc genre de risque n'estjamais survenu dans le 
passe. Nonnalement, les assureurs fixent les primes apres avoir effcctue des calculs qui tiennent 
comptc de la �urrcncc des tvencments. Chaque risquc a son historique. Or, lors du passage du 
demi er millenaire, lcs ordinatcurs n' existaient pas. 

L'objectif du present article est d'envisagcr ccrtaines consequences previsiblcs du passage /I !'an 
2000 et d'amener Jes gens de l'industrie de !'assurance ii. s'intcrroger sur leur capacite a y faire 
face. L'autcure dressc d'abord un portrait global du probleme, de son origine ct des risques 
previsibles ou anticipes. Elie sc penche par la suite plus particulierement sur les problemes de 
couverture qui risquent de se soulcver !ors de la survenancc d'un sinistre relic au " Bogue de 
l'an 2000». 

l·i•Git,.iii 
Tht insurance industry has already bun through several situations of crises, among thtm, the 
I 998 winter icestorm, and it was ablt to fact such situations. Tht main difference between those 
crises which took place and whaJ wt call tht "Year 2000 Bug" is thot this type of risk never 
occurred in tilt past. Usually, tht insurers establish the premiums once they have made the cal
culations which take into account tht rtcurrtnct of events. Each risk has its backgrnund. 
However, upon tht last millennium's occurrence, computers did not exist. 

The purpose of this article is to conttmpUJit somt of tht foreseeable consequences with regard 
to tht Year 2000's occurrence and to bring the persons working in the insurance industry 10 
question thtmstlves concerning their capacities to fact up to such foreseeable consequences. 
Tht author initially establishes a global portrait of tht problem, of its origin, and of the antici
pated or foreseeable risks. Sht thtn proceeds to detennint tht coverage problems which may 
arist upon the occurrence of any damage or loss related to the "Year 2000 Bug". 

L'auteure: 

Judith Rochette est avocate chez Lavery, de Billy. 
• Ce texte a ete prepare pour une seance de formation donn� a l'lnstltut d'assurance de 
dommages du Quebec le 21 octobre 1998. L'auteure tlent a remercler tous ceux et celles 
avec qui elle a communique, courtiers et representants des assureurs, qui ont bien voulu colla
borer avec elle dans la preparation de ce texte en lul falsant parvenir des mots-a-mots 
d'avenants specifiques a l'an 2000 alnsl que d'autres textes forts pertinents sur le sujet. 
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A !'ere ou plusieurs courtiers et assureurs sont presents sur le 
reseau Internet et pennettent a leurs assures internautes d'obtenir 
des polices d'assurance par le biais de ce nouvel outil, ii est raison
nable de penser que l'industrie de }'assurance devrait etre pre
occupee par ce que l'on appelle communement le « Bogue de l'an 
2000 ». Et si certains croient que le « Bogue de l'an 2000 » est un 
probleme qui ne concerne que les infonnaticiens, ou s'ils pensent 
qu'apres avoir cree un comite de l'an 2000, ils peuvent donnir en 
paix, nous souhaitons les avoir convaincus, apres avoir lu ce texte, 
que le« Bogue de l'an 2000 » est l'affaire de toutes et de tous. 

Le « Bogue » se manifeste des maintenant dans notre quoti
dien. Simplement a titre d'exemple, un employe cadre dans une 
compagnie bien connue de la region racontait avoir rec;u par 
courrier de la publicite d'un grand quotidien lui offrant un abonne
ment. L'employe a retourne le formulaire dOment rempli en 
demandant qu'on le facture. Une semaine plus tard, il recevait une 
lettre du service de !'administration du quotidien l'avisant qu'il 
etait debiteur d'une somme de 110 000 $ et qu'il etait mis en 
demeure de rembourser cette somme immediatement; en conse
quence, on l'infonnait que son abonnement etait immediatement 
annule ! Inutile de dire que l'employe ne s'est jamais abonne ace 
quotidien et Ia Iettre fut affichee sur le babillard de cette compagnie 
tres connue, faisant une bien pietre reputation au quotidien en 
question! 

U est vrai que des catastrophes, I' industrie de I' assurance en a 
deja connues. On se souvient des pluies diluviennes a Montreal le 
14 juillet 1987, le deluge du Saguenay le 20 juillet 1996 est encore 
frais a notre memoire, et plusieurs ressentent encore physiquement 
et moralement les effets de la crise du verglas de l'hiver 1998. 

La difference entre Jes catastrophes mentionnees ci-dessus et 
ce que l'on appelle le« Bogue de l'an 2000 », c'est que ce genre de 
risque n'est jamais survenu dans le passe. Normalement, les 
assureurs fixent !es primes apres avoir effectue des calculs qui 
tiennent compte de la recurrence des evenements. Chaque risque a 
son historique. Or, lors du passage du dernier millenaire, Jes 
ordinateurs n' existaient pas. 

II y a  done beaucoup d'inconnues. L'objectif du present article 
est d'envisager certaines consequences previsibles du passage a !'an 
2000 et d'amener Jes gens de l'industrie de !'assurance a s'interro
ger sur leur capacite a y faire face. 

Nous n'avons pas la pretention d'avoir la reponse au probleme 
de l'an 2000. C'est un cas unique, sans precedent. Nous vous 
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rappelons cependant certains principes reconnus dans le passe qui 
pourront servir de reference. 

Nous allons debuter en vous dressant un portrait global du 
probleme, de son origine et des risques previsibles ou anticipes. 

Nous nous pencherons par la suite plus particulierement sur Jes 
problemes de couverture qui risquent de se soulever !ors de la 
survenance d'un sinistre relie au« Bogue de l'an 2000 ». 

En communiquant avec certains courtiers ou representants des 
assureurs, nous avons pu constater que Jes gens de l'industrie de 
l' assurance en general, a part certaines personnes plus particu
lierement impliquees dans Jes comites de preparation au passage de 
l'an 2000, etaient peu preoccupees et mal informees de la question. 
Certains nous ont dit : « On n 'en entend pas assez par/er», ou bien 
on nous disait : « Actuellement, on ne parle que de la bancas
surance. L'an 2000 a ete relegue au deuxieme plan », ou encore 
« On n 'a pas encore fini de regler la crise du verglas » ... 

A. partir de 1999, Jes courtiers et Jes assureurs commenceront a
emettre ou a renouveler des polices dont la date d'echeance est 
prevue pour une date posterieure au 1 cr janvier de l'an 2000. La 
plupart des programmes d'application de gestion utilisent un code a 
2 chiffres plutot qu' a 4 chiffres pour designer I' annee. 

Des maintenant, des erreurs pourraient se produire puisque 
certains programmes utilisent le code de date « 99 » pour des 
besoins specifiques comme par exemple, les dates d'expiration ou 
d'archivage. D'autres problemes pourront egalement survenir si Jes 
programmes ou Jes microprocesseurs ne tiennent pas compte du fait 
que l'an 2000 est une annee bissextile. 

Ce fameux probleme que l'on a appele « Le Bogue de !'an 
2000 » constitue, pour l'industrie de !'assurance, un probleme parti
culier. 

II represente de nouveaux risques et un nouveau defi pour Jes 
souscripteurs qui doivent apprendre a evaluer Jes types de risques 
engendres par le probleme de l'an 2000. 

Compte tenu cependant de la nature du probleme qui n' a 
aucun historique, ii nous est impossible de vous prodiguer des 
opinions de portee generale. Chaque situation et Jes circonstances 
particulieres auxquelles vous serez confrontes devront etre exa
minees au cas par cas. 

L'industrie de rassurance et le passage ci /'an 2000 531 
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• CONSIDERATIONS DIVERSES

D Origine du probleme 

Le probleme remonte aux origines de l' ere informatique. A 
l'epoque des cartes perforees, c'est -a-dire dans Jes annees 50 et 60, 
Jes capacites de memoire etaient limitees et leur cout tres eleve. 
L'enregistrement des annees par deux chiffres s'est done impose 
sans que Jes programmeurs se posent de questions quant a la duree 
d'utilisation des programmes, microprocesseurs et autres puces'. 
Cette methode permettait d'economiser une capacite de memoire 
rare. On se contentait d'utiliser, par exemple, 65 au lieu de 19652. 

Ce n'est qu'au debut des annees 1990 que Jes programmeurs 
se sont rendu compte du chaos que cette methode risquait d'engen
drer lors du changement de millenaire. Si le probleme est relative
ment simple a resoudre du point de vue technique, !'operation n'en 
entraine pas moins des couts directs et indirects considerables. 3

La majorite des logiciels d'exploitation et d'application utilisent 
done Jes deux demiers chiffres de l'annee (c'est -a-dire 55, 65, 75, 
85, 95). D'apres Jes experts, cette designation ne permettra pas aces 
logiciels de reconnaitre l'an 2000. A titre d'exemple, en l'an 1999, 
le calcul de !'age d'une personne nee en 1955 sera 99 - 55 = 44, et 
en l'an 2000, le meme calcul donne le resultat suivant: 00- 55 = -55 
alors que la bonne reponse est 2000 - 1955 = 45. Tous Jes logiciels 
fausseront Jes donnees lorsqu' ils effectueront des calculs de ce 
genre. 

C'est ainsi que Jes calculs fondes sur cette programmation et 
afferents a des aspects aussi importants que la facturation, les 
interets, la depreciation, Jes couts et la rentabilite, ne peuvent que 
causer de graves ennuis aux societes qui ne s'attardent pas a cette 
question des maintenant. 

Le « Bogue de I' an 2000» est I' incapacite des systemes 
informatiques de reconnaitre Jes doubles O comme etant ceux de 
I' an nee 2000 par opposition a ceux de I' annee 1900 ou de toute 
autre date invalide. 

D La situation : des chiffres et des cas reels 

Jusqu'a ce que des efforts soient faits dans l'industrie pour 
rendre Jes systemes « Y2K compliant », on estimait qu'environ la 
moitie des ordinateurs du monde entier identifiait les annees au 
moyen de deux chiffres plutot que quatre. Certains experts sont 
d'avis que tout programme informatique vieux de plus de 5 ans a 
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90% de chances d'etre affecte du Bogue de l'an 2000. Ce probleme 
n'affecte pas seulement les systemes d'envergure, mais s'etend 
aussi aux plus petits ordinateurs4

.

Les problemes relies a l'an 2000 se manifestent des mainte
nant. Dans un article paru en juillet 1996 dans The Wall Street 
Journal, on rapportait qu'une compagnie d'assurance biens et 
accidents avait du cesser de souscrire des polices d'assurance d'une 
duree de quatre ans puisque ses ordinateurs etaient incapables de 
traiter les dates au-dela de l'an 20005• 

En fevrier 1997, un article du New York Law Journal relatait 
les deux situations suivantes : l'ordinateur d'un restaurant avait 
rejete Jes cartes de credit dont la date d'expiration etait posterieure 
a l'an 2000; Jes ordinateurs du gouvernement d'un Etat avait 
accorde a des prisonniers une liberation conditionnelle a une date 
anterieure a celle de leur veritable date d'eligibilite.6 

Produce Palace International, un magasin du Michigan, a 
intente la premiere poursuite rapportee relative au bogue du mille
naire7 : le proprietaire de ce magasin de fruits et legumes allegue 
dans ses procedures que son systeme de caisses enregistreuses 
achete de la compagnie defenderesse est incapable de traiter Jes 
transactions chaque fois que l'on tente d'utiliser une carte de credit 
dont la date d'expiration est soit en l'an 2000, soit apres. II allegue 
done bris de garantie, bris de contrat, negligence et fausses repre
sentations. 8 

En decembre 1997, un autre recours collectif relie au bogue du 
millenaire fut entrepris : il s'agit de l'affaire Atlaz International ltd 
c. Software Business Technlogies9. La compagnie demanderesse
Atlaz avait achete une version d'un logiciel produit par la compa
gnie defenderesse en 1995. Le logiciel en question etait garanti
pour fonctionner en conformite avec Jes caracteristiques ecrites
fournies avec le produit, pour une duree de 5 ans. La demanderesse
allegue que le logiciel n'est pas« Y2K compliant» et qu'il en cou
tera plus de 50 millions de dollars pour mettre a jour les logiciels
des clients.

II semblerait que la compagnie defenderesse prevoit distribuer 
un logiciel gratuit afin de corriger les versions non conformes a l'an 
2000 10 

Un recours semblable a ete intente en avril 1998, toujours en 
Californie, dans lssokson c. Intuit inc. 11 II s'agit d'un recours 
collectif a l'encontre de la compagnie Intuit qui a developpe le 
logiciel Quicken utilise par les consommateurs pour la gestion de 
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leurs finances personnelles. L'action allegue que l'industrie de 
l'informatique en general etait au courant du probleme de l'an 2000 
et ce, depuis aussi longtemps que les annees 1970. On reproche aux 
compagnies fournisseurs de logiciels d'avoir connu ce probleme 
depuis plus de 20 ans, mais de l'avoir ignore simplement parce 
qu'il etait trop couteux de reconfigurer le logiciel afin qu'il 
reconnaisse une date de 4 chiffres plutot que seulement une date de 
2 chiffres 12• 

La demanderesse reproche a la compagnie Intuit d'avoir 
continue d'offrir son produit par le biais d'une campagne de publi
cite agressive, le tout en sachant pertinemment que ce produit 
comportait une defectuosite a l'egard du passage a l'an 2000 13

• 

Certaines compagnies aeriennes soot tellement preoccupees 
par le bogue du millenaire qu'elles considerent la possibilite 
d'annuler tous les vols prevus pour le 31 decembre 1999. 14 

Dans un dossier special paru dans le journal Les Affaires du 
5 septembre 1998, on montrait l'etat de preparation des entreprises 
du Canada. Selon le demier sondage de Statistique Canada, 99% 
des dirigeants etaient conscients du probleme, mais le tiers des 
grandes entreprises n'avaient adopte aucun plan formel. Un peu 
plus du tiers des moyennes entreprises ont affirme en avoir un et le 
tiers des petites entreprises n'ont encore pris aucune mesure15

• 

Toujours dans le meme article, )'auteur relatait qu'a 500 jours 
de I' an 2000 la situation mondiale etait plutot alarmante. Le Gartner 
Group, qui a fait une vaste enquete aupres de 15 000 entreprises de 
87 pays, affirmait dans son rapport que les Etats-Unis, le Canada, la 
Belgique, I' Australie, Jes Pays Bas et la Suede apparaissaient comme 
etant Jes pays les plus avances dans leur conformite a l'an 2000 16• 

Les pays de l'Europe seraient plus en retard. On parle de 6 
mois de retard pour les pays de !'Europe de l'Ouest par rapport aux 
Etats-Unis. La France et Israel tiraient de l'arriere de 8 mois. La 
Russie, l'Inde, le Pakistan, I' Allemagne, le Japon et les pays 
d'Europe de l'Est, du Moyen-Orient, d' Asie du Sud-Est, d' Amerique 
du Sud et d' Afrique Centrale auraient 12 mois et plus de retard 17. 

II est vrai que certains pays soot peu informatises et l'impact 
pourra done y etre mineur. Par contre, ii faut garder a )'esprit qu'il 
n'en faut pas beaucoup pour que s'enclenche l'effet dominos et 
qu'un seul foumisseur europeen en retard nuise a des entreprises 
canadiennes 18• 

Dans le monde, une constante revient : l'industrie privee est 
plus avancee que le secteur public. Au Canada, selon le Groupe de 
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travail de l'an 2000, le secteur des finances et des assurances est en 
avance; le secteur primaire tire de l'arriere. 

Au Canada comme partout dans le monde, ii appert que Jes 
gens sous-estiment !'importance du passage au nouveau millenaire. 
On se dit que cela ne nous touchera pas outre mesure. On ne croit 
pas que les pires hypotheses puissent arriver. 19

Voyons maintenant de quelle fa�on se comporte l'industrie de 
!'assurance a l'egard du Bogue de l'an 2000. Afin de bien com
prendre la problematique que constitue pour les assureurs le Bogue 
de l'an 2000, ii importe de retoumer aux principes de base de 
I' assurance. 

D La lutte contre le hasard 

L'assurance vise a eliminer Jes consequences prejudiciables 
dues au hasard : elle s'attaque, d'un point de vue economique, au 
risque qui pese sur la tete de chacun2o. 

D La repartition scientifique des risques 

Normalement, l'assureur regroupe une multitude de risques, 
tout en sachant qu'ils ne se realiseront pas tous en meme temps, 
auquel cas ii ne pourrait honorer ses engagements. 

II importe done pour l'assureur de connaitre a l'avance la pro
babilite de realisation de ces risques : graces aux projections tirees 
des elements de la statistique, ii va pouvoir evaluer exactement le 
genre de protection qu' ii peut ou non offrir21•

D La reassurance 

Dans certains cas, notamment dans le cas des risques tres 
importants, Jes statistiques ne fourniront pas Jes renseignements 
qu' on aimerait en tirer, car el Jes visent en general les risques 
moyens22

•

Pour pallier la difficulte de disperser de tels risques, l'assureur 
pourra decider de ne prendre en charge qu'une partie de ce risque 
en se joignant a d'autres assureurs : cas de la coassurance. 

Si, par contre, il accepte de prendre le risque totalement en 
charge, l'assureur va a son tour s'assurer aupres d'un assureur 
specialise: cas de la reassurance. 
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Le cas de la crise du verglas est un bel exemple ou les reas
sureurs ont ete mis a contribution. En effet, tors de Ia crise du 
verglas, c'etait la premiere fois au Quebec que les compagnies de 
reassurance etaient appelees a verser des indemnites. 

D Des previsions peu rassurantes 

L'assurance repose sur le principe que les primes payees par 
I' ensemble des assures servent a indemniser les « quelques » mal
heureux qui seront confrontes a une perte financiere decoulant d'un 
risque « imprevu »

23
.

Le probleme avec le bogue de !'an 2000, c'est que les 
« quelques » pourront etre tres nombreux : les compagnies d'assu
rance n'auront vraisemblablement pas suffisamment de capital pour 
supporter l'ensemble des reclamations qui pourraient etre reliees au 
probleme de mauvaise identification des donnees par les differents 
systemes informatiques. En Amerique du Nord, les compagnies 
d'assurance maintiennent des reserves au niveau assurance 
habitation - accidents d'environ 380 milliards de dollars. Or, des 
sources provenant du milieu de !'assurance sont d'avis que Ies 
pertes potentielles reliees au risque de l'an 2000 pourraient s'elever 
jusqu'a des billions de dollars24

• 

Juste a titre de comparaison, au Canada, lors de la crise du ver
glas, les pertes assurees ont ete estimees a I 1h milliard de dollars. 
Dans le nord-est des Etats-Unis, les pertes assurees s'elevaient a
400 millions de dollars americains.25

L'industrie de l'assurance ne s'attendait pas a faire face a Ia 
crise du verglas durant l'hiver 1998. Sera-t-elle prete a faire face au 
defi de I' an 2000 ? 

D Le Bogue de l'an 2000 n'est pas un « cas fortuit » 

Les assureurs considerent generalement que l'an 2000 n'est 
pas un evenement « imprevu ». En effet, pour etre assurable, un 
risque doit presenter un potentiel et non une certitude de perte. II 
faut conna'itre les elements en cause. Le risque doit etre mesurable. 
Ces trois criteres ne sont pas rencontres dans le cas d'incapacite 
d'un systeme a reconna'itre une date posterieure au l er janvier 
200026.

Le bogue de l'an 2000 n'etant pas un cas fortuit, ii n'est done 
pas couvert par les polices d'assurance actuelles. Les assureurs ont 
rappele que !'assurance a pour but d'aider les assures a supporter 
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Jes consequences financieres d'un evenement « soudain et acci
dentel ». Or, l'arrivee de l'an 2000 n'est ni soudaine, ni acci
dentelle: ya fait 1999 ans qu'on !'attend. 

En fevrier 1998, dans son rapport qui a ete rendu public, le 
Groupe de travail sur l'an 2000 dirige par Jean Monty a emis une 
serie de recornmandations, dont deux concemaient plus specifi
quement le domaine de I' assurance : 

1) Les milieux de l'assurance devraient signaler rapidement a
leurs entreprises clientes I' importance de la question de I' an 2000 et 
la necessite de mettre en place un plan d'action officiel en vue de 
l'an 2000. 

2) Les milieux de )'assurance devraient rendre )'emission et le
renouvellement d'un contrat d'assurance conditionnels a )'existence 
d'un plan d'action officiel.27 

Par ailleurs, un comite du BAC a ete mis sur pied pour contro
ler et faire rapport sur Jes projets de l'industrie dans le dossier« an 
2000 ». Ce comite a identifie plusieurs libelles types proposes par le 
BAC qui pourraient etre affectes et a propose des avenants 
« exclusion des erreurs d'interpretation de dates »28.

La plupart des assureurs ont suivi Jes recommandations du 
Groupe de travail sur l'an 2000 et ont transmis un questionnaire a
leurs assures et aussi a leurs partenaires d'affaires. 

Puis, pendant l'ete, Jes compagnies d'assurance se sont pen
chees sur la pertinence d' envoyer aux assures un avenant qui 
specifie que le risque que constitue l'an 2000 est exclu. Plusieurs 
assureurs ont pris la decision d'ajouter l'avenant exclusion des 
erreurs d'interpretation de date a toutes Jes polices d'assurances des 
entreprises pour eviter que la non-exclusion de I' an 2000 soit 
interpretee comme signifiant que ce risque est couvert. Plusieurs 
ont utilise Jes formulaires proposes par le BAC ou en ont fait une 
adaptation. Les assureurs ont souligne que Jes avenants transmis se 
voulaient simplement un eclaircissement a la couverture offerte29• 

Le choix des assureurs leur etait presque impose : en effet, 
certains reassureurs ont exige que les assureurs ajoutent l'avenant 

« Y2K » a leurs polices a defaut de quoi ils refusaient de souscrire 
un risque. Les assureurs ne peuvent ou ne veulent pas s'exposer a
assumer seuls Jes consequences d'un risque aussi incertain30. 

Au niveau de )'assurance habitation, au moment d'aller sous 
presse, Jes assureurs n'etaient pas encore fixes. On hesitait encore a
ajouter l'avenant. Les risques semblaient moins grands. ll n'y a pas 
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de perte d'exploitation. Ce sont les frais de subsistance, les frais 
supplementaires, les pertes du contenu du congelateur qui peuvent 
etre les plus importants pour I' assureur. Lors de la crise du verglas, 
ce genre de perte a coute cher aux assureurs. S'il y avait une panne 
electrique majeure a l'aube de l'an 2000, Jes cofits pourraient etre 
astronomiques si la panne touchait le Quebec en entier. 

Si Jes assureurs prennent tant de temps avant de prendre la 
decision d'ajouter l'avenant, c'est qu'il y a des consequences 
importantes a cette decision. Evidemment, ii y a le risque de perte 
d'une part du marche31 . Toutefois, plusieurs assureurs en sont 
venus a la conclusion qu'il etait preferable de perdre quelques 
clients que de s'exposer a un risque non controlable. 

Ceux qui tentent aujourd'hui de se demarquer devront peut
etre reviser leur position plus tard, en 1999.

• APRES AVOIR HESITE, PLUSIEURS ASSUREURS

AJOUTENT L'EXCLUSION « Y2K »

Le fait d'envoyer un avenant d'exclusion au moment du
renouvellement d'une police peut avoir pour effet d'encourager des 
reclamations par des assures qui pretendront que le dommage est 
survenu avant la date d'entree en vigueur de l'exclusion. 

II est done important de s'assurer que l'avenant transmis a
I' assure aura I' effet escompte, et qu' ii entrera en vigueur au 
moment prevu. Pour ce faire, ii importe de respecter Jes regles 
prescrites afin que la modification ou I' exclusion ajoutee soit 
opposable a )'assure en temps voulu. 

D Comment introduire dans un contrat d'assurance

la nouvelle exclusion ? 32

Ajouter l'exclusion a une police deja existante 

L'assureur qui desire amender son contrat (modification du 
contrat en cours de periode) afin d'y ajouter une exclusion « Y2K » 
a l'obligation d'en aviser l'assure par avenant, et les changements 
n'entrent en vigueur que si l'assure y consent par ecrit. 
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« Art. 2405 En matiere d'assurance terrestre, Jes modifica
tions que Jes parties apportent au contrat sont constatees par un 
avenant a la police. 

Toutefois, l'avenant constatant une reduction des engagements 
de l'assureur ou un accroissement des obligations de !'assure 
autre que !'augmentation de la prime, n'a d'effet que si le titu
laire de la police consent, par ecrit, a cette modification.» 

Si l'assure ne consent pas par ecrit a l'ajout d'une exclusion 
« Y2K », cette exclusion sera done sans effet. L'assure pourra 
consentir a la modification par ecrit, a la face meme de l'avenant. 
Ainsi, dans !'alternative d'une modification effectuee en cours de 
terme, une demande de consentement ecrit doit etre formulee et un 
suivi devra etre effectue de fa�on a s'assurer que le consentement a 
bel et bien ete obtenu. 

Exclusion « Y2K » ajoutee au moment du renouvellement 

Si une modification survient a l'occasion du renouvellement 
du contrat, l'assureur doit en aviser !'assure dans un document 
separe. L'assure peut refuser la modification, mais est presume 
l'avoir acceptee 30 jours apres la reception du document. 

« Art. 2405 ( ... ) 

Lorsqu'une telle modification est faite a !'occasion du renou
vellement du contrat, l'assureur doit l'i11diquer cla irement a 
/'assure da11s un document distinct de l'aven ant qui la 
constate. La modification est presumee acceptee par !'assure 30 
jours apres la reception du document. »

Le simple ajout d'un avenant au certificat de renouvellement 
n'est done pas suffisant. Toute exclusion introduite de cette fa�on 
sera sans effet. 

D Exclusion « Y2K » ajoutee dans les nouvelles polices 
souse rites 

L'assureur a !'obligation d'indiquer a !'assure Jes divergences 
entre la proposition et la police. L'article 2400 C.c.Q. precise que 
ces divergences doivent etre mentionnees dans un document 
distinct. 

« Art. 2400 En ma ti ere d' assurance terrestre, I' assureur est 
tenu de remettre la police au preneur, ainsi qu'une copie de 
toute proposition ecrite faite par ce dernier ou pour Jui. 

En cas de divergence entre la police et la proposition, cette 
derniere fail foi du contrat, a moins que l'assureur n'ait, dans 
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un document separe, indique par ecrit au preneur les elements 
sur lcsquels ii y a divergence. » 

Cette disposition a pour but de bien informer )'assure du 
contenu de sa couverture d'assurance. 

Dans J'eventualite d'une divergence, Jes tribunaux sont enclins 
a favoriser !'assure. C'est ce qui ressort notamment de la decision 
de la Cour d'appel du Quebec dans l'affaire J.A. Martin & Fils Ltee

c. Hercules Auto Parts inc.33

S'il n'y a aucune reference a une exclusion « Y2K » dans Jes 
documents de souscription du risque ou dans un document separe 
lors de !'emission de la police, l'exclusion ne pourra etre opposee a 
)'assure. II est done important que la proposition fasse reference a 
cette exclusion. Si cette mention ecrite n'est pas faite des ce moment, 
le souscripteur devra, au moment de J'emission de la police, dans 
un document separe, indiquer a l'assure qu'une divergence existe 
entre la police et sa proposition et clairement decrire les elements 
sur lesquels ii y a divergence. Une copie de )'exclusion doit 
egalement etre jointe a ce document separe. 

II importe de rappeler les obligations du courtier en matiere 
d' information et de conseil. Le courtier, en tant que professionnel, 
doit conseiller le client sur les produits qu'il vend. II doit veiller a 
ce que ses clients re�oivent )'information dont its ont besoin pour 
etre en mesure de decider judicieusement quels risques its sont prets 
a supporter34

• 

Si le cas se presente, et si le produit est disponible, le courtier 
devra informer le client des possibilites de couvertures. 35

D Utilisation des questionnaires et leurs effets36 

Des questionnaires ont ete envoyes par Jes compagnies d' assu
rance a leurs assures. L'effet de ces questionnaires est double : ii 
permet a l'assureur de verifier si !'assure est« Y2K compliant>> et 
de decider s'il acceptera de le couvrir, mais ii permet egalement a
l'assureur d'obtenir une garantie qu'a partir du moment ou )'assure 
a re�u le questionnaire, ii est devenu conscient et a ete mis au cou
rant du probleme de l'an 2000. L'assure pourra plus difficilement, 
par la suite, affirmer qu' ii n' a pas pu se preparer en temps utile. 

Lors de la souscription d'une nouvelle police ou encore lors du 
renouvellement d'une police D&O, on demande generalement a 
!'assure s'il est au courant de circonstances susceptibles de donner 
lieu a une reclamation ou action. Un manquement a cette obligation 
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de divulguer, ou une fausse representation d'un fait ou d'une cir
constance concemant le probleme de I' an 2000, lors de la souscrip
tion ou le renouvellement d'une police d'assurance, pourra donner 
lieu a un refus de couverture de la part de l'assureur. 

Rappelons Jes articles 2409 et 2466 C.c.Q. concernant !'obli-
gation de declarer de l' assure : 

« Art. 2409. L'obligation relative aux declarations est reputee 
correctement executee lorsque Jes declarations faites soot celles 
d'un assure normalement prevoyant, qu'elles ont ete faites 
sans qu'il y ait de reticence importante et que Jes circonstances 
en cause soot, en substance, conformes a la declaration qui en 
est faite. » 

« Art. 2466. L'assure est tenu de declarer a l'assureur, promp
tement, Jes circonstances qui aggravent Jes risques stipules 
dans la police et qui resultent de ses faits et gestes si elles soot 
de nature a influencer de fai;on importante un assureur dans 
l'etablissement du taux de la prime, !'appreciation du risque ou 
la decision de maintenir l'assurance. 

Lorsque )'assure ne remplit pas cette obligation, Jes disposi
tions de )'article 2411 s'appliquent, compte tenu des adaptations 
necessaires. » 

Si l'assureur est insatisfait des mesures prises par son assure 
pour se preparer a l'an 2000, ii pourra decider de ne pas renouveler. 

De son cote, l' assure qui a des raisons de croire que ses efforts 
pour faire face au probleme de l'an 2000 seront insuffisants et que 
des pertes sont previsibles devra en informer son assureur pendant 
le processus de renouvellement puisqu'il s'agit de « circonstances 
qui aggravent Jes risques ... ».

L'utilisation d'un questionnaire par l'assureur pourra cepen
dant avoir un effet non souhaite : en cas de litige, l'assure pourra 
soutenir qu'en repondant adequatement a toutes Jes questions 
contenues au questionnaire, il a correctement rempli son obligation 
de divulguer et qu'il n'avait pas a declarer autre chose que Jes infor
mations requises dans le questionnaire relativement au probleme de 
l'an 2000. 

Les assureurs devront done s'assurer que Jes questions conte
nues a leur questionnaire sont soigneusement redigees et ii serait 
sage d'y ajouter une mention a l'effet que !'assure est tenu de divul
guer toute autre information connue de Jui et non couverte par le 
questionnaire, mais qui est relative au probleme de l'an 2000 et qui 
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pourrait influencer un assureur dans I' appreciation du risque ou la 
decision de maintenir !'assurance. 

Bien que Jes questionnaires soient utiles pour fournir des 
informations au souscripteur, ils ne peuvent en aucun cas donner un 
portrait complet de la situation de !'assure a J'egard de l'an 2000 
puisque les assures eux-memes sont incapables de confirmer que 
leurs systemes seront « Y2K compliant »37 . 

II est done important pour tous les assures (particulierement 
les administrateurs et dirigeants) de conserver la procedure ecrite 
des etapes suivies pour rendre leur entreprise « Y2K compliant ». II 
est a noter que Jes echanges par courriel devraient etre imprimes et 
conserves sur papier, autrement, ii y a un danger que ces echanges 
ne soient pas consideres comme constituant une preuve mate
rielle38 . 

D Polices d'assurance susceptibles d'etre touchees 
par le probleme de l'an 200039

Les polices d'assurance les plus susceptibles d'etre affectees 
par le« Bogue de l'an 2000 » sont celles couvrant Jes entreprises. 

Responsabilite civile professionnelle, erreurs et omissions 

Les poursuites intentees par Jes proprietaires d'ordinateurs, Ies 
actionnaires, etc., pour Jes dommages causes par des avocats, des 
comptables, des conseillers, des fournisseurs de systemes de 
technologie de )'information, des designers techniques, des agents 
et courtiers d'assurance; risques de pertes enormes dans l'industrie 
bancaire (cartes de credit, cheques, transferts), etc. 

Responsabilite civile professionnelle des administrateurs et 
dirigeants et des associations 

Les poursuites des actionnaires : leurs actions ayant perdu de 
la valeur parce que l'entreprise n'est pas conforme aux criteres de 
l'an 2000 ou leurs dividendes ont baisse a cause des coats eleves de 
la transition a I' an 2000; associations responsables pour defaut 
d'avertissement; problemes dus a une preparation insuffisante pour 
l'an 2000. 

Responsabilite civile des medecins 

Poursuites contre des medecins pour avoir etabli des diagnos
tics errones ou pour avoir prescrit des traitements inappropries a
cause de rapports informatiques errones ou de manque d'information. 
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Responsabilite civile des produits 

Poursuites contre des fabricants, des concepteurs et des dis
tributeurs de rriateriel et logiciels infonnatiques a cause de produits 
defectueux, de !'absence de mises en garde ou de solutions de 
rechange inappropriees, pour bris de garanties, fausses represen
tations, etc. 

Responsabilite civile generale 

Poursuites contre les proprietaires decoulant du mauvais fonc

tionnement de systemes de chauffage et de ventilation; poursuites 
contre des compagnies d'entretien d'ascenseurs ou contre des pro
prietaires d'edifices pour des blessures subies par des locataires 
forces d'utiliser Jes escaliers parce que Jes ascenseurs ne fonc
tionnent pas; poursuites contre !es compagnies de chemin de fer, 
systemes de telecommunication, proprietaires des pares d'amuse
ment, barrages hydroelectriques, systemes de securite, etc. 

Pertes d'exploitation (pertes de profits/revenus) 

Poursuites pour la perte de revenus causee par la non
conformite des installations de I' assure ou par la non-confonnite 

des systemes d'un fournisseur ou d'un client; ralentissement des 
operations du a une panne de courant, etc. 

Proprietaires occupants et biens des entreprises 

Augmentation des vols et des incendies a cause de systemes de 
securite defectueux. 

D Fardeau de preuve 

La plupart des polices d'assurance proprietaires/occupants et 
biens des entreprises sont de type « tous risques », i.e., que tout est 
couvert, sauf ce qui n'est pas specifiquement exclu. Ce genre de 
police est habituellement interpretee de fa9on large par Jes tribu
naux. Une fois que !'assure a demontre qu'il a subi une perte qui 
serait normalement couverte en vertu de son contrat, l'assureur a le 
fardeau de demontrer qu'une exclusion s'applique. 

II reviendra done a l'assureur de demonter que son exclusion 
s'applique et que la perte reliee au probleme de l'an 2000 devrait 
etre exclue40• 
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D Exemples de risques : couverts ou non couverts ? 

Voyons quelques exemples de situations qui pourraient se pre
senter lors du passage de I' an 2000 et les litiges que ces situations 
pourront soulever. 

Les cofits lies a la recherche de problemes et a l'adoption 
de mesures correctives pour le passage de l'an 2000 sont-ils 
converts par les polices d'assurance actuelles? 

Les ressources humaines et financieres requises pour faire face 
au probleme de l'an 2000 priveront l'entreprise de fonds et des 
efforts qui etaient peut-etre initialement prevus pour d'autres 
activites ou projets. En soi, ces depenses ne sont pas inhabituelles. 
Les compagnies qui utilisent des systemes informatiques sont 
regulierement appelees a investir pour rendre ces systemes plus 
performants. Ces depenses font partie des couts necessaires pour 
etre en affaires et ne devraient pas faire l'objet d'une indemnite sur 
la base d'un contrat d'assurance de l'entreprise ou perte de 
profits41

• 

II a ete suggere que Jes couts rendus necessaires pour corriger 
le probleme de I' an 2000 pouvaient etre qualifies de « frais de sau
vetage >> ( « salvage expense » ). Normalement, Jes frais de sauvetage 
sont relies aux depenses rendues necessaires pour minimiser la 
perte de I' assure. Le cofit de mise a jour d'un systeme informatique 
n' est pas considere comme etant un dommage materiel. 

Defaillance des systemes d'alarme et d'extincteurs 

Un magasin au detail fait affaires avec une entreprise de sys
temes d'alarme qui doit recevoir le signal d'alarme et le transmettre 
a la station de pompiers pour que )'intervention soit faite dans Jes 
meilleurs delais. Le magasin au detail, votre assure, a pris toutes les 
mesures necessaires pour que son systeme informatique soit 
modifie pour etre << Y2K compliant ». Malheureusement, c'est le 
defaut du systeme informatique de l'entreprise en systemes d'alarme 
qui s'avere defectueux, de telle sorte que le signal n'est pas com
munique et que le feu prend des proportions importantes, sans que 
Jes pompiers n'interviennent. Le contenu de meme que le batiment 
du magasin au detail sont une perte totale. 

Votre assure avait pourtant pris la peine d'obtenir de cette 
compagnie une garantie a l'effet que son systeme etait « Y2K 
compliant». 

Assurances, volume 66, numero 4, janvier 1999 

as: 
bit 
de 
etr 

eri 
po 
(( . 
do 
dej 

De 

jw 

l'a 
d't 
COi 

vn 
l'a 
de 

M: 

ren 
mi: 
qu' 
alli 
COi 

L'in, 



erts ou non couverts 1 

;ituations qui pourraient se pre
et !es litiges que ces situations 

1blemes et 3 l'adoption 
sage de l'an 2000 sont-ils 
:e actuelles ? 

mcieres requises pour faire face 
1t l'entreprise de fonds et des 
1lement prevus pour d'autres 
!nses ne sont pas inhabituelles.
systemes informatiques sont

,our rendre ces systemes plus
:tie des coOts necessaires pour
lire l'objet d'une indemnite sur
: de I' entreprise ou perte de

!ndus necessaires pour corriger
etre qualifies de « frais de sau
nalement, !es frais de sauvetage
.1ecessaires pour minimiser la
jour d'un systeme informatique
:lommage materiel.

et d'extincteurs 

res avec une entreprise de sys
. ignal d'alarrne et le transmettre 
'intervention soit faite dans !es 
il, votre assure, a pris toutes !es 
n systeme informatique soit 
t ». Malheureusement, c'est le 
entreprise en systemes d'alarrne 
te que le signal n' est pas com
>portions importantes, sans que 
.1tenu de meme que le batiment 
otale. 

ris la peine d'obtenir de cette 
que son systeme etait « Y2K

nces, volume 66, numero 4, janvier 1999 

Dans cet exemple, la reclamation du magasin au detail, votre 
assure, pourrait etre couverte puisque !es dommages causes aux 
biens de votre assure ne resultent pas « directement » d'une erreur 
de programmation. Un recours subrogatoire pourrait evidemment 
etre envisage contre l'entreprise de systeme d'alarrne. 

Les assureurs qui auront ajoute a leur police I' exclusion des 
erreurs d'interpretation de dates telle que proposee par le BAC 
pourront quanta eux nier couverture. En effet, )'exclusion prevoit : 
« ... sont exclues de la presente assurance Les pertes resultant de 
dommages occasionnes directement ou indirectement par La 
defaillance de tout equipement informatique . .. ».

Destruction de donnees - incapacite de fournir les pieces 
justificatives 

La perte de donnees pourra empecher I' assure de fournir a 
l'assureur Jes informations necessaires pour prouver le montant 
d'une perte de biens ou d'une perte de profits resultant d'un risque 
couvert et sans aucun rapport avec !'an 2000. L'assureur pourra-t-il 
vraiment refuser de couvrir son assure simplement parce que 
!'assure est incapable de foumir !es pieces justificatives au soutien 
de sa reclamation dans de telles circonstances ? 

Rappel de }'article 2471 C.c.Q.: 

«Ala demande de l'assureur, !'assure doit, le plus tot possible, 
faire connaitre a l'assureur toutes les circonstances entourant le 
sinistre, y compris sa cause probable, la nature et I' etendue des 
dommages, !'emplacement du bien, les droits des tiers et les 
assurances concurrentes; ii doit aussi lui fournir les pieces 
justificatives et attester, sous serment, la veracite de celles-ci . 

Lorsque !'assure ne peut, pour un motif serieux, remplir cette 
obligation, ii a droit a un delai raisonnable pour !'executer. 

A defaut par !'assure de se conformer a son obligation, tout 
interesse peut le faire a sa place. »

Maladie du consultant en informatique 

Une entreprise engage un consultant en informatique afin de 
rendre son systeme « Y2K compliant ». Le consultant ne peut ter
miner son travail en raison d'un probleme de sante ou encore parce 
qu'il demissionne en cours de route, pour accepter une offre plus 
allechante d'une autre compagnie. L'entreprise est incapable de 
completer la modification de son systeme en temps utile, de telle 
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sorte que J'entreprise subit une perte de profits enorrne jusqu'a ce 
que le travail ait pu etre complete. 

L'entreprise avait pris toutes Jes mesures et en principe, aurait 
du etre prete pour I' an 2000. La perte du consultant due a des 
motifs hors de son controle ne doit-elle pas etre consideree comme 
un cas fortuit ? Si oui, est-elle assurable ? 

Pour repondre a cette question, ii faut determiner quel est 
« l'evenement » qui declenchera !'application de la couverture 
d'assurance. L'evenement est-ii un probleme relie a l'an 2000, ou 
n'est-il pas plutot la maladie du consultant, qui n'a rien a voir avec 
l'an 2000? Dans ce demier cas, J'entreprise devrait pouvoir comp
ter sur le benefice de son assurance42 

••. 

Def aut de fonctionnement du systeme informatique 
du fournisseur 

Un magasin de grande surface vend des vetements haut de 
gamme. Une cliente, apres avoir essaye plusieurs vetements, decide 
de Jes acheter et se dirige vers la caisse. Elle presente sa carte Visa. 
Cette situation se produit actuellement (1998). La vendeuse passe la 
carte dans la machine pour validation. Le contact ne se fait pas. Elle 
appelle alors pour obtenir l'autorisation. La preposee chez Visa 
J'inforrne que la compagnie procede actuellement a des tests pour 
l'an 2000 et que le delai pour la validation sera d'une heure. 

Ou bien la vendeuse accepte malgre tout de proceder a la 
vente, et le magasin devra assumer le risque d'une perte, ou bien 
elle refuse la vente, et la cliente s'en retournera furieuse, sans 
acheter et en se jurant bien de ne jamais revenir. 

Si la situation se poursuit toute la joumee et que le magasin 
choisit de prendre le risque de supporter toutes ces ventes sur cartes 
de credit, ii court le risque que l'une ou plusieurs des transactions 
ne soient pas valides. Le cas echeant, le magasin qui presentera une 
reclamation aupres de son assureur pour perte de revenus aurait-il 
droit a la couverture d'assurance ? N'est-ce pas la une situation 
imprevisible ? Peut-on Jui reprocher d'avoir pris la chance d'effec
tuer la vente sans validation ? 

Cet exemple nous amene a faire plusieurs commentaires. 

En prenant pour hypothese que le magasin a re�u cette joumee
la dix clients dans ce departement, le magasin pourra certainement 
invoquer qu'il a pris la meilleure decision dans Jes circonstances et 
qu'il a ainsi minimise sa perte, en ayant a assumer une transaction 
non validee plutot que de perdre Jes profits de 10 ventes. 
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Nonnalement, pour que la police d'assurance pertes d'exploi
tation trouve application, Jes affaires de l'entreprise doivent avoir 
ete interrompues par suite de dommages materiels directs survenant 
pendant la duree du contrat et devenus inevitables du fait d'un 
sinistre couvert. La couverture pour les pertes d'exploitation sera 
conditionnelle a la couverture d'assurance des biens de l'entreprise. 

Si les biens ne sont pas endommages, mais que la perte sur
vient parce que les equipements de I' assure ne fonctionnent pas tel 
que prevu, la perte ne sera pas couverte. Ainsi, dans notre exemple, 
la perte financiere resultant de !'interruption d'affaires qui serait 
due a un defaut de fonctionnement des equipements infonnatiques 
du magasin ne serait pas couverte. Par contre, si un feu ou une 
explosion survenait a la suite d'une complication imprevue resul
tant d'un probleme lie a l'an 2000, cette perte « resultante » consis
tant en un dommage physique ou materiel, et la perte d'exploitation 
qui s'en suivrait, seraient vraisemblablement couvertes, selon les 
tennes et conditions de la police d'assurance en cause43

• 

Qu'en est-ii, dans notre exemple, de la perte financiere resul
tant d'un probleme chez le foumisseur ou partenaire d'affaires, en 
l'occurrence Visa ? La meme logique devrait s'appliquer : si la 
compagnie subit une perte financiere en raison d'un probleme relie 
a l'an 2000 du foumisseur, les biens de !'assure ne sont pas endom
mages et ii n'y a pas de dommages materiels ou corporels, par 
consequent, ii n'y aurait pas de couverture d'assurance en vertu de 
!'assurance des biens des entreprises, et par le fait meme aucune 
protection pour les pertes d'exploitation44

. 

Quant a un eventuel recours contre le tiers responsable, en 
!'occurrence le foumisseur, ii est a prevoir que celui-ci ne pourra 
davantage beneficier de la protection de son assurance. En effet, 
l' assureur responsabilite refusera vraisemblablement de prendre la 
defense du foumisseur pour les motifs que la perte n' est pas cou
verte, resultant d'un evenement qui n'est pas un accident et qui etait 
previsible. Le seul recours sera done contre le fournisseur lui
meme, dans la mesure ou ii est solvable. 

Par ailleurs, le dommage materiel est souvent defini dans les 
polices d'assurance biens et responsabilite des entreprises comme 
etant toute deterioration ou destruction d'un bien corporel45• 

II pourra etre difficile pour un assure de convaincre un tribunal 
qu'un probleme relie a l'an 2000 affectant un logiciel constitue un 
dommage materiel. De plus, on retrouve dans le mot-a-mot de plu
sieurs polices d'assurance « Tous Risques » une exclusion relative
ment aux pertes causees par un virus ou autre dommage de meme 
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nature retie au systeme informatique. Bien que le probleme de l'an 
2000 ne soit pas, a proprement parter, un virus, on pourrait par ana
logie comparer a un virus les erreurs d'interpretation de dates qu'il 
engendre, en soutenant qu'il s'agit d'un defaut de meme nature46

• 

Meme dans les polices d'assurance des micro et mini
ordinateurs, on trouve habituellement une exclusion pour les dom
mages occasionnes directement ou indirectement par des erreurs de 
programmation informatique. Cette exclusion couvrirait egalement 
les erreurs d' interpretation de dates resultant du probleme de I' an 
200G.47 

II est done loin d'etre evident que la perte de revenus subie par 
le magasin, dans l'exemple precedent, soit couverte par l'assurance 
responsabilite du tiers auteur de la faute en se basant sur Jes polices 
tell es qu' ell es etaient redigees jusqu' ici. 

De plus, toute police qui contiendra )'exclusion de l'an 2000 
ne couvrirait pas cette perte puisqu'il s'agit manifestement d'une 
« perte resultant de dommages occasionnes directement ou 
indirectement par la defaillance de tout equipement informatique ... 
de correctement interpreter ou traiter tout champ de date ... ». 

Ralentissement des operations et perte d'efficacite de l'entreprise 

Dans l'affaire Home Indemnity Co. v. Hyplains Beef4S, une 
Cour federate de district des Etats-Unis devait se pencher sur une 
requete pour jugement declaratoire presentee par un assureur afin 
de determiner si sa police d'assurance des biens de l'entreprise 
couvrait la perte d'exploitation d'une industrie d'empaquetage de 
breuf causee par le ralentissement des operations et le manque 
d'efficacite dus a un probleme informatique. 

La clause en litige se lisait comrne suit 

« We will pay for the actual loss of Business Income you sus
tain due to the necessary suspension of your "operations" 
during the period of restoration. The suspension must be caused 
by direct physical loss of or damage to property at the premises 
described in the Declarations ... caused by or resulting form any 
covered cause of loss. » 

Le juge se pose la question a savoir si la perte de donnees 
informatiques, qui en fait n'ont jamais existe sous une forme 
«tangible», pouvait etre consideree comme un dommage materiel 
direct. II n'a cependant pas a repondre a cette question puisqu'il en 
vient a la conclusion qu'il n'y a pas eu « suspension » des opera
tions de l'entreprise. La suspension consiste en une interruption 
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temporaire mais complete des activites. Par consequent, le juge 
decide que I' assure n' a pas droit au benefice de son assurance 
puisqu'il n'y a pas eu suspension des activites, mais seulement un 
ralentissement et une perte d'efficacite. 

Le meme genre de situation est susceptible de se produire dans 
le cadre du passage a l'an 2000. 

Problemes d'operation 

Si Jes systemes inforrnatiques, microprocesseurs, logiciels, etc. 
ne sont pas remplaces ou mis a jour, Jes consequences suivantes 
pourraient survenir : 

- erreur insoluble empechant d'avoir acces ou d'entrer ou de
traiter des donnees; 

- modification ou perte d'importantes donnees de l'entreprise;

- incapacite de payer Jes comptes payables;

- incapacite de collecter Jes comptes recevables;

- arret des systemes automatiques;

- incapacite de placer des commandes ou de prendre des
commandes; 

- incapacite d'avoir acces au calendrier electronique ou
consignes Jes travaux a faire ou les rendez-vous; 

- perte du lien internet ou intranet. ..

Tel que mentionne precedemment, la perte financiere ou autre 
perte additionnelJe encourue a la suite de l'une ou l'autre des situa
tions precitees ne peut pas etre consideree comme etant une perte 
ou un dommage a la propriete assuree qui serait couverte sous la 
police d'assurance des biens de l'entreprise. En general, ii n'y aura 
aucun dommage materiel ou physique au systeme inforrnatique, aux 
equipements, materiel ou programmes : tous les appareils fonction
nent de la fa9on dont ils etaient programmes pour operer, meme si 
le resultat n'est pas celui qui etait attendu par Jes proprietaires de 
l 'entreprise49

• 

Quel est l'evenement qui declenchera l'application de la 
couverture d'assurance? 

Dans tous Jes exemples mentionnes precedemment, I' impor
tant sera de se demander : Que[ est l'evenement (« occurrence ») 
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qui declenchera ['application de la couverture d'assurance ? 
Quelle sera la couverture qui s'appliquera ? 

Si l'evenement est le probleme de programmation, les pertes 
ou dommages resultant de ce probleme de programmation ne seront 
pas couverts. Mais si ces resultats fausses provoquent un arret du 
chauffage et qu' ii en resulte un bris de tuyaux 

- l'evenement sera ici le bris de tuyaux et alors les dom
mages par l'eau resultant du bris de tuyaux seraient couverts; ou 

- l'evenement sera une explosion et les domrnages materiels
ou corporels resultant de !'explosion seraient couverts50. 

Afin de se qualifier comme etant un evenement couvert au 
sens de la police, cet evenement ne doit pas etre previsible, ni voulu 
par !'assure. L'arrivee de l'an 2000 est previsible. II sera done diffi
cile pour un assure de soutenir qu'un probleme relie a l'an 2000 
n' etait pas previsible. 

Par contre, lorsqu'un assure a fait des efforts raisonnables pour 
corriger le probleme de l' an 2000, mais a manque quelque chose 
sans l'avoir voulu, ii pourra devenir difficile pour l'assureur de 
soutenir que son assure avait prevu ou voulu la reclamation51 . 

Egalement, lorsque !'assure connait les consequences dange
reuses d'un produit qu'il fabrique, on pourrait soutenir que cet 
assure devrait faire quelque chose pour inspecter ou reparer les 
equipements susceptibles d'etre defectueux. Pourra-t-on prouver la 
connaissance de !'assure? 

S'il est facile de dire que les problemes relies a l'an 2000 sont 
previsibles, ii est moins facile de conclure a savoir si une perte sera 
couverte ou non a la suite d'une reclamation52. 

Chaque fois, ii faudra se demander quel evenement constituera 
un « sinistre » ou un « accident » au sens de la police et, le cas 
echeant, quelle sera !'assurance applicable 

i) Assurance en vigueur au moment de la confection du
logiciel?

ii) Assurance au moment de !'installation du logiciel?

iii) Assurance au moment ou le defaut est decouvert ?

iv) Assurance en vigueur au moment des di verses procedures
mises de !'avant pour corriger le probleme?

v) Assurance en vigueur au moment ou le dommage materiel
ou corporel survient ?53 
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II faudra egalement se demander si, dans le cas d'assurance 
responsabilite professionnelle, nous sommes en presence d'une 
police responsabilite de type « evenement » ou de type « reclama
tion presentee ». En effet, avec une police responsabilite de type 
evenement, le travail est couvert au moment ou ii est effectue, 
meme si le dommage ne surgit que quelques annees plus tard. A vec 
une police de type reclamation rapportee, la police doit etre en 
vigueur au moment ou les consequences de I' erreur ou omission se 
declarent. La police n'etant pas renouvelee automatiquement, la 
prime doit etre renegociee a chaque fois. Les assureurs voudront 
examiner !es dossiers au cas par cas et la facture risque d'etre 
elevee pour certains assures54• 

Dans le cas d'une police responsabilite de type evenement, ii 
faudra se demander si l'evenement ayant declenche le sinistre est 
survenu avant l'ajout de !'exclusion. Le cas echeant, y aura-t-il 
couverture ? 

D Moyens de defense des assureurs et exclusions 
generales invoquees 

Fortuity defense 

Tel que mentionne precedemment, les assureurs referent aux 
principes generaux des contrats d'assurance qui visent a couvrir des 
pertes resultant d'evenements imprevus, accidentels ou fortuits. 
Puisque le probleme de l'an 2000 fait l'objet d'une grande publicite 
et ce, depuis plusieurs annees, !es pertes en resultant ne seront pas 
considerees comme fortuites. La couverture de ce type de perte est 
d'ailleurs visee par diverses exclusions aux contrats existants. 

Pour plus de securite, la plupart des compagnies d'assurance 
ont cependant juge important de transmettre un avis aux assures 
avec un avenant afin de clarifier des maintenant leur position a
l'egard du risque que constitue !'an 2000. 

Article 1425 C.c.Q. : commune intention des parties 

« Art. 1425. Dans )'interpretation du contrat, on doit recher

cher quelle a ete Ia commune intention des parties plutot que de 

s'arreter au sens litteral des termes utilises. 

De la meme fa9on, !es assureurs soutiendront qu'il· n'a jamais 
ete de leur intention de couvrir un risque tel que celui du « Bogue 
de l'an 2000 ». II s'agit d'un risque incontrolable55 ... 
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Article 2464 C.c.Q. : faute intentionnelle de l'assure 

La plupart des polices ne couvrent pas les sinistres imputables 
a des actes ou omissions volontaires, ou a des delits criminels, 
ayant !'assure pour auteur ou instigateur. 

Ayant ete alerte a !'aide d'un avis specifique, parfois meme 
d'un questionnaire, en plus de l'avenant, !'assure qui ne fait rien 
pour se preparer a l'an 2000 pourra difficilement invoquer qu'il 
n' etait pas au courant. Les assureurs pourraient alors in voguer que 
!'omission d'agir de J'assure equivaut a une faute intentionnelle de 
sa part au sens de !'article 2464 C.c.Q. Par contre, si !'assure fait 
quelque chose en vue de se preparer a l'an 2000, mais qu'une perte 
survient tout de meme, meme due a sa negligence, ii pourra etre 
difficile pour J'assureur d'invoquer cette exclusion. 

Toute la question sera de savoir quel etait le degre de connais
sance de !'assure et quelles etaient ses intentions, preuve qu'il ne 
sera pas facile de faire56. 

Article 1726 ss C.c.Q. : vices caches 

La plupart des polices d'assurance de biens et de responsabi
lite ne couvrent pas non plus Jes pertes causees par les vices caches. 
Cette exclusion englobe les frais inherents a la bonne execution des 
travaux et rendus necessaires par des defauts dans les materiaux, la 
main-d'reuvre ou les plans. 

La question de savoir si les problemes lies a l'an 2000 pour
ront etre consideres comme des vices caches est discutable. Les 
opinions a cet egard sont partagees.57

D'autres exclusions generales des polices d'assurance biens ou 
responsabilite utilisees dans l'industrie pourront etre soulevees, 
comme celles relatives aux erreurs de programmation dans les 
polices d'assurance des micro et mini-ordinateurs, dont nous avons 
discute plus tot.58 Chaque police devra etre examinee pour deter
miner quelle exclusion pourrait etre invoquee. 

Les assureurs cependant n'ont pas pris de chance et plusieurs 
ont transmis a leurs assures un avenant specifique concernant les 
problemes lies a l'an 2000. 

D L'exclusion « Erreur d'interpretation de dates » : 
quelques commentaires 

La plupart des compagnies d'assurance ont choisi d'adopter la 
formulation de l'avenant proposee par le Bureau d'assurance du 
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Canada pour l'industrie de !'assurance. Certaines adaptations ant pu 
etre faites. Le probleme avec ces « variations sur un meme theme » 
est que ces differences risquent de creer de la confusion dans 
l'industrie et devant un tribunal59 • Sans vouloir faire un examen 
exhaustif du mot-a-mot des avenants « erreur d'interpretation de 
dates » ou « Y2K exclusion », nous vous faisons ici quelques 
commentaires d' ordre general : 

Utilisation du chiffre « 2000 » 

La plupart des assureurs ont compris que dans le texte de 
!'exclusion, ii est important de ne pas referer directement a l'annee 
« 2000 », que ce soit dans le titre de !'exclusion ou dans le texte de 
celle-ci : en effet, des erreurs de date peuvent survenir avant ou 
apres l'an 2000, e.g. le 9 septembre 1999, 9-9-99 qui a ete utilise 
pour representer l'infini, pour l'archivage de dossiers ou donnees, 
ou encore le 29 fevrier de l'an 2000 ... 

D f aut agir main tenant !

L'ajout de la clause d'exclusion des erreurs d'interpretation de 
dates doit etre fait le plus rapidement possible. La plupart des 
assureurs l'ont deja fait. En effet, une police d'assurance souscrite 
en 1998 pour une duree d'un an couvre au moins une partie de l'an 
1999 : or, avec certains types de systemes informatiques, des pro
blemes sont susceptibles d'apparaitre deja en 1999; par exemple, la 
fameuse date d' archivage utilisee, soit le 9 septembre 1999 ... 

A venant ajoute a la police d'assurance de biens 

Cet avenant exclut les dommages occasionnes directement ou 
indirectement par la defaillance des systemes informatiques et de 
Ieur application liee a une erreur d' interpretation de dates ou 
d'heure. 

Cet avenant est sans effet en ce qui conceme Jes dommages 
directement occasionnes par Jes risques specifies ( dans ce type de 
police) ou par un risque couvert par ailleurs (dans Jes polices tous 
risques); )'exclusion des erreurs d'interpretation de dates ne 
s'appliquerait done pas a l'incendie, les explosions, la fumee ... 
(voir texte specifique de chaque police)60• 

A venant ajoute a la police d'assurance responsabilite civile 
des entreprises 

II exclut generalement la responsabilite decoulant directement 
ou indirectement par la defaillance des systemes informatiques ou 
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de leur application liee a une erreur d'interpretation de dates ou 
d'heure61

• 

A venant ajoute a la police d'assurance des administrateurs et 
dirigeants 

II exclut generalement la responsabilite decoulant directement 
ou indirectement par la defaillance des systemes informatiques et 
de leur application liee a une erreur d'interpretation de dates ou 
d'heure. 

Certaines polices excluent egalement la responsabilite decou
lant directement ou indirectement de toute faute, erreur ou 
omission, commise en regard de la recherche, )'identification, la 
correction ou la divulgation des defaillances mentionnees dans 
l'avenant. 

Dans certaines polices D&O, l'assureur ne couvre pas les 
dommages causes par le « Bogue de I' an 2000 », a moins que 
!'assure ne puisse demontrer qu'il a pris toutes Jes precautions pour 
se premunir contre un tel dommage. II est done important pour les 
administrateurs et dirigeants d'avoir une procedure ecrite des etapes 
suivies pour rendre leur entreprise « Y2K compliant». 

Qu'est-ce qui sera considere comme etant une « precaution 
sufflsante » ? 

A cet egard, ii faudra referer aux « standards generalement 
acceptes », c'est-a-dire le comportement de l'administrateur raison
nable, a mesure que de tels standards se developperont (voir 1457 
C.c.Q.). Les administrateurs et dirigeants devront effectivement
demontrer qu'ils ont rempli Jeur « devoir de prudence », et qu'ils 
ont fait preuve de « diligence raisonnable »; ce qui pourra se faire a
partir des exigences en matiere de documentation et de rapports 
s'appliquant aux gestionnaires et aux programmes de preparation en 
vue de l 'an 200062. 

Les entreprises assurees devront done documenter toutes Jes 
activites de leur programme de preparation en vue de !'an 2000, 
afin de demontrer qu'elles se sont conformees aux normes 
applicables en matiere de diligence raisonnable63. 

La participation active des cadres superieurs d'une entreprise a
des conferences, collogues, comites et autres regroupements de 
travail visant a !'elaboration d'un plan ou d'une strategie en vue de 
l'an 2000, suivie d'une mise en place de telle strategie, pourront 
constituer une fa�on concrete de repondre aux exigences en matiere 
de diligence raisonnable64. 
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Les questions suivantes pourront se poser dans l' examen des 
mesures qu'ils auront prises pour se preparer a l'an 200065 

- ont-ils adopte des strategies pro-actives en ce qui a trait a
leurs relations avec leurs foumisseurs, leurs clients et leurs parte
naires commerciaux ? 

- se sont-ils assures que leurs fournisseurs et partenaires
commerciaux etaient prets et, dans le cas contraire, ont-ils resilie les 
contrats insatisfaisants ? 

- !es administrateurs et dirigeants ont-ils eu recours aux
meilleurs gestionnaires de programmes disponibles ? 

- ont-ils mis sur pied un plan d'urgence efficace pour attenuer
les repercussions previsibles ? 

Il n' est pas etonnant qu' au Canada, actuellement : 

- ii soit difficile d'obtenir ou renouveler une police D&O;

- qu'une telle police soit chere (primes couteuses);

- que certains assureurs puissent considerer qu'il ne s'agit pas
d'un risque assurable; 

- que I' etendue de la police puisse etre eventuellement
contestee devant !es tribunaux66. 

A venant ajoute aux polices d'assurance bris des machines 

II exclut generalement Jes dommages resultant de l'incapacite 
ou du defaut, en tout ou en partie, des systemes informatiques et de 
leur application en rapport avec toute date ou heure. 

Certains avenants precisent que la panne d'equipement due a
une programmation utilisant la date n'est pas couverte et qu'uni
quement Jes pertes associees aux dommages physiques causes par 
une panne d'un autre equipement assure seront couvertes. 

L'avenant exclut egalement !es dommages resultant de l'eva
luation, de la modification, de la reparation ou du remplacement, en 
tout ou en partie, des systemes informatiques et de leur application 
affectee par une incapacite ou un defaut relativement a toute date 
ou heure. 

IL FAUT RETENIR CECI: 

Chacune des polices utilise un langage qui Jui est propre et ii 
faudra Lire chacune de ces polices attentivement afin de determiner 
l'etendue de ['exclusion. 
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• LES EXCEPTIONS A L'EXCLUSION GENERALE

II est interessant de noter que le passage du 31 decembre 1999 

au 1 er janvier 2000 se fera du vendredi soir au samedi matin. Fort 

heureusement, pour la pJupart des secteurs d'activite, Jes affaires 

raJentissent pendant la fin de semaine. Le risque serait ainsi 

relativement diminue. 

Par contre, !es institutions publiques, Jes magasins et Jes muni

cipalites, par exemple, seraient toujours autant a risque, puisque 
leurs activites ne ralentissent pas pendant la fin de semaine, mais se 
poursuivent simplement ou meme augmentent. 

Les assureurs pourront toujours choisir de proceder a une 

etude au cas par cas pour accorder certaines exceptions a !'exclu

sion generaJe. En effet, certains reassureurs se sont dit ouverts a
faire de telles exceptions en insistant a l'effet qu'il s'agit d'une 

acceptation a caractere special. 

Toutefois, les assureurs seront en general prudents et ne se 

precipiteront pas pour offrir un produit original qui les placerait 
dans une situation delicate en !es exposant a des risques trop grands 

et non controlables. 

• LES ARGUMENTS DE L'ASSURE

Nous avons identifie brievement ci-dessous certains arguments 

que pourraient invoquer les assures pour attaquer la validite d'une 

clause d'exclusion dans le cadre d'une reclamation resultant d'un 

probleme relie au Bogue de !'an 2000. Nous invoquons Jes regles 

general es d' interpretation des contrats applicables aux contrats 

d'assurance, mais ii n'est pas dans notre intention d'en faire une 

etude exhaustive67. 

0 Regles d'interpretation du contrat d'assurance 

Article 1375 : obligation de bonne foi des assureurs 

« Art. 1375. La bonne foi doit gouverner la conduite des par

ties, tant au moment de la naissance de )'obligation qu'a celui 

de son execution ou de son extinction. » 
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Article 1379: Le contrat d'assurance est un contrat d'adhesion 

« Art. 1379. Le contrat est d'adhesion lorsque les stipulations 
essentielles qu'il comporte ont ete imposees par l'une des 
parties ou redigees par elle, pour son compte ou suivant ses 
instructions, et qu'elles ne pouvaient etre librement discutees. 

Tout contrat qui n'est pas d'adhesion est de gre a gre. » 

Article 1425 : commune intention des parties 

« Art. 1425. Dans l'interpretation du contra(, on doit recher
cher quelle a ete la commune intention des parties plutot que de 
s'arreter au sens litteral des termes utilises.» 

Article 1426: tenir compte des circonstances ... et des usages 

« Art. 1426. On tient compte, dans l'interpretation du contrat, 
de sa nature, des circonstances dans lesquelles ii a ete conclu, 
de l'interpretation que Ies parties lui ont deja donnee ou qu'il 
peut avoir r�ue, ainsi que des usages. » 

A. mesure que le temps passera, certains comportements seront
consideres comme « minimaux » ou « raisonnables » a I' egard 
d'une situation donnee et naitront ainsi des « usages » reconnus 
dans ce domaine. 

Article 1428 C.c.Q. : sens qui procure un effet ... 

« Art. 1428. Une clause s'entend dans le sens qui lui confere 
quelque effet plutot que dans celui qui n'en produit aucun. » 

Article 1430 C.c.Q. : la clause destinee a ecarter tout doute sur 
l'application du contrat a un cas particulier [an 2000] ne restreint 
pas la portee du contrat par ailleurs con�u en termes generaux 

« Art. 1430. La clause destinee a ecarter tout doute sur !'appli
cation du contrat a un cas particulier ne restreint pas Ia portee 
du contrat par ailleurs con�u en termes generaux. » 

Article 1432 : regle contra proferentem 

« Art. 1432. Dans le doute, le contrat s'interprete en faveur de 
celui qui a contracte !'obligation et contre celui qui l'a stipulee. 
Dans tous les cas, ii s'interprete en faveur de !'adherent ou du 
consommateur. » 

Il importe de rappeler que cette regle ne s'appliquera qu'en cas 
de doute sur !'intention des parties contractantes. II faut done, avant 
d'appliquer cette regle, que le texte de la police d'assurance manque 
de clarte, qu' ii soit ambigu a sa face meme68• 
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Article 2408 C.c.Q : notoriete du risque 

L'assure pourra soutenir que l'assureur savait ou aurait du 
savoir que tous ses assures seraient exposes eventuellement au 
risque de l'an 2000 et qu'il a quand meme accepte de le couvrir. En 
effet, l'assure soutiendra que le risque etait connu des assureurs 
avant I'ajout de l'avenant69. 

Les consequences de la nullite du contrat etant tres graves pour 
I' assure, ii doit pouvoir se fier a la diligence et au profession
nalisme de l'assureur et ce demier devra porter le fardeau de son 
omission de se renseigner adequatement. L'assureur prudent doit 
voir a acquerir une bonne connaissance de l'industrie qu'il assure et 
s'il omet de le faire, ce sera a ses risques et perils. 

Certaines decisions recentes de la Cour supreme demontrent 
une approche favorable aux assures et imposent des obligations tres 
lourdes aux assureurs, obligations qui ne sont pas toujours en har
monie avec Jes realites quotidiennes de l'industrie des assurances. 

Article 1436 : clause illisible ou incomprehensible pour une 
personne raisonnable 

« Art. 1436. Dans un contrat de consommation ou d'adhesion, 
la clause illisible ou incomprehensible pour une personne rai
sonnable est nulle si le consommateur ou la partie qui y adhere 
en souffre prejudice, a moins que l'autre partie ne prouve que 
des explications adequates sur la nature et l'etendue de la 
clause ont ete donnees au consommateur ou a !'adherent. » 

Nous crayons que Jes assures pourront difficilement pretendre 
ne pas avoir compris le sens des avenants qu'on leur a fait parvenir 
excluant Jes erreurs d'interpretation de dates. L'intention de l'assu
reur d'exclure la responsabilite ou Jes dommages decoulant d'un 
probleme resultant du « Bogue de l'an 2000 >> nous apparatt claire, 
dans la mesure ou l'assureur a choisi de transmettre a ses assures un 
tel avenant. 

Article 1437: clause abusive 

« Art. 1437. La clause abusive d'un contrat de consommation 
ou d'adhesion est nulle ou !'obligation qui en decoule, reductible. 

Est abusive toute clause qui desavantage le consommateur ou 
!'adherent d'une maniere excessive et deraisonnable, allant 
ainsi a l'encontre de ce qu'exige la bonne foi; est abusive, 
notamment, la clause si eloignee des obligations essentielles 
qui decoulent des regles gouvernant habituellement le contrat 
qu'elle denature celui-ci. » 

(lire avec article 1428 C.c.Q., voir 4.1.5) 
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Deja, certains assures ont souligne que cet argument serait 
utilise a l'encontre des assureurs pour contester la validite des 
clauses d'exclusion. 

En effet, si une exclusion relative au « Bogue de l'an 2000 » 
est trop large, elle pourrait avoir pour effet d'exclure toutes recla
mations decoulant de tous types de probleme informatique, qu'il 
soit relie ou non a l'an 2000. Compte tenu du role que joue main
tenant l' ordinateur dans la societe et dans l' economie, une exclu
sion aussi large pourra etre consideree comme une manreuvre des 
compagnies d'assurance pour reduire considerablement la couver
ture offerte aux assures et, par consequent, elle pourra etre jugee 
abusive 7°. 

Attente raisonnable de l'assure71 

Les assures pourraient egalement invoquer la theorie de 
l'attente raisonnable. Cette theorie s'inspire largement de la regle 
d'interpretation contra proferentem applicable en presence de 
contrat d'adhesion, mais ses effets sont plus etendus. 

La doctrine de l'attente raisonnable est plus qu'une simple 
reg le d' interpretation puisqu' elle permet aux assures d' obtenir plus 
que ce qui est prevu a la police d'assurance dont ils sont titulaires et 
ce, en autant que leurs aspirations aient ete raisonnables dans les 
circonstances. Les tribunaux appliqueront les contrats confor
mement a ce que l'assure pouvait comprendre des termes utilises. 

En fait, la theorie de l'attente raisonnable, originaire des Etats
Unis, a maintenant au Quebec un fondement dans le fait que le 
contrat d'assurance est un contrat d'adhesion (article 1379 C.c.Q.). 
C'est une theorie qui integre !'ensemble des regles d'interpretation: 

i) interpretation des termes selon leur sens ordinaire (art.
1429 C.c.Q.);

ii) recherche de !'intention des parties (art. 1425 C.c.Q.);

iii) resolution des ambigui"tes de fa�on favorable a l'assure (art.
1432 C.c.Q.).

En analysant l'attente raisonnable de l'assure, les tribunaux 
verifieront que le contrat d'assurance ne soit pas devenu inutile 

i) ii ne doit pas permettre a l'assure d'obtenir une indemnite a
laquelle ii ne pouvait raisonnablement s'attendre; mais

ii) ii ne doit pas permettre a l'assureur de toucher une prime
sans risque. Tout abus doit etre evite.
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TI faut admettre que le mot-a-mot des polices d'assurance est 
souvent complexe, difficile a comprendre et dans la majorite des 
cas, ii n' est pas lu par les assures. 

En invoquant la theorie de l'attente raisonnable, les assures 
invoqueront que, bien qu'ils aient ete conscients du fait que leur 
assurance ne couvrait pas les pertes reliees aux erreurs de program
mation, ils s'attendaient cependant a etre couverts pour Jes autres 
risques decoulant d'evenements imprevisibles pour eux, comme par 
exemple la perte d' exploitation due a un manquement provenant 
d'un foumisseur (electricite, produits non livres, etc.) ou la conse
quence eloignee d'un probleme cause a l'origine par une erreur de 
programmation. 

Le texte de l'avenant d'exclusion des erreurs d'interpretation 
de dates prevoit generalement que « sont exclues ... Les pertes resul

tant des dommages occasionnes directement ou indirectement ... »: 

Jusqu' ou les tribunaux accepteront-ils de se rendre dans la 
chaine d'evenements (effet dominos) pour faire jouer }'exclusion et 
nier couverture a )'assure? 

Obligation de defendre 

II faut se souvenir que la portee de l' obligation de defendre ne 
depend pas directement de la clause d' exclusion, mais plutot de la 
fa9on dont sont redigees Jes procedures judiciaires. 

En effet, )'obligation de defendre, contrairement a }'obligation 
d'indernniser, n'est pas declenchee par de veritables actes ou omis
sions, mais par les allegations qui sont faites contre )'assure, et 
existe meme si l'une ou plusieurs des allegations de la poursuite 
sont non fondees, fausses ou f rauduleuses 72• 

• MODES DE REGLEMENT DES CONFLITS

Y aura-t-il beaucoup de recours devant Jes tribunaux ? Quelles 
seront les consequences d'autant de litiges? 

ll pourra y avoir des recours collectifs, mais aussi des actions 
pour jugement declaratoire, tant par Jes assures que par les assu
reurs pour connaitre leurs droits et obligations a l'egard d'un risque 
lie a )'an 2000. 
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11 est evident que le recours aux tribunaux aura des conse
quences desastreuses en pratique. Deja, !es ressources ( consultants 
en informatique) sont rares: la demande est plus grande que l'offre. 

Le fait que les ressources soient rares a d'ailleurs des effets 
immediatement. S' ii y a tellement de travail a effectuer et que les 
ressources sont rares, ii existe un danger pour les consultants en 
informatique moins consciencieux de couper les coins ronds pour 
obtenir plus de contrats : une telle attitude augmente la marge 
d'erreur et expose les consultants a des recours en responsabilite73

• 

Une autre consequence des ressources rares : bien qu'ayant 
prevu un plan d'action suffisamment a l'avance, une entreprise 
pourra se retrouver avec un systeme qui ne sera pas encore pret a 
l' aube de l' an 2000 en raison du manque du temps des consultants 
pour completer le travail. 

Advenant la survenance d'un sinistre ou afin de prevenir un 
litige, ii est utile d'exarniner les divers modes de reglement des 
conflits74. Des procedes alternatifs peuvent etre mis en place des 
maintenant, lors de la signature de contrats. 

11 est possible d'avoir recours a l'un des trois mecanismes 
suivants: 

1) Action en justice :

ll importe de considerer que les juges ne seront pas tres au fait
des donnees techniques. 11s manqueront peut-etre de flexibilite 
lorsqu'il s'agira de rendre des ordonnances. Les modes de repa
ration pourront etre limites. II faut egalement savoir que les docu
ments qui seront utilises en cours de proces par l'une ou l'autre des 
parties seront habituellement accessibles au public, d' ou un 
probleme de confidentialite a considerer. 

Au surplus, ·dans le cas ou des expertises seraient requises, les 
experts retenus qui consacreront leur temps a cette tache seront des 
ressources perdues pour resoudre des problemes concrets sur le 
terrain. 

Les actions en justice pourraient egalement avoir des conse
quences nefastes : en effet, si tout le monde poursuit Jes seules 
ressources techniques disponibles, ces dernieres seront acculees a la 
faillite et ne pourront resoudre les problemes75

• 
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2) Mediateur :

Le recours a un mediateur pourrait etre avantageux, surtout
dans la mesure ou ce mediateur est un expert. Le mediateur pourra 
amener Jes parties a considerer des avenues de solutions pratiques 

plus rapides et plus economiques. En cette matiere, surtout si l'on 
pense a un systeme qui n 'est pas fonctionnel, ii est preferable 
d'obtenir une solution pratique immediate que de trainer l'affaire 

des annees devant Jes tribunaux, ce qui fera encourir des pertes 
additionnelles a l'entreprise. 

3) Arbitrage :

Cette solution, comme celle du mediateur, est avantageuse

puisqu'elle permet aux parties de choisir un expert dans le domaine. 

Les recours previsibles seront vraisemblablement des recours 
en dommages et interets ou en injonction. II est possible de prevoir, 

des maintenant, dans Jes contrats de services et de consultation, des 
mecanismes extra-judiciaires de reglement des differends en 
incluant par exemple une clause d'arbitrage et egalement en pre
voyant des dommages-interets conventionnels en cas de bris de 
contrat. 

En matiere d'assurance, Jes parties auraient certainement avan
tage, elles aussi, a privilegier J'un ou l'autre de ces modes alter
natifs de reglement des conflits, en cas de litige « assureur-assure ». 

• CONCLUSION

Voila certains commentaires generaux, prelirninaires et nulle
ment exhaustifs. Notre but n'est pas de vous effrayer, mais plutot 
de mettre le probleme de l'an 2000 a l'avant-garde de vos pre
occupations afin que vous puissiez, en temps opportun, mettre en 

operation un systeme alternatif de gestion advenant le cas ou 
certaines previsions se concretisaient. 

Nous entendions recemment le commentaire suivant : « Les 

annees precedant L'an 2000 sont Les annees de vaches grasses des 

consultants en informatique ... Les annees qui suivront l'an 2000 

seront Les annees de vaches grasses des avocats ... ». Seul l'avenir 
nous dira si cet adage avait un fondement ! 
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II faudra attendre Jes reclamations avant de connaitre l'etendue 
reelle des litiges qui pourraient etre souleves par l'avenement de 
l'an 2000. 

D Jurisprudence, articles et ouvrage consultes 

ANDERSON, Eugene R. and Gold, J., « The Year 2000 bug related insurance 
coverage issues », conferences LEXPERT, Sheraton Center Hotel, 
Toronto, vendredi, 16 octobre 1998. 

ASSELIN, Pierre, « La premiere seconde de l'an 2000 - Quand la confusion 
s'emparera des ordinateurs », Le Soleil ?, p. BI. 

Atlaz International, ltd vs Software business technologies inc. and SBT 
accounting systems inc., Case No. 172539, Filed Dec. 02, 1997. 

AZZOLINI, Sylvana, Insurance Council of Canada, « Millenium bug : no one 
would insure a burning house, says Lloyd's Underwriter», May 13, 1998. 

BECKET, Michael, « 'Bug' squeeze on insurers», 24 juillet 1998. 

BECKET, Michael,« Insurance groups defuse 'timebomb'», 24 juillet 1998. 

BENNETT, Neil,« Millennium bug claims hit Lloyd's», 24 juillet 1998. 

Best's Review, January 1998, Cover Story, « 20/20 on the year 2020, if our 
panelists are even partly right about the future of insurance, we're looking 
at two bumpy, exhilarating and dangerous decades to come» (11 pages). 

BOUW, Branda,« Insurers on the edge», Financial post, May 16, 1998. 

BRANCH, Ward K, Product Liability and Class Action Exposure to Year 2000 
Problems, « Year 2000 Computer Problems », Insight information inc., 
Conference reports, p.251. 

Bulletin d'information de I' Association du Barreau Canadien, division du 
Quebec, volume 3, no 2, juillet 1998, Focal Point de mire, « Bogue de l'an 
2000, un probleme technique, mais juridique aussi ». 

Bureau d'assurance du Canada, « Demandes d'indemnites a la suite de pannes 
d'ordinateur en l'an 2000- Mise ajour no I », Bulletin CEO no 97-28, 26 
juin 1997. 

CASSIUS DE LINV AL, Robert, « Le 31 decembre 1999, a minuit ... etes-vous 
prets pour l'an 2000? », Les Affaires, special internet, 15 avril 1997. 

CEPA CISO, « Danger ! Preparation requise, sur le champ !, Suggestions pour 
vous aider a etre fin pret pour l'an 2000 », Liaison, mars-avril 1998, 
volume I I, no I, p. 22. 

COLDEN, Anne,« Year 2000 for insurance companies: Armageddon or no big 
deal?», Businesstoday, May 17, 1998 . 

Conseil d'assurance du Canada, note de George Anderson a tous les membres en 
date du 29 avril 1998, « Year 2000 seminar - « insurance industry 
challenge and response » ». 

Conseil d'assurance du Canada, note du president George D. Anderson en date 
du 3 juin 1998, « Pannes d'ordinateur en l'an 2000- mise ajour no 4 ». 

CORBEIL, Michel,« Un« bogue » de 700 millions», Le Soleil, octobre 1998. 

DA VITT, Rick, Risk Management of Client and Correspondent Bank Risk, 
« Year 2000 Computer Problems », Insight information inc., Conference 
reports, p. 85. 

L'industrie de rassuronce et le passage a /'on 2000 563 



564 

Dennis College, M.D., P.A. vs Medical Manager Corporation, Hillsborough 
County, Florida general civil division, Case No. 98 06401. 

GAHTAN. Alan M .• The Year 2000 Computer Crisis Legal Guide.« Insurance 
Issues», Carswell Thomson Professional Publishing, 1998. 

General Re Canada,« Le probleme de l'an 2000 »,juillet 1998. 
GORING, James, Insurance Issues, << Year 2000 Computer Problems», Insight 

information inc., Conference reports, p. 57. 
GRANAHAN, Thomas, « Insurers offer policies to cover Year 2000 bug », 

Business today, April 5, 1998. 
GUNTER, C. Scott, vice-president Technology Insurance Group, Chubb 

Insurance Company of Canada, « Year 2000 » Conversion Issue : Risk 
Management Realities », Conference donnee dans le cadre des conferences 
de l'lnstitut d'assurance de dommages du Quebec a Montreal, le 19 fevrier 
1998. 

Halfnight, Jamieson, « Y2K trigger issues : when and to what will an insurer be 
obligated to respond », conferences LEXPERT, Sheraton Centre Hotel, 
Toronto, vendredi, 16 octobre 1998. 

lnstitut d'assurance du Canada, C16: L'industrie des assurances,« Le probleme 
de l'an 2000 - Une bombe a retardement dans Jes ordinateurs », 
Addenda - aoOt 1998. 

Insurance Council of Canada, « Notes forming part of the kit of IBC wordings 
for distribution a the IIO/ICC seminar held at Sheraton Centre Hotel, 
Toronto on April 28, 1998 », avec memo aux membres du conseil 
d'assurance du Canada de John Mitchell et Eve Patterson, 20 mai 1998. 

L' Association du Barreau Canadien, Compte a rebours vers l'an 2000 -
questions d'ordre juridique, Communication de I' ABC, mai 1998. 

Le Journal de !'assurance, « L'an 2000, les informaticiens laisses sur le 
carreau »,janvier 1998, p. 29. 

Le Soleil, « Bogue de !'an 2000, jour J sur Wall Street», 13 juillet 1998. 
LEDUC, Gilbert. « La population souffrira du bogue de l'an 2000 », Le Soleil, 

jeudi, le 4 juin 1998, p. A 12. 
LIPSITT, Eric H., KAMP, James F., « Are you covered ? Companies should 

analyze insurance coverage as part of Y2K risk assessment », Wise & 
Marsac, attorneys and counselors. 

Margaret Fox, Mary, « Directors' and officers' liability - coverage for Y2K 
claims », conferences LEXPERT. Sheraton Center Hotel, Toronto, 
vendredi 16 octobre 1998. 

MCKENZIE, Gordon, « Stop the clocks », The Review Worldwide Reinsurance, 
August 1997, p. 13. 

MENARD, Yvon, premier vice-president J & H Marsh & McLennan, limitee, Le 
probleme du millenaire : la reaction de l'industrie de /'assurance aux 
problemes du passage a l'an 2000, texte de conference donnee dans le 
cadre du collogue organise par Insight Information Inc. « Problemes 
informatiques lies a l'an 2000 ». 

Mew, Graeme,« The millenium risk: Comprehensive General Liability and All 
Risks Policies And The Year 2000 Challenge», conferences LEXPERT, 
Sheraton Centre Hotel, Toronto, vendredi, 16 octobre 1998. 

Assurances, volume 66, numero 4, janvier 1999 

MEY 

PAQl 

Peter 

Rappe 

REA, 

Reute 
Robe, 

SAU< 

SAU( 

Seabc 

SHAI 

SOLi 

STUI-

TheC 
The C 

THEii 

THEil 

Thom 

Thom 

TUR( 

TUR( 

TURC 

L'indus 



"'1anager Corporation, Hillsborough 
1, Case No. 98 06401. 

1uter Crisis legal Guide, « Insurance 
onal Publishing, 1998. 

2000 »,juillet 1998. 

r 2000 Computer Problems », Insight 
p. 57.

policies to cover Year 2000 bug »,

:hnology Insurance Group, Chubb 
�ear 2000 » Conversion Issue : Risk 
donnee dans le cadre des conferences 

�s du Quebec a Montreal, le 19 fevrier 

: when and to what will an insurer be 
; LEXPERT, Sheraton Centre Hotel, 

dustrie des assurances, « Le probleme 
:ardement dans les ordinateurs », 

ming part of the kit of IBC wordings 
inar held at Sheraton Centre Hotel, 
:c memo aux membres du conseil 
hell et Eve Patterson, 20 mai 1998. 

'.ompte a rebours vers l'an 2000 -
nication de !'ABC, mai 1998. 

0, les informaticiens laisses sur le 

Wall Street», 13 juillet 1998. 

a du bogue de l'an 2000 », Le Soleil, 

,re you covered ? Companies should 
of Y2K risk assessment », Wise & 

:ficers' liability - coverage for Y2K 
, Sheraton Center Hotel, Toronto, 

The Review Worldwide Reinsurance, 

& H Marsh & McLennan, limitee, le 
m de l'industrie de ['assurance aux 

. texte de conference donnee dans le 
sight Information Inc. « Problemes 

nprehensive General Liability and All 
Challenge », conferences LEXPERT, 
jredi, 16 octobre 1998. 

mces, volume 66, numero 4, janvier 1999 

MEYER, Rauer L., HOCK, Steven L. (Johnson & Bridges), « Legal Issues And 
Risks Of The Year 2000 Problem». 

PAQUIN, Guy, « Conversation a l'an 2000 - Municipalites, l'an 2000 coOte 
cher aux technophiles», Les Affaires, 12 septembre 1998. 

Peter Glusker and Richard Eisen vs Medical Manager Sales & Marketing, inc. 

and Medical Manager Corporation, Superior Court of California, County 
of Santa Clara, Case No. CV7758 I 2. 

Rapport des membres du Groupe de travail de l'an 2000, « Appel a !'action », 
SOS 2000, fevrier 1998. 

REA, Alison, « Does your computer need millennium coverage ? », Business 
week, March 10, 1997, p. 98. 

Reuters, « Insurers grapple with Y2K », Business News from Wired News. 

Robert Courtney, D.O. vs Medical Manager Corporation, Superior Court of 
New Jersey, Atlantic County, Docket No.: ATLL 203198. 

SAUCER, Caroline, « Insurers Told to Rethink New Year 2000 Exclusions » 
Best Week, P/C News - continued, May 18, 1998, p. 8. 

' 

SAUCER, Caroline, « Underwriting - The Millennium », Best's Review, mai 
1997, p. 67. 

Seabord life Insurance Co. V. Babich [1995] 10 W.W.R. 756 (British Columbia 
Supreme Court). 

SHAPIRO, Stacy, «Insurers may try to exclude cover for « Year 2000 » 
liabilities», Business Insurance, June 16, 1997, p. 24. 

SOLIS, Michel A., « L'an 2000, l'ordinateur et le droit », L'info-Quebec, 
volume 22, no 4. 

STUHLMILLER, Mark J., « Can you hear the lawyers singing 'we're gonna 
party like it's 1999' ? - The Fiduciary Duty of Officers and Directors to 
become Year 2000 Compliant», 23 juillet 1998. 

The Canadian Bar Association, Addendum, Countdown to 2000, juillet 1998. 

The Canadian Bar Insurance Association, « Special bulletin on year 2000 », 
April, 1998. 

THERRIAULT, Alain, « Conversion a l'an 2000 - Bogue de l'an 2000 : les 
compagnies d'assurance hesitent a assurer les consultants », Les Affaires, 
26 septembre 1998, p. 36. 

THERRIAULT, Alain, « Reassurance - Risque de l'an 2000: l'industrie devra 
prendre une decision avant l'automne », Le Journal de !'Assurance, 18 
aoOt 1998, p. 18. 

Thompson's World Insurance News, « Insurers Ill-prepared for Year 2000; 
Report on computer problem finds», September 22, 1997. 

Thompson's World Insurance News,« Model wording of Y2K exclusions to be 
introduced at seminar this month», April 6, 1998, p. 5. 

TURGEON, Danielle, « Assureurs et banquiers ne prendront pas de risques -
Jusqu'a maintenant, ii n'y a pas de hausse dans les demandes de pr8ts », 
Les Affaires, samedi, 23 mai 1998, p. 88. 

TURGEON, Danielle, « Conversion a l'an 2000 - Les causes de l'an 2000 
gagnent les palais de justice», Les Affaires, 5 septembre 1998, p. 40. 

TURGEON, Danielle, « Conversion a l'an 2000 - Plusieurs doutent encore 
qu'un fiasco puisse se produire », Les Affaires, 5 septembre 1998, p. 29. 

L'industrie de rassurance et /e passage o /'an 2000 565 



566 

VICE, Patrick, « Risky business @ the millennium >>, Canadian Insurance, 
August 1997, p. 22. 

VOWINKEL, Patricia, « Insurers expected to be hit by millennium bug losses »,

Yahoo! News, Financial headlines, 4 juin 1998. 

Women's institute for fertility endocrinology and menopause and Pediatric 
associates of the main line, ltd vs Medical Manager corporation, 
No. 000410, Court of Common pleas Philadelphia County, Term, August 
1998. 

D Notes 

I. Favre, R. Gartner, Daniel et Wiest. R., « Le probleme de l'an 2000, une bombe a 
retardement dans les ordlnateurs », Compagnie Suisse de Reassurances, 1997, p. 2. 

2. Id., p. I.

3. Id.

4. Swiss Re America, « The millennium Bug ». Analysis of an exposure, p. 6. 

5. Id. 

6. Id. 

7. Produce Palace lntemotionol ltd v. Tee-America Corp., No 97-3330-CK (Mich. Cir. Ct, 
Macomb Cty) (11 juillet 1997). 

8. Le marchand reclamait pour plusieurs centaines de milliers de dollars - les parties 
ont regte recemment pour 250 000$ : « In a First. Parties Settle a Year 2000 Suit », N.Y. 
Times, Sept. 14, 1998, p. C 12; voir aussi Anderson, Eugene R. and Gold, J., « The Year 2000 
bug and related insurance coverage issues », conferences LEXPERT. Sheraton Centre Hotel, 
Toronto, vendredl, 16 octobre 1998, p. 8. 

9. No 172539 (Cal. Super. Ct., Marin Cty.). 

10.Yoir le site http//www.2000law.com/lawsuits.html, p. 3.

I I.No CY7733646 (Cal. Super. Ct. Santa Clara Cty) (29 avril 1998). 

12.0p. dt note IO et voir aussi Foegenburg v. Intuit. inc.. Supreme Court of the state 
of New York, County of Nassau (26 mai 1998). 

13.Une decision a ete rendue au mois de septembre dernier par un juge de
Californie qui a rejete la cause, car aucun des utilisateurs du logiciel n'avalt sub! de dom
mages et qu'aucune preuve de dommages n'aurait pu !tre faite avant qu'lntuit ait foumi une 
solution de rechange pour ses prodults. Le juge a done considere que la cause etait 
prematuree (voir Les Affaires, samedi, 12 septembre 1998). 

14.Swiss Re America, loc. cit, note 4, p. 6. 

I $.Turgeon, Daniel,« Conversion a l'an 2000 - plusieurs doutent encore qu'un fiasco 
puisse se produire », Les Affaires, Dossier special, samedi, 5 septembre 1998, p. 29. 

16.ld. 

17.Turgeon, Daniel, loc. cit note I 5. Ces statistiques ne sont donnees qu'a titre 
d'informatlon, mais les donnees changent chaque jour. On retrouve de plus en plus 
d'articles consacres au Bogue de l'an 2000 dans la plupart des quotidlens. 

IS.Turgeon, Daniel, loc. cit note IS. 

19./d. 

20.Lluelles, Precis des assurances terrestres, 2ieme edition, Les Edition Themis, 1995, p. 3. 

21./d., p. 5. 

22Lluelles, op. cit note 20, p. 5. 

23.Azzollnl, Sylvana, Insurance Council of Canada, « Millennium bug : no one would 
insure a burning house, says Lloyd's Underwriter », May 13, 1988. 

Assurances, volume 66, numero 4, jonvier 1999 

pre1 

fevr 

d'or 

exp 
asSl 
lors 
larg, 

liabl 

par 
1991 

poli, 
des 
con, 
pen 
Cro) 
pas 
ce d 
jam, 

cett> 
sup1 

comj 
Gor 

& s,
Repc 
cit, I 

encc 

OU n 
nau> 
d'un 
l'exc 

L'inc 



millennium », Canadian Insurance, 

I to be hit by millennium bug losses », 
i juin 1998. 

1/ogy and menopause and Pediatric 
vs Medical Manager corporation, 
IS Philadelphia County, Term, August 

, « Le probleme de l'an 2000, une bombe a
Suisse de Reassurances, 1997, p. 2. 

ug », Analysis of an exposure, p. 6. 

1erica Corp., No 97-3330-CK (Mich. Cir. Ct. 

centaines de milliers de dollars - les parties 
irst, Parties Setde a Year 2000 Suit », N.Y. 
:>n, Eugene R. and Gold, J., « The Year 2000 
ferences LEXPERT, Sheraton Centre Hotel, 

·.). 

wsults.html, p. 3. 

Clara Cty) (29 avrfl 1998). 

rg v. Intuit. inc., Supreme Court of the state 

s de septembre dernier par un juge de 
utillsateurs du logiciel n'avalt subl de dom-
1lt pu �tre falte avant qu'lnwit ait fouml une 
juge a done considere que la cause etait 
1bre 1998). 

000 - plusleurs doutent encore qu'un fiasco 
11, samedi, S septembre 1998, p. 29. 

es statistiques ne sont donnees qu'a titre 
,aque jour. On retrouve de plus en plus 
a plupart des quotidiens. 

Ueme edition, Les Edition Themls, I 995, p. 3. 

f Canada, « Millennium bug ; no one would 
r », May 13, 1988. 

onces, volume 66, numero 4, janvier 1999 

24.Anderson and Gold, op. cit note 8, p. 6. 

2S.General Re Canada,« Le probleme de l'an 2000 ». juillet 1998, p. 6.

26.THERRIAUL T, Alain, « Reassurance - Rlsque de l'an 2000 : l'lndustrie devra
prendre une decision avant l'automne », Le Journal de I' Assurance, 18 aoOt 1998, p. 18. 

27.Rapport des membres du Groupe de travail de l'an 2000, « Appel a !'action »,
fevrier 1998, p. 37 

28.Bureau d'assurance du Canada, « Demandes d'indemnites a la suite de pannes 
d'ordlnateur en l'an 2000- Mlse a jour no I », Bulletln CEO no 97-28, 26 juin 1997. 

29.THERRIAULT, Alaln, loc. cit note 26; Raymond Medza, directeur general du SAC, 
explique que le libelie ne vient que clarifier une interpretation qui existe deja. « En 
assurance des blens, on ne couvre que les dommages fortuits et accldentels. Toutefois, 
lorsque les polices sont sans exclusion specifique, ii pourrait y avolr des Interpretations plus 
larges. C'est ce qu'on veut prevenir. »

30.THERRIAULT, Alain, loc. cit note 26. 

31.SHAPIRO, Stacy, «Insurers may try to exclude cover for« Year 2000 » 
liabilitles ». Business Insurance, June 16, 1997, p. 24; Therriault, loc. cit, note 26 , p. 20. 

32.Les points 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3 sont inspires d'un communique qui a ete prepare 
par l'etude Robinson, Sheppard, Shapiro a !'attention des courtiers d'assurance, en mars 
1998. 

33.[1996) R.R.A 332: !'assure, par l'lntennedlalre de son courtier, avait obtenu une 
police d'assurance « tous risques ». la proposition ne prevoyait pas que la police contiendralt 
des exclusions. la note de couverture, elle, prevoyalt que la couverture serait assujettie aux 
conditions de la police d'assurance qui seralt emlse subsequemment. l'assure sublt une 
perte visee par certaines des clauses d'excluslon. L'assure poursuivlt en invoquant qu'II 
croyait �tre couvert sous une police d'assurance « tous risques ». et que !'exclusion n'avalt 
pas ete portee a son attention. la Cour d'appel rendit jugement contre l'assureur parce que 
ce demler n'avait pas rempli les conditions stlpulees a !'article 2-400 C.c.Q. l'assure n'avalt 
jamals re�u un document� identiflant les divergences entre la police et la proposition. 

34.Fletcher c. Societe d'ossuronce publique du Manitobo, [ 1990) 3 R.C.S. 1991 : dans 
cette affaire, l'agent avait omls d'offrlr a !'assure un avenant representant une couverture 
supplementaire, l'assureur a dO couvrlr la perte. 

3S.II exlste certalns produits sur le marche : voir Gahtan, Alan M .. The Year 2000 
computer prices legal guide, Carwell, Thompson Professlonnal Publishing, 1998, p. I IS-116 et 
Goring. James, Insurance Issues, Conference Insight. 1998, p. I S. 

36.Gahtan, Alan M., op. cit, note 3S, p. 109-110. 

37.Gahtan, Alan M., op. dt, note 3S, p. 110-111. 

38.Voir article 2837 ss C.c.Q. et 28S'4 ss C.c.Q. 

39. Time-Bomb 2000, Yourdon, Edward & Jennifer 1998 : prentlce Hall, Inc., A simon 
& Schuster Company, Upper Saddle River, NJ et The Problem with the Year 2000 A First 
Report, 1997, American Insurance Association, Washington, D.C.; General Re Canada, loc. 
cit, note 2S, p. 2. 

'40.Gahtan, Alan M., op. cit, note 3S, p. 10'4. 

41.Certaines polices peuvent couvrlr ces coOts : « loss Mitigation Costs ». i.e. fraJs 
encourus pour minimiser une perte. 

42.Gahtan, Alan, op. cit, note 3S, p. 107. 

43.Et selon le falt que !'exclusion d�s erreurs d'interpretation de dates a ete ajoutee 
ou non a la police. la question flnira certainement par se poser a savolr jusqu'ou les tribu
naux accepteront de se rendre pour considerer qu'un dommage resulte « lndlrectement »
d'une erreur d'interpretation de dates d'un equlpement lnformatlque au sens de 
I' exclusion . . .  ; Gahtan, Alan M., op. cit, note 3S, p. Io+ I OS. 

4-4.Gahtan, Alan M. , op. cit, note 3S, p. IOS. 

'45.ld. 

L'industrie de /'assurance et le passage a /'an 2000 567 



568 

46.Gahtan, Alan M., op. dt note 35, p. 105.

47.ld., p. 104-105. 

48.893 F. Supp. 987. 

49.La situation pourra etre differente si l'ordinateur ne peut plus etre utilise : on
pourralt alors affirmer qu'il y a  ici perte d'un bien materiel (tangible). 

so.A moins qu'a l'avenant d'exclusion des erreurs d'interpretation de dates n'ait ete 
ajoute le mot « indirectement ». 

S I.Gahtan, Alan M., op. dt., note 35, p. 108. 

52./d. 

53.Gahtan, Alan M., op. dt., note 35, p. 108. 

54.Therriault, Alain, « L'an 2000 : les informatlciens laisses sur le carreau ». Le 
Journal de !'Assurance, janvier 1998, p. 29. 

55.Attention a l'effet du que.stionnaire rempli par l'assure, voir Supra, section 2.1.4 :
en repondant au questionnaire, l'assure pourra pretendre qu'il a rempli son obligation de 
divulgatlon. II pourra soutenir qu'il y a eu renonciation de l'assureur a obtenir plus 
d'informations. 

56.Gahtan, Alan M., op. dt, note 35, p. 111-112. 

57.Gahtan, Alan M., op. dt., note 35, p. 112. 

SB.Section 2.4.5, p. 20. 

59.Nous avons examine des textes d'avenants de plusleurs assureurs et avons
constate plusieurs differences au niveau du vocabulalre utilise, de la definition des termes 
employes dans l'avenant et egalement dans l'etendue de chacun de ces avenants. 

60.Bien que nous comprenions facilement la preoccupation des assureurs de voulolr 
se retirer d'un risque aussl lncertaln que celul de l'an 2000, nous constatons que certaines 
exclusions ont une portee tres large et nous antlclpons que les assures voudront attaquer 
l'etendue de ces clauses en lnvoquant notamment !'argument de la clause abusive (art. 1437 
C.c.Q.). Nous y reviendrons a la section suivante (voir infra, section 4).

61.Le texte de certaines exclusions appllcable.s a la responsabillte civile des entre
prises dont nous avons pu prendre connalssance contient le mot « pretendue » : « est exdue 
lo responsobilite reel/e ou pretendue decoulont direetement ou indireetement. .. ». On semble lcl 
avoir voulu exclure la responsabllite alleguee dans une procedure afln de se defalre 
egalement de l'obligatlon de defendre . . .  

62.« Compte a rebours vers l'an 2000 - Questions d'ordre juridlque ».  Groupe de
travail sur l'an 2000 de !'Association du Barreau canadien, mal 1998, p. 35-36. 

63.ld., p. 11. 

64.ld.

65.Hyndman, Peter S., « Directors' and Officers' Liability and Shareholder Issues ».
Confefence LEXPERT, Sheraton Centre Hotel, Toronto, vendredl, 16 octobre 1998, p. 201-
218. 

66.ld., p. 21 I. 

67.Pour une etude plus approfondle des regles d'lnterpretatlon des contrats
d'assurance, voir Moreau, Reml, « L'lnterpretation des contrats d'assurance » (1997) 65, 
Assurances, p. 307. 

68.Exportotion Consofidoted Bathurst /tee c. Muwol Boiler & Machinery, (1980] I R.C.S. 888. 

69.Volr Canadian Indemnity Co. c. Canadian johns Manville (1990] 2 R.C.S. 549. 

70.Anderson & Gold, /oc. cit. note 8, p. 27.

71.Thouin, Me Marie-Chantal, « La theorie de l'attente ralsonnable de l'assure ».
Assurances, janvier 1997, p. 545-566. 

n.Volr l'affalre Nichols (1990] I R.C.S. 801 et Reno-Depot c. &real (1996] R.J.Q. 46 
(CA): volr supra, note 61. 

Assurances, volume 66, numero 4, janvier 1999 

G, 

cit 

L •
.
,. 



l'ordinateur ne peut plus �tre utilise : on 
materiel (tangible). 

erreurs d'interpretation de dates n'ait ete 

formaticiens lalsses sur le carreau ». Le 

npli par l'assure, voir Supra, section 2. 1.4 : 
pretendre qu'il a rempli son obligation de 
nonciation de l'assureur a obtenir plus 

-112.

•enants de plusieurs assureurs et avons
bulaire utilise, de la definition des termes
lue de chacun de ces avenants.

la preoccupation des assureurs de voulolr 
i l'an 2000, nous constatons que certaines 
iclpons que les assures voudront attaquer 
t !'argument de la clause abusive (art. 1437 
(voir infra, section 4). 

:ables a la responsablllte dvile des entre
:ontient le mot « pretendue » : « est exdue 
::tement ou indirectement ..• "· On semble Id 
dans une procedure afln de se defalre 

Questions d'ordre jurtdique ». Groupe de 
anadlen, mai 1998, p. 35-36. 

>fficers' Liability and Shareholder Issues », 
,ronto, vendredl, 16 octobre 1998, p. 201-

es regles d'lnterpretatlon des contrats 
on des contrats d'assurance » ( 1997) 65, 

rtual Boiler & Madiine,y, [ 1980) I R.C.S. 888. 

/ohns Manville [1990) 2 R.C.S. 549. 

rle de l'attente ralsonnable de l'assure », 

11 et Reno-Depot c. &real [1996) R.J.Q. 46 

nces, volume 66, numero 4, Janvier 1999 

73.Tarlo Lyons 1997, « Legal guidelines on millennium date change issues - User
Guide », 23 juillet 1998, p. 5 : http ://www.year2000.com/archive/lega1guide.html. 

74.« Compte a rebours vers l'an 2000», Groupe de travail sur l'an 2000 de l'ABC, op.

cit, note 62, p. 37 a 40. 

75.Tarlo Lyons 1997, loc. cit., note 73, p. 43.

L'industrie de /'assurance et /e passage a ran 2000 569 



-

L'acci 
am�ri< 
l'acce: 
revital 
par de 
d'acc� 
socio-, 
et.un t 
aux El 
le suje 

Accesi 

issue, 

develo 

ing to 

sents c 

insura 

and er. 

Lesa� 

Michel 

l'Unive 

Genev 

l'Unive 



L'ACCES.A L'A SSURANCE HABITATION 

DANS LES QUARTIERS CENT RAUX, 

REDLINING ET CONDITIONS 

SOCIO-ECONOMIQUES 

par Michel Gendron et Genevieve Choquette 

Mili31hlM 

L'acces a !'assurance habitation dans !es quartiers centraux des grandes villes 
am6ricaines constitue un enjeu 6conomique et politique important D'une part, 
l'acces a !'assurance habitation est une composante essentielle du processus de 
revitalisation urbaine et, d'autre part, !es quartiers centraux 6tant souvent habit6s 
par des minorit6s ethniques ou des citoyens a plus faibles revenus, un probleme 
d'acces souleve des questions quanta la discrimination raciale ou a la condition 
socio-6conomique. Dans les pages qui suivent, nous pr6sentons une description 
et.un bref historique du probleme d'acces a !'assurance habitation et du redlining 

aux Etats-Unis ainsi qu'une revue de certains &:rits thforiques et empiriques sur 
le sujet, aux Etats-Unis puis au Qu6bec. 

@ifJht·iii 

Access to affordable property insurance is an important economic and political 

issue in large US cities. It is not only essential for homeowneship, business 

development, and urban redevelopment initiative but it is also important in try

ing to achieve fair housing and secure basic rights of citizens. This paper pre

sents a description and a brief history of the problem of availibility of homeowners 

insurance market, the redlining in the US and a literature review of theoretical 

and empirical research on this topic both in the US and the province of Quebec. 

Les auteurs : 

Michel Gendron est directeur de la Chalre en assurance l'lndust rlelle-Alliance de 
l'Unlverslte Laval. 

Genevieve Choquette est professeure au departement de Finance et Assurances de 
l'Unlverslte Laval. 
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L'acces a l'assurance habitation dans les quartiers centraux des 
grandes villes americaines constitue un enjeu economique et poli
tique important. 

D'une part, l'acces a )'assurance est une composante essen
tielle du processus de revitalisation urbaine et, d'autre part, Jes 
quartiers centraux etant souvent habites par des minorites ethniques 
ou des citoyens a plus faibles revenus, un probleme d'acces souleve 
des questions quant a la discrimination raciale ou a la condition 
socio-economique. 

De nombreuses etudes ont ete realisees aux Etats-Unis sur ce 
sujet, tant par les autorites reglementaires que par des groupes 
sociaux ou des chercheurs academiques. Bien que la majorite des 
etudes concluent a !'existence d'un probleme d'acces a l'assurance 
habitation dans les quartiers centraux, Jes resultats de celles-ci sont 
contradictoires. En effet, certaines recherches associent le probleme 
d'acces a l'assurance habitation au phenomene de discrimination 
territoriale (redlining) de la part des a.ssureurs alors que d'autres 
attribuent le probleme aux caracteristiques socio-economiques des 
quartiers vises. 

Au Canada, le BAC, qui a mis sur pied une politique d'aide 
aux consomrnateurs qui ont de la difficulte a acceder a )'assurance, 
enregistre des plaintes quant au probleme d'acces a l'assurance 
habitation. Ainsi, en 1996, 780 cas d'acces difficile a )'assurance, 
causes principalement par la frequence des reclamations, le risque 
moral, le risque physique, )'aspect criminel, Jes fausses declarations 
et le non-paiement de la prime, ont ete enregistres. 

Deux etudes recentes ont cherche a caracteriser I' acces a
l'assurance habitation au Quebec. Alors que l'etude du Bureau 
d' Animation et Information Logement du Quebec Metropolitain 
(BAIL) et du Carrefour pour la Relance de l'Economie et de 
l 'Emploi du Centre du Quebec (CREECQ) concluait a l 'existence 
de problemes que l'on associe generalement au redlining, celle de 
la Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de !'Ecole 
d' Actuariat de l'Universite Laval retenait plutot le profil socio
economique comme cause potentielle d'un eventuel probleme 
d'acces a !'assurance. 

Dans les pages qui suivent, nous presentons une description et 
un bref historique du probleme d'acces a l'assurance habitation et 
du redlining aux Etats-Unis ainsi qu'une revue de certains ecrits 
theoriques et empiriques sur le sujet, aux Etats-Unis puis au 
Quebec. 
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• L' ACCES A L' ASSURANCE HABITATION :

REDLINING ET CONDITIONS

SOCIO-ECONOMIQUES

Historiquement, le terme redlining etait applique aux banques,
aux compagnies immobilieres et aux compagnies d' assurance qui 
refusaient de foumir des services financiers aux residants et aux 
entreprises des quartiers centraux afin d'eviter de mettre en danger 
leur situation financiere. Ce terme evoquait le trait rouge que les 
institutions financieres auraient trace pour delimiter des regions 
geographiques bien precises. 

Aujourd'hui, le concept de redlining n'est plus aussi claire
ment defini, puisque Ies pratiques discriminatoires soot moins 
evidentes en raison, entre autres, des lois anti-redlining adoptees 
dans 42 Etats americains. Certains s'en tiennent a une definition 
traditionnelle plus restrictive et considerent que le redlining se 
Iimite au rejet de couvertures ou aux variations des termes des 
contrats sur la base de la race, de la couleur, de la religion, du statut 
familial ou de I' emplacement geographique du client, pour des 
raisons qui ne sont pas reliees au risque. D'autres preferent etendre 
Ia definition du redlining a toutes Jes pratiques discriminatoires 
allant de l'embauche des employes, aux pratiques d'investissement, 
en passant par la souscription et la tarification. 

Pour les fins specifiquement reliees a I' assurance, la National 
Association of Insurance Commissioners retient Ia definition 
suivante: 

Making or permitting any unfair discrimination between 
individuals or risks of the same class and of essentially the 
same hazard by refusing to insure, refusing to renew, 
canceling, or limiting the amount of insurance coverage on a 
property or casualty risk solely because of the geographic 
location of the risk, unless such action is the result of the 
application of sound underwriting and actuarial principles 
related to actual or reasonably anticipated loss experience. 

Les pratiques discriminatoires de redlining conduisent evidem
ment a I'observation de plus faibles proportions d'assures dans les 
quartiers touches. II n'y a cependant pas que le redlining qui pro
duise cette consequence. Des mauvaises conditions sociales et 
economiques peuvent aussi entrainer de plus faibles proportions 
d'assures, soit en raison des faibles revenus ou de l'age et de I'etat 
des edifices qui commandent des primes plus elevees selon des 
facteurs de tarification reconnus. 
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Discrimination injustifiee ou pratiques de tarification Jegi
times? La question demeure. Pour l'industrie, la decision de refuser 
d'assurer un residant de quartier central decoule de considerations 
financieres et n'est pas une pratique injustement discriminatoire. 
Les assureurs affirment que les immeubles de ces quartiers sont 
generalement vieux, qu'ils ne rencontrent pas les normes de secu
rite, que Jes taux de criminalite sont eleves et que, par consequent, 
les disparites dans Jes taux et dans les couvertures sont reliees aux 
risques per9us. Cette explication ne satisfait cependant pas Jes 
residants de ces quartiers. Le fait que Jes quartiers mal desservis 
soient constitues de families a faible revenu ou de minorites visibles 
ont amene Jes groupes sociaux a croire que Jes assureurs ne discri
minaient pas uniquement sur la base du risque mais egalement sur 
celle de la race et de )'emplacement geographique. 

Plusieurs etudes ont ete menees et plusieurs indicateurs statis
tiques ont ete utilises dans le but d'eclaircir la situation et de trou
ver des preuves de discrimination raciale et geographique. Cepen
dant, puisqu'il existe un grand nombre de facteurs justifiant une 
discrimination entre les risques sur la base des principes de tarifica
tion en assurance habitation, ii devient difficile de prouver une 
discrimination injustifiee. En l'absence de preuves irrefutables de 
discrimination injustifiee mais en presence d'un probleme d'acces a
!'assurance qui contribue a la deterioration des quartiers centraux, 
les groupes sociaux demandent aux Etats d'interdire !'utilisation de 
certains facteurs de tarification. Les assureurs affirment que ces 
facteurs sont legitimes et essentiels et que vouloir les abolir serait 
une incomprehension des principes economiques des marches et de 
la theorie de )'assurance. Les plaintes de discrimination raciale et 
geographique seraient d'apres eux engagees dans le but d'attaquer 
un probleme social de pauvrete et de criminalite dont ils ne sont pas 
les seuls responsables et que l'assurance ne devrait pas etre un outil 
de redistribution des revenus et d'implantation de politiques 
sociales. 

Le probleme d'acces a !'assurance est done un sujet d'actualite 
et les enjeux sont majeurs pour les assureurs qui craignent la regle
mentation et pour Jes organismes sociaux et les residants qui crai
gnent que la deterioration des quartiers s'accentue. L'importance de 
de ten i r de I' assurance pour les proprietaires de maisons ou 
d'immeubles, pour Jes commer9ants et pour le renouvellement du 
tissu urbain fait egalement de ce probleme d'acces a !'assurance 
une preoccupation economique centrale pour l'ensemble des 
communautes. 
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Avant de presenter differentes etudes americaines sur le sujet, 
jetons un bref coup d'reil sur l'historique du phenomene de 
redlining aux Etats-Unis. 

• HISTORIQUE DU PHENOMENE DE REDLINING

AUX ETATS-UNIS

L'existence du redlining ainsi que celle des problemes d'acces
a l'assurance ne sont pas des phenomenes nouveaux. Ceux-ci 
seraient meme, selon Mark Feldstein 1, presque aussi vieux que 
l' Amerique. Les premieres manifestations majeures de ces pro
blemes remontent aux annees 1965 a 1969 alors que plusieurs villes 
americaines etaient confrontees a des emeutes raciales generalisees 
dont les dommages se sont eleves a plus 216 millions de dollars. 
Selon un rapport du departement d'assurance de )'Illinois presente 
en 1981, c'est ace moment que des compagnies d'assurance com
mencerent a annuler et a ne pas renouveler les polices d'assurance 
des residants des quartiers ou Jes risques d'emeutes etaient eleves 
en raison des pertes subies dans ces quartiers lors de ces evene
ments. 

La plupart des Etats ont par la suite longtemps hesite avant de 
permettre aux compagnies d'assurance d'augmenter les primes dans 
les quartiers urbains en raison des lois qui avaient ete votees pour 
interdire cette pratique avant les evenements. Ceci entraina un 
probleme d'acces a l'assurance, puisque les politiques de souscrip
tion des compagnies incluaient generalement la possibilite de 
rejeter les demandes ayant precedemment ete annulees par un autre 
assureur. Ne pouvant augmenter les primes, les assureurs refusaient 
done les clients des quartiers centraux, generalement plus sujets aux 
emeutes. 

En 1968, le president Lyndon Jonhson commanda la premiere 
commission speciale sur le sujet, connue sous le nom de Kerner 
Commission. Son objectif etait d'enqueter sur le probleme d'acces a 
l' assurance. Le resultat general qui ressortit du rapport de la 
commission etait le suivant : « ... sans assurance, les entreprises se 
deteriorent, par consequent, les biens et les services offerts ainsi 
que les emplois dirninuent. Les efforts pour reconstruire les quar
tiers centraux des villes ne peuvent se poursuivre ainsi puisque Jes 
communautes sans assurance sont des communautes sans espoir. »2 

On projeta al ors de mettre sur pied un programme dont I' objectif 
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serait de supporter Jes assureurs qui sentaient le besoin d'etre 
proteges en cas de pertes extraordinaires telles que celles survenues 
en 1965. Au cours de la meme annee, le Congres americain adopta 
done le Urban Property Protection and Reinsurance Act dans le but 
d'ameliorer les conditions economiques des communautes tou
chees. Ce programme federal de reassurance encouragea Jes Etats a
creer des programmes tel que le FAIR plan (Fair Access to 
Insurance Requirements)\ ainsi que d'autres mecanismes de 
partage des risques, en echange d'une protection gouvernementale 
en cas de catastrophe. Ceci devait permettre aux residants des quar
tiers centraux d' acceder a I' assurance. Le programme federal de 
reassurance fut cependant rapidement remplace (en 1983) par le 
marche prive de la reassurance mais Jes FAIR Plans et les autres 
programmes relies au marche residue! existent encore. 

Toujours en 1968, le Fair Housing Act fut adopte suite au 
deces de Martin Luther King Jr. Celui-ci etait con�u pour empecher 
la discrimination sur la base de la race, de la couleur, de la religion, 
du sexe, du statut familial et des origines ethniques en matiere 
d'habitation. Le terme assurance n'etant pas specifiquement men
tionne dans cette definition, plusieurs debats ont eu lieu et ont 
toujours lieu au sujet de l'applicabilite de cette legislation aux 
compagnies d'assurance. En l'absence d'une decision officielle des 
autorites, )'application du Fair Housing Act aux compagnies 
d'assurance est une violation du McCarren-Ferguson Act qui attri
bue la reglementation de I' industrie de I' assurance aux Etats, a 
moins que le federal legifere autrement. Le Housing and Urban 
Development Department (organisme federal), qui veut depuis 
longtemps interdire J'utilisation de certains facteurs de tarification 
qu'il croit discriminatoires, a d'ailleurs maintes fois tente de faire 
inclure le terme « assurance » dans le Fair Housing Act depuis sa 
creation. Le cas echeant, l'utilisation de facteurs de tarification qui 
penalisent systematiquement Jes residants des quartiers urbains 
serait interdite et ce, meme si J'utilisation de ces facteurs est justi
fiee du point de vue actuariel. Le Housing and Urban Development 
Department a egalement tente de se voir attribuer plus d'autorite en 
matiere d'assurance. A chaque reprise, le Congres americain a 
rejete ses demandes. Le Housing and Urban Development 
Department est encore aujourd'hui un des organismes Jes plus 
impliques dans la lutte contre le redlining et reclame toujours 
l'application du Fair Housing Act aux compagnies d'assurance. 

Les problemes d' acces a I' assurance refirent surface en 1992 
suite a une nouvelle gamme d'emeutes survenues a Los Angeles. 
Certaines petites entreprises detruites par le feu et le pillage ne 
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purent redemarrer leurs activites en raison des assurances inade
quates qu'elles possedaient. Au meme moment, les groupes sociaux 
commencerent a accuser l'industrie de l'assurance de deliberement 
agir de fa�on discriminatoire a l' egard des residants des quartiers 
centraux. Pour prouver l'existence du redlining, ils citerent la diffi
culte a obtenir de l'assurance dans les communautes urbaines ou les 
maisons sont generalement plus vieilles et le fait que les proprie
taires de ces maisons obtiennent presque uniquement des polices 
d'assurance fournissant la valeur au jour du sinistre plut6t qu'une 
assurance valeur a neuf. 

L'industrie de l'assurance avait, depuis ces demiers evene
ments, bien survecu aux accusations de discrimination raciale et 
geographique, mais la participation plus active des groupes de 
consommateurs dans le debat et l' en tree en jeu de la Cour federate 
en ce qui concerne certaines plaintes officielles enregistrees contre 
des compagnies d'assurance raniment le debat aux Etats-Unis. Au 
Quebec, l'etablissement par le BAC en 1996 d'une politique d'aide 
aux consommateurs qui ont des difficultes a acceder a !'assurance, 
l'etude du BAIL et du CREECQ, realisee en 1995, ainsi que celle 
de la Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de l'Ecole 
d' Actuariat de l'Universite Laval, realisee en 1997, sont des indi
cations que la question du redlining pourrait devenir un probleme 
d' actualite. 

• QUELQUES ETUDES AMERICAINES

Comme mentionne precedemrnent, deux lignes de pensee ont
emerge de la controverse qui entoure l' identification des causes du 
probleme d'acces a l'assurance dans les quartiers centraux des 
villes americaines. La premiere, issue des consommateurs et des 
groupes sociaux, repose sur la conviction que les problemes d'acces 
a l'assurance proviennent de pratiques discriminatoires de la part 
des assureurs (redlining) et qu'ils pourraient entre autres etre eli
mines par la reglementation de certains facteurs de tarification. La 
deuxieme, populaire au sein de l'industrie de }'assurance, stipule 
que les problemes d'acces decoulent des mauvaises conditions 
sociales et economiques des quartiers centraux et que Jes facteurs 
de tarification utilises par Jes assureurs sont justifies. 

Les etudes qui portent sur la problematique de l'acces a l'assu
rance dans les quartiers centraux des villes americaines peuvent etre 
divisees suivant ces deux lignes de pensee. Des etudes concluant a
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)'existence de pratiques discriminatoires seront d'abord exposes. 
Des etudes suggerant le maintien des facteurs de tarification seront 
ensuite exposees. 

D Pratiques discriminatoires et redlining 

II existe plusieurs etudes americaines qui concluent a I' exis
tence du redlining. Nous avons choisi de presenter ci-dessous trois 
etudes que nous considerons representatives soit celle de Squires & 
Velez (1987), ACORN (1993) et Schultz (1995). 

La premiere etude, realisee par la U.S. Commission on civil 
rights et par la Faculty at the University of Wisconsin-Milwaukee 
(Squires & Velez), comparait le nombre de polices d'assurance 
souscrites dans certaines regions par rapport a plusieurs variables 
demographiques, en utilisant le coefficient de correlation Pearson. 
Les resultats demontrent que le nombre de polices d'assurance 
souscrites est plus associe a la race qu 'au revenu, a l' age, a la 
condition de la maison et au taux de criminalite, et ce, meme une 
fois que les variables reliees a la condition financiere, a la condition 
de la propriete et a d'autres facteurs de risque aient ete controlees. 
Ces variables ont ete controlees puisque ce sont des facteurs de 
tarification justifies qui influencent le nombre de polices souscrites 
mais qui ont aussi tendance a penaliser davantage Jes communautes 
noires. Si non controlees, ces variables pourraient compter pour une 
partie des resultats relies a la variable « race » qui ont ete obtenus. 
Les resultats ne seraient alors pas uniquement relies a la 
discrimination intentionnelle mais egalement a !'application de fac
teurs de tarification justifies. La raison invoquee par !'auteur pour 
expliquer ces resultats est la plus grande possibilite de profits pour 
les agents s'ils font des affaires dans Jes quartiers ou Jes valeurs des 
proprietes sont grandes et ou les revenus sont plus eleves. 

Un des co-auteurs de ce premier article, Gregory D. Squires, 
professeur de sociologie et membre du Urban Studies Programs 
Faculty de l'Universite du Wisconsi-Milwaukee, est un chercheur 
tres engage dans la lutte contre le redlining. II est d'ailleurs, depuis 
Jes deux dernieres annees, consultant au Housing and Urban 
Development Department (HUD), pour Jes affaires reliees aux 
politiques discrirninatoires des institutions financieres. II est aussi 
membre du Consumer Advisory Council of the Federal Reserve 
Board. 

A partir des resultats de son etude, Squires denonce premie
rement !'utilisation de regles de souscription subjectives qui sont, 
d'apres lui, rarement justifiees par des donnees d'experience de 
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pertes. II denonce egalement l'objectif de la maximisation des 
profits par les assureurs puisqu'il s'opere, selon lui, au detriment de 
la protection et de la revitalisation des quartiers centraux. Le 
redlining, dont !'existence est, selon Squires, prouvee par ces deux 
etudes, contribue a la concentration de la pauvrete et a la deteriora
tion des milieux urbains. 

Squires prone done la mise sur pied de reglementations obli
geant Ia divulgation obligatoire par Jes assureurs de donnees sur 
!'emplacement geographique des clients ainsi que !'application du 
Federal Fair Housing Act aux compagnies d'assurance. En effet, 
une reglementation federale est selon lui essentielle puisque Jes 
commissaires d'assurance des Etats entretiennent generalement de 
bonnes relations avec le milieu de )'assurance et que, par conse
quent, peu de considerations sont portees aux consommateurs. 

La deuxieme etude retenue, celle realisee par l'Association of 
Community Organization for Reform Now (ACORN) au Missouri 
en 1993, visait quanta elle a prouver ]'existence de problemes 
d'acces a )'assurance habitation par l'etude des taux, des primes et 
des experiences de pertes. Les resultats de l'etude montrent que la 
prime moyenne payee par Jes Noirs a faibles revenus pour 1 000 $ 
de couverture est superieure de 1,45 $ a celle payee par les Blancs a
faibles revenus . 

Une troisieme etude, complementaire a celles decrites plus 
haut, a ete realisee en 1995 a St-Louis par un economiste du 
departement d'assurance du Missouri, Jay D. Schultz. Les resultats 
et la methodologie de l' etude sont presentes dans l' article An 
analysis of agent location and homeowners insurance availability, 
publie dans le Journal of Insurance Regulation. 

Pour demontrer !'existence de problemes d'acces a !'assurance 
causes par le redlining dans certains quartiers, I' auteur croyait 
essentiel de verifier si les compagnies d'assurance evitaient effecti
vement ces quartiers. De fa�on pratique, cela impliquait de mesurer 
la presence des assureurs dans certaines regions geographiques en 
analysant I' emplacement des courtiers et des agents. La presence 
physique de compagnies d'assurance et de bureaux d'agents dans 
une region donnee est, selon !'auteur, un bon indicateur de 
!'existence du redlining. En effet, Squires, Velez & Taeuber (1991) 
ont demontre qu'il existe une relation positive entre le nombre 
d'agents presents dans une region et le nombre de polices d'assu
rance qui y sont vendues. La presence physique d'agents augmente 
done l'esperance de ventes a de nouveaux clients dans cette region 
et montre ainsi l'interet de l'assureur pour celle-ci. 
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L'objectif de cette troisieme etude etait done de tester l'hypo
these que la composition raciale et le revenu des residants de 
certaines communautes affectent !'emplacement des agents et ce, 
independamment des facteurs economiques et des principes fonda
mentaux de )'assurance. Un modele de regression multivariee a ete 
utilise. La variable dependante employee etait le nombre d'agents 
de la compagnie et de courtiers faisant des affaires avec cette 
compagnie dans une region donnee. Les variables independantes 
economiques et demographiques etaient les suivantes : le pourcen
tage de proprietes construites avant 1950, le revenu moyen, le 
nombre d'habitations occupees par leurs proprietaires, le pourcen
tage de proprietes valant moins de 35 000 $, le pourcentage de la 
population representant les minorites visibles et le ratio de profita
bi lite (montant des primes par rapport aux pertes) de la region. 
Deux facteurs de tarification ont aussi ete introduits comme 
variables independantes, c 'est-a-dire !es proprietes construites avant 
1950 et les proprietes valant moins de 35 000 $, puisque ce sont des 
facteurs qui eliminent generalement une grande proportion des 
candidats de quartiers possiblement vises par le redlining. En effet, 
les proprietes sont en moyenne plus agees et valent moins dans les 
quartiers pauvres et/ou habites par des minorites visibles. Ces deux 
facteurs etant susceptibles d' influencer 1' emplacement geogra
phique des agents, ils ont done ete controles dans le modele. Ils sont 
d'ailleurs les plus vises par les demandes de reglementation des 
groupes sociaux. 

L'hypothese testee n'a pu etre rejetee. En effet, l'etude montra 
que le nombre d'agents et de courtiers dans une region diminue 
quand le pourcentage de residants issus de minorites augmente et le 
que le revenu moyen diminue. Meme apres avoir controle pour 
l'effet de certaines variables economiques et demographiques, 
com me I' age et la valeur des proprietes, le nombre de proprietes 
occupees par les proprietaires et la rentabilite de la region, une rela
tion negative entre le nombre d'agents et la taille de la population 
des minorites visibles est observee. Ces resultats indiquent qu'une 
des raisons expliquant le probleme d'accessibilite dans les quartiers 
centraux de St-Louis est le fait que Jes compagnies d'assurance ne 
sont pas physiquement presentes. Les agents et Jes courtiers sont 
plus presents et offrent plus de choix aux residants des quartiers de 
Blancs dont la moyenne des revenus est plus elevee. 

De plus, la relation entre le nombre de courtiers et agents dans 
une region et le ratio de profitabilite ne s'est pas averee signi
ficative. Etant donne I' objectif de maximisation des profits que 
poursuivent, comrne Jes autres institutions, les compagnies d' assu-
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ranee, !'auteur s'attendait a obtenir une relation fortement signifi
cative. Ce resultat indique que le ratio de profitabilite n'est pas un 
determinant significatif du nombre d'agents et courtiers dans une 
region. On ne peut done pas justifier le faible nombre d'agents dans 
une region par le fait que le montant des reclamations soit trop 
eleve par rapport aux primes per�ues. 

Outre ces trois etudes realisees par des organismes sociaux et 
des institutions academiques, d'autres recherches qui corroborent 
l'explication du redlining comme cause des problemes d'acces a
l'assurance dans les quartiers centraux ont egalement ete realisees 
par Jes departements d'assurance de differents Etats (e.g. California 
Department of Insurance [1994), Illinois Department of Insurance 
[1994), Minnesota Department of Insurance [1994), North 
Carolina Department of Insurance [1993) et du Texas Department 
of Insurance [1994)). 

Finalement, une autre source d'information pour l'etude du 
redlining aux Etats-Unis est le livre Insurance Redlining : 
Disinvestment, Reinvestment, and the Evolving Role of Financial 
Institution edite par Gregory D. Squires en 1997 qui constitue un 
recueil de textes sur le sujet. 

Trois des textes presentes dans ce volume (Availability and 
affordability problems in urban markets, Klein [1997), Homeowners 
insurance availability and agent location, Schultz [ 1997) et 
Documenting discrimination by homeowners insurance companies 
through testing, Smith et Cloud [1997)) exposent les resultats 
d'etudes empiriques sur la presence de problemes d'acces a
!'assurance ainsi que sur l'existence du redlining alors que d'autres 
textes discutent de l'applicabilite de certaines lois comme le 
Federal Fair Housing Act, des solutions possibles ainsi que des 
developpements recents. 

D Conditions socio-economiques 

Bien que certains aient identifie le redlining comme etant en 
partie responsable des problemes d'acces a !'assurance, d'autres y 
voient plutot un probleme socio-economique dont les assureurs ne 
sont pas responsables. C'est le cas de la National Association of 
Independent Insurers (NAIi), dont le vice-president, John C. Lobert, 
a presente le point de vue lors de la conference annuelle de la 
Society of Insurance Research. Cette allocution a ete reproduite 
dans Research Review ( 1996). Les opinions des partisans de cette 
theorie et les etudes qui l'appuient sont maintenant presentees. 
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Devant les accusations de discrimination et de participation a 
la degradation des quartiers centraux, la NAIi admet qu'il peut 
exister des cas ou certains consommateurs sont traites injustement 
et illegalement par des agents ou des assureurs. Cependant, elle fait 
aussi remarquer que le systeme americain, base sur une 
reglementation qui se fait au niveau des Etats, foumit des moyens 
pour redresser la situation. II existe en effet, pour chacun des Etats, 
un ensemble de lois et de reglementations qui visent a proteger le 
consommateur de toute discrimination illegale et injustifiee. Ces 
lois interdisent, entre autres, aux assureurs de s'engager dans des 
pratiques de discrimination injustifiees, c'est-a-dire sur la base de la 
race, du sexe, de la couleur, de la religion, de l'ethnie et de l'empla
cement geographique du consommateur. II existe de plus des lois de 
droit civil determinant Jes recours qui peuvent etre entrepris par les 
consommateurs qui se croient victimes de discrimination. 

La NAJI pretend que les partisans de I'elimination du redlining,
qui pronent le redressement du systeme de reglementation, ne 
comprennent pas Jes fondements economiques des marches libres et 
Jes principes sur lesquels la theorie de l'assurance est fonde.e. Ceux
ci preferent, selon la NAIi, voir le marche libre de l'assurance 
disparaitre au profit d'un systeme socialiste controle par le gouver
nement. Le fait est que, selon I' association, le probleme provient 
d'une situation socio-economique de pauvrete et de criminalite et 
non de facteurs de tarification injustifies, et que, dans ce contexte, 
)'assurance n'est pas en cause et ne devrait pas servir a la redistri
bution des richesses. Selon la NAIi, !'age et la valeur du batiment 
sont effectivement des facteurs qui peuvent penaliser certains 
groupes en raison de leur profit socio-economique, mais la regle
mentation ou )'abolition de ces facteurs n'est pas la solution 
puisqu'ils sont parfaitement justifies et essentiels pour maintenir la 
rentabi lite de I' industrie. 

La NAIi precise egalement que les plaignants ne le font gene
ralement pas en raison d'un probleme d'acces a I'assurance mais 
plutot parce qu'ils doivent, pour trouver une police, etre assures par 
un « pool » d'assureurs qui se partagent les risques (Fair Plans) au 
lieu d'un seul assureur direct. L'ironie de cette situation reside dans 
le fait que Jes plaintes sont done generalement enregistrees par 
rapport a une facette du systeme qui a ete mise sur pied justement 
pour apaiser les preoccupations du public quant aux problemes 
d'acces a !'assurance souleves par Jes groupes sociaux. 

L'American Insurance Association (A/A), egalement pre
occupee par les accusations de redlining et consciente du role de 
I' assurance dans la conservation de la sante financiere des residants 

Assurances, volume 66, numero 4, janvier 1999 

des quart 
basee sur 
probleme 
quartiers 
Clevelan 
generale. 
d'acces a
d'assuran 
majorite 
repondan1 
demande. 
ou non re 

En s 
indique q 
contrat d 
zones rur 
qui ne de1 
et le choi 
avoir trou 
des propr 
qu'il n'y; 
par des :t
seulemenl 
que certa 
d'acces at 

Been 

probleme1 
Los Ange 
etait de c: 
besoins d, 
Un sondai 
eux. 

La ce 
est la suiv 
la majoritc 
d'assurani 
ce, meme 
95,7 % de 
du redlini;

repondant 
etait pour 

L'acces a /'as: 



rimination et de participation a
mx, la NAU admet qu'il peut 
nateurs sont traites injustement 
s assureurs. Cependant, elle fait 
1e americain, base sur une 
1 des Etats, fournit des moyens 
en effet, pour chacun des Etats, 
1tations qui visent a proteger le 
tion illegale et injustifiee. Ces 
;sureurs de s'engager dans des 
ies, c'est-a-dire sur la base de la 
igion, de l'ethnie et de l'empla
:eur. 11 existe de plus des lois de 
ui peuvent etre entrepris par !es 
1es de discrimination. 

ns de !'elimination du redlining,
ysteme de reglementation, ne 
momiques des marches libres et 
le !'assurance est fondee. Ceux
e marche libre de !'assurance 
>cialiste controle par le gouver
;ociation, le probleme provient
le pauvrete et de criminalite et
tifies, et que, dans ce contexte,
devrait pas servir a la redistri

' !'age et la valeur du batiment
ui peuvent penaliser certains 
::io-economique, mais la regle
:acteurs n'est pas la solution 
; et essentiels pour maintenir la 

: les plaignants ne le font gene
me d'acces a !'assurance mais 
1ver une police, etre assures par 
.gent les risques (Fair Plans) au 
iie de cette situation reside dans 
generalement enregistrees par 
.i a ete mise sur pied justement 
u public quant aux problemes 
.s groupes sociaux. 

:iation (AJA), egalement pre
Lining et consciente du role de 
la sante financiere des residants 

nces, volume 66, numero 4, jonvier 1999 

des quartiers urbains, a elle aussi commande, en 1993, une etude 
basee sur un questionnaire qu'elle avait cree. L'etude portait sur les 
problemes d'acces a !'assurance chez les proprietaires residants de 
quartiers centraux de six villes americaines (Atlanta, Chicago, 
Cleveland, Los Angeles, Philadelphie et New York). De fa�on 
generale, l'etude a demontre qu'il n'y avait pas de probleme 
d'acces a l'assurance pour les six villes sondees et qu'une police 
d' assurance est « tres facile » et « assez facile » a obtenir pour la 
majorite des cas. Au cours des cinq dernieres annees, peu de 
repondants ont essuye des refus et ce, peu importe le type de police 
demande. Un pourcentage encore plus faible de polices a ete annule 
ou non renouvele. 

En s'appuyant sur une autre recherche4 du meme type, l'etude 
indique que le pourcentage de proprietaires urbains detenant un 
contrat d'assurance est comparable a celui des banlieues et des 
zones rurales. De plus, les raisons invoquees par Jes proprietaires 
qui ne detiennent pas d'assurance sont les contraintes economiques 
et le choix personnel de ne pas en detenir, et non le fait de ne pas 
avoir trouve d'assurance. L'etude demontra aussi que moins de 2 % 
des proprietaires sondes ne detiennent pas de polices d'assurance, 
qu'il n'y a pas de difference significative entre les polices detenues 
par des Noirs et par des Blancs, en terme de couverture, et que 
seulement 3 % des repondants ont indique avoir ete mis au courant 
que certains residants de leur quartier avaient des problemes 
d'acces au marche de !'assurance. 

Beemer (1995) a realise une etude pour Best's Review sur Jes 
problemes d'acces a !'assurance des quartiers centraux de Houston, 
Los Angeles, Miami, New York et Washington. Le but de l'etude 
etait de determiner a quel niveau !es assureurs comblaient les 
besoins des residants de minorites visibles des quartiers centraux. 
Un sondage telephonique a permis de rejoindre plus de 200 d'entre 
eux. 

La conclusion majeure que les chercheurs ont tiree du sondage 
est la suivante: ceux qui veulent de )'assurance en ont5• Toutefois, 
la majorite des repondants croient quand meme que Jes compagnies 
d'assurance discriminent injustement dans leurs communautes et 
ce, meme s'ils ne sont pas eux-memes des victimes. Ainsi, bien que 
95,7 % des repondants n'aient jamais essuye de refus, la perception 
du redlining existe pour plusieurs minorites. De plus, la plupart des 
repondants a qui l'on a refuse de l'assurance admettent que cela 
etait pour des raisons valables. 
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Le sondage revele egalement l'existence d'un potentiel de 
ventes plus important que ce que les assureurs croient genera
lement. Pres de 69 % des repondants ont en effet repondu que 
l'assurance est tres importante pour eux et leur famille et 22,7 % 
affirment que !'assurance est importante. 

L' auteur suggere finalement aux assureurs de prendre 
conscience que ces consommateurs sont excessivement sensibles 
aux prix. En effet, bien qu'ils desirent detenir de !'assurance, leurs 
faibles revenus annuels (en moyenne de 25 000 $ par an) font qu'ils 
ont aussi a tenir compte d'un budget generalement tres serre. Les 
compagnies qui veulent atteindre ces marches doivent tenir compte 
de ces facteurs. 

• SOLUTIONS PROPOSEES AU PROBLEME

D'ACCES A L'ASSURANCE HABITATION

Le tableau I presente une comparaison des differentes etudes 
sur I' acces a I' assurance dans Jes quartiers centraux des vi Iles 
americaines en mettant en evidence Jes disparites entre les objectifs, 
les methodologies, les resultats et les conclusions de celles-ci. 

Le tableau illustre encore une fois les divergences d'opinions 
quant aux causes exactes du probleme d'acces a l'assurance, s'il en 
est un. 

Cependant, la majorite des auteurs s'entendent pour dire que la 
difficulte a mesurer le probleme et a identifier les causes ne devrait 
pas freiner l'implantation de mesures correctrices puisqu'un pro
bleme d'acces peut alimenter le declin economique des quartiers 
centraux et augmenter Jes couts sociaux relies aux quartiers 
affectes. 

La NAIC a produit un inventaire detaille de l'ensemble des 
solutions possibles au probleme d' acces a I' assurance, qu' ell es 
soient relatives a l'une ou l'autre des causes possibles du probleme, 
dans son document Improving Urban Insurance Markets : a 
handbook of available options, produit par le Insurance Availabil ity 
and Affordability Task Force. Notons que le NAIC suggere que les 
solutions soient etudiees avec soin avant leur implantation et que la 
solution choisie soit adaptee a la gravite de la situation. 

Les recommandations qui sont presentees dans ce document 
sont regroupees en quatre sections selon le degre d'intervention de 
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l'.Etat qu'elles impliquent. Nous resumons maintenant les recom
mandations de la NAIC. 

D I. Interventions limitees

Cette section regroupe Jes recommandations qui se basent sur 
le fait que peu d'imperfections de marche existent. L'Etat n'inter
vient done que dans le but de corriger celles qui persistent et qui 
empechent le marche de !'assurance de fonctionner adequatement et 
de foumir une protection a tous, a un prix refletant le risque reel du 
bien assure. L'accent devrait ainsi etre mis sur la reduction des 
barrieres a la competition ainsi que sur la maximisation des profits 
et la reduction des couts. La reglementation ne devrait etre centree 
que sur le maintien d'une competition equitable et sur !'interdiction 
de pratiquer une discrimination injustifiee. 

Solution 1 : Forums d'information 

Les informations qui peuvent etre tirees des donnees et des 
analyses statistiques sont limitees et fournissent une information 
incomplete quant aux problemes d'acces a !'assurance dans les 
quartiers centraux des vi lies. Par consequent, I' organisation de 
forums, de rencontres comrnunautaires et de sondages, dont le but 
est d'obtenir des informations de nature qualitative sur le marche de 
I' assurance en milieu urbain, serait une activite susceptible de 
fournir aux assureurs une information plus precise sur le risque que 
representent les quartiers centraux. 

Solution 2 : Souplesse dans la tarification et la classification 

Une deuxieme suggestion serait l'assouplissement plutot que 
le renforcement des reglementations en matiere de tarification. 
Selon plusieurs economistes, ii est preferable de Jaisser aux compa
gnies la liberte d 'etablir leur tarification, leur classification et le 
decoupage des territoires. Ils argumentent qu 'une competition 
parfaite au niveau du systeme de souscription ameliorerait l'acces
sibilite a I' assurance pour Jes residants des quartiers centraux. Ils 
suggerent done de limiter !'intervention du legislateur au strict 
minimum et de faire confiance au marche. 

Solution 3: Implantation de programmes d'assistance 
du marche ou de partenariat 

L'objectif de ces programmes volontaires est de permettre aux 
particuliers et aux assureurs de se rejoindre. Le principe d'un 
systeme type d'assistance de marche est de fournir un moyen aux 
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consommateurs de trouver un assureur suite a !'implantation d'un 
systeme par l'intermediaire duquel un certain nombre d'assureurs 
se partagent a tour de role les risques non places. Les programmes 
d'assistance de marche sont generalement instaures de fa9on 
temporaire pour resoudre un probleme d'acces relie a un type 
specifique d' assurance et sont abandonnes lorsque le probleme est 
partiellement resolu. Un groupe forme d'associations de quartier, 
d'assureurs, d'agents et de fonctionnaires publics peut contribuer au 
fonctionnement du systeme. Ces programmes peuvent etre fondes 
sur l'etablissement de liens de partenariat entre les intervenants. 
Des campagnes de prevention peuvent etre mises sur pied pour 
sensibiliser les habitants du quartier. 

Solution 4 : Implantation de centres d'information sur 
)'assurance 

Les centres communautaires d'information sur !'assurance ont 
comme objectif de conscientiser les residants des quartiers centraux 
a !'importance de detenir de !'assurance et aux moyens de reduction 
des risques disponibles, pouvant ameliorer leur eligibilite. Ces 
centres peuvent egalement servir d'intermediaires entre !es clients 
et les assureurs lors de situations problematiques comme une annu
lation ou un non-renouvellement d' assurance. Ces centres ont pour 
mission de reduire I' ecart entre I' information detenue par !es 
consommateurs et celle detenue par Jes assureurs pour ameliorer 
significativement la competition et le fonctionnement du marche. 

Solution 5 : Favoriser Jes innovations dans la conception 
des contrats 

La reglementation pourrait permettre plus de flexibilite aux 
assureurs dans la conception des contrats d'assurance de fa9on a
mieux servir les besoins des assures en augmentant l'offre d'assu
rance. Ces polices pourraient permettre aux residants des quartiers 
centraux de se munir de couvertures mieux adaptees a leur exposi
tion aux risques et a leur situation econornique, pour ainsi ameliorer 
l'acces et le cout de !'assurance. Voici quelques exemples de 
contrats qui pourraient etre disponibles pour les residants des 
quartiers centraux : assurance de groupe pour reduire differents 
frais (le groupe serait forme des membres d'une association de 
quartier par exemple), contrats avec des franchises plus elevees, 
contrats avec prestations modifiees, etc. 
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Solution 6 : Amelioration de !'information detenue par 
les assureurs sur les centres urbains 

L'obstacle majeur a l'amelioration de l'accessibilite au marche 
de !'assurance est le manque de connaissances et d'information. Les 
compagnies ou les agents qui posent des hypotheses incorrectes 
quant au potentiel economique des quartiers centraux, qui sup
posent que les residants des regions ethniques ou a faible revenu ne 
sont pas des bons candidats, qu'ils n'ont pas les moyens de se payer 
de !'assurance ou qu'ils n'ont pas besoin d'assurance, ont pu baser 
leurs hypotheses sur des informations desuetes ou erronees en rai
son de l'acces difficile a l'information. Par consequent, ii est sug
gere d'accroitre l'inforrnation disponible sur !es marches urbains 
afin de reduire certaines hypotheses injustifiees a l'egard de ces 
milieux, pour ainsi diminuer !es barrieres a l'entree et sensibiliser 
les assureurs a l'importance d'une information adequate. Cela peut 
etre possible par la mise sur pied d'une banque de donnees centrale 
a laquelle participeraient tous !es assureurs concemes. 

Solution 7 : Renforcer la comprehension du consommateur 
des prix, des produits, des pratiques et de la qualite des services 
fournis par les assureurs 

Plusieurs analystes croient que Jes consommateurs ont de la 
difficulte a evaluer les prix, les couvertures, la qualite financiere et 
la qualite des services offerts par !es differents assureurs. Les 
residants des quartiers centraux sont d'autant plus susceptibles 
d'avoir a faire face a de tels problemes en raison du niveau d'edu
cation generalement moins eleve, des differentes langues parlees et 
des differences culturelles. Ces problemes, si non resolus, peuvent 
amener les residants a faire des choix qui ne sont pas optimaux. 
Dans un premier temps, deux types de programmes peuvent etre 
mis de l'avant par les departements d'assurance des Etats et les 
groupes de consommateurs. On pense d'abord aux programmes 
generaux d'education/information qui amelioreraient la comprehen
sion du marche et des moyens de magasiner de I' assurance. On 
pense ensuite aux programmes specifiques d'information sur !es 
prix, les produits et la qualite. En ciblant specifiquement !es 
habitants des centres urbains, on augmenterait !es chances que les 
objectifs de sensibilisation soient atteints. 

En plus de !'implantation de programmes d'information, le fait 
de rendre public le processus de reglementation auquel doivent se 
conformer les assureurs serait aussi un moyen de sensibiliser !es 
consommateurs quant aux pratiques illegales qui pourraient 
s' operer presentement dans le marche. 
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De plus, la divulgation publique obligatoire pour Jes assureurs 
du nombre de polices vendues par codes postaux, de certaines 
informations demographiques, des criteres de souscription utilises 
et des donnees relatives aux pertes subies, pennettrait a l'industrie 
de se faire justice elle-meme, aux consommateurs d'etre infonnes 
des pratiques des assureurs et elle aurait un impact sur leurs 
comportements dans le marche. Cependant, cette possible divulga
tion obligatoire est fortement contestee par les assureurs qui croient 
que Jes criteres de souscription et les donnees de pertes sont des 
facteurs par rapport auxquels Jes compagnies se concurrencent entre 
elles. Ces facteurs ne devraient done pas etre divulgues pour ne pas 
influencer le processus de concurrence. 

Solution 8 : Mise sur pied de programmes de gestion du risque 

L'analyse du Insurance Availability and Affordability Task 
Force indique que des experiences de pertes plus importantes dans 
les quartiers centraux contribuent de fa9on importante a
!'augmentation des primes moyennes. Des programmes de gestions 
du risque peuvent done aussi etre mis sur pied par Jes assureurs. 
Ces services pourraient etre offerts aux commer9ants (inspections, 
etc.) et aux residants (differentes mesures de securite, etc.). Comme 
l' administration de ces services peut etre cofiteuse pour les compa
gn ies d'assurance, des chambres de commerce locales ou des 
associations de quartiers pourraient en assurer le parrainage. 

Solution 9: Maintien d'un marche residue) (FAm Plans) qui 
n'est pas en competition avec le marche 

Les marches residuels sont etablis par la Joi ou la reglementa
tion et ont pour objectif de foumir de !'assurance aux consomma
teurs qui ont le droit d'en detenir mais qui sont incapables de se 
trouver une couverture minimale sur le marche libre. Plusieurs Etats 
ont deja un marche residuel mis sur pied (FAIR Plans) pour foumir 
de !'assurance habitation. Malheureusement, s'ils sont mal geres et 
structures, Jes marches residuels peuvent nuire au fonctionnement 
du marche. 

En effet, le marche residue! etait historiquement vu com.me un 
marche de dernier recours disponible aux consommateurs qui 
n' etaient pas assurables par un seul assureur. Par consequent, Jes 
structures de taux etaient plus severes et !es couvertures limitees. 
Recemment, des failles dans le marche libre ont cependant entraine 
une hausse des demandes provenant de consommateurs represen
tant un meilleur risque. Les mesures du marche residue! sont ainsi 
apparues trop punitives pour ces « meilleurs » consommateurs . 
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Certains reclament done une reglementation qui permettrait de 
plafonner Jes taux. Les partisans de la theorie de marche libre disent 
que de cette mesure resulterait un transfert des consommateurs vers 
le marche residue!, qui affecterait le bon fonctionnement du marche 
libre. II est done recommande que Jes FAIR Plans soient maintenus 
mais le defi est d'etablir un mecanisme de marche de demier 
recours qui ne penalise pas les « bons » risques incapables de 
trouver de )'assurance mais qui ne favorise pas non plus !'abandon 
du marche libre par Jes consommateurs. 

D II. Interventions moderees

L'approche de !'intervention moderee introduit des limites aux 
comportements et aux pratiques des assureurs. Elle est basee sur le 
fait que Jes forces de marche non reglementees n'ont pas produit 
des resultats qui rencontrent completement Jes objectifs sociaux des 
Etats. Dans ce groupe de solutions, on laisse done aux assureurs et 
aux agents une assez bonne marge de manoeuvre dans un cadre 
pose par des normes publiques. 

Solution 1 : Instaurer des standards de tarification 

Theoriquement, si la concurrence fonctionne, le prix impose a 
chaque risque devrait etre egal aux couts esperes de l' assure. 
Cependant, la realite peut etre autre et presenter des barrieres a la 
competition dont Jes resultats sont des prix excessifs. Pour s'assurer 
qu'en cas de faille dans le marche libre, Jes consommateurs se 
voient tout de meme attribuer des primes equitables, le legislateur 
pourrait influencer le systeme de tarification en exigeant que Jes 
facteurs utilises rencontrent certains criteres pour etre acceptes. 

Les facteurs de tarification devraient permettre aux assureurs 
de discriminer entre Jes assures en terme de pertes esperees de 
fa9on efficace et equitable du point de vue actuariel. Pour ce faire, 
on pourrait demander aux assureurs d'exposer Jes relations 
theoriques qui existent entre Jes facteurs de tarification et Jes 
risques de pertes et de foumir des evidences empiriques suffisantes 
qui justifient leurs hypotheses. On pourrait aussi leur demander de 
demontrer que les facteurs de tarification qu'ils utilisent permettent 
de classifier efficacement Jes risques et qu'il n'existe pas de 
meilleurs facteurs disponibles. La litterature actuarielle a propos de 
la tarification servirait de base a l'etablissement des criteres. 

Une etape plus drastique pourrait egalement etre franchie, 
celle d'interdire !'utilisation de certains facteurs de tarification. En 
effet, certains facteurs, meme s'ils ne sont pas utilises deliberement 
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pour discriminer injustement, penalisent Jes residants des quartiers 
centraux. La situation geographique, !'age et la valeur du batiment 
en sont des exemples. Les Etats pourraient done interdire aux 
assureurs d'utiliser ces facteurs (!'application du Federal Fair 
Housing Act aux compagnies d'assurance serait un moyen de le 
faire). L'implantation d'une telle reglementation devrait cependant 
etre analysee minutieusement, car son impact sur le marche 
dependra de la capacite des assureurs a identifier d'autres facteurs 
qui compensent ceux abandonnes sans penaliser systematiquement 
les residants de certains quartiers. 

Solution 2 : lnstaurer des standards de definition des territoires 

Theoriquement, Jes territoires definis pour la tarification 
devraient inclure des regions geographiques similaires en terme de 
risque de pertes (c'est-a-dire par rapport au crime, aux services de 
police et d'incendie, a la concentration, etc.). En effet, plus Jes 
regions comprises dans le territoire sont homogenes, plus la prime 
chargee a chacun des assures representera le risque reel associe a sa 
situation geographique. En raffinant le decoupage pour atteindre 
une plus grande homogeneite, il en resulte une augmentation des 
primes chargees aux habitants de quartiers avec de hauts risques et 
une diminution des primes chargees aux residants de quartiers 
moins risques. Au contraire, un decoupage moins raffine entraine 
une reduction des primes pour Jes residants a hauts risques (milieux 
urbains) mais une augmentation pour Jes assures demeurant dans 
des quartiers a plus faible risque. Ainsi, Jes differents raffinements 
possibles de la definition des territoires permettent de faire varier 
Jes primes pour qu'elles representent de fayon plus ou moins 
precise le risque reel des assures. Tout comme pour la solution 
precedente, le legislateur pourrait done imposer des normes aux 
assureurs dans le decoupage des territoires pour arriver a la 
situation voulue. 

Solution 3 : lnstaurer des normes quant aux choix des criteres 
de souscription 

La souscription fait ici reference a la decision de l'assureur 
d'accepter ou de refuser un individu, ou de !'accepter en limitant 
ses options. Le processus de souscription est tres lie au processus de 
tarification dans le sens ou la structure de primes influence la 
decision d'offrir certains produits a certains clients et que Jes 
criteres de selection et les risques cibles influencent la structure des 
primes. La reglementation d'une de ces dimensions influence done 
l'autre. Ainsi, dans le meme esprit que Jes solutions I et 2, l'instau-
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ration de normes dans la souscription peut etre accomplie en 
interdisant !'utilisation de certains criteres et en specifiant les 
criteres acceptables (ex: lois «anti-redlining»). 

Solution 4: lnstaurer des normes a l'egard des clauses 
de cessation d'un contrat 

Bien que le NAIC Property Insurance Declination, Termination 
and Disclosure Model Act inclut !'interdiction de terminer un 
contrat en raison de la race, la nationalite, le groupe ethnique, !'age, 
le sexe, !'occupation, l'age ou !'emplacement de la residence et la 
couverture precedente sur Jes marches residuels, d'autres mesures 
pourraient etre prises. On pourrait, par exemple, etendre et preciser 
la definition des pratiques interdites et adopter des lois et des 
reglementations se rapportant au renouvellement obligatoire de 
polices pour des periodes de temps definies, a la divulgation des 
raisons expliquant le non renouvel lement de polices et a

l'instauration de provisions servant aux renouvellements de polices. 

Solution S : Surveillance et autosurveillance de l'industrie 

Un moyen disponible pour s'assurer que Jes assureurs ne 
soient pas impliques dans des pratiques discriminatoires est la 
surveillance du marche, qu 'elle soit realisee par Jes autorites 
reglementaires ou par I' industrie elle-meme. En plus de la 
surveillance effectuee par Jes autorites reglementaires, on peut en 
effet favoriser l'etablissement d'un systeme inteme exigeant de la 
part des assureurs qu' ils etablissent un programme d' autosur
veillance a l'interieur de l'industrie. Le legislateur etablirait des 
directives generales et ce programme d'autosurveillance en assure
rait I' application pratique. L' ensemble du process us de surveillance 
devrait impliquer !'examen des criteres de souscription utilises, des 
plaintes enregistrees contre Jes compagnies et une revue des 
appfications refusees, des polices annulees ou non renouvelees et 
des decisions de souscription. 

Solution 6 : Maintenir la presence de marches residuels 
competitifs 

Si !es efforts mis en place pour maintenir un marche 
parfaitement concurrentiel s'averent inefficaces, Jes autorites 
pourraient etablir des reglementations qui auraient pour but de 
rendre Jes couvertures offertes sur le marche residue! (FAIR Plans) 
plus comparables a celles offertes sur le marche regulier (de fa9on a
ne pas penaliser Jes « bons risques » incapables de trouver de 
)'assurance). Cependant, pour eviter que ces programmes sup-
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p!antent les produits offerts generalement par les assureurs, 
d1fferentes mesures ont ete proposees. Parmi celles-ci, ii est recom
mande de developper des programmes Take-Out et Keep-Out, qui 
ont respectivement pour objectifs de recompenser !es assureurs qui 
transferent des consommateurs du marche residue) pour !es assurer 
sur une base volontaire et d'inciter les assureurs a etre davantage 
presents dans certaines regions geographiques. 

D 111. Interventions significatives 

Les solutions rapportees dans la section interventions signifi
cat ive s se basent sur le fait que des elements significatifs 
demontrent !'existence d'anomalies ou d'imperfections de marche 
qui peuvent etre corrigees par des interventions et une surveillance 
accrue des autorites reglementaires. Ces reglementations sont mises 
en place de fa9on a aider le marche a atteindre le niveau de compe
tition requis pour eliminer les problemes d'acces a !'assurance. 

Solution 1 : Renf orcer les interventions moderees 1 a 4 

On propose ici Jes memes interventions que celles decrites a la 
section precedente en renfor9ant cependant !es restrictions et Jes 
limitations qu'elles imposent. Par exemple, le legislateur pourrait 
imposer des tarifs minimums et maximums par territoire, imposer 
un decoupage des territoires selon le risque et foumir une liste de 
criteres de souscription que devront obligatoirement utiliser !es 
assureurs. 

Solution 2 : Obligation d'assurer 

Le legislateur pourrait obliger Jes assureurs a prendre tous Jes 
individus demandeurs d'assurance a J'exception de cas precis (des 
individus condamnes pour fraudes, etc.) par l'etablissement d'une 
Joi Take-All-Comers. Cette Joi pourrait cependant entra1ner certains 
problemes. Les assureurs auraient par exemple a accepter des 
consommateurs qui ne sont pas assurables ou dont les caracte
ristiques ne correspondent pas aux objectifs de souscription de la 
compagnie. Ceci aurait pour effet de complexifier la gestion de 
I' exposition aux risques de la compagnie. Le probleme de I' anti
selection serait egalement plus important pour Jes assureurs 
physiquement presents dans Jes regions urbaines puisqu'ils seraient 
plus enclins a souscrire les risques de ces quartiers. L'annulation 
des contrats des agents presents dans les quartiers centraux et 
l'evitement de ces quartiers par les assureurs pourraient s'ensuivre. 
Si cette mesure etait mise en place, ces problemes devraient done 
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etre minutieusement surveilles. lls pourraient d'ailleurs etre en 
partie elimines par une extension des lois qui permettrait de punir 
ces comportements et par l'etablissement de« pool» de reassurance. 

Toujours dans le but d'obliger !es assureurs a foumir de l'assu
rance, une autre recommandation serait l'etablissement d'un quota 
minimum du nombre de contrats a souscrire dans les regions 
urbaines. Ce quota serait etabli a l'aide d'une formule tenant 
compte, par exemple, de la part du marche detenue par l'assureur. 

Solution 3 : Obliger l'assureur a etre present dans le milieu urbain 

En imposant Ia divulgation de !'emplacement geographique 
des agents et des courtiers qui vendent leurs produits, en obligeant 
les assureurs a donner le droit a tous leurs agents et courtiers de 
vendre l'ensemble des produits disponibles et en !es obligeant a
rencontrer une proportion de clients residant dans les quartiers 
centraux egale au pourcentage d'habitants de quartiers centraux de 
la ville, le legislateur pourrait ainsi ameliorer la presence des assu
reurs dans les centres urbains. 

D IV. Prise en charge publique

Les solutions relevant d'une prise en charge publique sont
issues de la perception que le marche est incapable, avec ou sans 
reglementation, de fournir adequatement de l'assurance aux 
residants des quartiers urbains a un prix raisonnable. La solution 
aux problemes d'acces residerait done dans l'etablissement par le 
gouvemement de bureaux d'assurance etatiques ou municipaux qui 
fourniraient des couvertures. Le gouvemement pourrait de plus 
decider de conserver un marche partiellement concurrentiel en 
permettant l'existence d'assureurs prives. II pourrait aussi choisir 
d'eliminer completement le marche prive de l'assurance en s'appro
priant de fac;on monopolistique )'ensemble des consommateurs. II 
est important de mentionner que la realite socio-economique des 
quartiers serait la meme et que le gouvemement y serait confronte, 
comme les assureurs prives actuels. 

Solution 1 : Assureurs publics (gouvernementaux) 

Une societe d'Etat d'assurance habitation pourrait etre creee 
pour fournir un programme d'assurance universel. De tels 
programmes ont d'ailleurs deja ete mis en place pour d'autres types 
d'assurance. Actuellement aux Etats-Unis, 27 Etats foumissent de 
l'assurance pour les accidents de travail. De ce nombre, six societes 
d'Etat evoluent dans un marche monopolistique et s'assurent ainsi 
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la distribution exclusive de ce type d'assurance. Au Quebec, cette 
societe pourrait se comparer a la Commission de Sante et Securite 
du Travail ou a la Societe de I' Assurance Automobile du Quebec. 

Solution 2: Versement de compensations gouvernementales 

Dans I' eventualite ou certains residants a faible revenu des 
quartiers urbains sont incapables d'assumer le cout de leurs polices 
d'assurance, le gouvemement pourrait offrir des subventions gou
vemementales. Toutefois, etant donne !es couts eleves d'un tel 
programme pour Jes contribuables, celui-ci pourrait rencontrer une 
opposition politique. De plus, certains affirment que l'efficacite 
d'une telle solution est loin d'etre assuree puisqu'elle encouragera 
une prise de risque excessive par !es beneficiaires de subventions. 

• LES PROBLEMES D'ACCES A L'ASSURANCE

HABITATION AU QUEBEC

La situation au Quebec, quant aux problemes d'acces a
!'assurance habitation, differe de celle des Etats-Unis. En premier 
lieu, bien que le probleme d'acces a !'assurance se soit deja mani
feste, comrne en temoigne le document du Bureau d'assurance du 
Canada (BAC, 1996), il ne semble pas connaitre une ampleur telle 
que celle vecue aux Etats-Unis. En second lieu, la nature des 
plaintes enregistrees differe de celles rapportees aux Etats-Unis. 
Alors que Jes discriminations geographique et raciale injustifiees 
sont au creur du debat americain, la discrimination raciale n'a pas 
ete relevee comme cause de plaintes individuellement enregistrees 
au Quebec et au Canada, pas plus qu' elle n' a ete I' ob jet de protesta
tions de la part des groupes sociaux. 

La publication des resultats d'une etude realisee a Quebec en 
1995 par le Bureau d' Animation et Information Logement du 
Quebec metropolitain (BAIL) en collaboration avec le Carrefour 
pour la Relance de l'Economie et de l'Emploi du Centre du Quebec 
(CREECQ), dont )'interpretation demontrait la difficulte a acceder 
a un service d'assurances pour Jes residants du quartier St-Roch, 
amena la ville de Quebec ainsi que !es villes de Chicoutimi, 
Sherbrooke et Trois-Rivieres a commander, en 1997, a la Chaire en 
assurance l'lndustrielle-Alliance et !'Ecole d' Actuariat de 
l'Universite Laval, la production d'une etude elargie du pheno
mene. Elle voulait ainsi valider !'information qui ressortait de 
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l'etude de BAIL et verifier s i  cette tendance s'observait dans 
d'autres quartiers centraux du Quebec. 

Alors que l'etude du BAIL et du CREECQ conclut a 
l'existence d'un probleme apparente au redlining, celle de la Chaire 
en assurance l'lndustrielle-Alliance retient plutot le profil socio
economique comme cause potentielle d'un eventuel probleme 
d'acces a l'assurance. Voici une breve description de ces deux 
etudes. 

D Problemes d'acces causes par le redlining: l'etude 
du BAIL et du CREECQ 

L'etude du BAIL et du CREECQ porte sur la situation des 
assurances habitation residentielles et commerciales dans le quartier 
St-Roch de Quebec. Cette etude met en evidence des donnees 
tendant a montrer l'existence d'un probleme d'acces a l'assurance 
habitation rencontre par les residants, les commer9ants, les compa
gnies qui y ont place d'affaires et les proprietaires d'immeubles. Ce 

. probleme d'acces resulterait, selon les auteurs, de primes elevees et 
de disparites de toute sorte envers le quartier St-Roch. Cette etude 
s'inscrit done dans la lignee des etudes americaines qui identifient 
le redlining comme la cause principale des problemes d'acces a
!'assurance des quartiers centraux des grandes villes. 

L'enquete sur la situation des assurances residentielles et 
commerciales dans le quartier St-Roch visait a determiner 
l'ampleur des problemes rencontres. Par cette enquete, le BAIL et 
le CREECQ voulaient connattre le niveau d'assurance des residants 
et des residantes, locataires ou proprietaires, la fa9on dont les 
demandes et Jes dossiers sont traites par les assureurs et Jes cour
tiers ainsi que les attitudes et Jes perceptions des assureurs et des 
courtiers a l'endroit du quartier St-Roch. 

L'atteinte de ces objectifs devait permettre d'identifier certaines 
causes du probleme et de proposer Jes solutions Jes plus adequates. 

Les donnees utiles a I' atteinte des objectifs ont ete obtenues de 
deux fa9ons. Un sondage aupres de cinq populations differentes, les 
residants, les proprietaires de locaux commerciaux, Jes proprietaires 
immobiliers, Jes assureurs et les courtiers, a d'abord ete realise. Au 
total, 300 residants, 40 occupants de locaux commerciaux, 31 pro
prietaires d'immeubles, 3 compagnies d'assurance et 4 courtiers 
d'assurances ont repondu au sondage. Des donnees statistiques ont 
ensuite ete recueillies. Celles concemant la crirninalite et Jes incen
dies l'ont ete a partir des rapports d'activite des services de police 
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et d'incendie des villes de Quebec, Sainte-Foy et Charlesbourg. Les 
statistiques socio-economiques proviennent quant a elles du 
recensement canadien de 1991, publiees par Statistiques Canada. 

Les tableaux 2 et 3 presentent les principaux resultats que fait 
ressortir l'etude du BAIL.6 

TABLEAU 2 
PRINCIPAUX RESULTATS DU SONDAGE AUPRES 
DES RESIDANTS COMMERc;:ANTS ET PROPRIETAIRES 

Residants assures 

- 61,6 % des menages locataires du quartier St-Roch sont assures 
- 95,6 % des proprietaires residants sont assures 
- 97,5 % des occupants de locaux commerciaux et des proprietaires

immobiliers sont assures
- 32,5 % des occupants de locaux commerciaux et 51,2 % des proprie-

taires immobiliers ont subi au moins un refus de la part des assureurs 
- les residants affirment que la raison la plus souvent invoquee par les

assureurs pour justifier leur refus est qu'il s'agit du quartier St-Roch
- posseder des assurances est etroitement lie au revenu disponible 

Residants sans assurance 

- les trois principales raisons invoquees pour expliquer le fait de ne pas
etre assure sont le manque de moyens pour le faire (a 26 %), le fait

d'avoir peu ou pas de biens (a 26 %) et les primes trop elevees (a 25 %) 

TABLEAU 3 
PRINCIPAUX RESUL TATS DU SONDAGE AUPRES 
DES ASSUREURS ET DES COURTIERS 

Assureurs 

- deux assureurs sur trois etablissent le quartier St-Roch comme etant un 
quartier risque et un assureur le considere comme assez risque 

- !'evaluation du risque est basee sur l'!ge des maisons, la proximite des 
maisons, le fait que ce soit un quartier defavorise et que la clientele soit 

moins eduquee, le nombre de vols, le nombre d'incendies, etc. 

Courtiers 

- trois courtiers sur cinq etablissent le quartier St-Roch comme etant un 

quartier risque et deux courtiers le considere comme assez risque ou 
tres risque
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Seton le BAIL, Jes statistiques tirees de cette etude laissent 
percevoir un probleme potentiel au niveau de l'acces aux services 
d'assurance resultant d'une selection et d'une tarification basee sur 
des criteres « errones » et sur des facteurs « peu objectifs ». Le BAIL 
interprete en effet les resultats precedents de la fa9on suivante : 

Meme si le nombre de repondants chez les assureurs et les 
courtiers est faible, on peut y voir cependant des lacunes impor
tantes chez ceux et celles qui ont a prendre des decisions sur la 
demande d'assurance d'un-e client-e, le demenagement de ce 
client ou cette cliente dans le quartier St-Roch et le montant a
lui charger pour le risque qu'il ou elle leur fail courir [ ... ]. On 
peut dire sans se tromper qu'un assureur et un courtier sur huit, 
au moins, ne connaissent pas la situation reelle des milieux 
dans lesquels its interviennent. Ce faisant, leurs decisions ne 
reposent pas sur des donnees objectives [ ... ]. Tous ces prejuges 
cachent l'amelioration de la situation dans le quartier St-Roch 
et Jes autres quartiers. Ce faisant, Jes residants et Jes residantes, 
les occupant-e-s de locaux commerciaux et Jes proprietaires 
d'immeubles residentiels ou commerciaux sont victimes de 
primes plus elevees et de disparites de toutes sortes. 

Le BAIL recommande done de tenir des rencontres d'etude 
annuelles ou biannuelles entre les assureurs, Jes courtiers, Jes res
ponsables municipaux et les milieux sociaux et economiques afin 
qu'ils se tiennent continuellement a jour quant aux facteurs qui 
guident la prise de decision : l'etat du cadre bati, la criminalite, les 
incendies, I' etat de risque et Jes couts. II recommande egalement 
que les assureurs et les courtiers aient a justifier par ecrit les raisons 
qui motivent leurs decisions, que ce soit pour augmenter la prime, 
refuser une demande ou resilier un contrat. 

Une reglementation plus severe sur l'entretien des immeubles 
et des inspections plus frequentes qui amenerait possiblement un 
changement d'attitude des assureurs et des courtiers a l'egard du 
quartier est aussi souhaitable selon le BAIL. II recommande 
finalement au gouvemement provincial d'intervenir. Une assurance 
habitation publique pourrait repondre a l'absence de concurrence 
entre Jes assureurs ressentie par le public et un controle pourrait 
s'effectuer sur les activites des assureurs. 

D Problemes d'acces causes par le profil socio
economique: l'etude de la Chaire en assurance 
l'lndustrielle-Alliance et l'Ecole d'Actuariat de 
l'Universite Laval 

Suite a la divulgation des resultats de l'etude du BAIL et du 
CREECQ, les villes de Quebec, Chicoutimi, Sherbrooke et Trois-
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Rivieres mandataient, le 11 juin 1997, un groupe de recherche de la 
Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de !'Ecole d' Actuariat 
de l'Universite Laval, pour proceder a une etude sur !es problemes 
d'acces a !'assurance dans certains de leurs quartiers centraux. 

L'etude visait l'atteinte de trois objectifs distincts : verifier 
!'existence et mesurer l'etendue du probleme d'acces a !'assurance 
habitation et commerciale dans les quartiers vises des villes de 
Quebec, Chicoutimi, Sherbrooke et Trois-Rivieres, documenter et 
analyser qualitativement le risque que representent ces quartiers 
centraux et suggerer des pistes de solutions. 

Chacun de ces trois objectifs generaux comprenait un ensemble 
de sous-objectifs determines. Ainsi, pour verifier !'existence et 
mesurer l'etendue du probleme d'acces a !'assurance, l'equipe de 
recherche a procede aux travaux suivants 

- Identifier des problemes d'acces a !'assurance dans certains
quartiers (c'est-a-dire evaluer le niveau d'assurance). 

- Connaitre les demarches qui ont ete entreprises par les con
sommateurs pour trouver une assurance repondant a leurs besoins. 

- Connaitre les attitudes et perceptions des assureurs et des
courtiers en regard des zones etudiees. 

- Verifier si un faible niveau d'assurance provient de la faible
demande des assures ou de pratiques restrictives des assureurs. 

Pour ce qui est de !'analyse du risque, !es etapes suivantes ont 
ete realisees : 

- Identifier les facteurs de risque utilises par les assureurs tors
de la tarification. 

- Etablir le niveau d'exposition des quartiers vises a ces
facteurs. 

- Identifier les quartiers a haut et a faible risque.

Finalement, pour suggerer des pistes de solutions, I' equipe a
procede ainsi 

- Rassembler et evaluer Jes solutions avancees ailleurs pour
des problemes similaires. 

- Elaborer des pistes de solutions en fonction des sources du
probleme. 

Ces objectifs specifiques ont ete atteints a partir d'un sondage 
aupres des consommateurs, d'entrevues aupres des courtiers et des 
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assureurs, du recueil de donnees d'incendie et de criminalite sur les 
quartiers vises ainsi que de l'elaboration d'une revue de litterature 
portant sur les experiences hors Quebec. 

Le tableau 4 resume les principaux resultats de !'analyse du 
sondage, auquel 1 520 residants, 505 commer�ants et 500 proprie
taires non residants des quatre villes ont repondu. 

TABLEAU4 
PRINCIPAUX RESUL TATS DU SONDAGE AUPRES 
DES RESIDANTS, COMMER<;:ANTS ET PROPRIETAIRES 
NON RESIDANTS 

Repondants assures 

- 99 % des proprietaires sont assures et 75 % des locataires sont assures
sauf pour la ville de Sherbrooke (S9 % des locataires sont assures) ou les 
revenus sont les plus faibles 

- Les raisons invoquees pour justifier les quelques refus essuyes sont le quar-
tier, l'immeuble, !'experience de sinistre, la concentration et les voisins 

- 98 % des commerc;ants sont assures
- 99 % des proprietaires non residants sont assures 
- Le pourcentage de locataires assures augmente avec le revenu 
- Les montants que les menages consacrent a !'assurance augmentent avec 

le revenu 
- A l'interieur des zones definies par les villes (qui sont constituees de plu-

sieurs quartiers). ii existe des quartiers ou le taux de locataires assures 
est faible par rapport a celui de !'ensemble de la zone (St-Roch et St-
Jean-Baptiste a Quebec. Ste-Cecile et Notre-Dame a Trois-Rivieres, Du 
Bassin a Chicoutimi, Mont-Bellevue et St-Jean-Baptiste a Sherbrooke) 

- 97 % des residants assures, 94 % des commerc;ants et 93 % des proprie-
taires n'ont jamais essuye de refus ou d'annulation de police 

- Les nouveaux arrivants des quartiers centraux vises paient une prime 
moyenne plus elevee 

Repondants sans assurance 

- Les principales raisons invoquees par les residants non assures sont leur 
faible besoin d'assurance et leurs faibles moyens financiers

- 80 % a 87 % des non assures n'ont pas cherche a s'assurer au cours de la
derniere annee 

- 6 sur I 520 repondants ne sont pas assures parce qu'on leur a refuse de
('assurance en raison du quartier ou ils habitent

- 118 sur I 520 repondants ne sont pas assures en raison du quartier ou 
ils habitent. parce qu'ils trouvent la prime trop elevee ou parce qu'ils
n'ont pas les moyens de payer
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Le tableau 5 presente Jes principaux resultats tires des entre
vues aupres des courtiers et des assureurs. Mentionnons qu'au total 
13 actuaires ou vice-presidents operations de compagnies d'assu
rance differentes ont ete rencontres. Ces compagnies detiennent 
d'ailleurs plus du tiers des primes souscrites en assurance habitation 
et biens commerciaux au Quebec. 13 courtiers ont egalement 
repondu au questionnaire et ont ete choisis le plus possible en 
fonction de leur niveau d'activite dans Jes quartiers etudies. 

TABLEAU 5 
PRINCIPAUX RESUL TATS DES ENQU�TES AUPRES 
DES ASSUREURS ET COURTIERS 

Assureurs 

- Les assureurs croient a !'existence d'un probleme potentiel d'acces au
marche de !'assurance habitation

- Les assureurs pensent qu'a la fois assureurs et assures sont responsables
- Les assureurs sont favorables a des programmes de partage des risques
- Les assureurs per�oivent certains quartiers centraux vises comme etant

plus risques

- Les raisons invoquees par les assureurs pour expliquer les differences de
tarification semblent plausibles

Courtiers 

- Les courtiers croient a !'existence d'un probleme potentiel d'acces au
marche de !'assurance habitation

- Les courtiers pensent qu'a la fois assureurs et assures sont responsables
- Les courtiers per�oivent certains quartiers centraux vises comme etant

plus risques
- Les courtiers ne sont pas favorables a une assurance automatique basee

sur des exigences minimales

Les principaux resultats de }'analyse du risque des quartiers 
vises par l'etude sont presentes dans le tableau 6. Ces resultats ont 
ete obtenus a partir des donnees relatives a la criminalite et aux 
incendies qui ont ete foumies par Jes villes et qui ont permis d'eva
luer le degre de dangerosite des quartiers par le calcul et la compa
raison de certains chiffres et ratios. Le montant des reclamations 
reliees aux incendies par habitant du secteur, le nombre d'incendies 
criminels par 1 000 habitants du secteur ainsi que le nombre 
d'introductions par infractions dans Jes residences et Jes commerces 
par 1 000 habitants du secteur en sont des exemples. 
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TABLEAU 6 
PRINCIPAUX RESULTATS DE L'ANALYSE DU RISQUE 
DES QUARTIERS CENTRAUX 

Analyse des donnees d'incendie et de criminalite 

- Le secteur compose des quartiers centraux de la ville de Quebec est

plus risque que la zone de comparaison, supposee non problematique

- On ne peut se prononcer sur Trois-Rivieres, Sherbrooke et Chicoutimi

(en raison des disparites entre les donnees fournies par chacune des
villes)

Les auteurs notent que ces demiers resultats relevent plus 
d'une inspection visuelle des chiffres fournis par Jes villes que 
d'une analyse de risque elaboree et que la presence d'un risque plus 
ou moins eleve n'implique pas necessairement la presence d'un 
probleme d'acces au niveau de l'assurance habitation. L'objectif de 
l'etude n'etait en effet pas de verifier si la tarification des contrats 

. souscrits dans Jes quartiers centraux etait bien effectuee, mais plutot 
de valider la justesse des perceptions des assureurs quant aux 
risques que ces quartiers representent. 

Les pistes de solutions ont ete fonnulees a partir des solutions 
avancees pour d'autres villes aux prises avec un probleme d'acces 
au marche de I' assurance et a partir des informations obtenues dans 
les deux etapes precedentes. Les solutions exposees dans le rapport 
ont ete inspirees des solutions presentees precedemment. 

A partir de ces resultats, les membres de l'equipe de recherche 
de la Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance et de l'Ecole 
d' Actuarial concluent leur etude de la fa<;on suivante 

Puisque la grande majorite des proprietaires, residants ou non, 
et des commen;ants sont assures, que plus de 80 % des loca
taires non assures n • ont pas cherche d' assurance et puisque 
seulement 6 non assures sur I 520 ont ete refuses en raison du 
quartier, nous concluons qu'il n'y a pas de probleme d'acces au 
marche de !'assurance en raison du quartier (redlining ou 
discrimination injustifiee en raison de l'emplacement geogra
phique du consommateur). 

Toutefois, nous constatons quand meme que le pourcentage de 
Jocataires assures est plus faible dans certains quartiers cen
traux. La dimension socio-economique est, selon nous, la 
composante determinante de ce probleme, puisque le pour
centage de locataires assures et le montant que les menages 
consacrent aux primes augmentent avec le revenu. 
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Ces conclusions sont confirmees par les deux principales rai
sons invoquees par les locataires non assures pour expliquer 
leur situation, soil le manque de ressources pour se payer de 
l'assurance et le fait qu'ils n'aient simplement pas besoin 
d'assurance.7 

Suite a ces conclusions, le type d'interventions dites limitees 
qui fait appel aux initiatives des assureurs et a une collaboration 
speciale entre ceux-ci et les citoyens serait, d'apres l'equipe, le 
mieux adapte a la situation. 

Ainsi, la premiere mesure a prendre serait la production et la 
diffusion d'information, a la fois aupres des assureurs quant a la 
nature precise des risques que representent reellement Jes quartiers 
et aupres des citoyens quant au fonctionnement et a l'utilite du 
mecanisme de I' assurance. Par consequent, I' organisation de 
forums, de rencontres communautaires et de sondages, dont le but 
est d'obtenir des informations de nature qualitative sur le marche de 
!'assurance en milieu urbain, serait une activite susceptible de 
foumir aux assureurs une information plus precise sur le risque que 
representent Jes quartiers centraux. Cela pourrait aussi etre possible 
par la mise sur pied d'une banque de donnees centrale a laquelle 
participeraient tous Jes assureurs concemes. Cet accroissement de 
)'information disponible sur Jes marches urbains permettrait de 
reduire certaines hypotheses injustifiees posees par Jes assureurs a
l'egard de ces milieux pour ainsi diminuer Jes barrieres a l'entree et, 
peut-etre, permettre aux assureurs d' offrir des produits specifiques 
plus attrayants pour la clientele du quartier. Les centres communau
taires d'information sur ]'assurance, qui ont comme objectifs de 
conscientiser Jes residants des quartiers centraux sur I' importance 
de detenir de )'assurance et sur Jes moyens de reduction des risques 
disponibles, pourraient egalement aider a !'amelioration de leur 
eligibilite. La sensibilisation des consommateurs aux benefices de 
)'assurance, en termes de gestion des risques et de protection du 
patrimoine, pourrait Jes amener a reviser leur position quant a leurs 
besoins d'assurance et a leur perception du coat. 

L'equipe propose qu'au besoin des programmes d'assistance 
au marche ou de partenariat puissent etre mis de l'avant 
parallelement a des programmes de gestion des risques aupres des 
citoyens. L'objectif de ces programmes serait de permettre aux 
particuliers et aux assureurs de se rejoindre. Des groupes formes 
d'associations de quartier, d'assureurs, d'agents et de fonction
naires publics peuvent contribuer au fonctionnement du systeme. 
Des campagnes de prevention peuvent aussi etre mises sur pied 
pour sensibiliser les habitants du quartier. 
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En regard de la dimension somme toute restreinte du probleme 
d'acces a J'assurance habitation dans Jes vi11es etudiees, l'equipe de 
recherche souligne finalement l'adequation de l'initiative du 
Bureau d'assurance du Canada, detaillee dans le document proce
dure pour le traitement des difficultes d'acces au marche d'assu
rance habitation. 

Tout en considerant que certains assureurs considerent 
quelques quartiers centraux com me plus risques, I' etude de la 
Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance n'a pas identifie 
l'existence d'un probleme d'acces systematique a !'assurance 
habitation qui temoignerait d'une politique discriminatoire 
injustifiee par Jes assureurs. Les auteurs relient plut6t le niveau plus 
faible d'assurance observe dans certains quartiers a Jeurs situations 
socio-economiques. Ces resultats rejoignent done la ligne de pensee 
des partisans americains du maintien des facteurs de tarification. 

Comme tout travail de recherche et d'analyse, l'etude de la 
Chaire en assurance l'Industrielle-Alliance a ete sujette a certaines 
contraintes dont on doit tenir compte lors de !'interpretation des 
resultats et des conclusions. 

La definition des zones etudiees, qui comprenaient plusieurs 
quartiers, est un element qui peut etre considere comme une limite 
de l'etude. Une definition plus restreinte, composee d'un seul 
quartier ou meme de certaines rues, aurait pu amener I' equipe de 
recherche a tirer des conclusions differentes. II est d'ai11eurs bien 
souligne dans l'etude que l'equipe n'exclut pas la possibilite que 
certains petits sous-secteurs soient confrontes a des problemes 
d'acces a !'assurance plus marques; ceux-ci n'etant cependant pas 
assez generalises pour etre pen;us a travers !es resultats des zones 
etudiees. L'utilisation des courtiers par !es consommateurs !ors de 
la recherche d'assurance pose egalement probleme pour !es fins de 
l'etude. En effet, le nombre exact de refus essuyes par !'ensemble 
des repondants n'a pas pu etre determine, puisque la plupart des 
consommateurs ignorent le nombre de refus essuyes par leurs 
courtiers. L'equipe de recherche mentionne finalement que les 
resultats de l'etude ne tiennent pas compte des investisseurs qui, 
faute de pouvoir trouver de J'assurance, n'ont pas achete dans Jes 
quartiers vises et que l'etude ne s'applique qu'aux viJles etudiees. 

L'elimination de ces contraintes ou l'utilisation d'une metho
dologie differente (telle que celle employee par Squires et Velez, 
1987, Squires, Velez et Taeuber, 1991 , ACORN, 1993 et Schultz, 
1995) aurait-elle entraine des resultats differents ? Le suivi des 
plaintes enregistrees par le 13AC et Jes vi11es ainsi que l'application 
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de I' etude a des secteurs plus petits permettraient de repondre a 
cette question e t  de rester vigilant quant a )'existence d'un 
probleme potentiellement dommageable pour la sante economique 
et l'avenir des quartiers centraux. 

• CONCLUSION

Bien que plusieurs etudes aient ete menees et que plusieurs
indicateurs statistiques aient ete utilises dans le but de mesurer le 
probleme d'acces a l'assurance dans Jes quartiers centraux ameri
cains et de trouver des preuves de discrimination raciale et geogra
phique, Jes causes exactes du probleme d'acces a l'assurance habi
tation semblent difficiles a identifier. Le debat quant a l'existence 
de pratiques discriminatoires, qui a debute ii y a plus de trente ans, 
semble done toujours d'actualite . 

Le probleme d'acces a !'assurance ne semble cependant pas 
connai'tre, au Quebec et au Canada, une ampleur telle que celle 
vecue aux Etats-Unis. Toutefois, les conclusions divergeantes des 
deux premieres etudes realisees au Quebec suggerent qu' advenant 
une hausse du nombre de cas d'acces difficile a J'assurance, le 
Quebec pourrait, tout comme Jes Etats-Unis, etre confronte a un 
debat entre Jes groupes sociaux, !es consommateurs et les autorites 
reglementaires quanta !'existence d'un probleme d'acces a 
l'assurance, a ses causes et aux solutions a apporter. En effet, alors 
que l'etude du BAIL (1995) concluait a )'existence de problemes 
generalement associes au phenomene du redlining, celle de la 
Chaire en assurance l'lndustrielle-Alliance (1997) retenait plutot le 
profil socio-economique comme cause potentielle d'un eventuel 
probleme d'acces a !'assurance. 

La nouveaute de la problematique au Quebec et !'impasse dans 
laquelle se retrouvent Jes Americains, suite aux etudes dont Jes 
resultats different, font done que I' incertitude regne a la fois quant a 
!'existence d'un probleme d'acces a l'assurance et, s'il en est un, 
quant aux causes de ce probleme. Cette incertitude est preoccupante 
en raison des enjeux importants pour Jes assureurs qui craignent la 
reglementation et pour Jes organismes sociaux et Jes residants qui 
craignent que la deterioration des quartiers s'accentue. L'impor
tance de detenir de I' assurance pour Jes proprietaires de maisons ou 
d'immeubles et pour Jes commer�ants fait egalement de ce pro
bleme d'acces a l'assurance une preoccupation economique 
centrale pour l'ensemble des communautes. 
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D Notes 

I .  Mark Feldstein, « Hitting the poor where they live ». The Notion, Vol. 258, avril 
1994, p.450+. 

2. Baptiste, Carson, Flanigan, Jolliff, Watkins, « Redlining. property insurance and 
urban markets: concepts, issues, Initiatives and solutions». CPCU Journal. ete 1996, p.82+. 

3. Les FAIR Plan's sont des marches residuels qui sont etablis par la loi ou la regle
mentatJon et qui ont pour objectif de fournir de !'assurance aux consommateurs qui ont le 
droit d'en detenir. mais qui sont incapables de se trouver une couverture minimale sur le 
marche libre. 

4. Etude nationale realisee par Roper Organization Inc. sur plus de I 500 adultes. 
L'etude demontre que 94 % des proprietaires detJennent une police d'assurance. Les pro
prietaires residants des quartiers centraux des villes sont les plus susceptibles de detenir de 
!'assurance (96 %). suivi des residants des quartiers non centraux et des banlieues (95 %). 
Pubftc Altitude Monitor 199 2. Insurance Research Council, decembre 1992. 

5. The redlining lie, C. Britt Beemer, Best's Review, 1996. 

6. Les assurances sur /es biens dons le quortier St-Roch, Rapport pre/iminoire, Bureau 
d'animation et Information logement du Quebec metropolitain en collaboration avec le 
Carrefour pour la relance de l'economle et de l'emploi de Quebec, Juin 1995. 

7. Etude sur l'occes au morche des assurances dons /es quortiers centroux de quoue vii/es 
centres du Quebec. la Chaire en assurance l'lndustrlelle-Alliance et l'Ecole d'Actuariat. 
Universite Laval, octobre 1997. 
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LES ASSUREURS EUROPEENS FACE 

A LA MONNAIE UNIQUE 

par Philippe Godfroid 

Milb1JMM 

Depuis le I er janvier 1999, l'euro est devenue la monnaie unique europeenne et a 

commence a s'introduire dans la vie financiere de tous Jes pays europeens. Les 

entreprises ainsi que les particuliers pourront adopter l'euro au rythme qu'ils 

voudront, sans aucune obligation entre les 1°' janvier 1999 et 2002. En revanche, 

l'ensemble des marches financiers a deja bascule en euros depuis le lundi 4 

janvier 1999. Dans cet article, nous rappellerons dans un premier temps les 

grandes phases du passage a l'euro passees et a venir avant d'aborder de maniere 

plus specifique les impacts qu'aura l'introduction de la monnaie unique sur les 

assureurs d'une part et sur les assures d'autre part. 

MUOht-!51 

Since January I, 1999, the euro became the unique European currency and 

began to introduce itself in the financial activities of all European countries. 

Business, as well as individuals, could adopt the euro at their own tempo, with

out any obligation to do so between January I, 1999 and 2002. On the other 

hand, the whole financial market already adopted the euro since January 4, 

1999. In this article, firstly, we will recall the main stages (past, present and 

future) of moving to euro, and, secondly, we will examine more specifically both 

the insurers and the policyholders impacts arising from the adoption of the sin

gle European money. 

L'auteur: 

Philippe Godfroid, Ph.D., est chargll de recherches du Fonds national de la Recherche 
Scientlflque (F.N.R.S.) aux facultlls Universitalres Cathollques de Mons (Belgique). 
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• DES ORIGINES DE L'EURO A L'UNION

ECONOMIQUE ET MONETAIRE

L'Europe a eu sa propre monnaie des le l er janvier 1999, jour a
partir duquel mark allemand, franc fran�ais, peseta espagnole ou 
lire italienne ne sont plus que des subdivisions de l'euro, la nouvelle 
monnaie officielle de 11 des 15 pays que compte la Communaute 
Economique Europeenne. Neanmoins, la necessite de mise en place 
et de creation d'une monnaie unique remonte aux annees quatre
vingt. A ce titre, ii nous semble utile de rappeler Jes grandes etapes 
qui doivent mener a la realisation du marche unique et a la liberali
sation complete des mouvements de capitaux au sein de la CEE. 

1979 : creation du systeme monetaire europeen (SME) au sein 
duquel Jes differentes parites monetaires fluctuent librement mais 
sous certaines contraintes de seuils dits « planchers » et « pla
fonds » a ne pas depasser ( +/- 2,25 % par rapport au cours pivot). 
C'est ce que l'on a appele de maniere fort poetique « le serpent 
dans le tunnel ».

1981 : creation de l'ECU (European Currency Unit), monnaie 
europeenne « fictive » representee par un panier constitutif de 
toutes Jes monnaies nationales et dont Jes montants sont propor
tionnels au poids economique des differentes nations intervenant 
dans la composition du panier. L'ECU n'est pas a proprement 
parler une monnaie car ii n'est pas un intermediaire des echanges 
universellement reconnu (ii n'y a pas d'obligation d'accepter l'ECU 
en paiement) et aucune banque centrale n'en est responsable. 

1991 : creation de l'Espace Economique Europeen (EEE) qui 
definit Jes regles d'ouvertures vers le grand marche unique et qui 
met en evidence la necessite d'un processus de fixation des parites 
qui serait irreversible. La necessite d'une monnaie unique se fait de 
plus en plus pressante. 

1992 : Une date cle du passage a l'euro. Signe a Maastricht, le 
Traite de !'Union definit et fixe cinq criteres pour apprecier la 
convergence des economies des pays candidats a la monnaie 
unique. Ces criteres apprecient tout a la fois 

- la stabilite des prix : Jes taux d'indice de croissance des
prix de detail des pays en lice ne peuvent depasser de plus de 1,5 % 
la moyenne des taux des trois Etats membres les plus perf ormants 
en la matiere. 

- le deficit public : qui doit etre imperativement inferieur ou
egal a 3 % du PIB. 
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- l 'endettement public : qui doit etre Ii mite a 60 % du PIB 1.

- la stabilite des tau.x de change : qui s'illustre par le respect
des marges de fluctuations depuis au moins deux ans au sein du 
SME. 

- Les tau.x d'interet a long terme : qui ne peuvent pa,s depas
ser de plus de 2,5 % la moyenne des trois meilleures perfonnances 
europeennes. 

1994 : creation d'un Institut Monetaire Europeen (IME) pre
figurant la future Banque Centrale Europeenne (BCE) et institution
nalisant le cadre relationnel qui existera entre la BCE et le futur 
Systeme Europeen de Banques Centrales (SEBC). La mission de la 
future BCE sera de definir la politique monetaire ainsi que !es 
grandes decisions operationnelles (emission, controle de la circu
lation, garantie de la valeur d'echange de l'euro) tandis que !es 
differentes banques centrales nationales (BCN) seront chargees de 
mettre en place cette politique. Le cadre de cooperation entre la 
BCE et !es BCN sera regi par le SEBC. 

1996 : au sommet de Dublin, !es differents Etats membres se 
mettent d'accord sur !es regles regissant le pacte de stabilite qui 
sera signe lors du sommet d' Amsterdam en juin 1997. Le pacte de 
stabilite et de croissance engage !es Etats membres de l'UEM a 
limiter leur deficit public, au-dela de 1998, a 3 % du PIB sous peine 
de sanctions. 

Le 2 mai 1998 : designation a Bruxelles des 11 pays entrant 
dans l'UEM des le 1er janvier 1999 en fonction des criteres de 
convergence. II s'agit de I' Allemagne, de I' Autriche, de la 
Belgique, de l'Espagne, de la Finlande, de la France, de l'Irlande, 
de l'ltalie, du Luxembourg, des Pays-Bas et du Portugal. Le 
Danemark, le Royaume-Uni et la Suede se sont « auto-exclus » en 
vertu d'un statut derogatoire qui etait propose tandis que la Grece 
espere rejoindre les onze en 2001. La situation des 11 pays « in » 
retenus suite a !'application des criteres de convergence est reprise 
dans le tableau ci-apres : 

D L'arrivee de l'euro 

Celle-ci a ete fixee au 1 er janvier 1999, date a laquelle on a 
procede a la fixation definitive et irrevocable des differentes parites 
nationales avec l'euro. Le taux de conversion affiche cinq chiffres 
apres la virgule afin d'eliminer le plus possible les problemes 
« d'arrondis » dans les transactions commerciales. L'UEM est 
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Deficit Endettement Stabilite Taux d'inter�t 
Etat2 public publlc3 des prix along terme 

(%) (%) (%) (%) 

Allemagne 2.7 ru 1,4 5,6 

Autriche 2,5 w I.I 5,6 

Belgique 2,1 12.U 1.4 5,7 

Espagne 2,6 w 1.8 6,3 

Finlande 0,9 55,8 1.3 5,9 

France 3,0 58,0 1,2 5.S 

lrlande -0,9 g_LJ 1,2 6,2 

ltalie 2,7 .1.lLQ 1,8 6,7 

Luxembourg - 1,7 6,7 1,4 5,6 

Pays-Bas 1,4 ll.Q 1,8 5,5 

Portugal 2,5 w 1,8 6,2 

instauree et sa monnaie (l'euro) est unique. Une periode de 
transition est neanmoins prevue pendant laquelle les monnaies 
nationales sont toujours legalement utilisables (c'est le principe de 
la fongibilite qui illustre !'indifference juridique d'expression en 
euro ou en monnaie nationale). Neanmoins, Jes differentes mon
naies ne sont plus qu'une expression de l'euro comme la cent est 
une expression du dollar. La periode de cohabitation s'etendra 
jusqu' au 1 er janvier 2002, date a laquelle Jes billets et pieces de 
monnaie nationales seront progressivement retires de la circulation 
pour finalement ne plus avoir cours legal au 1 er juillet 2002 4

. 

• LES AVANTAGES DU PASSAGE A L'EURO

POUR LES ASSUREURS

D Des impacts multiples 

Pour les compagnies d'assurances, les impacts du passage a
l'euro seront nombreux. Le passage a la monnaie unique leur offre 
des opportunites strategiques et marketing dont Jes retombees 
depasseront largement les investissements consentis afin de solu-
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11ent Stabillte Taux d'inter�t 
.J des prix a long terme 

(%) (%) 

1,4 5,6 

1,1 5,6 

1,4 5,7 

1,8 6,3 

1,3 5,9 

1,2 5,5 

1,2 6,2 

1,8 6.7 

1,4 5,6 

1,8 5,5 

1,8 6,2 
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tionner !es differents problemes techniques (notamment infonna
tiques) qu'il occasionnera. Trois cas de figure sont a envisager pour 
le passage a l'euro. Soit la compagnie a deja« bascule » }'ensemble 
des activites en euros des le 1 er janvier 1999, soit elle patiente 
jusqu'au 1cr janvier 2002 pour effectuer cette operation, soit enfin 
elle profite de la periode de cohabitation pour passer progres
sivement a la monnaie unique. Le choix qu'elle effectuera dependra 
notamment de ses options prises vis-a-vis de son personnel, de sa 
clientele, de ses intermediaires (courtiers, agents) ainsi que des 
plans de basculement effectues par d'autres de ses partenaires tels 
que !es banques, syndicats, administrations ... Ainsi, on peut tres 
certainement s'attendre a un effet « boule de neige » du passage a 
l'euro : le choix de grandes entreprises industrielles, par exemple, 
d'utiliser la monnaie unique pour le paiement de ses primes et 
reglements incitera !es compagnies d'assurance a passer a l'euro de 
maniere prompte, elles-memes profitant de ce « basculement » pour 
proposer a leurs « clients » d'autres contrats libelles en euro. Ces 
choix vont ensuite se traduire par des investissements consequents 
qui modifieront de maniere radicale la vie de l'entreprise et Jes 
methodes de travail et ce, pour !'ensemble des metiers exerces 
depuis la formation, !'organisation jusqu'au marketing en passant 
par !es systemes d'information. Plusieurs societes ont deja choisi 
leur orientation tandis que d'autres n'ont pas encore defini Ieur 
strategie. Plus le basculement est rapide, plus Ia compagnie 
d'assurance pourra anticiper le marche pour rationaliser les coOts, 
pour se positionner par rapport aux concurrents, associer l' ensemble 
du personnel au projet et instaurer le dialogue avec les assures. 

D Acces a un marche unique des capitaux 

La monnaie unique va offrir au marche europeen des capitaux 
une plus grande diversite, plus de liquidites et l'attrait d'un grand 
marche unique des capitaux adapte aux besoins et aux enjeux de la 
mondialisation. Or, les assureurs sont par nature de grands ges
tionnaires de fonds. En effet, de par son particularisme (le proces
sus de production est inverse, Jes assureurs payant a l'avance pour 
une prestation future aleatoire), le monde de !'assurance engrange 
de nombreuses liquidites qu'il a par la suite !'obligation de placer 
« en bon pere de famille ». Fortes detentrices d'actifs, !es compa
gnies d'assurance preferent investir lorsque la situation economique 
presente une monnaie solide, des taux d'interet reels positifs et de 
longues periodes de faible inflation, toutes choses qui devraient etre 
rendues possibles par l'avenement de l'UEM. Le pacte de stabilite 
et de croissance contribuera a la nette diminution du recours aux 
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emprunts publics ainsi qu'a la stabilisation des deficits publics, ce 

qui rendra moins attrayants les produits de taux d'interet. Ceci 
beneficiera directement au marche des actions, qui connaitra un 
regain d'interet, tout comme l'epargne de long terme, le marche de 
!'assurance vie et Jes fonds de pension. Actuellement, le marche des 
actions est tres fragmente (33 bourses reglementees et 18 autorites 
de regulation en Europe contre 3 bourses et 1 autorite de regulation 

aux USA). Devant cette multiplicite de structures et de regles, 
}'analyse comparee des resultats de diverses entreprises euro

peennes est rendue complexe. L' avenement de la zone euro aura 
des repercussions sur le marche des actions qui perdra sa specificite 
geographique et les assureurs profiteront de cet eventail plus large 

pour investir sur un nombre plus important de societes. 

D Disparition de la regle de congruence 

Jusqu'a present, la regle de congruence s'applique a tous les 
gestionnaires d'assurance vie ou de fonds de pension et exige d'eux 

que tout engagement libelle dans une devise donnee soit represente 
par un actif libelle dans cette meme monnaie. Par exemple, un 

fonds de pension, constitue en Belgique pour des clients beiges est 
aujourd'hui dans !'obligation pratique de placer la totalite de ses 
avoirs en actifs beiges. Le risque de change disparaissant avec 

l'avenement de la zone euro, cette regle est devenue caduque des le 
1 er janvier 1 999. Ceci leur permettra d'elargir considerablement 

!'horizon de placement, le fonds de pension pouvant des cette date 
investir dans toute l'UEM. II est important de noter que cette regle 
reste d'application pour toutes Jes transactions effectuees hors des 
frontieres de l'UEM. 

D Un marche unique de !'assurance 

Le passage a l'euro constituera un formidable coup d'accelera

teur vers le marche unique de 1' assurance en Europe et vers le 

developpement de la libre prestation de service (LPS). Avant 
l'euro, une strategie largement repandue dans le monde de !'assu
rance pour une compagnie desireuse de s'intemationaliser et surtout 

desireuse de s'implanter dans un autre pays que son pays d'origine 
etait de racheter purement et simplement une autre compagnie par 

le biais d'une OPA ou OPE. Dans un futur proche, grace a l'euro, la 

comparaison simplifiee des prix donnera tout son sens a la LPS et 

favorisera l'emergence d'un marche unique de !'assurance. 
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• LA SITUATION DU POINT DE VUE

DES ASSURES

Une fois passee leur apprehension legitime face au boulever
sement de I' echelle des valeurs, Jes assures consommateurs de 
produits d'assurance devraient retirer de nombreux avantages. 

D Le principe de continuite juridique des contrats 

L'introduction de l'euro ne modifiera en rien Jes tennes des 
contrats d'assurance en cours. Comme le precise !'article 3 du 
reglement n° 1103/97 qui fixe certaines dispositions relatives a
l'arrivee de l'euro : « ['introduction de l'euro n'a pas pour effet de 
modifier Les termes d'un instrument juridique ou de liberer ou de 
dispenser de son execution, et elle ne donne pas a une partie le 
droit de modifier un tel instrument ou d'y mettre fin unilatera
lement. » En d'autres tennes, le passage a l'euro ne pourra servir de 
pretexte a la non-execution de ses obligations par une des parties 
d'un contrat d'assurance. 

D Une comparaison facilitee 

La comparaison des prix et des tarifs sera rendue plus aisee. 
L'adaptation des primes a payer en euro permettra au consomma
teur d'assurance de comparer de maniere directe les differentes 
possibilites transnationales s'offrant a lui, ce qui permettra a
l'assureur d'effectuer son choix en toute transparence. De plus, les 
courtiers d' assurance identifieront et mettront a profit encore plus 
qu'aujourd'hui les ecarts de prix pouvant exister entre plusieurs 
produits afin de conseiller au mieux leurs clients. 

D Baisse ou hausse des prix ? 

L'euro devrait avoir des consequences positives directes sur la 
competiti vite des entreprises europeennes engendrees par la 
disparition des taux de change et par Jes economies de gestion 
realisees. L'accroissement de la transparence pourrait entrainer une 
baisse des prix de !'assurance. Neanmoins, l'euro pose le probleme 
d'une nouvelle determination des « seuils psychologiques ». Si un 
prix de 99 francs franyais presente un interet en tenne de marketing, 
ii n 'en sera plus de meme a pres sa conversion en euro qui 
avoisinera Jes 15,18 euros ! Les entreprises vont-elles rogner leurs 
marges afin d'offrir un produit a 14,99 euros? Vont-elles arrondir a
15,2 euros ? Ou proposer le prix « juste » simplement converti ? II 

Les assureurs europeens face a la monnaie unique 615 
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y a fort a parier que !es entreprises qui aligneraient systemati
quement leurs prix a la hausse seraient sorties du marche par la 
concurrence. 

• CONCLUSIONS

Des 1999, une masse critique d 'activites ( emissions de dette 
publique, operations sur Jes marches monetaires, sur !es marches 
des capitaux ... ) va basculer vers l'euro. 11 va s'ensuivre une periode 
de transition et de cohabitation monetaire entre 1999 et 2002 durant 
laquelle Jes reactions des differents agents economiques sont 
difficiles a prevoir. Durant cette phase, !es assureurs seront bien sur 
en premiere ligne en tant qu 'operateurs, mais aussi comme sources 
d'inforrnations, de conseils et d'assistance: l'attente des entreprises 
et des assures sur ce point semble tres forte. Si !es grands groupes 
d'assurance europeens decident de « basculer » rapidement vers 
l'euro, ii s'ensuivra probablement un effet d'entrainement pour 
leurs partenaires comrnerciaux. Enfin, ii se peut que la demande des 
particuliers pour des produits financiers et d'epargne en euros 
emerge des le debut de la phase de transition. 

Ainsi, l'euro est susceptible de se diffuser rapidement dans 
toutes Jes spheres d'activites economiques en Europe. L'euro est 
une realite que !es differents acteurs mondiaux devront apprendre a
apprivoiser. 

D Notes 

I. Les criteres portant sur la dette publique et sur le deficit public offrent une 
certaine souplesse. Certains pays, comme la Belgique. par exemple, dent l'endettement 
public est bien superieur a 60%. ont ete acceptes sur base d'une « tendance » a la baisse 
sensible de cet endettement. 

2. Tout pays membre de la CEE a le droit de participer a l'UEM s'II le de.sire, des 
qu'il repond aux conditions de convergence. 

3. Les taux exprlmes en italique et soulignes sent ceux pour lesquels le crltere de 
convergence envisage n'est pas respecte. On remarque done la « largesse » exprimee 
envers certains pays en recompense des efforts qu'ils ont foumis afin d'inverser la tendance. 

4. Les detenteurs de billets residant hors de la CEE pourront neanmoins echanger 
leurs devises jusqu'en 2005 dans les differentes banques centrales. 
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STATISTIQUES SUR LES SUCCES 
LORS DE POURSUITES JUDICIAIRES 

EN MATIERE D'INCENDIE SUR 
LE TERRITOIRE FRANCAIS 

pa.r Michel Hallard 

Mti¥i1JMN 

L'auteur t!voque deux situations juridiques pour trailer du tMme « des succ�s lors de 

poursuites judiciaires » en mati�re d'incendie : d'une part, ('article 322-6 du Code Pt!nal 
relatif a la destruction, la dt!gradation ou la dt!tt!rioration d'un bien appartenant a autrui par 
l 'effet d'une substance explosive, d'un incendie ou de tout autre moyen de nature a creer un 
danger pour les personnes; d'autre part, ('article 313-1 du Code pt!nal relatif ll l'escroquerie a

!'assurance par le biais d'un incendie ou d'une explosion pour le profit. Le premier aspect 
conceme un incendie ou une explosion fait volontairement par un tiers, alors que le second 
conceme une escroquerie qui peut avoir t!tt! commise par l'assurt! afin de toucher de son 
assurcur une indemnitt! pour la destruction par un incendie d'un bien lui appaJtenant. 

L'auteur explique les difficultt!s pouvant surgir ll la suite d'enquetes et de !'impor

tance des aveux pour pouvoir prouver, sur le plan pt!nal, qui est ('auteur principal de la des

truction volontaire ou de l'escroquerie. Cet article est rempli de conseils t!minemment 
pratiques. et pour les assures, comme victimes, et pour les assureurs, t!galement victimes de 
leurs assures-escrocs. 

l·i'fS ht-15 I 

The author cites two legal situations in treating the theme "successful legal action" in 
cases of fire: (I) article 322-6 of the Penal Code covering the destruction. defacing or dam

age of someone else's property using explosives, fire or any other means that create a danger 

to persons; and (2) article 313-1 of the Penal Code covering fraudulent insurance claims 

involving arson or explosive. The first situation involves a fire or explosive deliberately 
caused by a third party. whereas the second concerns fraud possibly committed by the poli
cyholder in order to claim payment for property destroyed by fire. 

The authors explains the difficulties that may arise in such investigations. He points 

out that, in criminal law, admissions are key in order to prove who is the main perpetrator of 

the fraud or deliberate destruction. This article is a storehouse of highly practical advice for 
victimized policyholders as well as for insurers who may be the victims of their cheating 

clients. 

L'auteur: 

Michel Haliard est charge de mission a l'Agence pour la Lutte contre la Fraude a
!'Assurance (France). 
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D Introduction 

Lorsqu 'un incendie ravage un pavillon particulier ou une entre
prise industrielle, la premiere question qui vient a l'esprit de la majo
rite des personnes concernees est la suivante : s'agit-il d'un incendie 
accidentel, de cause electrique par exemple (le fameux court-circuit) 
ou d'un incendie cause volontairement par la main de l'homme ? 

Ce n 'est que beaucoup plus tard que certains esprits plus eclai
res (notamment les assureurs, voire certains magistrats ou policiers 
plus curieux ou motives que d'autres collegues) se demanderont s'il 
ne peut s'agir d'un incendie pour le profit, c'est-a-dire, en fait, 
d'une escroquerie a l'assurance. 

En tout etat de cause, lorsque le Procureur de la Republique 
territorialement competent est prevenu soit par la police soit par les 
gendarmes d'un incendie qui vient d'eclater, ii pense en premier 
lieu aux consequences economiques, sociales et humaines que ce 
sinistre va entrainer si policiers ou gendarmes lui affirment qu'il est 
d'origine naturelle ou accidentelle et, en revanche, si ceux-ci pre
tendent qu'il est d'origine volontaire, ce magistrat se referera 
aussitot a l'article 322-6 du Code Penal (destruction, degradation, 
deterioration d'un bien appartenant a autrui). Rarement (au moins 
en debut d'enquete), ii fera reference a l'article 313-1 du Code 
Penal, c'est-a-dire l'escroquerie qui peut eventuellement avoir ete 
commise par l'assure afin de toucher de son assureur une indemnite 
indue pour la destruction par incendie de son pavillon personnel ou 
de son entreprise professionnelle. 

Ce n'est done que si un assureur depose plainte contre son 
assure pour tentative d' escroquerie ou se constitue partie civile 
devant le doyen des juges d'instruction qu'un magistrat se sentira 
concerne par ces faits devenus infraction financiere et qualifies 
«d'escroquerie ». Nous evoquerons ces deux situations juridiques 
pour traiter du theme « des succes tors de poursuites judiciaires » en 
matiere d'incendie. 

0 La destruction, la degradation ou la deterioration 
d'un bien appartenant a autrui par l'effet d'une 
substance explosive, d'un incendie ou de tout autre 
moyen de nature a creer un danger pour les 
personnes (article 322-6 CP) 

Les acteurs de la « scene du crime »

Pour ce qui concerne les mobiles de cet acte (vengeance, 
haine, ideologie, etc ... ), ii est remarquable que celui-ci soil le fait, le 
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plus souvent, de terroristes (basques, corses ou autres), de racket
teurs ou de certains employes s'estimant injustement licencies. 

Cette infraction est punie de dix ans d' emprisonnement et de 
1 000 000 francs d'amende. Une aggravation de peine est prevue 
lorsque cette infraction est commise en bande organisee, entraine 
mutilation ou incapacite, voire la mort. 

Nous verrons ulterieurement que, le plus souvent, l'enquete de 
police (au sens large) se deroule, en ce domaine, soit en flagrant 
delit sous l'autorite du Procureur de la Republique, soit sur 
Commission Rogatoire si le Parquet, pour differents motifs, a fait 
ouvrir une information. Les succes des services de police et de gen
darmerie sont en ce domaine assez modestes, surtout si I' incen
diaire n'a passe que quelques heures en garde a vue ou n'est pas 
rapidement passe aux aveux. En revanche, )'audition du garde-a
vue par le magistrat instructeur, qui le mettra ensuite en examen, ne 
semble pas poser de probleme (car le magistrat dispose alors du 
resultat des prelevements de debris, notamment) et confirmera 
souvent l'enquete des Services repressifs, meme s'il arrive encore 
aujourd'hui que le prevenu revienne sur ses aveux ou ses 
declarations prealables devant le juge d'instruction. 

Pour exemple, citons, pour l'annee 1996 (comparee a l'annee 
1995), ces quelques statistiques : 

L'auteur des poursuites 

• Les Services publics :

Prevenus le plus souvent par les sapeurs-pompiers ou par Jes 
premiers temoins, Jes Services publics (police nationale ou gendar
merie nationale) se saisissent d'initiative ou en flagrance des faits et 
tiennent le Parquet inform6 de leurs principales investigations. 

!Is procedent, sur Jes lieux de l'incendie ou de !'explosion, aux
premieres « constatations », actes de procedure essentiels en droit 
fran�ais. 

« Constater un fait c'est, disait Marcel Leclere, professeur a 
l'Institut de Criminologie de la Faculte de Droit a Paris, essentielle
ment I' observer avec minutie pour en tirer une description valant 
temoignage » (nous en reparlerons plus longuement dans le cadre 
du sujet traite le 14 novembre 1997 a 11 h 05 et intitule « lignes 
directrices et standards pour !'investigation»). 

Ces premieres constatations sont tellement importantes pour la 
suite et )'issue de l'enquete qu'une Commission mixte (police, 

Stotistiques sur /es succes /ors de poursuites judidoires ( .. .) 619 
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I INCENDIES 

Faits constates : 

- lncendies volontaires contre
les biens publics

- lncendies volontaires contre
les biens prives

Faits elucides : 

- lncendies volontaires contre
les biens publics

- lncendies volontaires contre
les biens prives

Annee I 99S Annee 1996 

2 687 

15 701 

18 388 

874 

3 603 

4 477 

2 992 

17 529 

20 521 

793 

3 303 

4 096 

Le taux d'elucidation est de 19,96 % 
(30,22 % pour f'ensemble des crimes et delits en 1996) 

Biens publics Biens prives 
199S 1996 199S 1996 

Garde avue: 

- 24 heures 363 382 I 245 I 378 

- 24 heures et + 123 98 471 428 

486 480 I 716 I 806 

La population delinquante : 

- Laisses libres 807 856 2 422 2 576 

- Ecroues 106 107 452 422 

gendarmerie, assureurs) a mis en place en octobre 1989 une fiche 
de travail intitulee « document destine aux premiers intervenants 
sur un lieu d'incendie ». (L'annexe de l'auteur n'a pas ete repro
duite. Elle demeure neanmoins disponible au lecteur, sur demande.) 

Ce soot essentiellement les gardiens de la paix ou les gen
darmes des brigades territoriales qui soot ces « premiers interve
nants ». 

Le document propose se presente sous la forme d'une liste 
d'indices. II fallait qu'il soit simple, clair, facile a comprendre et a
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I EXPLOSIONS 

Annee 1995 Annee 1996 

Faits constates : 

- Attentats par explosifs contre
les biens publics 227 217 

- Attentats par explosifs contre
les biens prives 386 401 

613 618 

Faits elucldes : 

- Attentats par explosifs contre
les biens publics 74 44 

- Attentats par explosifs contre
les biens prives 45 74 

119 118 

Biens publics Bie.ns prives 
1995 1996 1995 1996 

Garde a vue: 

- 24 heures 50 40 29 41 

- 24 heures et+ 14 28 16 24 

64 68 45 65 

La population dellnquante : 

- Laisses libres 54 45 49 38 

- Ecroues 12 23 25 30 

transposer, tout en apportant suffisamment de renseignements 
techniques aux Officiers de Police Judiciaire (OPJ) charges 
ulterieurement d'attirer l'attention du Procureur de la Republique 
sur la gravite des faits, leur aspect delictuel, ou de poursuivre 

I' enquete sur Jes instructions formelles de ce magistrat. 

En ce qui conceme Jes gardiens de la paix (Police Nationale), 
les indices recueillis peuvent etre portes directement sur la main 

courante du commissariat et mis ainsi a la disposition de l'OPJ 
charge de se rendre sur place. Bien entendu, chacun des indices pris 
separement ne signifie pas que l'on soit en presence d'un incendie 
volontaire. C'est seulement le cumul de certains de ces indices qui 
permet de le supposer, voire de l'affirmer. 

Statistiques sur Jes succes /ors de poursuites judidalres ( ... ) 62/ 
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Ce document essentiel pennet aujourd'hui de ne pas qualifier 
trop vite d'accidentel un incendie qui est vraisemblablement 
d' origine volontaire. 

• Le Parquet :

Si les Services de police ou de gendarmerie ne se sont pas 
saisis d' office (enquete d'initiative ou en flagrance) des faits, soit 
parce qu'ils n'en ont pas ete avises, soit parce qu'ils n'ont pas 
encore pu se rendre sur les lieux, le Parquet peut, en fonction des 
renseignements et des rapports dont ii dispose deja, soit charger ces 
Services d 'eff ectuer une enquete 

- sur requisition (enquete preliminaire), ou

- en flagrance (le crime ou le delit etait flagrant),

soit ordonner I' ouverture d'une infonnation (notarnment si un 
suspect a ete retenu par des temoins ou interpelle par Jes premiers 
intervenants). 

Dans cette derniere hypothese, Jes Services de police procede
ront a leurs investigations sous le controle et l'autorite d'un juge 
d'instruction et non plus du Procureur de la Republique. Leurs actes 
seront accomplis dans le cadre de commissions-rogatoires 
(speciales ou generales) delivrees par ce juge. 

• La victime :

Dans le cadre d'affaires de racket, de vengeance, voire de 
terrorisme, une ou plusieurs personnes sont generalement, au plan 
materiel, victimes de ces faits delictueux (destruction, deterioration 
ou degradation d'un bien par incendie ou explosion). 

Si elle se decide rapidement, cette victime peut, au plan penal, 
deposer plainte (contre X ou personne denommee) ou se constituer 
partie civile avant que les Services de police ou le Parquet n'aient 
pu reagir. 

Elle peut aussi choisir la voie civile, mais c'est beaucoup plus 
rare, le reflexe nonnal etant de preferer la voie penale, surtout si 
elle soupyonne quelqu'un en particulier d'avoir mis le feu ou 
depose un engin explosif ou encore si elle (ou ses proches) ont ete 
blesses OU tueS. 

Comment va+elle deposer plainte ? 

- elle peut deposer plainte (contre X ou personne denommee)
en ecrivant directement au Procureur de la Republique 
territorialement competent (par le biais ou non de son avocat), 
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- elle peut se rendre au Commissariat et deposer plainte, pour
Jes memes raisons et sur le fondement du meme article, entre les 
mains d'un OPJ, 

- enfin, elle peut se constituer partie civile en deposant
plainte (contre X ou personne denommee) pour degradation, 
deterioration ou destruction d'un bien meuble ou immeuble (art. 
322-6 CP). [ si blessures ou mort d'hommes d'autres articles du
Code Penal sont applicables, cf. annexe n° 2.] (L'annexe de !'auteur
n'a pas ete reproduite. Elle demeure neanmoins disponible au
lecteur, sur demande.)

• l'assureur:

L'assureur n'est pas « victime directe » de l'incendie ou de 
!'explosion, sauf s'il est confronte a un cas de fraude (cf. chap. 2). 
C'est son assure qui est directement victime et conceme par les faits. 

L'assureur, contrairement a son assure, ne pourra done pas 
deposer plainte contre la personne qui a mis le feu ou depose un 
engin explosif et qui, en l'espece, est, rappelons-le, totalement 
etrangere au contrat d'assurance, aux relations contractuelles 
assureur-assure. 

En revanche, l'assureur pourra toujours « declencher !'action 
publique » en denon�ant au Procureur de la Republique Jes faits 
dont ii a eu connaissance par le biais, par exemple, d'investigations 
officieuses menees par un agent d'investigation d' ALFA ou un 
agent prive de recherches (APR). 

S'il ne souhaite pas denoncer les faits Jui-meme, ii pourra 
toujours s'adresser au commissaire detache par le ministere de 
l'Interieur au sein d'ALFA, dont la mission consiste notamment a
« detecter des crimes et delits, grace aux informations transitant par 
I' Association ainsi que dans le cadre de ses rapports officiels avec 
la profession de !'assurance et a en donner avis aux administrations 
concemees >>. 

D L'escroquerie a !'assurance par le biais d'un incendie 
ou d'une explosion pour le profit (article 313-1 CP) 

Les auteurs de la « scene du crime » 

II arrive assez frequemment (cf. fichiers thematiques d' ALFA 
n° 2 (] 996) p. 5 - Rubrique intitulee « repartition en nombre des 
348 incendies volontaires en fonction de leurs mobiles presumes, 
ci-annexee ()'annexe de )'auteur n'a pas ete reproduite; elle
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demeure neanmoins disponible au lecteur, sur demande), que ce 
soit l'assure (et non plus un tiers) qui mette le feu a son bien propre 
(meuble ou immeuble, par exemple, une voiture ou un pavillon) 
pour toucher indOment une indemnite d'assurance. Nous sommes la 
dans le domaine de I' escroquerie (art. 313-1 CP). 

Cette infraction est punie de 5 ans d'emprisonnement et de 
2 500 000 francs d'amende. Une aggravation de peine est prevue 
lorsqu 'elle est commise en bande organisee. 

Elle est le fait de l'assure et de Jui seul, meme s'il lui arrive 
quelquefois d'utiliser « les services» d'un « intermediaire », « d'un 
specialiste » pour mettre le feu. Du meme coup, ce « profession
net » va devenir son complice, !'assure demeurant )'auteur 
« intellectuel >> de !'infraction. 

En ce domaine, l'enquete de police se deroule le plus souvent 
sur requisition du Parquet ou dans le cadre d'une information suite 
a la plainte avec constitution de partie civile de l'assureur direc
tement victime des faits. En matiere d'escroquerie a !'assurance, 
l'enquete en flagrance n'est pas en effet des plus frequentes. 

Les succes des services de police et de gendarmerie, en la 
matiere, ne sont que partiellement connus. En effet, une escroquerie 
a !'assurance n'est en fait qu'une escroquerie au sens de )'article 
313-1/CP et elle est comptabilisee comme telle avec, d'ailleurs, Jes
abus de confiance !

Pour memoire, citons 
pour l'annee 1996, ces quel
ques statistiques 

II est permis de constater 
qu'il y a eu peu de personnes 
ecrouees pour escroqueries et 
abus de confiance par rapport 
aux affaires reussies en  ce 
domaine. 

II y a fort a parier que peu 
d'escrocs a )'assurance, encore 
moins d'incendiaires pour le 
profit, figurent dans Jes 2 241 
ecroues. Et, en fin de compte, 
combien d'entre eux seront-ils 
reellement condamnes par Jes 
tribunaux fran�ais ? Certaine
ment un faible nombre. 

I ESCROQUERIES

Faits constates : 

- 1995

- 1996

90 068 

84 014 

Soit une variation de - 6,72 %. 

Faits constates / faits elucides : 

Pour 1996 

Gardeavue: 

- 24 heures 

- 24 heures et + 

84 014 / 72 624 

7 501 

I 803 

9 304 

La population delinquante : 

- Laisses libres 31 673 

- Ecroues 2 241 
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L'auteur des poursuites 

• /es Services de police et de gendarmerie ou le Parquet :

Bien entendu, les Services de police et de gendarmerie ou le 
Parquet peuvent etre a I' origine des poursuites, suite a un rensei
gnement communique, soit par une personae desirant conserver 
l'anonymat, soit par l'assureur ou ALFA (c'est l'un des roles du 
Commissaire detache au sein de cet organisme professionnel de 
!'assurance) . 

Le plus souvent, c'est au cours d'une enquete ouverte pour 
« destruction, degradation ou deterioration d'un bien appartenant a 
autrui par l'effet d'une substance explosive ou d'un incendie » (cf. 
chap. I )  que les enqueteurs officiels ou le Parquet decou vriront, en 
fait, que l'incendiaire presume n'est autre que !'assure, qu'un 
escroc qui a mis le feu pour toucher indfiment I'indemnite d'assu
rance. 

Quels sont Jes mobiles de l 'incendiaire dans ce cas precis ? 

Le plus courant d'entre eux est le profit. 

La situation de l'interesse est oberee, irremediablement com
promise, la seule solution qui lui reste pour s'en sortir est l'incendie 
de son propre bien. 

• l'assureur:

Mais c'est surtout l'assureur qui, dans le cadre de I'incendie 
pour le profit, va etre le « fer de lance » des poursuites, notarnment 
si, parallelement a l'enquete, ii a fait diligenter, a ses frais, des 
recherches officieuses par un agent d'investigation d' ALFA ou un 
APR. Investigations qui peuvent, bien entendu, se reveler fruc
tueuses et positives. 

Des !ors, dans le cas ou Jes conclusions de J'enqueteur prive 
sont nettes, non equivoques et mettent directement en cause 
!'assure, l'assureur doit en tirer toutes les consequences en agissant 
contre personae denommee ()'assure) et done en se constituant 
partie civile pour escroquerie ou tentative d' escroquerie contre 
celle-ci. 

S'il ne le faisait pas, les magistrats pourraient penser, pour 
citer la jurisprudence, que « l'assureur demontre sa volonte de ne 
pas accomplir ses obligations contractuelles sans oser accuser 
ouvertement son assure, ni etre en mesure de prouver !'implication 
de celui-ci dans la survenance du sinistre » l 
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Cette reticence de certaines societes ou mutuelles, et qui peut 
etre motivee, soit par des raisons commerciales, soit par la crainte 
de demandes reconventionnelles (en diffamation, denonciation 
calomnieuse ou procedure abusive), n' est d' ailleurs pas justifiee. 

En effet, lorsqu'il porte plainte avec constitution de partie 
civile contre son assure, l'assureur n'a pas a rapporter la preuve de 
l'infraction et de son prejudice, puisque ce sont les objets memes de 
l'instruction en raison du caractere inquisitoire de la procedure 
penale. 

Seton une jurisprudence constante, ii suffit « que les circons
tances sur lesquelles s'appuie la plainte permettent au juge 
d'admettre comme possible )'existence du prejudice allegue et la 
relation directe de celui-ci avec une infraction » (Cour Cass., CH. 
Crim., Arret du 4 novembre 1969). 

Si l'enquete officieuse ne perrnet pas de mettre directement et 
personnellement en cause !'assure, l'assureur pourra toujours, par 
simple lettre, denoncer au Parquet Jes faits dont ii a eu connais
sance, sans pour autant deposer plainte, ou bien se retoumer vers le 
Commissaire detache qui pourra s'acquitter de cette tache a sa 
place . 

• L'assure-escroc:

II sait qu'il a mis ou fait mettre le feu (ou deposer l'engin 
explosif). II sait aussi que des enquetes (officielles/officieuses) sont 
menees, que des indices ont ete recueillis, que des analyses de 
debris par chromatographie en phase gazeuse sont en cours, etc ... 

ll n'a done pas interet a trop se manifester, « a agiter le dra
peau rouge», ii doit se faire« discret ». C'est ce qui se passe le plus 
souvent. 

Quelquefois, cependant, ii arrive que l'on ait affaire a un 
escroc de « haut vol », a un « petit malin ». Au lieu de se taire, ii va 
au contraire prendre !'initiative de )'action et, avant que l'assureur 
ne se constitue partie civile pour escroquerie, ii va, en sa qualite de 

« victime directe » presumee, deposer plainte contre X ... pour 
degradation, destruction deterioration de son bien par autrui. En fait 
X, c'est Jui, ii le sait bien, mais ce faisant, ii brouille les pistes, ii 
fait comme s'il etait de bonne foi et recherchait la verite. 

Or, en se constituant partie civile sur le fondement de l'article 
322-6 du CP, ii aura acces aux actes de procedures accomplis par 
Jes enqueteurs, aux analyses, a tous les documents recenses par 
l'assureur et les Services publics. II pourra ainsi organiser sa 

Assurances. volume 66, numero 4, jonvier 1999

defense 
sait pert 

D Cc 

En 
etude? 

de l'inc 
aujourd 
qu'un i1 
n'est pi 
l'incend 

On 
admette 
preuves 
Sans eu 
est l'aut, 

Le! 
difficult 

(victime 
escrocs 
partie c 
cieuse,, 
cielle a: 
peu non 

certains 
die fraw 
propre a 
truction 
acceptal 
peut eg: 
sera pas 
l'assure, 
la deche 
quents, 
concorc 
sanction 
3 mai 1! 
reprodu 
demand 

Stotistique: 



,cietes ou mutuelles, et qui peut 
:ommerciales, soit par la crainte 
(en diffamation, denonciation 
, n'est d'ailleurs pas justifiee. 

nte avec constitution de partie 
n'a pas a rapporter la preuve de 
;que ce sont Jes objets memes de 
re inquisitoire de la procedure 

ante, ii suffit « que Jes circons
a plainte permettent au juge 
ence du prejudice allegue et la 
e infraction » (Cour Cass., CH. 

net pas de mettre directement et 
l'assureur pourra toujours, par 

t Jes faits dont ii a eu connais
inte, ou bien se retoumer vers le 
s'acquitter de cette tache a sa 

ttre le feu (ou deposer l'engin 
etes ( officielles/officieuses) sont 
:ecueillis, que des analyses de 
e gazeuse sont en cours, etc ... 

se manifester, « a agiter le dra
!t ». C'est ce qui se passe le plus 

rrive que l'on ait affaire a un 
nalin ». Au lieu de se taire, ii va 
l'action et, avant que l'assureur 
croquerie, ii va, en sa qualite de 
,poser plainte contre X ... pour 
>n de son bien par autrui. En fait
: faisant, ii brouille Jes pistes, ii
recherchait la verite.

,iJe sur le fondement de I' article 
:es de procedures accomplis par 
,us Jes documents recenses par 
s. Il pourra ainsi organiser sa

ances, volume 66, numero 4, jonvier 1999 

defense sans que l'on puisse legalement s'y opposer, alors que l'on 
sait pertinemment qu'il est )'auteur des faits et non la victime. 

D Conclusion 

En conclusion, quels enseignements peut-on tirer de cette 
etude? 

- Tout d'abord, l'enquete de police sur Jes causes et origines
de 1' incendie est techniquement difficile, delicate. S' ii est aise 
aujourd'hui, avec Jes methodes d'analyse modernes, de prouver 
qu'un incendie ou qu'une explosion sont d'origine volontaire, ii

n 'est pas encore evident de determiner, avec certitude, qui est 
I' incendiaire. 

On a des soup�ons, mais pas des aveux. Or, si Jes auteurs 
admettent que Jes aveux ne sont plus aujourd'hui « la reine des 
preuves », en matiere d'incendie volontaire, ii en va tout autrement. 
Sans eux, en effet, ii est tres difficile de prouver, au plan penal, qui 
est !'auteur principal de la destruction volontaire ou de l'escroquerie. 

Les statistiques, s'il en etait besoin, sont la pour attester cette 
difficulte. 

- II est neanmoins formellement conseille aux assures
(victimes de bonne foi) et aux assureurs (victimes de leurs assures
escrocs en cas d'incendie simule) de ne pas hesiter a se constituer 
partie civile lorsqu'ils ont pu obtenir, grace a une enquete offi
cieuse, un « dossier beton », ou a deposer plainte si l'enquete offi
cielle a abouti, meme si Jes condamnations a des peines fermes sont 
peu nombreuses. 

- Enfin, en ce qui concerne les assureurs proprement dits, si
certains d'entre eux hesitent (et pour cause), dans le cas d'un incen
die frauduleux pour le profit a se constituer partie civile contre leur 
propre assure en deposant plainte devant le doyen des Juges d'ins
truction pour tentative d' escroquerie, (seule voie juridiquement 
acceptable), ii est utile de leur rappeler que le choix de la voie civile 
peut egalement presenter un interet certain. Certes, leur assure ne 
sera pas condamne a de fortes peines ou amendes mais, en revanche, 
l'assureur pourra obtenir des tribunaux civils la nullite du contrat ou 
la decheance de la garantie ainsi que des dommages interets subse
quents, sans que Jes aveux de l'assure ou des indices graves et 
concordants soient absolument necessaires pour fonder cette 
sanction (cf. annexe: Arret de la Cour d'appel de Rouen en date du 
3 mai 1995 - affaire SARFATY). (L'annexe de l'auteur n'a pas ete 
reproduite. Elle demeure neanmoins disponible au lecteur, sur 
demande.) 
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ASYMMETRIC INFORMATION 

IN AUTOMOBILE INSURANCE: 

AN OVERVIEW* 

by Pierre-Andre Chiappori 

The goal of this paper is to briefly review a number of empirical models that 

explicitly aim at testing for or evaluating the importance of asymmetric informa

tion in automobile insurance. Modem insurance economics has been deeply 

influenced by the recent developments of contract theory. Our understanding of 

such crucial aspects as the design of optimal insurance contracts, the form of 

competition on insurance markets or the role of public regulation, just to name a 

few, systematically refers to the basic concepts of contract theory-moral haz

ard, adverse selection, commitment, renegotiation and others. Conversely, it is 

fair to say that insurance has been, and to a large extend still remains, one of the 

most important and promising field of empirical application for contract theory. 

N;ib11MM 

Le but de cet article est de presenter une breve revue des modeles empiriques 

utiles pour tester ou evaluer /'importance de l'asymetrie d'information pour /es 

marches d'assurance automobile. l'economie de /'assurance modeme a ete 

influencee par /es developpements recents de la theorie des contrats. Notre 

comprehension des aspects cruciaux des formes des contrats optimaux, de la 

concurrence dans /es marches d' assurance ou du role de la reglementation 

publique, pour n'en nommer que quelques-uns, refere aux concepts de base de 

la theorie des contrats-risque moral, antiselection, engagement, renegociation 

et autres. fl estjuste de dire que /'assurance a ete et est toujours un des champs 

importants et prometteurs d'application empirique des contrats d'assurances. 

L'auteur: 

Pierre-Andre Chlappori is professor of economics at the University of Chicago. 
* Financial support from the Chaire d'Economle de !'Assurance (Paris) Is gratefully
aknowledged. Errors are mine.
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• INTRODUCTION

Modern insurance economics has been deeply influenced by 
the recent developments of contract theory. Our understanding of 
such crucial aspects as the design of optimal insurance contracts, 
the form of competition on insurance markets or the role of public 
regulation, just to name a few, systematically refers to the basic 
concepts of contract theory - moral hazard, adverse selection, com
mitment, renegotiation and others. Conversely, it is fair to say that 
insurance has been, and to a large extend still remains, one of the 
most important and promising field of empirical application for 
contract theory. 

By their very nature, insurance data provide nearly ideal mate
rial for testing the predictions of contract theory. As argued by 
Chiappori ( 1994) and Chiappori and Salanie (1997), most predic
tions of contract theory are expressed in terms of a relationship 
between, on the one hand, some "performance" that characterizes 
the outcome of the relationship under consideration, and on the 
other hand some transfers taking place between the parties. Under 
moral hazard, for instance, the transfer will be positively correlated 
with the outcome, but in a smoothed way, in order to conjugate 
incentives and risk sharing; under adverse selection, the informed 
party will typically be asked to choose a particular relationship 
between transfer and performance within a menu, the latter being 
generally proposed by the other party. Also, the exact translation of 
the notions of "performance" and "transfer" obviously varies with 
the particular field at stake. Depending on the particular context, the 
"performance" may be a production, a profit, the realization of a 
given task or the occurrence of an accident; whereas the transfer 
can take the form of a wage, a dividend, an insurance premium and 
others. 

In all cases, empirical estimation of the underlying theoretical 
model would ideally require a precise recording of (i) the contract, 
(ii) the information available to both parties, (iii) the performance,
and (iv) the transfers. In addition, the contracts should be to a large
extend standardized, and large samples should be considered, in
order to apply the usual tools of econometric analysis. As it turns
out, data of this kind are quite scarce. In some contexts, the contract
is essentially implicit, and its true implications are uneasy to grasp.
More frequently, contracts do not present a standardized form
because of the complexity of the information needed either to char
acterize the various (and possibly abundant) states of the world that
should be considered, or to precisely describe each party's informa-
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tion 1
• In many cases, part of the information at the parties' disposal 

is simply not observed by the econometrician, so that it is de facto 
impossible to condition on it as required by the theory. A typical 
example is repeated contracts, where the history of past relationship 
may provide crucial indications that in general are not (fully) avail
able for the purpose of empirical observation. Last but not least, the 
"performance" is often not recorded, or even not precisely defined. 
In the case of labor contracts, for instance, the employee's "perfor
mance" is often the product of a supervisor's subjective estimation, 
and may not be recorded on the firm's files. 

In contrast, insurance contracts basically fulfill all of the previ
ous requirements. Automobile insurance provides a typical exam
ple. Here, contracts are largely standardized. The insurer's 
information is accessible, and can generally be summarized through 
a reasonable number of quantitative or qualitative indicators. The 
"performance" - whether it represents the occurrence of an acci
dent, its cost, or both - is in general very precisely recorded in the 
firms' files. Finally, insurance companies frequently use data bases 
containing several millions of contracts, which is as close to asymp
totic properties as one can probably go. It should thus be no sur
prise that empirical tests of adverse selection, moral hazard or 
repeated contract theory on insurance data, and especially automo
bile insurance, has attracted considerable attention. 

The goal of this paper is to briefly review a number of empiri
cal models that explicitly aim at testing for or evaluating the impor
tance of asymmetric information in automobile insurance. The 
structure of this contribution is as follows. We first review some of 
the main theoretical issues at stake. We argue, in particular, that 
while adverse selection and moral hazard are generally recognized 
as cornerstones of modern contract theory, empirically distinguish
ing between these concepts may be quite difficult, especially when 
only "static" (cross-sectional) data are available. Then we briefly 
describe several contributions explicitly aimed at testing for asym
metric information in automobile insurance. The main conclusions 
are outlined in the last section. 

• THE THEORETICAL BACKGROUND

It is by now customary to distinguish between two polar cases 
of asymmetric information, namely adverse selection and moral 
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hazard. Each case exhibits specific features that must be understood 
before any attempt at quantifying their empirical importance. 

D Adverse selection 

Adverse selection arises when one party - generally, the sub
scriber - has a better information than the other party - the 
insurer - about some parameter that is relevant for the relationship. 
Most of the time, the informational advantage is linked with the 
level of risk; typically, the issue will be whether the client knows 
better her accident probability, or the (conditional) distribution of 
losses incurred in case of accident. An key feature is that, in such 
cases, the agent's informational advantage is directly related to the 
insurer's ( expected) cost of providing the contract. 

A first point that should be emphasized is that, whenever 
empirical applications are concerned, the agent's better knowledge 
of her risk is not the only possible source of asymmetry, and possi
bly not the most important one. There are good reasons to believe, 
for instance, that the insureds also know better their own prefer
ences, and particularly their level of risk aversion - although this 
aspect is often disregarded in theoretical models. A possible justifi
cation for this lack of interest is that, in principle, adverse selection 
on preferences has negligible consequences upon the form and the 
outcome of the relationship, at least in a context of pure competi
tion. Competition typically imposes that companies always charge a 
fair premium, unless the latter cannot be directly computed (which 
is precisely the case when the agent's risk is not known). Hence, the 
equilibrium contract should not depend on the subscriber's prefer
ences, whether the latter are public or private. In particular, in a 
model of competitive insurance markets with perfect information, 
the introduction of hidden information on preferences will not alter 
the equilibrium outcome. 

This conclusion should however be qualified, for at least two 
reasons. For one thing, perfect competition is a natural assumption 
within a simplified theoretical model, but much less so in reality. 
Fixed costs, product differentiation, price stickiness, switching 
costs and cross-subsidization are part of the real world; oligopoly is 
probably the rule rather than the exception. In this context, firms 
are able to make positive profits, that are related to the agents' 
demand elasticity; the latter, in turn, directly reflects risk aversion. 
To take an extreme case, it is well known that in a principal-agent 
framework - equivalent to some monopoly position of the insur
ance company - adverse selection on risk aversion does matter for 
the form of the optimal contract. 
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A second caveat is that even when adverse selection on prefer
ences alone does not matter, it may still, when added to asymmetric 
information of a more standard form, considerably modify the prop
erties of equilibria. In a standard Rothchild-Stiglitz (from now RS) 
context, for instance, heterogeneity in risk aversion may result in 
violations of the classical single-crossing property of indifference 
curves "a la Spence-Mirrlees", which in turn generates new types of 
competitive equilibria2. More generally, situations of bi- or multi
dimensional adverse selection are much more complex than the 
standard ones, and may require more sophisticated policies3. 

The previous remarks only illustrate a basic conclusion: when 
it comes to empirical testing, one should carefully check the robust
ness of the conclusions under consideration to various natural 
extensions of the theoretical background. Now, what are the main 
robust predictions that emerge from the theoretical models? 
Considering the case of pure competition, the answer is not straight
forward. It obviously depends, among other things, on the particular 
definition of an equilibrium that is adopted. It is fair to say, how
ever, that no general agreement has been reached on this issue . 
Using Rothschild and Stiglitz's concept, equilibrium may fail to 
exist, and cannot be pooling. However, an equilibrium a la Riley 
always exists. The same conclusion holds for equilibria a la Wilson; 
in addition, the latter can be pooling or separating, depending on 
the parameters. Referring to more complex settings - for instance, 
game-theoretic frameworks with several stages - does not simplify 
the problem, because the properties of equilibria are extremely sen
sitive to the detailed structure of the game (for instance, the exact 
timing of the moves, the exact strategy spaces, ... ), as clearly illus
trated by Hellwig (1987). 

These remarks again suggest that empirically testing the pre
dictions coming from the theory is a delicate exercise; it is impor
tant to select properties that can be expect to hold in more general 
setting. Still, one can argue, following Chiappori and Salanie 
(1997), that three conclusions seem fairly robust; namely: 

1. under adverse selection, agents are likely to be faced with
menus of contracts, among which they are free to choose; 

2. contracts with more comprehensive coverage are sold at a
higher (unitary) premium; 

3. contracts with more comprehensive coverage are chosen by
agents with higher expected accident costs. 
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The first prediction is essentially qualitative; note that it holds 
for different types of adverse selection (i.e., agents may differ by 
their risk, but also by their wealth, preferences, risk aversion, etc.). 
The second prediction, in most circumstances, essentially reflects 
individual rationality: if pricing is approximately fair, an agent will 
not choose a contract with higher deductible (or more coinsurance) 
unless its unitary price is lower4

• Again, this is not specific of 
adverse selection a la RS, where the agent's private information is 
related to his riskiness. Testing for this property is an interesting 
perspective, that has been followed by various authors. It however 
requires an explicit and adequate estimation of the firm's pricing 
policy, which may in some case raise difficult technical problems. 

In contrast, the third property can be tested without estimating 
the pricing policy of the firm. If agents, facing the same menu of 
contracts (sold at identical fares), self select on the basis of some 
private information they have about their riskiness, then a positive 
correlation between coverage and expected costs should be 
observed, whatever the prices that were proposed in the initial 
stage. It should be noted that this prediction seems quite robust. For 
instance, it does not require single crossing, and it holds when 
moral hazard or multidimensional adverse selection are introduced; 
also, it remains valid in a dynamical setting5. 

This claim must however be qualified, or at least clarified. 
What must be stressed, at this point, is that this prediction is valid 
within a group of observationally identical agents. In practice, 
insurance companies use observable characteristics to categorize 
individual risks. As far as pricing across the classes thus con
structed is concerned, the previous conclusions are totally irrele
vant. Some agents may be offered contracts entailing both higher 
unitary premium and larger deductible6

; the point being that they 
cannot choose the class they will be categorized into. The self
selection issue applies only within such classes. The empirical 
translation is that one must systematically consider probability dis
tributions that are conditional on all observables. Although this 
requirement is in principle straightforward, how this conditioning is 
actually performed on "real" data is one of the key problems of this 
line of empirical investigation. 

D Moral hazard 

Moral hazard occurs when accident probabilities are not 
exogenous, but depend on some decision made by the subscriber 
(e.g., effort of prevention). When the latter is observable and con-
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tractible, then the optimal decision will be an explicit part of the 
contractual agreement. For instance, an insurance contract covering 
a fire peril may impose some minimal level of firefighting capabil
ity, or at least adjust the rate accordingly. When, on the contrary, 
the decision is not observable, or not verifiable, then one has to 
examine the incentives the subscriber is facing. The curse of insur
ance contracts is that their mere existence tends to decrease incen
tives to reduce risk. In the extreme case of complete insurance 
(when the insured's welfare simply does not depend on the occur
rence of an accident), incentives are killed, resulting in maximum 
accident probabilities. More generally, different contracts provide 
different incentives, hence result in different observed accident 
rates. This is the bottomline of most empirical tests of moral hazard. 

Quite interestingly, the basic moral hazard story is very close 
to the adverse selection one, except for an inverted causality. Under 
adverse selection, people are characterized by different levels of 
risk (that will later be translated into dissimilar accident rates); 
because of these discrepancies, they choose different contracts. In a 
context of moral hazard, people first choose different contracts; 
then they are faced with different incentive schemes, hence adopt 
more or less cautious behavior, which ultimately results in �etero
geneous accident probabilities. In both case, however, the conclu
sion is that, controlling for observables, the choice of a contract will 
be correlated with the accident probability - again, more compre
hensive coverage being associated to higher risk. This suggests that 
it may be hard to distinguish between adverse selection and moral 
hazard in the static framework (i.e., using cross-sectional data). I 
may, as an econometrician, find out that, conditionally on observ
ables, agents covered by a comprehensive automobile insurance 
contract are more likely to have an accident. But I hardly can say 
whether they chose full coverage because they knew their risk was 
higher, or whether, on the contrary, they became more risky 
because the comprehensive contract they selected for some exoge
nous reason killed most incentives to drive safely. 

D Distinguishing adverse selection from moral hazard 

The adverse selection versus moral hazard puzzle can be 
solved in different ways. One is to exploit some dynamics elements 
of the relationship. Whenever changes in the incentive structure can 
be observed on a given population, should these changes be exoge
nous (resulting for instance from a new regulation) or endogenous 
(as produced, say, by an experience rating pricing policy), then it 
should be possible to single out the consequences of incentives 
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upon behavior, i.e., the moral hazard component. This path has 
been followed by several authors. A kind of static counterpart is 
when a sample of observationnally identical subscribers are faced 
with different incentive schemes, and it is known that the selection 
into the various schemes was not endogenous. An ideal situation 
would be a controlled experiment, where agents are randomly 
assigned to different schemes. The celebrated Rand study on medi
cal expenditures (see Newhouse et al.) provides a perfect illustra
tion of such a context. 

Finally, the estimation of a fully specified structural model can 
in some cases allow to distinguish between the two aspects. In that 
case, however, the distinction may depend in a very fundamental 
way of the particular, parametric representation adopted. Then its 
robustness is not guaranteed. 

D "Ex-post" moral hazard 

The notion of ex-post moral hazard refers to a key feature of 
insurance data: what the insurer can observe are claims, not acci
dent. In most cases, the decision to file a claim is made by the sub
scriber, and must be understood as a response to specific incentives. 
Should the costs of filing a claim exceed the expected benefits -
say, because the expected cost is below the deductible, or experi
ence rating implies that the claim will result in higher future premia 
- then the insured is always free not to declare.

This simple remark has two consequences. One is that the 
incentives to file a claim should be monitored by the insurance 
company, particularly when the processing of a small claim 
involves important fixed costs for the company. Deductibles, for 
instance, are often seen by insurance companies as a simple and 
efficient way of avoiding small claims. More related to the present 
topic is that fact that the empirical distribution of claims will in 
general be a truncation of that of accidents - since "small" acci
dents are typically not declared. Moreover, the truncation is 
endogenous; it depends on the contract (typically, on the deductible 
or the presence of experience rating), and also, possibly, on the 
individual characteristics of the insured (say, because the cost of 
higher future premia is generally related to the (expected) fre
quency of future accidents). This can potentially generate severe 
biases. To take an obvious example: if high deductibles discourage 
small claims, they lead to an automatic reduction of the number of 
declared accidents. This generates a (spurious) correlation between 
the choice of the contract and the observed level of risk, even in the 
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absence of adverse selection or ex ante moral hazard. A basic prob
lem of any empirical estimation, therefore, is to control for this 
potential biases. 

• EMPIRICAL ESTIMATIONS OF ASYMMETRIC

INFORMATION IN THE STATIC FRAMEWORK

While the theoretical analysis of contracts under asymmetric 
infonnation began in the 70s, the empirical estimation of insurance 
models entailing either adverse selection or moral hazard is more 
recent. Among early contributions, one may mention Boyer and 
Dionne (1987) and Dahlby (1983), who does not reject the presence 
of some asymmetric infonnation. However, Dahlby uses aggregate 
data only, so that it is not clear whether his results would be robust 
to the inclusion of more detailed individual data. 

0 The hedonistic approach (Puetz and Snow 1994) 

The field has however experienced a considerable develop
ment during the last decade. An important contribution is due to 
Puelz and Snow (1994), and relies upon an hedonistic model of 
insurance pricing. Using individual data from an automobile insurer 
in Georgia, they build a two-equation model of insurance contracts. 
The first equation represents the pricing policy adopted by the 
insurance finn. It takes the form: 

P. = g(D.,X.,e.)
I I I I 

where P; and D; are the premium and the deductible in the contract 
chosen by individual i, the X; are individual-specific exogenous 
variables and E; is an econometric error tenn. This allows to directly 
test our second prediction - namely, that higher prernia should be 
associated to lower deductible. This property is indeed confinned 
by the data. However, as argued above, this result, per se, cannot 
provide a strong support to the existence of adverse selection. 
Whatever the reason for offering a menu of contracts, one hardly 
expects that rational insurees choose contracts with a higher unitary 
premium and a large deductible. More interesting is the test they 
propose for the third prediction - i.e., that the choice of a contract 
offering a more comprehensive coverage should be correlated with 
a higher accident probability. For this purpose, they estimate a sec
ond equation that describes the agent's choice of deductible. The 
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latter depends on the agent's "price of deductible" g
0

, as estimated 
from a third equation not presented in the article, and on his (unob
served) accident probability. The latter is proxied by a dummy vari
able RT. that equals one if the individual had an accident and zero 
otherwise. This leads to an equation of the form: 

where Tl; is another error term. The Rothschild-Stiglitz model pre
dicts that higher risks buy better coverage, i.e. a lower deductible, 
so that h should decrease in RT. Puelz and Snow specify their first 
equation as a linear model and estimate it by ordinary least squares. 
Since there are only three levels of deductible in their data set, they 
estimate their second equation (again linear) by ordered logit; they 
find a negative coefficient for RT; (although the choice of 
deductible does not vary much with the risk type). 

D Problems with the hedonistic approach 

There are several problems in the Puelz-Snow approach, that 
provide an interesting illustration of the difficulties encountered by 
any attempt at testing the predictions of contract theory. A first (and 
somewhat technical) one is related to the approximation of the 
(unknown) accident probability by the dummy variable RT. This 
procedure introduces a measurement error in the second equation. 
In linear models, the estimates would be biased towards zero, which 
would reinforce the conclusion of Puelz-Snow. In an ordered logit, 
it is not clear which way the bias goes. 

A second concern is that the data set under consideration com
prises individuals of various ages and driving records. This impor
tant heterogeneity may be troublesome for two reasons. One is 
heteroscedasticity. Presumably, the distribution of the random 
shocks, and especially of 11;, will depend on the driver's seniority. 
Within a non linear model such as the ordered logit, this will bias 
the estimation. The second and more disturbing problem relates to 
experience rating. Insurers typically observes past driving records; 
these are highly informative on probabilities of accident, and, as 
such, are used for tarification. Omitting these variables will typi
cally generate a bias, that tends precisely to overestimate the level 
of adverse selection: the corresponding information is treated by the 
econometrician as being private, whereas it is in fact common to 
both parties. However, the introduction of past experience is a quite 
delicate task, because it is (obviously) endogenous. Not only are 
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panel data required, but endogeneity then raises specific (and deli
cate) econometric problems. 

A final (and quite general) problem relates to the use of a 
highly constrained functional form. In the second equation, in par
ticular, the relationship of the latent variable to the accident proba
bility 1t and the price g

D 
is taken to be linear. This needs not be the 

case. To illustrate this point, Chiappori and Salanie (1996) consider 
the case of constant absolute risk aversion. Then the individual's 
choice of deductible is of the form: 

D l I l-7t; -gDi .=� og�--�-
' Q'. 7t. }+AD.I I 6 I 

which is highly nonlinear. They argue that, in fact, applying the 
Puelz-Snow procedure to data generated by a symmetric informa
tion model, according to this formula, may well result in the kind of 
negative estimates they get, simply because the accident term cap
tures in fact some of the omitted nonlinearities. 

A particularly elegant illustration of this fact is provided by 
Dionne, Gourieroux and Vanasse (1998). Their idea is to first run 
an ordered probit on the "accident" variable, then to introduce the 
resulting predictors ft, of this ordered probit in the right-hand side 
of the second equation (for the choice of deductible), together with 
the dummy RT;. They find that the ft variable has a large and highly 
significant negative coefficient, while the RT variable is no longer 
significant. This, obviously, has nothing to do with adverse selec
tion, as ft, is by construction a function of the observed variables 
only. If insureds have some private information, only new informa
tion contained in the agent's choice of contract, as summarized in 
RT, should be interpreted as an adverse selection measure. The 
result suggests, a contrario, that the negative influence of RT in the 
initial model can be spurious and due to misspecification. 

0 Correcting misspecifications 

Several studies have attempted to correct these b iases. 
Chiappori (1994) and Chiappori and Salanie (1996) propose a very 
general approach, that may potentially apply to most problems 
entailing adverse selection. The idea is to simultaneously estimate 
two (non linear) equations. One relates to the choice of the deductible. 
In the (simplest) case of a binomial decision, it takes the form 

Y; = II[f(X;,�) + �\ > O] (1) 
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where, as above, the X; are individual-specific exogenous variables, 
the � are parameters to be estimated, and E; is an econometric error 
term. Note that, contrarily to Puelz and Snow, the accident variable 
RT is not included in the right hand side. Nor is the premium; the 
idea, here, is that the latter is computed as a function of observables 
only, so that any information it conveys is already included in 
f(X;.�) - provided, of course, that the corresponding functional form 
is flexible enough. 

The second equation takes the occurrence (and/or severity) of 
an accident as the dependent variable. In the simplest case, the 
latter is the dummy for the occurrence of an accident ( our previous 
RT variable), and the equation takes the form: 

RT;= Il[g(X;;y) +Tl;> O] (2) 

Note that this setting can easily be generalized. For instance, a 
recent contribution by Richaudeau ( 1997) takes into account the 
number of accident. Equation (2) is estimated using a count data 
model; the % are approximated by their "generalized residual" 
counterpart. In the same way, the distribution of accident costs 
(conditional on occurrence) can be introduced at that stage. 

The key idea, then, is to simultaneously estimate the two 
equations, allowing for general correlation across the error terms. 
According to standard theory, asymmetric information should result 
in a positive correlation, under the convention that Y; = l (resp. 
RT; = 1) corresponds to more comprehensive coverage (resp. the 
occurrence of an accident). One obvious advantage of this setting is 
that is does not require the estimation of the pricing policy followed 
by the firm, which is probably an extremely difficult task - and a 
potential source of important bias. 

To circumvent the non linearity problems discussed above, as 
well as the issues raised by experience rating, Chiappori and 
Salanie consider a subsample of inexperienced drivers (which is 
equivalent to allowing each variable to interact with a young driver 
dummy); moreover, they introduce a large number of exogenous 
variables, allowing for crossed effects. They use both a parametric 
and a non parametric approach. The latter relies upon the 
construction of a large number of "cells", each cell being defined 
by a particular profile of exogenous variables. Under the null (in the 
absence of adverse selection), within each cell the choice of 
contract and the occurrence of an accident should be independent, 
which can easily be checked using a x2 test. 

This method can be given a fully general form. Following the 
presentation proposed by Dionne, Gourieroux and Vanasse ( 1997) 
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and Gourieroux ( 1997), a general strategy can be summarized as 
follows. Let Y, X and Z respectively denote the endogenous variable 
under consideration (say, the occurrence of an accident), the initial 
exogenous variables and the decision variables at the agent's dis
posal (say, the choice of a particular contract within a given menu). 
Let /(YI X, Z) denote the probability distribution of Y conditional 
on X and Z. In the absence of adverse selection, the agent's choice 
conveys no information upon the endogenous variable. The transla
tion is that: 

1crlx, Z) = 1crlx) 

Obviously, this relationship can be given different, equivalent 
forms: 

l (Z I X, Y) = l (Z I X) 
or 

L(Y, zlx) = 1crlx) t(zlx) 

(the latter version expressing the fact that, conditionally on X, Y and 
Z should be independent). 

Interestingly enough, in all the empirical applications to auto
mobile insurance just listed (with the exception of the initial paper 
by Puelz and Snow), independence is not rejected; in other words, 
these studies find no evidence of adverse selection. One remark 
must be stressed at this point. According to the previous arguments, 
the existence of a positive correlation across the residual cannot be 
interpreted as establishing the presence of asymmetric information 
without some precautions: as argued above, any misspecification 
can indeed lead to a spurious correlation. Parametric approaches, in 
particular, are highly vulnerable to this type of flaws, especially 
when they rely upon some simple, linear form. But the argument is 
not symmetric. Suppose, indeed, that some empirical study does not

reject the null (i.e., the absence of correlation). Although, in princi
ple, this result might as well be due to a misspecification bias, this 
explanation is much less credible in that case; for it must be the 
case that, while (fully conditional) residual are actually positively 
correlated, there exists some bias that goes in the opposite direction 
with the same (absolute) magnitude - so that it exactly offsets the 
correlation. 

D Adverse selection versus moral hazard 

As argued above, the previous tests are not specific of adverse 
selection. Moral hazard would typically lead to the same kind of 
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correlation, although with a different causality. Even in the static 
context, however, some papers have tried to disentangle the two 
types of asymmetries. In principle, any situation were some agents 
are, for exogenous reasons, faced with different incentive schemes 
can be used for testing for moral hazard. The problem, of course, is 
how to be sure that the differences in schemes are purely exoge
nous, and do not reflect some hidden characteristics of the agents. 
As an example, Chiappari and Salanie (1997) consider the case of 
French automobile insurance, where young drivers whose parents 
have low past accident rates can benefit from a reduction in pre
mium. Given the particular properties of the French experience rat
ing system, it turns out that the marginal cost of accident is reduced 
for these drivers. In a moral hazard context, this should result in less 
cautious behavior and higher accident probability. If, on the con
trary, the parents' and children's driving abilities are (positively) 
correlated, a lower premium should signal a better driver, hence 
translate into less accidents. The specific features of the French sit
uation thus allow to distinguish between the two types of effects. 
Chiappari and Salanie find evidence in favor of the second explana
tion: the accident rates of the "favored" young drivers are, other 
things equal, smaller than average by a small but significant 
percentage. 

• CONCLUSION

To conclude this brief overview, a few remarks are in order. 
First, a striking common feature of most empirical studies is their 
inability to detect any significant component of asymmetric infor
mation. This suggest that the corresponding problems, although 
systematically emphasized by the theory, may not be in fact sys
tematically relevant. This conclusion, however, should not be 
pushed too far. For one thing, automobile insurance is but one par
ticular field. In many other areas, adverse selection may well con
stitute a major problem; think, for instance, of unemployment 
insurance or the market for annuities, just to name a few. Secondly, 
the theoretical models remain extremely useful, in particular to pre
dict the consequences of specific regulations. Indeed, a typical 
cause of adverse selection is the existence of specific rules that pro
hibit the use of particular variables7. In general, such regulations 
rely on the priors that discrimination based upon these variables is 
unethical or unfair, and should be suppressed. What theory sug
gests, however, is that they may well reveal counterproductive, to 
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the extend that they replace explicit discrimination based upon 
observables by the indirect selection devices induced by competi
tion in an adverse selection setting. Clearly, the importance and 
potential social cost of such perverse effects may not be trivial. But 
this is an empirical issue, for which more applied research is clearly 
needed. 

D Notes 

I. This problem, for Instance, is frequently encountered with data related to firms' 
behavior. 

2. See Villeneuve (1996) or Chassagnon (1996), and Chassagnon and Chiapporl 
( 1997) for a theoretical investigation of the new equilibria. 

3. Typically. they may require more instrument than in the standard models; in addi
tion, one may have to Introduce randomized contracts. 

4. This needs not be true when loading is important and reflects cross-subsidies 
across contracts. Indeed, agents with lower risk will then typically prefer partial coverage, 
even at a (slightly) higher unitary price. Note, however. insurance companies are unlikely to 
charge a higher unitary price to less risky customers In any case. 

5. The literature on repeated adverse selection clearly indicates that, while partial 
pooling may occur (especially In the Initial stages), and although revelation mechanisms are 
much more complex, the positive correlation between the contract choice and expected 
cost is still pre.sent. 

6. This is typically the case of Insurance for young drivers, for Instance. 

7. To name a few examples: race, sex, age, ... 
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LES CA BINET S DE COURTAGE IA RD 

AU QUEBEC : ETAT ACTUEL DU RESEAU 

ET ORIENTATIO NS FUTURES 

par Michel Gendron et Luc Naud 

Mdb1hlM 

Le reseau de courtage en assurance de dommage fait presentement face a une 
croissance de la vente directe des produits d'assurance. Dans ce contexte, le but de 

cet article est de faire le point sur l'etat actuel du reseau de courtage et ses orienta

tions futures en presentant Jes resultats d'une etude ayant rejoint pres de 75 % des 

cabinets de courtage au Quebec. En plus de fournir une image precise de l'etat du 
reseau de courtage, certaines reponses vont dans le sens d'une preoccupation 

importante des courtiers vis-a-vis du service qu'ils offrent a leur clientele. Ces 

constatations tendent a confirmer les predictions des modeles theoriques qui 

suggerent que !'existence d'un reseau de courtage doit etre justifiee par la qualite 

de ses services, qui viendraient compenser pour des coOts de distribution supe
rieurs a ceux des assureurs directs. 

MiGUt·iii 

Property /casualty brokers currently face a growing competition from direct sales. 
In this context, the purpose of this paper is to describe the current state and the 
orientations of the brokerage network by presenting the results of a comprehensive 
survey that reached 75% of all the brokerage firms in Quebec. Interpretation of 
results allow us, among other things, to verify that service is a main concern for 
brokers, which confirms the theoretical hypothesis that superior service should 
compensate higher expense ratios for the brokerage system. 
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• INTRODUCTION

L'industrie de l'assurance est 
en pleine mutation. Au niveau 
des compagnies d' assurances 
l'heure est aux acquisitions, a 
I 'international isation et aux 
demutualisations. Les modes 
de distribution des produits 
n' echappent pas a ces turbu
lences et on peut se demander ce 
qu'il advient du reseau de cour
tage qui subit les assauts de la 
distribution directe des produits 
d'assurance. 

II existe en effet deux fa�ons 
principales de distribuer Jes pro
duits d'assurance de dommages. 
II y a d'une part les compagnies 
d' assurances qui off rent leurs 
produits via un reseau d'agents 
exclusifs ou d'employes salaries. 
Celles-ci sont communement 
appelees assureurs directs. II y a 
d' autre part Jes compagnies 
d' assurances qui choisissent 
plutot d'utiliser Jes services 
d' intermediaires independants, 
Jes courtiers d' assurances, qui 
offrent a leurs clients Jes produits 
de plusieurs compagnies. 

Les assureurs directs bene
ficient d'un avantage certain au 
niveau des coiHs. En effet, 
plusieurs etudes ont confirme 
qu'il en coOte moins cher de dis
tribuer directement les produits 
d'assurance generale (Cummins 
& VanDerhei [1979], Johnson, 
Flanigan & Weisbart (1981), 
Kim, Mayers & Smit h ,  Jr. 
[1996)). II s'agit la d'un avan
tage important pour les assureurs 

directs qui voient leur part de 
marche augmenter tant au 
Canada qu'aux Etats-Unis 
(B oucher (1997), Best's Review 
[ 1998)). De plus, les coOts 
d'agence (Mayers & Smith 
[ 1981 ], Sass & Gisser [ 1989)) 
sont moins eleves pour la distri
bution directe que pour la distri
bution par courtier. Par exemple, 
les assureurs qui utilisent Jes 
modes de distribution par cour
tiers independants encourent le 
risque que des promotions et/ou 
commissions de premiere annee 
offertes par d'autres assureurs 
n'incitent les courtiers a reorien
ter Jes renouvellements de con
trats vers les assureurs Jes plus 
genereux (Barrese, Doerpinghaus 
& Nelson (1995)). 

Par contre, plusieurs affirment 
que les services rendus aux 
clients par Jes courtiers d'assu
rances, en tant qu'intermediaires 
independants, offrent un contre
poids important a I' a vantage des 
coats qui favorise les assureurs 
directs (Mayers & Smith (1981), 
Pauly, Kunreuther & Kleindorfer 
[ 1986)), et que ces services justi
fient l'existence d'un reseau de 
courtiers. Egalement, certains 
auteurs avancent que Jes cour
tiers peuvent regler de fa�on plus 
efficace certains types de pro
bleme d'agence entre assureur et 
assure (Barrese & Ne lson 
[ 1992)). On devrait done obser
ver, sous une forme ou une autre, 
des services superieurs chez Jes 
courtiers, ou a tout le moins des 
gestes poses par Jes courtiers 
motives par un souci d'offrir un 
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lirects qui voient leur part de 
narche augmenter tant au 
:anada qu'aux Etats-Unis 
Boucher [1997], Best's Review 
1998]). De plus, les coOts 
l'agence (Mayers & Smith 
1981], S ass & Gisser [1989]) 
:ont moins eleves pour la distri
mtion directe que pour la distri
mtion par courtier. Par exemple, 
es assureurs qui utilisent les 
nodes de distribution par cour
iers independants encourent le 
isque que des promotions et/ou 
:ommissions de premiere annee 
>ffertes par d'autres assureurs
1'incitent les courtiers a reorien
er les renouvellements de con
rats vers les assureurs les plus
�enereux (Barrese, Doerpinghaus
� Nelson [1995]).

Par contre, plusieurs affinnent 
1ue les services rendus aux 
:lien ts par les courtiers d' ass4-
ances, en tant qu' intennediaires 
ndependants, offrent un contre
>oids important a l'avantage des 
:outs qui favorise les assureurs 
lirects (Mayers & Smith [1981], 
0auly, Kunreuther & Kleindo,fer 
: 1986]), et que ces services justi-
1ent !'existence d'un reseau de 
:ourtiers. Egalement, certains 
mteurs avancent que les cour
iers peuvent regler de fa�on plus 
�fficace certains types de pro
>leme d'agence entre assureur et 
1ssure (Barrese & Nelson 
) 992]). On devrait done obser-
1er, sous une fonne ou une autre, 
Jes services superieurs chez les 
;ourtiers, ou a tout le moins des 
�estes poses par les courtiers 
notives par un souci d'offrir un 
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service superieur. Les resultats 
des etudes empiriques sur la 
qualite relative du service des 
courtiers (Etgar (1976], 
Consum ers Reports (1988], 
Doerpinghaus (1991]) sont 
cependant mixtes. 

En novembre 1997, la Chaire 
en assurance L'Industrielle
Alliance de l'Universite Laval 
obtenait une subvention d'une 
compagnie d'assurances de dom
mages, pour permettre la reali
sation d'une etude du profit des 
cabinets de courtage IARD au 
Quebec a l'aide d'un question
naire. 

Plus de 635 cabinets, repre
sentant pres de 75 % de tous les 
bureaux existant au Quebec, ont 
participe a I' etude entre le 20 
mars et le 11 mai 1998. L' exa
men des reponses aux questions 
permet non seulement de faire le 
point sur l' etat actuel du reseau 
de courtage en assurance de 
dommages au Quebec, mais 
foumit aussi certaines informa
tions pennettant de verifier indi
rectement l'hypothese avancee 
par Jes theoriciens pour justifier 
!'existence d'un reseau de cour
tage, soit la volonte des courtiers 
d' offrir un service superieur. 

L'objectif de cet article est 
done double. II s'agit d'abord, et 
surtout, de faire le point sur l'etat 
actuel du reseau des cabinets de 
courtage IARD au Quebec. II 
s'agit ensuite d'utiliser certaines 
reponses des courtiers pour 
verifier indirectement jusqu' a
quel point le service constitue 

une preoccupation majeure pour 
ceux-ci, confinnant ainsi l'hypo
these voulant que la qualite du 
service foumie par le reseau de 
courtage justifie son existence. 

L'article est construit autour 
de dix themes d'actualite et 
d'interet pour Jes cabinets de 
courtage IARD au Quebec, 
regroupes en deux blocs de cinq 
themes chacun. Le premier bloc 
est constitue d'elements descrip
tifs de l'etat du reseau et de 
l'administration interne des 
cabinets. On y retrouve les cinq 
themes suivants 

- L'evolution des primes, les
parts de marche et les tendances. 

- Le profil socio-economique
et les attributs du cabinet. 

- Les outils marketing.

- Les fusions et les acquisi-
tions. 

- Les services de facturation
et de perception des comptes
clients. 

Le second bloc comprends les 
cinq themes suivants qui ont en 
commun le fait qu'ils touchent, 
de pres ou de loin, !es services 
fournis par les courtiers aux 
assures: 

- Les regroupements de
courtiers. 

- Les systemes informatiques
specialises. 

- L'interface et les ecrans
dedies. 

- La concentration des primes.
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- Les produits complementai- des demieres annees, nous leur de l'ens 
res a l'assurance de dommages. avons demande d'indiquer quelle diminue 

L'analyse des donnees re-
en serait la raison selon eux. Par en une 
la suite, nous avons verifie s'ils 22 % ar cueillies pour chacun des dix pensaient que les primes des cabinets themes ci-dessus est maintenant cabinets de courtage allaient aug- lement { presentee. menter ou diminuer dans les lution 
deux prochaines annees et quels futur. 
etaient leurs sentiments face a

• ETAT DU RESEAU ET !'evolution du marche. Nous leur
avons demande d'estimer la part TABLE. 

ADMINISTRATION de marche des assureurs directs Opinion 

DES CABINETS et de nous indiquer s'ils croyaient 
de prim 

descabl 
qu'elle augmenterait ou diminue- deux an 

L'analyse de ce premier bloc rait au cours des deux prochaines 
de themes fournit d'abord des annees. Nous les avons ques- Croissa 

informations quant a la percep- tionne sur leur intention de se 
Demeu 

tion des courtiers par rapport a retirer du marche d'ici deux ans 
Decroi: I' evolution de leur part de mar- et, advenant le cas, a qui ils 

che et quant au profil socio-eco- comptaient vendre Jeur cabinet. NSP/NI 

nomique des cabinets. Ensuite, Finalement, nous cherchions a 
les intentions des courtiers par savoir si leur volume de primes 
rapport aux methodes de marke- avait varie depuis deux ans et ce TABLE, 

ting, aux fusions et acquisitions, qu'il adviendrait, selon eux, du Facteur 

et aux services de facturation et volume en lignes personnelles de ladimln 

de perceptions des comptes- leur cabinet d'ici deux ans. Les souscrit 

clients sont presentees. tableaux 1 a 8 precisent les resul- nombre 

tats obtenus. 
Develo1 

D L'evolution des primes, Pres de 52 % des cabinets des dirE 

les parts de marche et croient que le volume de primes Fusions 
les tendances des cabinets a decru au cours des 

Manque 
Cette section portait sur I' evo- deux dernieres annees, tandis 

Regrou1 que 29 % estiment qu'il fut lution des primes et des parts de de cour 
marche dans l'industrie. Nous stable et seulement 14 % sou-

avons demande aux repondants tiennent qu'il y a eu croissance. Perfom 

si, selon eux, les primes sous- La majorite (51 % ) considerent Autres 

crites par !'ensemble des cabi- que la diminution du volume de 
NSP/NF 

nets ont varie au cours des deux primes des cabinets de courtage 

dernieres annees. Apres leur est due au developpement des 

avoir mentionne que Jes primes assureurs directs et 12 % croient Pour< 

soucrites par les courtiers, ainsi que c'est une consequence des des cabi1 

que le nombre de cabinets de fusions et des acquisitions. Dans changem 

courtage, ont diminue au cours les deux prochaines annees, Jement d 
35 % anticipent que Jes primes ranee au 
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des demieres annees, nous leur 
avons demande d'indiquer quelle 
en serait la raison selon eux. Par 
la suite, nous avons verifie s'ils 
pensaient que les primes des 
cabinets de courtage allaient aug
menter ou diminuer dans !es 
deux prochaines annees et quels 
etaient leurs sentiments face a
!'evolution du marche. Nous leur 
avons demande d'estimer la part 
de marche des assureurs directs 
et de nous indiquer s'ils croyaient 
qu'elle augmenterait ou diminue
rait au cours des deux prochaines 
annees. Nous !es avons ques
tionne sur leur intention de se 
retirer du marche d'ici deux ans 
et, advenant le cas, a qui ils 
comptaient vendre leur cabinet. 
Finalement, nous cherchions a
savoir si leur volume de primes 
avait varie depuis deux ans et ce 
qu'il adviendrait, selon eux, du 
volume en lignes personnelles de 
leur cabinet d'ici deux ans. Les 
tableaux 1 a 8 precisent Jes resul
tats obtenus. 

Pres de 52 % des cabinets 
croient que le volume de primes 
des cabinets a decrO au cours des 
deux dernieres annees, tandis 
que 29 % estiment qu'il fut 
stable et seulement 14 % sou
tiennent qu'il y a eu croissance. 
La majorite (51 % ) considerent 
que la diminution du volume de 
primes des cabinets de courtage 
est due au developpement des 
assureurs directs et 12 % croient 
que c'est une consequence des 
fusions et des acquisitions. Dans 
Jes deux prochaines annees, 
35 % anticipent que !es primes 
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de !'ensemble des cabinets vont 
diminuer tandis que 30 % croient 
en une stabilite de celles-ci et 
22 % anticipent une hausse. Les 
cabinets semblent done margina
lement pessirnistes quant a I' evo-
1 u t i  on du volume de  primes 
futur. 

TABLEAU I 

Opinion sur 1'6volution du volume 

de primes souscrites par !'ensemble 

des cabinets de courtage depuis 

deux ans 

Croissance 

Demeure stable 

Decroissance 

NSP/NRP 

TABLEAU 2 

14,17% 

28,82 % 

51,81 % 

5,20% 

Facteurs susceptibles d'expliquer 

la diminution du volume de primes 

souscrites par les courtiers et du 

nombre de cabinets de courtage 

Developpement 
des directs 50,87 % 

Fusions et acquisitions 11,50 % 

Manque de releve 4,09 % 

Regroupement 
de courtiers 3,15 % 

Performance des ventes 0,94% 

Autres 25,35 % 

NSP/NRP 4,09 % 

Pour ce qui est des sentiments 
des cabinets de courtage face aux 
changements qui s' operent actuel
lement dans l'industrie de !'assu
rance au Quebec, 41 % se disent 

TABLEAUJ 

Opinion sur 1'6volution du volume 

de primes souscrites par !'ensemble 

des cabinets de courtage au cours 

des deux prochaines ann6es 

Augmenter 

Demeurer stable 

Diminuer 

NSP/NRP 

21.57% 

30,39 % 

34,80 % 

13,23 % 

inquiets, 28 % sont stimules, 
15 % se sentent agresses et 9 % 
sont indifferents. On constate 
alors un certain sentiment de ner
vosi te au sein des cabinets de 
courtage quebecois face aux 
changements actuels. Pour )'en
semble de l'echantillon, 62 % 
des cabinets ont vu leur volume 
de primes augmenter au cours 
des deux demieres annees tandis 
que 25 % disent qu'ils est de
meure constant et 12 % affirment 
qu' ii a dirninue. 

TABLEAU-4 

Perception des changements actuels 

dans l'industrle de !'assurance 

lnquiete 40,94 % 

Stimule 27,87 % 

Agresse 15,28 % 

Lalsse indifferent 8,66% 

Enthousiasme 4,09% 

NSP/NRP 3,15 % 

Au niveau de la part de mar
che des assureurs directs, esti
mee en moyenne a 31 % par Jes 
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repondants, 74 % la croient entre 
15 % et 40 %. Pres de 50 % des 
cabinets interroges pensent que 
la part de marche des directs va 
augmenter dans Jes annees a
v enir alors que 31 % disent 
qu'elle sera stable et 7 % qu'elle 
diminuera. 

TABLEAU 5 

Estimation de la part de marchl! 

des assureurs directs pour les lignes 

personnelles 

Moins de 21 % 

De 21 %a 30 % 

De 31 % a 40% 

De 41 % a 50 % 

Plus de 50 % 

NSP/NRP 

TABLEAU6 

16,91 % 

31,08% 

28,50 % 

4,83 % 

3,70% 

14,98% 

Opinion sur !'evolution de la part de 

marche des directs en lignes 

personnelles au cours des deux 

prochaines annees 

Augmente 

Demeure stable 

Diminue 

NSP/NRP 

49,61 % 

31,34 % 

6,77% 

12,28% 

De notre echantillon, 83 % 
affirment qu'ils resteront dans 
l'industrie alors que 10 % ont 
)'intention de se retirer du mar
che dans les trois prochaines 
annees. De ces derniers, 38 %

prevoient vendre a un courtier, 
27 % aux enfants et 13 % a un 
partenaire. 

TABLEAU 7 

Intention de se retirer du marche 

de !'assurance au cours des trols 

prochaines annees 

Oui 

Non 

NSP/NRP 

TABLEAU 8 

9,92 % 

83,31 % 

6,77% 

Avenlr du cabinet de ceux qui ont 

!'intention de se retirer du marche 

au cours des trois prochaines 

annees 

Vente a un courtier 

Vente aux enfants 

Vente a un partenaire 

Vente sans acheteurs 
designes 

Vente a un assureur 

Autres 

Fermeture 

Ne sait pas 

38,10% 

26,98 % 

12,70% 

7,94% 

1,59% 

3,17 % 

1,59% 

7,94% 

Bref, bien que la plupart des 
repondants indiquent que leur 
cabinet a connu une croissance 
du volume de primes souscrites 
dans Jes deux demieres annees, 
une majorite croient que le 
volume total de primes des cabi
nets de cour tage a diminue 
depuis deux ans. Une minorite 
croient que la vapeur sera ren
versee au cours des deux pro
chai nes annees. La moitie des 
cabinets estiment que la part de 
marche des directs devrait croitre 
dans le futur, cette evolution 

Assurances, volume 66, numero 4, janvier 1999 

[ 

q 

t� 

L 

u 

0 

C• 

rr 

p 

Sc 

L« 



TABLEAU 7 
Intention de se retirer du marche 
de !'assurance au coun des trois 
prochaines annees 

Oui 

Non 

NSP/NRP 

TABLEAU& 

9,92 % 

83,31 % 

6,77% 

Avenir du cabinet de ceux qui ont 
!'intention de se retirer du marche 
au coun des trois prochalnes 
annees 

Vente a un courtier 38,10% 

Vente aux enfants 26,98 % 

Vente a un partenaire 12,70% 

Vente sans acheteurs 
designes 7,94% 

Vente a un assureur 1,59 % 

Autres 3,17% 

Fermeture 1,59 % 

Ne sait pas 7,94 % 

Bref, bien que la plupart des 
repondants indiquent que leur 
cabinet a connu une croissance 
du volume de primes souscrites 
dans Jes deux dernieres annees, 
une majorite croient que le 
volume total de primes des cabi
nets de courtage a diminue 
depuis deux ans. Une minorite 
croient que la vapeur sera ren
versee au cours des deux pro
chaines annees. La moitie des 
cabinets estiment que la part de 
marche des directs devrait croitre 
dans le futur, cette evolution 
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semblant inquieter une majorite 
de repondants. Finalement, 10 % 
ont I' intention de se retirer du 
marche dans Jes trois prochaines 
annees, prevoyant vendre a

d'autres courtiers, aux enfants ou 
a un partenaire. 

D Le profil socio
economique et les 
attributs des cabinets 

Les questions concernant le 
profil socio-economique des 
cabinets de courtage avaient trait 
a l'age et au sexe du repondant, a
I' age du cabinet, au nombre 
d'employes, de proprietaires/ 
actionnaires et de clients. De 
plus les repondants ont ete 
interroges sur la forme juridique 
de l'entreprise, les taux de conser
vation de la clientele et !'impor
tance attribuee a Ia releve. Les 
resultats se rapportant a ces 
questions se retrouvent aux 
tableaux 9 a 20. 

Le profil socio-economique 

Tel que rapporte au tableau 9, 
une forte majorite des cabinets 
ont choisi de se constituer en 
corporations, alors que seule
ment 14 % sont des entreprises a
proprietaire unique et 5 % des 
societes non-incorporees. 

TABLEAU 9 
Forme juridique 

Incorporation 80,63 % 

Proprietaire unique 14,02 % 

Societe non-lncorporee 5,35 % 

Nous demandions a ce qu'un 
proprietaire/actionnaire du cabi
net reponde aux questions. Parmi 
les 635 personnes qui ont re
pondu, la presence masculine est 
dominante chez les proprietaires/ 
actionnaires, comme en temoi
gne la proportion des hommes 
qui etait de 83 %. 

TABLEAU 10 
Age de l'actionnalre le plus Sge 

Moins de 31 ans 1,00% 

31 a 40 ans 5,00% 

41 a 50 ans 28,00 % 

51a60ans 44,33 % 

61 a 70 ans 15,67% 

Plus de 70 ans 2,67% 

NSP/NRP 3,33 % 

TABLEAU 11 
Age de l'actionnalre le plus Jeune 

Moins de 21 ans 1,90% 

21 a 30 ans 10,76% 

31 a 40 ans 42,72 % 

41 a 50 ans 28,48 % 

51a60ans 11,71 % 

Plus de 60 ans 0,95 % 

NSP/NRP 3,48% 

Les cabinets de courtage /ARD au Quebec( ... ) 65/ 



652 

TABLEAU 12 

Age du proprietaire unique 

20 a 29 ans 

30 a 39 ans 

40 a 49 ans 

50 a 59 ans 

60 ans et plus 

1,12 % 

13.48 % 

19,10% 

37,08 % 

29,21 % 

Pour Jes corporations et Jes 
societes non-incorporees, nous 
demandions I'age du plus age et 
du plus jeune proprietaire/ 
actionnaire. Les resultats rappor
tent un age moyen de 53 ans 
pour le plus age et de pres de 40 
ans pour le plus jeune. Par deli
catesse, nous avons plutot pro
cede par tranche d'age pour Jes 
cabinets a proprietaire unique. 
On observe que 29 % des repon
dants ont plus de 60 ans tandis 
que 37 % sont ages de 50 a 59 
ans. 

En ce qui concerne le nombre 
d'annees d'existence, nous obser
vons que la moyenne d'age des 
cabinets est de  29 ans et que 
44 % des cabinets ont entre 11 et 
30 ans d'existence. De plus, pres 
de 10 % existent depuis plus de 
50 ans, dont quelques-uns ayant 
plus de I 00 ans. 

TABLEAU 13 

Annees d'existence du cabinet 

I a 10 ans 18,14 % 

11 a 20 ans 21,29 % 

21 a 30 ans 23,03 % 

31 a 40 ans 18,45 % 

41 a 50 ans 9,15 % 

Plus de 50 ans 9,78% 

NSP/NRP 0,16% 

TABLEAU 1-4 

Nombre d'employes dans le cabinet 

I a IO employes 72,83 % 

I I a 20 employes 12,01 % 

21 a 30 employes 6,64 % 

3 I a 40 employes 2,69 % 

41 a 50 employes 1,58% 

Plus de 50 employes 3,95 % 

NSP/NRP 0.32 % 

Au niveau de la taille des 
cabinets, on constate une domi
nance des petits cabinets puisque 
73 % ont entre un et dix em
ployes, 52 % des cabinets ont 
cinq employes ou moins et 13 %

ont deux employes, soit le nom
bre le plus frequemment signifie 
a cette question. 

Lorsque interroges sur le nom
bre d'employes possedant le titre 
de courtier d' assurance agree 
(C.d' Ass.A.), 59 % des repon
dants precisent qu'un employe 
ou plus possedent ce titre, 27 %

en indiquant un seul. 
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TABLEAU 13 

Annees d'existence du cabinet 

I a 10 ans 18,14% 

11 a 20 ans 21,29% 

21 a 30 ans 23,03 % 

31 a 40 ans 18,45 % 

41 a 50 ans 9,15 % 

Plus de 50 ans 9,78% 

NSP/NRP 0,16% 

TABLEAU 14 

Nombre d'employes dans le cabinet 

I a IO employes 72,83 % 

I I a 20 employes 12,01 % 

21 a 30 employes 6,64% 

31 a 40 employes 2,69% 

41 a 50 employes 1,58% 

Plus de 50 employes 3,95 % 

NSP/NRP 0,32 % 

Au niveau de la taille des 
:abinets, on constate une domi-
1ance des petits cabinets puisque 
73 % ont entre un et dix em
>loyes, 52 % des cabinets ont 
:inq employes ou moins et 13 %
mt deux employes, soit le nom
>re le plus frequemment signifie 
i cette question. 

Lorsque interroges sur le nom
>re d'employes possedant le titre 
ie courtier d' assurance agree 
·c.d' Ass.A.), 59 % des repon
Jants precisent qu'un employe
>u plus possedent ce titre, 27 %

!n indiquant un seul.
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TABLEAU 15 

Nombre d'employes possedant le 

titre de Courtier d'Assurance Agree 

Aucun 40,03 % 

Un seul 27,35 % 

Deux a cinq 24,22 % 

Plus de cinq 7,74% 

NSP/NRP 0,66% 

Pour ce qui est du nombre de 
proprietaires ou d' actionnaires 
dans !es cabinets constitues en 
corporations ou societes non
incorporees, ii semble somme 
toute restreint puisque 68 % des 
repondants signalent un ou deux 
proprietaires/actionnaires, 85 %

en ayant moins de cinq. II y a 
toutefois plus de 10 % des cabi
nets ayant 25 proprietaires/ 
actionnaires ou plus. De son 
cote, le nombre de clients est 
inferieur a 2 000 dans 45 % des 
cas, bien que quelques-uns en 
aient plus de 25 000. Le mode du 
nombre de clients est de 3 000. 
Les reponses relatives au nombre 
d 'employes, au nombre de pro
pri eta ires/action nai res et au 
nombre de clients montrent un 
reseau de cabinets de courtage 
quebecois de petite taille avec 
une minorite de cabinets plus 
imposants, situation susceptible 
de favoriser la concurrence. 

TABLEAU 16 

Nombre de proprietaires ou 

actlonnaires du cabinet 

38,94 % 

2 29,33 % 

3 10,10% 

4 4,09 % 

5 a 25 6,73 % 

26 a 50 3,85 % 

Plus de 50 5,05 % 

NSP/NRP 1,92 % 

Total 100,00 % 

TABLEAU 17 

Nombre de clients desservis par le 

cabinet 

Moins de I 000 

1001 a 2000 

2001 a 3000 

3001 a 4000 

4001 a 5000 

Plus de 5000 

NSP/NRP 

Attributs des cabinets 
de courtage 

16,29 % 

29,07 % 

15,34% 

8,63 % 

5,11 % 

18,37% 

7,19% 

Le taux de conservation de la 
clientele lors du renouvellement 
semble relativement hon. La 
moyenne du taux de conserva
tion est de 89 %. Aussi, 68 % des 
repondants considerent que leur 
taux de conservation se situe 
entre 86 % et 95 % et pres de 
11 % l'estiment a plus de 95 %.

On peut done en conclure que les 
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clients sont relati vement fideles a
leur cabinet de courtage. Du fait 
que Jes cabinets soient de petite 
taille, on peut penser qu'une 
bonne porportion de leur clien
tele ait ete acquise par contacts 
personnels et par personnes inter
posees, ce qui est susceptible de 
stimuler un lien de confiance et 
une relation d'affaires durable. 

TABLEAU 18 

Taux de conservation de la clientele 

Moins de 76 % 

76 a 80 % 

81 a 85 % 

86 a 90 % 

91 a 95 % 

Plus de 95 % 

NSP/NRP 

3,02 % 

4,29% 

10.49 % 

33,55 % 

34,66 % 

10,81 % 

3,18% 

Enfin, deux questions relatives 
a l'importance de la releve ont 
ete posees dans le but de cemer 
le profit et la vision de l'entre
prise face au futur. La majorite 
(pres de 58 %) des cabinets ont 
repondu que la releve est assez 
ou tres prioritaire pour eux, 
tandis qu'un peu plus de 40 % 
repondaient que la releve etait 
peu ou pas du tout prioritaire. De 
plus, 44 % des repondants ayant 
qualifie la releve de prioritaire 
prevoient que ce sont les enfants 
qui sont les plus susceptibles 
d'assumer ce role tandis que 
27 % croient que ce sera un par
tenaire. Un bon nombre de cabi
nets de courtage franchiront done 

la barriere des generations au 
sein d'une meme famille. 

TABLEAU 19 

Priorite de la releve 

Tres prioritaire 33,23 % 

Assez prioritaire 24,57 % 

Peu prioritaire 13,54 % 

Pas du tout prioritaire 26,30 % 

Ne sait pas 2.36 % 

TABLEAU 20 

Releve escomptee 

Enfants 

Partenaires 

Autres 

Ne sait pas 

44,44 % 

27.10% 

14,36 % 

14,09% 

En conclusion a cette premiere 
section, nous retenons que les 
cabinets de courtage IARD au 
Quebec sont majoritairement for
mes en corporation et de petite 
taille, tant au plan du nombre de 
proprietaires/actionnaires que du 
volume de clientele. La clientele 
de cette industrie para1t fidele du 
fait que Jes taux de conservation 
observes sont eleves et, finale
ment, plusieurs repondants sont 
soucieux de la preparation de la 
releve qui sera le plus souvent 
les enfants. 

0 Les outils marketing 

Les cabinets ont ete interroges 
sur la priorite qu'ils attribuaient 
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la barriere des generations au 
;ein d'une meme famille. 

TABLEAU 19 

Priorite de la releve 

Tres prioritaire 33,23 % 

Assez prioritaire 24,57 % 

Peu priorltaire 13,54 % 

Pas du tout prioritaire 26,30 % 

Ne sait pas 2,36 % 

TABLEAU20 

Releve escomptee 

Enfants 

Partenaires 

Autres 

Ne sait pas 

44,44 % 

27,10% 

14,36% 

14,09% 

En conclusion a cette premiere 
;ection, nous retenons que !es 
;abinets de courtage IARD au 
�uebec sont majoritairement for
nes en corporation et de petite 
:aille, tant au plan du nombre de 
?roprietaires/actionnaires que du 
volume de clientele. La clientele 
fo cette industrie parrut fidele du 
Fait que !es taux de conservation 
)bserves sont eleves et, finale
nent, plusieurs repondants sont 
;oucieux de la preparation de la 
:eleve qui sera le plus souvent 
les enfants. 

J Les outils marketing 

Les cabinets ont ete interroges 
mr la priorite qu'ils attribuaient 
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au marketing, de meme que sur 
les services marketing qu'ils ont 
utilise au cours des deux der
nieres annees et ceux qu'ils pre
voyaient utiliser dans un proche 
avenir. Ces divers services 
etaient I' analyse de marche, 
!'analyse de la clientele, le tele
marketing, le marketing direct, la 
publicite e t  la presence a des 
evenements. De plus, nous leur 
avons demande s'ils utilisaient 
ou avaient deja utilise !es servi
ces marketing d'une compagnie 
d'assurance. Une question cher
chait a savoir quelle etait selon 
eux la necessite pour !es cabinets 
de courtage de faire du marke
ting pour leur survie. Finalement, 
nous avons sonde leur interet 
pour !'utilisation de certains 
services-conseils. Les tableaux 
21 a 39 presentent les reponses a 
ces questions. 

Tout d'abord, pour 69 % des 
cabinets le marketing est assez 
ou tres prioritaire. On constate 
done que le marketing est un 
concept generalement priorise 
par Jes cabinets de courtage. 

Les services ou !es outils mark
eting qui ont ete les plus souvent 
utilises dans les deux dernieres 
annees sont Ia publicite (35 %), 
le marketing direct ( 17 % ) et le 
telemarketing (16 % ). 

En ce qui a trait aux differents 
outils marketing que nous avons 
propose aux repondants, pres de 
46 % ont repondu qu'il est pro
bable qu'ils effectuent une ana
lyse de marche dans !es deux 
prochaines annees, tandis que 

TABLEAU21 

Priorite du marketing 

Tres prioritaire 32, I 3 % 

Assez prioritaire 37, I 7 % 

Peu prioritaire 20,79 % 

Pas du tout prioritaire 9,45 % 

NSP/NRP 0,47 % 

TABLEAU 22 

Services ou outils marketing utilises 

dans les deux dernieres annees 

(premier enonce) 

Publicite 34,81 % 

Marketing direct 17,23 % 

Telemarketing 15,63 % 

Publicite 13,85 % 

Analyse de marche 9,24% 

Presence c\ des

evenements 9,24% 

50 % nous ont repondu que cela 
est peu probable. Aussi, 55 % 
ont affirme qu' ii est assez ou tres 
probable qu'ils effectuent une 
analyse de la clientele tandis que 
46 % disent qu'il est probable 
qu'ils utilisent le telemarketing. 
Au niveau du marketing direct et 
de Ia presence a certains evene
ments, !es probabilites sont tres 
partagees. Finalement, 64 % 
affirment qu' ii est assez ou tres 
probable qu' ils fas sent de la 
publicite d'ici deux ans. Les ser
vices ou les outils !es plus sus
ceptibles d'etre utilises sont done 
la publicite et !'analyse de la 
clientele. 
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TABLEAU 23 

Probabllite d'utiliser des services 

d'analyse de marche au cours des 

deux prochaines annees 

Tres probable 25,83 % 

Assez probable 19,69 % 

Peu probable 25,51 % 

Pas du tout probable 24,25 % 

NSP/NRP 4,72 % 

TABLEAU24 

Probabilite d'utiliser des services 

d'analyse de la clientele au cours 

des deux prochaines annees 

Tres probable 33,70 % 

Assez probable 21,26 % 

Peu probable 19,84% 

Pas du tout probable 22.05 % 

NSP/NRP 3,15 % 

TABLEAU 25 

Probabllite d'utiliser des services de 

telemarketing au cours des deux 

prochalnes annees 

Tres probable 28,35 % 

Assez probable 17,48% 

Peu probable 18,58% 

Pas du tout probable 29,92 % 

NSP/NRP 5,67 % 

TABLEAU 26 

Probabilite d'utiliser des services de 

marketing direct au cours des deux 

prochalnes annees 

Tres probable 32,44 % 

Assez probable 19,06% 

Peu probable 18,11 % 

Pas du tout probable 25,67 % 

NSP/NRP 4,72 % 

TABLEAU 27 

Probabilite d'utiliser des services 

de publicite au cours des deux 

prochaines annees 

Tres probable 46,93 % 

Assez probable 17,01 % 

Peu probable 13,70% 

Pas du tout probable 19,53 % 

NSP/NRP 2,83 % 

TABLEAU28 

Probabilite d'ftre present a des 

evenements (expositions, salons) au 

cours des deux prochaines annees 

Tres probable 

Assez probable 

Peu probable 

Pas du tout probable 

NSP/NRP 

29,61 % 

17,17 % 

17.01 % 

32,60 % 

3,62 % 
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TABLEAU 26 

Probabillt6 d'utiliser des services de 

marlceting direct au cours des deux 

prochaines ann6es 

Tres probable 32,44 % 

Assez probable 19,06% 

Peu probable 18,11 % 

Pas du tout probable 25,67 % 

NSP/NRP 4,72 % 

TABLEAU27 

Probabilit6 d'utlilser des services 

de publiclt6 au cours des deux 

prochaines ann6es 

Tres probable 46,93 % 

Assez probable 17.01 % 

Peu probable 13,70% 

Pas du tout probable 19,53 % 

NSP/NRP 2,83 % 

TABLEAU 28 

Probabilit6 d'etre pr6sent a des 

6v6nements (expositions, salons) au 

cours des deux prochaines ann6es 

Tres probable 29,61 % 

Assez probable 17,17% 

Peu probable 17,01 % 

Pas du tout probable 32,60 % 

NSP/NRP 3,62 % 
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Les resultats montrent egale
ment que 33 % des cabinets utili
sent ou ont deja utilise Jes servi
ces marketing d'une compagnie 
d'assurances. Aussi, la majorite 
des cabinets, c'est-a-dire 73 %, 

croient que le marketing est assez 
OU treS necessaire a Jeur survie. 

TABLEAU 29 

N6cessit6 du marketing pour la 

survie des cabinets de courtage 

Tres necessaire 34,96 % 

Assez necessaire 38,43 % 

Peu necessaire 17,64% 

Pas du tout necessaire 6,30% 

NSP/NRP 2,68 % 

Les differents types de ser
vices-conseils qui ont ete sugge
res soot les suivants: la reinge
nierie ou la reorganisation des 
operations, le developpement de 
marche, !'amelioration du ser
vice a la clientele, !'amelioration 
de la productivite, les bureaux 
sans papier, la technologie, 
la gestion des ventes, la dimi
nution des coOts d'operations, 
une meilleure connaissance des 
clients et une meilleure connais
sance du marche. De ces ser
vices, ceux qui ont interesse une 
plus grande proportion de cabi
nets soot la diminution des coOts 
d'operations (71 %), la techno
logie (68 %), le developpement 
des marches (67 %), l'ameliora
tion de la productivite (65 %) et 
!'evaluation ou !'amelioration du 
service a la clientele (62 %). De 

fa�on generale chacun des ser
vices suggeres interessait une 
majorite de cabinets. 

TABLEAU JO 

lnt6ret envers les services-conseils 

de r6ing6nierie ou r6organisation 

des op6rations 

Tres interesse 

Assez interesse 

Peu interesse 

Pas du tout interesse 

NSP/NRP 

TABLEAU JI 

19,37 % 

27,09 % 

19,21 % 

30,55 % 

3,78 % 

lnt6rft envers les services-conseils 

de dheloppement de march6 

Tres interesse 29,45 % 

Assez interesse 39,21 % 

Peu interesse 12.13 % 

Pas du tout interesse 16,85 % 

NSP/NRP 2,36 % 

TABLEAUJ2 

lnt6�t envers les services-conseils 

d'haluation ou am6iloration du 

service a la client�le 

Tres interesse 

Assez interesse 

Peu interesse 

Pas du tout interesse 

NSP/NRP 

33,23 % 

28,98 % 

14,17% 

21,73 % 

1,89 % 
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TABLEAU33 
lnterlt envers les services-conseils 
d'amelioration de la productivite 

Tres interesse 

Assez interesse 

Peu interesse 

Pas du tout interesse 

NSP/NRP 

TABLEAU 3-1 

34,17 % 

31,18% 

12,44% 

20,63 % 

1,57 % 

lnterlt envers les services-conseils 
de bureau sans papier 

Tres interesse 

Assez interesse 

Peu interesse 

Pas du tout interesse 

NSP/NRP 

TABLEAU 35 

30,87 % 

25,35 % 

14,65 % 

26,46 % 

2,68% 

lnterlt envers les services-conseils 
en technologie 

Tres interesse 37,32 % 

Assez interesse 30,71 % 

Peu interesse 12,60% 

Pas du tout interesse 17,48% 

NSP/NRP 1,89% 

TABLEAU 36 
lnterlt envers les services-conseils 
de gestion des ventes 

Tres interesse 29,92 % 

Assez interesse 30,39 % 

Peu interesse 12,44 % 

Pas du tout interesse 24,41 % 

NSP/NRP 2,83 % 

TABLEAU 37 
lnterlt envers les services-conseils 
de diminution des coOts d'operations 

Tres interesse 

Assez interesse 

Peu interesse 

Pas du tout interesse 

NSP/NRP 

TABLEAU 38 

42,68 % 

28,03 % 

9,76% 

17,64% 

1,89% 

lnterlt envers les services-conseils 
de connaissance de la clientele 

T res interesse 29.29 % 

Assez interesse 26,77 % 

Peu interesse 12,91 % 

Pas du tout interesse 29,45 % 

NSP/NRP 1,57% 
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TABLEAU36 

lnterf,t envers les services-conseils 

de gestlon des ventes 

Tres interesse 29,92 % 

Assez lnteresse 30,39 % 

Peu interesse 12,44% 

Pas du tout interesse 24,41 % 

NSP/NRP 2,83 % 

TABLEAU37 

lnterf,t envers les services-conseils 

de diminution des coots d'operations 

Tres interesse 42,68 % 

Assez interesse 28,03 % 

Peu interesse 9,76% 

Pas du tout interesse 17,64% 

NSP/NRP 1,89% 

TABLEAU38 

lnterf,t envers les services-conseils 

de connalssance de la clientele 

Tres interesse 29,29 % 

Assez interesse 26,n% 

Peu interesse 12,91 % 

Pas du tout interesse 29,45 % 

NSP/NRP 1,57% 
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TABLEAU 39 

lnterf,t envers les services-consells 

de connalssance du marche 

Tres interesse 31,02 % 

Assez interesse 27,24 % 

Peu interesse 12,91 % 

Pas du tout interesse 27,09 % 

NSP/NRP 1,73 % 

L'impression qui ressort de ce 
groupe de questions est done que 
le marketing a la faveur des cabi
nets de courtage, les outils utili
ses etant principalement la publi
cite, le marketing direct et le 
telemarketing. Les intentions 
futures sont toutefois partagees 
et seulement une minorite utili
sent les services marketing des 
assureurs. Enfin, une majorite 
croient en la necessite du marke
ting pour la survie des cabinets. 

D Les fusions et les 
acquisitions 

Un autre groupe de questions 
p_o�it sur Jes fusions et Jes acqui
s1tions. Nous avons demande aux 
repondants s'ils avaient effectue 
une fusion ou une acquisition au 
cours des deux demieres annees 
et leur niveau de satisfaction par 
ra�port a la profitabilite de l'ope
rat1on. Pour ceux qui n'ont pas 
effectue de fusion ou d'acquisi
tion demierement, nous voulions 
verifier leurs intentions a cet 
egard pour les deux prochaines 
annees. 

Parmi les cabinets interroges, 
26 % ont fait une fusion ou une 
acquisition au cours des deux 
dernieres annees, ce qui nous 
semble eleve compte tenu du 
laps de temps considere. Les 
cabinets qui ont effectue des 
fusions ou des acquisitions quali
fient I' operation de profitable 
dans une proportion de plus de 
88%. 

Finalement, pres de 42 % ont 
repondu qu' iJ est assez OU tres 
probable qu'ils procedent a une 
fusion ou a une acquisition dans 
Jes deux prochaines annees. Les 
fusions et les acquisitions sem
blen t done avoir ete tres fre
quentes au cours des demieres 
annees et d'apres les intentions 
des courtiers, ii semble que la 
tendance se maintiendra dans les 
annees a venir. 

TABLEAU -40 

Profitabilite des transactions de 

fusion ou d'acquisition reallsees au 

cours des deux dernieres annees 

Tres profitable 49,11 % 

Assez profitable 39,05 % 

Peu profitable 5,33 % 

Pas du tout profitable 0,59 % 

NSP/NRP 5,92 % 
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TABLEAU 41 

Probabilite de prodder a une 

fusion ou acquisition dans les deux 

prochalnes annees 

Tres probable 21,26% 

Assez probable 20,31 % 

Peu probable 24,41 % 

Pas du tout probable 27,40 % 

NSP/NRP 6,61 % 

D Les services de facturation 
et de perception des 
comptes-clients 

Nous avons demande aux 
repondants s'ils utilisaient !es 
services de facturation et de per
ception des comptes- clients 
off erts par !es assureurs, s' ils en 
etaient satisfaits, avec combien 
d'assureurs ils faisaient affaire 
pour ce service et la probabilite 
qu'ils l'utilisent dans !es deux 
prochaines annees. 

La proportion de cabinets qui 
utilisent le service de facturation 
et de perception des comptes
clients est pratiquement la meme 
que celle des non-utilisateurs. 
Une legere majorite, c'est-a-dire 
51 %, utilisent le service et 91 % 
de ces demiers en soot assez ou 
tres satisfaits. 

Pour les cabinets qui n'uti
lisent pas !es services de fac
turation et de perception des 
comptes-clients, seulement 20 % 
prevoient y avoir recours dans 
!es deux prochaines annees.

TABLEAU42 

Satisfaction relative a !'utilisation de 

services de facturation et de 

perception des comptes-clients 

offerts par les assureurs 

T res satisfait 46,60 % 

Assez satisfait 44,34 % 

Peut satisfait 5,18% 

Pas du tout satisfait 0,65 % 

NSP/NRP 3,24% 

TABLEAU43 

Probabllite d'utlliser des services de 

facturation et de perception des 

comptes-clients dans les deux 

prochaines annees 

Tres probable 5,76 % 

Assez probable 14,24 % 

Peu probable 23,64 % 

Pas du tout probable 51,82 % 

NSP/NRP 4,55 % 

On constate que !es cabinets 
font affaire avec un nombre res
treint d' assureurs pour !es ser
vices de facturation des comptes
cl ien ts, soit de un a cinq assu
reurs dans 79 % des cas, ce qui 
constitue la grande majorite. 
14 % utilisent !es services de six 
a dix assureurs. La moyenne du 
nombre d'assureurs est de quatre 
alors que le nombre le plus sou
vent exprime est deux. On cons
tate done une certaine concen
tration vers un nombre limite 
d' assureurs. 
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TABLEAU<ll 

Satisfaction relative a !'utilisation de 

services de facturation et de 

perception des comptes-clients 

offerts par les assureurs 

T res satisfait 46,60 % 

Assez satisfait 44,34 % 

Peut satisfait 5,18% 

Pas du tout satisfalt 0,65 % 

NSP/NRP 3,24% 

TABLEAU "3 

Probablllte d'utillser des services de 

facturatlon et de perception des 

comptes-clients dans les deux 

prochaines annees 

Tres probable 5,76% 

Assez probable 14,24% 

Peu probable 23,64 % 

Pas du tout probable 51,82 % 

NSP/NRP 4,55 % 

On constate que les cabinets 
�ont affaire avec un nombre res
:reint d'assureurs pour Jes ser
vices de facturation des comptes
;lients, soit de un a cinq assu
:eurs dans 79 % des cas, ce qui 
;onstitue la grande majorite. 
14 % utilisent les services de six 
1 dix assureurs. La moyenne du 
1ombre d'assureurs est de quatre 
:llors que le nombre le plus sou
vent exprime est deux. On cons
:ate done une certaine concen
:ration vers un nombre limite 
j'assureurs. 
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TABLEAU<l<I 

Hombre d'assureurs utilises pour la 

facturation de comptes-clients 

la5 79,08 % 

6a 10 14,05 % 

11 a 15 3,59 % 

16a 20 1,31 % 

Plus de 20 0,33 % 

NSP/NRP 1,63 % 

En resume, l'echantillon est 
partage presque egalement entre 
utilisateurs et non-utilisateurs de 
services de facturation et de per
ception des comptes-clients. Les 
utilisateurs, concentres aupres de 
moins de cinq assureurs, sont 
fortement satisfaits et seulement 
une minorite de non-utilisateurs 
prevoient recourir a ces services 
dans le futur. 

D Conclusion 

II ressort done de l' examen 
des reponses aux questions rela
tives a I' etat du reseau et a

l'adrninistration des cabinets que 
Jes courtiers percoivent une dimi
nution de leur part de marche, 
que les cabinets sont de petite 
taille, que le marketing est 
important, que la tendance mar
quee aux fusions et acquisitions 
se maintiendra, et que !'usage 
des services de facturation et de 
perception des comptes-clients 
donne satisfaction a leurs utilisa
teurs. 

Passons maintenant au second 
bloc de themes a partir desquels 
certaines conclusions peuvent 
etre tirees, directement ou indi
rectement, quant a la place rela
tive du service dans les cabinets 
de courtage. 

• THEMES POUVANT

�TRE ASSOCIES

AU SERVICE

Bien que les themes suivants 
decrivent certains aspects du 
reseau de courtage ne s'adressant 
pas directement au service, nous 
Jes avons regroupes sous cette 
rubrique parce que des elements 
de reponse foumissent des indi
cations quant a !'importance, 
pour Jes courtiers, du service a
leurs clients. 

Les themes presentes ci
dessous sont Jes regroupements 
de courtiers, les systemes infor
matiques specialises, !'interface 
et les ecrans dedies, la concentra
tion des primes et Jes produits 
complementaires a I' assurance 
de dommages. 

D Les regroupements 
de courtiers 

Nous avons demande aux 
repondants s' ils faisaient partie 
d' un regroupement, lequel et 
pourquoi ils y avaient adhere. 
Pour les cabinets ne faisant par
tie d'aucun regroupement, nous 
Jes avons interroges sur leurs 
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intentions futures a cet egard. 
Enfin, Jes cabinets ont dO indi
quer leur deg re d' accord par 
rapport a une serie d' enonces 
relatifs aux regroupements. Ces 
enonces portaient sur la mise en 
commun des forces, le develop
pement des marches, I' acces aux 
fournisseurs, la credibilite, les 
frais, la technologie, la rapidite 
d'action, l'augmentation des 
revenus, la reduction des coOts 
d'operations et les services que 
procurent les regroupements. 

Selon les resultats du sondage, 
40 % des cabinets font partie 
d'un regroupement, princi
palement Ultima (18 % ) et 
Assurexpert (IO%). Les cabinets 
semblent apprecier leur regrou
pement car 86 % sont assez ou 
tres satisfaits et seulement 7 % se 
sont dits peu ou pas du tout 
satisfaits. 

TABLEAU.CS 

Regroupement auquel le cabinet est 

affilie 

Ultima 17,69% 

Assurexpert 10,38% 

Courtiers Unis 4,23 % 

Groupassur 4,23 % 

Assurplus 2,69 % 

Autres 54,62 % 

NSP/NRP 6,15 % 

TABLEAU 46 

Satisfaction des cabinets faisant 

partie d'un regroupement 

Tres satisfait 61,18 % 

Assez satisfait 25,10% 

Peu satisfait 5,88% 

Pas du tout satisfait 0,78% 

Ne sait pas 7,06% 

Des cabinets qui ne font pas 
partie d'un regroupement, seule
ment 8 % ont l'intention d'en 
joindre un eventuellement. II 
semble done que le nombre de 
cabinets faisant partie d'un re
groupement n 'augmentera que 
faiblement dans les annees a
venir. 

Relativement aux differents 
enonces qui etaient presentes en 
regard des regroupements, 77 %

des repondants disent que Jes 
regroupements permettent la 
mise en commun des forces, 
69 % croient qu'ils amenent un 
developpement plus efficace des 
marches et 76 % pensent que 
cela permet un acces a un plus 
grand nombre de fournisseurs. 
Par contre, 51 % croient que Jes 
regroupements n'augmentent pas 
la credibilite. Les tableaux 47 a
56 presentent en vrac la percep
tion des cabinets de courtage 
face a divers enonces. 

L'opinion des repondants est 
tres partagee en ce qui a trait au 
fait que Jes regroupements don
nent acces a de meilleures tech
nologies et que ceux-ci limitent 
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TABLEAU.o46 

Satisfaction des cabinets faisant 

partie d'un regroupement 

T res satisfait 61,18% 

Assez sati.sfait 25,10% 

Peu satisfait 5,88% 

Pas du tout satisfait 0,78% 

Ne sait pas 7,06% 

Des cabinets qui ne font pas 
partie d'un regroupement, seule
ment 8 % ont l'intention d'en 
joindre un eventuellement. II 
semble done que le nombre de 
cabinets faisant partie d'un re
groupement n' augmentera que 
faiblement dans les annees a
venir. 

Relativement aux differents 
enonces qui etaient presentes en 
regard des regroupements, 77 % 
des repondants disent que les 
regroupements permettent la 
mise en commun des forces, 
69 % croient qu'ils amenent un 
developpement plus efficace des 
marches et 76 % pensent que 
:eta permet un acces a un plus 
grand nombre de fournisseurs. 
Par contre, 51 % croient que les 
regroupements n'augrnentent pas 
la credibilite. Les tableaux 47 a
56 presentent en vrac la percep
tion des cabinets de courtage 
face a divers enonces. 

L' opinion des repondants est 
tres partagee en ce qui a trait au 
fait que les regroupements don
nent acces a de meilleures tech
nologies et que ceux-ci limitent 
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la possibilite d'action rapide. 
L'affirmation a l'effet que les 
regroupements exigent des frais 
trop importants est appuyee par 
45 % des cabinets contre 37 %. 
De plus, la moitie des repondants 
croient que faire partie d'un 
regroupement n 'augmente pas 
les revenus contre 37 % qui sou
tiennent que cela peut avoir un 
effet positif. Enfin, le pourcen
tage des repondants qui croient 
que les regroupements permet
tent de diminuer les coOts d'ope
rations est tres semblable a celui 
des repondants qui n' y croient 
pas. 

Finalement, seulement 27 % 
des repondants soot d'accord 
avec le fait que les regroupe
ments n 'offrent pas suffisament 
de services. II semble done que 
les services offerts soient suffi
sants, ce qui confirme le fort 
taux de satisfaction dont nous 
avons discute plus tot. 

TABLEAU ,47 

Les regroupements permettent la 

mise en commun des forces de 

chacun 

Tout a fait d'accord 28.19 % 

D'accord 48,50 % 

En desaccord I I , 18 % 

Tout a fait en desaccord 4.88 % 

NSP/NRP 7,24 % 

Les cabinets de courtage /ARD au Quebec( ... ) 

TABLEAU,48 

Les regroupements permettent un 

developpement de marche plus 

efficace 

Tout a fait d'accord 25,51 % 

D'accord 43,46 % 

En desaccord 17,95 % 

Tout a fait en desaccord 5,35 % 

NSP/NRP 7.72 % 

TABLEAU,49 

Les regroupements donnent acces a

un plus grand nombre de 

foumlsseurs 

Tout a fait d'accord 35,12 % 

D'accord 40,94 % 

En desaccord 13.23 % 

Tout a fait en 

desaccord 4,72 % 

NSP/NRP 5,98% 

TABLEAU 50 

Les regroupements ameliorent la 

credibillte du cabinet face aux clients 

Tout a fait d'accord 12,91 % 

D'accord 27,56 % 

En desaccord 38,58 % 

Tout a fait en 

desaccord 12.76% 

NSP/NRP 8.19% 
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TABLEAU 51 

Les regroupements exigent des frais 

trop importants 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en

desaccord 

NSP/NRP 

TABLEAU 52 

20,63 % 

24,57 % 

27,56 % 

9,61 % 

17,64% 

Les regroupements donnent acces a 

une meilleure technologie 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en 

desaccord 

NSP/NRP 

TABLEAU 53 

15,91 % 

33,39 % 

33,07 % 

8,82 % 

8,82 % 

Les regroupements limltent 

la possibilite d'action rapide 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en 

desaccord 

N5P/NRP 

12,13 % 

26,61 % 

35,12 % 

11,02 % 

15,12 % 

TABLEAU 54 

Les regroupements augmentent 

substantiellement les revenus 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en

desaccord 

N5P/NRP 

TABLEAU 55 

Les regroupements offrent 

insuffisamment de services 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en

desaccord 

NSP/NRP 

9,13 % 

27,87 % 

37,48 % 

12.28% 

13.23 % 

6,46% 

20,16% 

33,86 % 

15,28% 

24,25 % 

Les cabinets font done partie 
de regroupements a 40 %, et 
ceux ne faisant pas partie de 
regroupements n'ont que peu 
!'intention de modifier leur etat, 
cela malgre que le taux de satis
faction observe en regard des 
regroupements soit tres eleve 
(86 %). 

Bien que ce ne soit que de 
fac;on tres indirecte, on peut 
interpreter certaines reponses 
sous !'angle du service. Ainsi, i1 
est interessant de noter que les 
motivations principales des 
regroupements sont la mise en 
commun des forces, le develop
pement des marches et surtout un 
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TABLEAU 54 

Les regroupements augmentent 

substantlellement les revenus 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en 

desaccord 

NSP/NRP 

TABLEAU 55 

Les regroupements ofl'rent 

insuffisamment de services 

Tout a fait d'accord 

D'accord 

En desaccord 

Tout a fait en 

desaccord 

NSP/NRP 

9,13 % 

27,87 % 

37,48 % 

12.28% 

13.23 % 

6,46% 

20,16% 

33,86 % 

15.28% 

24,25 % 

Les cabinets font done partie 
le regroupements a 40 %, et 
.eux ne faisant pas partie de 
egroupements n' ont que peu 
'intention de modifier leur etat, 
.ela malgre que le taux de satis
acti on observe en regard des 
egroupements soit tres eleve 
86%). 

Bien que ce ne soit que de 
a�on tres indirecte, on peut 
nterpreter certaines reponses 
ous l'angle du service. Ainsi, ii 
,st interessant de noter que les 
notivations principales des 
egroupements soot la mise en 
,ommun des forces, le develop-
1ement des marches et surtout un 
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TABLEAU 56 

Les regroupements permettent de 

reduire les coOts d'opllrations 

Tout a fait d'accord 11,81 % 

D'accord 28,66 % 

En desaccord 33,23 % 

Tout a fait en 

desaccord 12,91 % 

NSP/NRP 13,39 % 

acces a un plus grand nombre de 
fournisseurs, ce qui peut etre 
interprete comme consistent avec 
un desir d'offrir un meilleur ser
vice aux clients. 

II est aussi interessant de noter 
que les courtiers ne croient pas 
que les regroupements permet
tent de reduire les coOts, aug
mentent les revenus ou donnent 
acces a une meilleure techno
logie. Ainsi, la volonte de se 
regrouper n'est pas motive par 
une reduction des coOts ou une 
augmentation des revenus, mais 
bien par un desir d'offrir plus 
aux clients. 

D Les systemes 
informatiques specialises 

Le prochain bloc de questions 
s'adressait a !'utilisation de sys
temes informatiques specialises. 
Nous avons demande aux entre
prises si elles disposaient de tels 
systemes, I' an nee d' installation, 
le fournisseur du systeme et le 
nombre de personnes ayant acces 
a celui-ci. Pour ceux qui n'utili
saient pas de systemes informa-

tiques specialises, nous leur 
avons demande s'ils avaient 
!'intention d'en faire !'acquisi
tion dans Jes deux prochaines 
annees. 

Plus de 82 % des cabinets pos
sedent un systeme informatique 
specialise, 21 % de ces systemes 
ayant ete installes apres 1995 et 
29 % entre 1991 et 1995. Une 
minorite de systemes ont plus de 
dix ans, 16 % ayant ete installes 
entre 1981 et 1985 et 6 % avant 
1981. Le mode de cette distri
bution est l'annee 1997 laissant 
sous-entendre qu'un bon nombre 
de systemes sont recents. En ce 
qui a trait aux cabinets ne dispo
sant pas de tels systemes, plus de 
29 % ont !'intention d'en faire 
!'acquisition dans les deux pro
chaines annees. 

TABLEAU 57 

Annlle d'lnstallatlon du syst�me 

informatique spklallsll 

Avant 1981 6,40% 

1981 - 1985 16,09% 

1986 - 1990 25,97 % 

1991 - 1995 29,46 % 

Apres 1995 21,12 % 

NSP/NRP 0,97% 
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TABLEAU 58 

Nom du fournisseur actuel de 

systeme informatique specialise 

Veilleux (CGI) 

Teleglobe 

TABS (CGI) 

Teleglobe 

SIGNASSURE (CGI) 

CGI 

TAM-2000 

Systeme maison 

MDI 

Ultima 

Ranmar 

Autres 

19,31 % 

10.52 % 

1.53 % 

7,65 % 

17.21 % 

9,75% 

9,37 % 

4,59 % 

1,91 % 

18,16% 

Les fournisseurs de systemes 
informatiques specialises Jes plus 
presents semblent etre Veilleux 
(CGI) avec 19 % et TAM-2000 
avec I 7 %. Finalement, 11 % 
utilisent Teleglobe et 1 O % ont 
des systemes maisons. 

En conclusion, une bonne 
majorite de cabinets possedent 
des systemes informatiques spe
cialises, generalement recents, et 
aucun fournisseur de systeme 
informatique specialise ne sem
ble se demarquer particuliere
ment sinon que Jes trois foumis
seurs les plus utilises accaparent 
47 % du secteur. 

lei encore on peut penser que 
l'utilisation de systemes infor
matiques recents et specialises 
par les cabinets de courtage 
temoigne de leur desir d'etre 
competitifs au niveau du service, 

et qu'il existe done un lien indi
rect avec la preoccupation du 
service chez les courtiers. 

D L'interface et les ecrans 

dedies 

La section suivante traitait des 
questions portant sur ]'interface 
et les ecrans dedies. Nous avons 
demande aux repondants s'ils 
faisaient de )'interface avec des 
assureurs, s'ils utilisaient des 
ecrans dedies et en fin s' i Is 
etaient courtiers emetteurs. Dans 
chacun des cas, advenant une 
reponse negative, Jes repondants 
ont ete interroges quant a leurs 
intentions futures. 

D'apres les resultats de 
l'etude, 60 % des cabinets ne 
font pas d'interface avec Jes 
compagnies d'assurance. De ces 
demiers, 45 % ont l'intention de 
faire de l'interface d'ici deux ans 
tandis que 44 % ne partagent pas 
cette volonte. On constate que 
les intentions des cabinets qui ne 
font presentement pas d'interface 
sont partagees quant a l'integra
tion et l'utilisation de cet outil 
dans leur entreprise a court 
terme. 

Par ailleurs, 33 % des cabinets 
interroges possedent des ecrans 
dedies et 25 % de ceux qui n'en 
possedent pas prevoient s'en 
munir d'ici les deux prochaines 
annees. Pres de la moitie des 
cabinets disposeront done de ce 
type d'ecran dans un proche 
avenir. 
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;:t qu'il existe done un lien indi
rect avec la preoccupation du 
service chez les courtiers. 

::J L'interface et les ecrans 
dedies 

La section suivante traitait des 
�uestions portant sur !'interface 
;:t les ecrans dedies. Nous avons 
fomande aux repondants s'ils 
faisaient de !'interface avec des 
:1.ssureurs, s' i Is uti lisaient des 
�crans dedies et en fin s' i ls 
�taient courtiers emetteurs. Dans 
:hacun des cas, advenant une 
reponse negative, les repondants 
)nt ete interroges quant a leurs 
intentions futures. 

D' a pres les resu ltats de 
l'etude, 60 % des cabinets ne 
font pas d'interface avec les 
:ompagnies d'assurance. De ces 
fomiers, 45 % ont !'intention de 
faire de !'interface d'ici deux ans 
:andis que 44 % ne partagent pas 
:ette volonte. On constate que 
les intentions des cabinets qui ne 
font presentement pas d' interface 
;ont partagees quant a l'integra
:ion et !'utilisation de cet outil 
fans leur entreprise a court 
:enne. 

Par ailleurs, 33 % des cabinets 
interroges possedent des ecrans 
jedies et 25 % de ceux qui n' en 
?Ossedent pas prevoient s' en 
munir d'ici les deux prochaines 
rnnees. Pres de la moitie des 
:abinets disposeront done de ce 
type d'ecran dans un proche 
:1venir. 
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Enfin, 40 % des repondants 
ont affinne etre courtiers emet
teurs tandis que ceux qui ne le 
sont pas ont !'intention de le 
devenir dans 23 % des cas. 

En resume, seulement une 
minorite de cabinets de courtage 
utilisent presentement des facili
tes d'interface OU d'ecrans dedies, 
et bien que les non-utilisateurs 
soient partages, Jes intentions 
d' integration future des outi Is 
d'interface semblent superieures 
a celles des ecrans dedies. Une 
minorite de cabinets sont cour
tiers emetteurs et seulement une 
faible proportion prevoient le 
devenir. 

Bien que ces resultats ne soient 
pas, encore ici, relies directement 
au service, ils vont dans le sens 
de la preservation de l'indepen
dance des courtiers par rapport 
aux assureurs, et de I' off re aux 
assures d'un plus grand nombre 
d 'assureurs potentiels, ce qui est 
consistent avec le desir d'offrir 
un meilleur service. 

D La concentration 
des primes 

Dans cette section de l'etude, 
nous avons verifie si les cabinets 
avaient !'intention de concentrer 
leurs primes vers un assureur au 
cours des deux prochaines 
annees, dans quelle proportion et 
pour quelles raisons. Les cabi
nets ont indique leur degre 
d'accord par rapport a une serie 
d'enonces relatifs a la concen
tration des primes. 

80  % des cabinets ne pre
voient pas concentrer leurs pri
mes vers un assureur particulier 
au cours des deux prochaines 
annees. Par contre, 15 % ont 
l'intention de le faire et ce, a un 
taux de concentration moyen de 
73 %, le taux le plus frequem
ment observe etant 90 %. Parmi 
ceux qui prevoient se concentrer, 
35 % veulent le faire a moins de 
71 %, 25 % veulent se concen
trer a un seuil se situant entre 
71 % et 80 % et, finalement, une 
proportion de 24 % desirent le 
faire pour 81 % a 9 0  % du 
volume de primes. Les cabinets 
qui ont l'intention de concentrer 
leurs primes sont principalement 
motives par la diminution des 
coOts et I' augmentation de leur 
performance. Les tableaux 59 a
64 rapportent sommairement Jes 
resultats obtenus. 

TABLEAU 59 

Taux de concentration des primes 

pour les cabinets ayant cette 

intention pour les deux prochalnes 

ann�es 

Moins de 71 % 

De71 %a SO% 

De 81 % a 90 % 

Plus de 90 % 

NSP/NRP 

35,29 % 

24,71 % 

23,53 % 

12,94 % 

3,53 % 
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TABLEAU 60 TABLEAU62 s 
Principales raison qui incitent les La concentration aupres d'un 

C 
cabinets a se concentrer vers un assureur favorise le courtier 

C assureur en particulier 

Tout a fait d'accord 15.12 % 
a 

Augmenter la I 

performance du cabinet 19,79% 
D'accord 39,21 % 

i: 

Reduire les coots 16,67% 
En desaccord 27,56 % 1: 

Tout a fait en 
C 

Avoir une meilleure 

remuneration 4,17% 
desaccord 12,91 % 

NSP/NRP 5,20% C 

Concurrencer les 
a 

assureurs directs 4,17% 
e 

Autre 47,92 % C 
TABLEAU 63 

Ne sait pas 7,29% La concentration des primes aupres t: 

d'un assureur est necessaire pour C 

concurrencer les assureurs directs 8 

Quatre enonces etaient finale- 1, 

ment soumis aux cabinets. 65 % 
Tout a fait d'accord 13,23 % r 

des repondants se soot dits en D'accord 26,93 % s 

desaccord avec l'affinnation que En desaccord 35,75 % i: 

la concentration des primes d 
Tout a fait en 

favorise le client, alors que 54 % desaccord 19,37% 
soot d'accord avec l'affinnation [ 

qu'elle favorise plut6t le cour- NSP/NRP 4,72 % 

tier. De plus, 55 % croient que la 
concentration n 'est pas neces-
saire pour concurrencer les assu- TABLEAU 6'I 

ti reurs di rec ts, et 69 % qu' elle La concentration des primes aupres 

n' est pas necessaire a la survie d'un assureur est necessaire pour la p 

de leur cabinet. 
survie du cabinet :r, 

0 

Tout a fait d'accord 8,19 % I' 

TABLEAU 61 D'accord 19,06% a 
La concentration des primes aupres 

En desaccord 41.42 % 
n 

d'un assureur favorise le client 
n 

Tout a fait en s 
Tout a fait d'accord 8,66% desaccord 27,87 % 

p 
D'accord 20,63 % NSP/NRP 3,46% C 

En desaccord 42,52 % C 

d 
Tout a fait en 

desaccord 22,05 % 

NSP/NRP 6,14% 
d 
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TABLEAU 62 

La concentration aupres d'un 

assureur favorise le courtier 

Tout a fait d'accord 15,12 % 

D'accord 39,21 % 

En desaccord 27,56 % 

Tout a fait en 

desaccord 12,91 % 

NSP/NRP 5,20% 

TABLEAU 63 

La concentration des primes aupres 

d'un assureur est necessaire pour 

concurrencer les assureurs directs 

Tout a fait d'accord 13,23 % 

D'accord 26,93 % 

En desaccord 35,75 % 

Tout a fait en 

desaccord 19,37 % 

NSP/NRP 4,72 % 

TABLEAU64 

La concentration des primes aupres 

d'un assureur est necessaire pour la 

survie du cabinet 

Tout a fait d'accord 8,19% 

D'accord 19,06% 

En desaccord 41,42 % 

Tout a fait en 

desaccord 27,87 % 

NSP/NRP 3,46% 
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Nous retenons done de cette 
section qu'une forte majorite de 
cabinets ne prevoient pas con
centrer leurs primes aupres d'un 
assureur dans un futur immediat. 
D'ailleurs, la concentration n'est 
pas per�ue comme necessaire a 
la survie du cabinet ou pour con
currencer les assureurs directs. 

Nous avons ici une indication 
claire de !'importance du service 
aux assures pour les cabinets. En 
effet, bien que la majorite des 
cabinets croient que la concen
tration des primes favorise les 
courtiers plutot que les clients, 
80 % ne prevoient pas concentrer 
leurs primes aupres d'un assu
reur. Ils indiquent ainsi que le 
service au client est predominant 
par rapport a l'interet financier 
du cabinet. 

0 Les produits 
complementaires a 
!'assurance de dommages 

Un cinquieme groupe de ques
tions avait trait a la diversite des 
produits offerts par les cabinets. 
Nous leur avons demande s'ils 
offraient des produits autres que 
l'assurance de dommages et s'ils 
avaient l'intention d'en offrir de 
nouveaux dans le futur. Finale
ment, nous leur avons demande 
si, selon eux, ii est necessaire 
pour la survie des cabinets de 
courtage d'offrir des produits 
complementaires a I' assurance 
de dommages. 

Une forte majorite, c'est-a
dire 77 %, des cabinets de cour-

tage offrent des produits comple
mentaires a l'assurance de dom
mages. Le produit qui vient en 
premier lieu est I' assurance-vie. 
Plus avant, 31 % de tous les 
cabinets ont !'intention d'offrir 
de nouveaux produits dans les 
deux prochaines annees, 39 % de 
ceux-ci ayant indiques vouloir 
offrir des prets hypothecaires. 
Les autres produits ont ete men
ti on nes dans des proportions 
variant entre 6 % et 11 %. On 
constate done un interet certain 
pour la diversification des pro
duits. Cette tendance est confir
mee par les reponses relatives a 
I 'affirmation selon laquelle 
l'offre de produits complemen
taires est necessaire a la survie 
des cabinets, au tableau 67, ou 
67 % des repondants reconnais
sent cette necessite. 

TABLEAU65 

Produits ou services complemen

talres presentement offerts en plus 

de !'assurance de dommages 

(premier enonce) 

Assurance-vie 83,03 % 

Planification financiere 4,91 % 

Produits de placement 2,25 % 

Pret hypothecaire 1,43 % 

REER 1.43 % 

Planification 

successorale 0,41 % 

Autres 6,34% 

NSP/NRP 0,20% 
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TABLEAU 66 

Intention d'offrir d'autres produits 

ou services complementaires dans 

les deux prochaines annees 

(premier enonce) 

Assurance-vie 9,60 % 

Planification financiere I 0,61 % 

Produits de placement I I , I I % 

Pret hypothecaire 39,39 % 

REER 5,56 % 

Planification 

successorale 

Autres 

Aucun autre 

TABLEAU 67 

0,51 % 

16,67% 

6,57% 

Necessite de l'offre de produits 

complementaires a la survie des 

cabinets de courtage 

Tres necessaire 31,02 % 

Assez necessaire 36.38 % 

Peu necessaire 19,21 % 

Pas du tout necessaire 8, 98 % 

NSP/NRP 4,41 % 

II ressort de  ce groupe de 
questions que la majorite des 
cabinets de courtage offrent des 
produits complementaires a

!'assurance de dommages, prin
cipalement en assurance-vie, et 
que plus de 31 % des cabinets 
ont I' intention de diversifier 
davantage les produits offerts 
dans Jes deux prochaines annees, 
principalement via les services 
de prets hypothecaires. 

Tout comme a la section pre
cedente, traitant de la concentra
tion des primes, ce groupe de 
questions sur l'offre de produits 
complementaires a I' assurance 
de dommages fournit des indi
cations claires quant a !'impor
tance du service pour Jes cabi
nets de courtage. En effet, Jes 
courtiers ont fortement exprime 
leur desir d'offrir des produits 
complementaires. Ils considerent 
meme qu'offrir de multiples ser
vices est essentiel a la survie de 
leur cabinet. 

D Conclusion 

Bien que les cinq themes etu
dies ci-dessus n' abordaient pas 
directement le service, its ont ete 
regroupes sous la rubrique 
« Themes pouvant etre associes 
au service » en raison du fait que 
certaines de leurs conclusions 
foumissent des indications quant 
a !'importance accordee au ser
vice par les courtiers. 

Ainsi, les motivations de 
regroupement peuvent etre inter
pretees comme consistentes avec 
un desir d'offrir un meilleur ser
vice aux assures, via un plus 
grand acces aux assureurs et un 
regroupement des forces. 

On peut aussi penser que Jes 
systemes informatiques speciali
ses recents utilises par Jes cabi
nets de courtage temoigent du 
desir des cabinets d'etre compe
titifs au niveau du service. 

Pour ce qui est de l'interface 
et des ecrans dedies, et de la 
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Tout comme a la section pre
�dente, traitant de la concentra
on des primes, ce groupe de
uestions sur I' offre de produits
omplementaires a l'assurance
e dommages fournit des indi
ations claires quant a l'impor
mce du service pour les cabi
ets de courtage. En eff et, Jes
ourtiers ont fortement exprime
:ur desir d'offrir des produits
omplementaires. lls considerent
1eme qu'offrir de multiples ser
ices est essentiel a la survie de
:ur cabinet.

J Conclusion 

Bien que les cinq themes etu
ies ci-dessus n' abordaient pas 
irectement le service, its ont ete 
!groupes sous la rubrique
Themes pouvant etre associes

u service » en raison du fait que
ertaines de leurs conclusions
>Umissent des indications quant
I'importance accordee au ser

ice par les courtiers.

Ainsi, les motivations de 
!groupement peuvent etre inter
retees comme consistentes avec
n desir d'offrir un meilleur ser
ice aux assures, via un plus
rand acces aux assureurs et un
!groupement des forces.

On peut aussi penser que les
rstemes informatiques speciali
�s recents utilises par Jes cabi
ets de courtage temoigent du
esir des cabinets d'etre compe
tifs au niveau du service.

Pour ce qui est de )'interface 
t des ecrans dedies, et de la 
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concentration des primes, les 
resultats indiquent que Jes cour
tiers desirent maintenir leur inde
pendance face aux assureurs et 
offrir a leurs clients un plus 
grand choix d' assureurs. II est 
important de noter que le com
portement des cabinets semble 
fortement motive par le service 
aux assures : ils n'ont pas )'inten
tion de concentrer leurs primes 
aupres d'un assureur et croient 
qu'une telle pratique ne benefi
cierait pas a la clientele, bien 
qu' its admettent que cela serait 
benefique pour Jes courtiers. 

Enfin, la majorite des cabinets 
offrent des services complemen
taires a I' assurance de domma
ges, une proportion non negli
geable desirent accrottre davan
tage la gamme de services deja 
offerts, et soutiennent majoritai
rement que I' offre de services 
complementaires est necessaire a
leur survie. 

• CONCLUSION

GENERALE

L'industrie de !'assurance est 
en pleine mutation. Au niveau 
des compagnies d' assurances 
I' heure est aux acquisitions, a 
!' internationalisation et aux 
demutualisations. Les modes de 
distribution des produits n'echap
pent pas a ces turbulences et on 
peut se demander ce qu'il 
advient du reseau de courtage 
qui subit Jes assauts de la distri
bution directe des produits 

d'assurance. L'etude realisee en 
1998 par la Chaire en assurance 
L'lndustrielle-Alliance, dont les 
principaux resultats sont presen
tes dans cet article, repond a 
cette question en fournissant une 
image precise de l'etat du reseau 
et des orientations futures qu 'en
tendent prendre les cabinets de 
courtage. 

Majoritairement formes en 
corporations, comptant un nom
bre restreint de proprietaires et 
affichant un fort taux de conser
vation de la clientele, les repon
dants considerent la preparation 
de la releve comme prioritaire. 
40 % des cabinets songent a une 
fusion ou acquisition dans Jes 
deux prochaines annees, et 
autant font partie de regrou
pements. 

Les repondants affichent un 
fort taux de satisfaction face aux 
regroupements et sont concentres 
aupres d'un nombre restreint 
d' assureurs pour les services de 
facturation et de perception des 
comptes-clients. Une majorite de 
cabinets possedent des systemes 
informatiques specialises, sans 
pour autant disposer de facilites 
d'interface et d'ecrans dedies, 
ju gent necessaire I' off re de pro
dui ts complementaires et sem
blent prioriser }'utilisation de 
divers outils marketing. 

Enfin, une majorite de cabi
nets croient que Jes volumes de 
primes des assureurs directs 
continueront d' augmenter dans 
Jes prochaines annees, jugent les 
changements actuels dans 
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l'industrie inquietants ou agres
sants, et croient que la concentra
tion des primes n'est pas neces
saire a la survie de leur cabinet 
ni a la concurrence des assureurs 
directs. 

En plus de foumir une image 
precise de l'etat du reseau de 
courtage, certaines reponses vont 
dans le sens d'une preoccupation 
importante des courtiers vis-a-vis 
du service qu'ils offrent a leur 
clientele. Ces constatations ten
dent a confirmer Jes predictions 
des modeles theoriques qui sug
gere n t que l'existence d'un 
reseau de courtage doit etre justi
fiee par la qualite de ses services, 
qui viendraient compenser pour 
des couts de distribution supe
rieurs a ceux des assureurs 
directs. 
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FAlTS D' ACTUALITE 

par Remi Moreau 

I. De Georges ...

L'ouragan Georges, qualifie d'extremement dangereux par Jes
meteorologistes, - (classe 4, generant des vents de 250 km/h) - a 
commence son periple meurtrier dans Jes Cara'ibes, le 20 septembre 
dernier, puis se dechaina sur le littoral du golfe du Mexique et 
mena�a enfin les cotes americaines, une semaine plus tard. 

En Republique dominicaine, l'ouragan aura fait au moins six 
fois plus de morts que ne l'a pretendu le gouvernement de ce pays. 
En effet, 6 000 personnes auraient effectivement perdu la vie en 
raison de I' ouragan et de la crue des eaux, dont I 000 morts dans la 
seule ville de Mesopotamia. L'ouragan a detruit 80 000 maisons et 
endornmage 200 000 autres. II aurait fait ensuite 27 morts en Haiti 
et 4 morts a Cuba et devaste Porto Rico. 

Mentionnons que Jes littoraux de Floride, d' Alabama, du 
Mississippi et de Louisiane ont ete soumis a des vents dechaines et 
a des pluies diluviennes, affectant plus de 400 000 personnes. Plus 
de 1,5 million de personnes ont r�u l'ordre de quitter la region, la 
plus grande operation d'evacuation jamais entreprise aux Etats
Unis. 

La facture de l'ouragan Georges pourrait atteindre 3 milliards 
de dollars (US) au titre des dommages assurables, un montant 
Jargement inferieur a celui de 15 milliards de dollars engendre par 
I' ouragan Andrew en 1992. Ce chiffre s' explique par le fait que 
Georges a surtout produit des degats dans la zone des Cara'ibes, 
beaucoup moins assuree que celle du littoral americain. 

2. . .. a Mitch

L'ouragan Mitch depasse de loin l'ouragan Georges, sur le
plan des victimes (morts et sans abri) et de la devastation. On a 

673 



674 

compte des millions de sinistres en Amerique centrale, notamment 
aux quatre coins du Honduras et du Nicaragua, au Salvador et au 
Guatemala, au Costa Rica et au Mexique, abandonnes a eux

memes, sans toit, sans aliment, sans eau, dans un ocean de boue et 
de ruines, causant au moins trente mille morts ou disparus. Une 

vision d'apocalypse ! 

Au Nicaragua, ou les premiers recensements faisaient etat de 

plus de 11 000 morts, des centaines de corps en etat de decomposi
tion, abandonnes �a et la, ont fait craindre a une explosion d'epide
mies et de maladies infectieuses. Des centaines de cas de cholera, 
de dengue, de malaria et de diarrhee ont ete diagnostiques. Le 
Nicaragua souffrait deja d'une economie anemique. En l'espace de 
quelques jours, le cyclone a fait disparaitre pres de 70 % du grenier 
agricole (cafe, tabac, coton, banane, soja, orange). Les cultures de 
crevettes, la seconde industrie d'exportation en importance apres 
celle du cafe, ont ete enterrees par Jes coulees de boue et les sedi
ments. Mitch n'a pas seulement decime Jes families et emporte avec 
Jui l'economie du pays, ii pourrait aussi rouvrir les plaies encore 
vives de la guerre civile des annees 1980. 

Le Honduras aurait connu Jes pires pertes de vie: 15 000 
morts. Le probleme aigu pose par ce cyclone apocalyptique fut le 
danger de famine, l'eau et la nourriture etant des denrees extreme
ment rares. 

Sur le plan des degats materiels, ii semble que c'est aussi au 
Honduras que Jes pertes ont ete Jes plus importantes. L'aeroport de 
San Pedro de Sula, inaugure tout recemment, etait entierement 
submerge, tout comme !es routes, les ponts et Jes bananeraies, au 
nord du pays. Plus de la moitie de la production agricole du 
Honduras et du Nicaragua a ete emportee par I' ouragan. 

Pour ce qui est des infrastructures, on parle deja d'un recul de 
vingt ans en trois jours, dans ces deux pays, qui ont besoin de 
3,2 milliards de dollars pour reparer !es degats causes par Mitch. 
Au Honduras, quelque 200 000 batiments ont ete detruits, dont 
2 500 ecoles. 

Les economistes affirment que cet ouragan a fait perdre un 
demi-siecle de developpement en Amerique centrale, qui a un 
besoin urgent de l'aide intemationale et des capitaux de la Banque 
mondiale, du FMI, mais encore d'un plan d'aide massif, similaire 
au plan Marshall de l'apres-guerre, qui a permis de reconstruire 
)'Europe ravagee. Un plan onusien est deja amorce. 
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En outre, individuellement, divers pays ont annonce initiale
ment leur soutien. Les Etats-Unis ont d'abord promis une aide de 
70 millions de dollars, la France a annonce qu'elle annulait les 
dettes du Nicaragua et du Honduras (6,5 et 4 milliards de dollars 
respectivement), et depeche sur les lieux plus de 34 tonnes de fret, 
en denrees, combustibles et medicaments. Meme alertee et mobili
see, l' aide intemationale demeure fatalement inadequate, face a une 
detresse aux dimensions insaisissables. 

L'aide gouvemementale canadienne, quant a elle, se chiffrait 
par quelque 10 millions de dollars, a la mi-novembre. 

Le passage de Mitch temoigne douloureusement que la pau
vrete en Amerique centrale est directement associee aux mesures 
deficientes de prevention et de controle en matiere d'urbanisme, de 
construction domiciliaire et de securite des infrastructures. 

D'ores et deja, les scientifiques n'ont pas manque de faire un 
lien direct entre la recrudescence des ouragans tropicaux et les nou
velles conditions climatiques et leurs consequences sur le 
rechauffement de la planete. En outre, la deforestation massive qui 
prevaut dans plusieurs pays de I' Amerique centrale, qui va a 
l'encontre de la Convention sur la diversite biologique, n'a pas ete 
sans aggraver les pertes de vie et les dommages materiels, car la 
friabilite des sols fut la cause directe des coulees de boue generees 
par Mitch. 

3. Annonce de fusion entre La Mutuelle du Canada et
La Metropolitaine du Canada

La Mutuelle entend fusionner ses activites avec celles de La
Metropolitaine, qu'elle avait acquise en juillet demier, devan�ant 
ainsi un mariage pre vu pour 1999. Le president directeur general de 
La Mutuelle explique cette fusion par la necessite d'eliminer au 
plus tot Jes depenses administratives liees a l'exploitation de deux 
societes distinctes. 

Suite a !'acquisition de La Metropolitaine, La Mutuelle s'etait 
hissee au deuxieme rang au Canada sur le plan des primes d'assu
rance vie individuelles, detenant une part de marche de 15,2 %. Les 
activites combinees des deux societes presentent un chiffre 
d'affaires d'environ 3 milliards de dollars, desservant 3 millions de 
clients au Canada, dont 885 000 au Quebec. Les deux groupes 
comptent 5 500 employes. Cette annonce ne prevoyait pas de sup
pressions d'emplois a court terme. 
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4. L'lndustrielle-Alliance acquiert Seaboard

L'Industrielle-Alliance a annonce, en septembre dernier,
l'achat des operations canadiennes de la compagnie Seabord de la 
Cote Quest, moyennant un montant de 265 millions de dollars. 
Cette acquisition lui permettrait de passer du dixieme au septieme 
rang des assureurs de personnes au Canada. L'actif consolide a 
ainsi augmente de 15 %, a 12 milliards de dollars, et !es revenus 
annuels de primes ont augmente de 200 millions de dollars pour 
atteindre 1,8 milliard de dollars. 

On se souviendra que le plan de demutualisation annonce par 
l'lndustrielle-Alliance, en fevrier dernier, a ete presente recemment 
au conseil d'administration en vue de transformer l'entreprise en 
compagnie a capital-actions. On sait que Manuvie, Sun Life, 
Canada Vie et La Mutuelle ont deja agi dans cette direction (voir la 
chronique n° 10). 

5. Les cinq premiers assureurs IARD canadiens

Au 31 octobre 1998, la premiere position est toujours occupee
par Groupe General Accident (Groupe CGU). L' assureur a renforce 
sa position au Canada, en 1998, a la suite de la fusion de ses 
activites avec !'Union Commerciale. La seconde position revient au 
Groupe ING Canada, suite a l'achat, le 1cr septembre dernier, du 
portefeuille canadien de Guardian. Cet assureur occupait le qua
trieme rang au debut de l'annee 1998. 

Voici la liste les cinq premiers assureurs canadiens JARD avec 
mention de leur part de marche respective (ces cinq assureurs 
controlaient, au 31 octobre 1998, 40,46 % du marche) : 

assureurs 

Groupe CGU 

ING Canada 

Groupe Co-Operators 

Groupe Royal&Sun Alliance 

parts de marche 

12,42 % 

9,5 % 

6,88% 

6,7% 

Groupe AXA Assurances 4,96 % 

Source: Le journal de /'assurance (octobre 1998) 

Pour ce qui est de leur positionnement au Quebec, c'est ING 
Canada qui occupe la premiere place, suivi de AXA Assurances, de 
Societe de portefeuille Desjardins, du Groupe CGU et du Groupe 
Promutuel. Ceux-ci controlent 51,62 % du marche quebecois. 
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6. Les dix premiers courtiers mondiaux en 1997

Depuis deux ans, le courtage international a subi un veritable
seisme dont !'epicentre est a Chicago: ii se somme Aon. L'entre
prise, dirigee par Patrick Ryan, imposa d'abord sa marque en 1996 
et n'a cesse, depuis lors, d'accumuler les acquisitions de grands cabi
nets a l'echelle planetaire. On se souviendra de l'achat de Sodarcan 
en juin 1997. Aon comptait, en 1997, 40 000 salaries, repartis dans 
550 bureaux et filiales dans plus de 110 pays. 

Face a ce nouveau geant, le duel est de taille car le courtage 
international etait et reste encore domine par un autre ogre, Marsh 
& McLennan, preside par A.J.C. Smith, qui regroupe plus de 
36 000 employes dans ses 40 bureaux et filiales dans une centaine 
de pays . 

A. eux seuls, ces deux megacourtiers realisent 71 % du chiffre
d'affaires des dix premiers courtiers mondiaux. Qu'on en juge par 
ce tableau des IO grands courtiers internationaux en 1997. 

I. Marsh & McLennan (USA)

2. Aon (USA)

3. Sedgwick (GB)

4. Willis Corroon (GB)

5. Arthur G. Gallagher (USA)

6. Jardine Lloyd Thompson (GB)

7. Accordia (USA)

8. Gras Savoye (FRA)

9. Heath (GB)

I 0. Lambert Fenchurch 

Source : La Tribune de rossuronce 

Chiffres 

d'affaires (M$) 

6008 

5 750 

I 589 

I 061 

412 

371 

343 

244 

217 

151 

Effectifs 

36 400 

40 000 

15 985 

9 000 

3 700 

5 400 

3 076 

I 896 

3 350 

2 570 

Le monde du courtage n' a pas encore fini de se decomposer et 
de se recomposer. On parlait, au debut de l'annee 1998, d'un rap
prochement entre Willis Corroon et Sedgwick, mais c' est Marsh & 
McLennan qui, a la mi-novembre, absorba Sedgwick. On a aussi 
anticipe un interet de General Electric dans le capital de Marsh & 
McLennan. M & M peut actuellement se vanter d'avoir atteint un 
chiffre d'affaires de plus de 7,5 milliards de dollars et de compter 
au-dela de 55 000 collaborateurs. 
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Et les fusions ont continue en 1998, permettant aux deux 
premieres compagnies de realiser des economies d'echelle, mais Jes 
fragilisant sur Jes marches financiers. En effet, certains analystes 
ont estime que la Bourse pourrait reagir a leurs endettements 
repetes et a la dilution de leur capital. 

Acquisitions en 1998 

M&M 

San Sigorta (Turquie) 

lnterbrokers (Finlande) 

Kessler et Cie (Suisse) 

Brockman Schuh Group (Mexique) 

AB Max Mathiesen (Suede) 

Bonnor et Cie (Danemark) 

Sedgwick 

Source : Lo T ribunc de fossuroncc 

AON 

Grieg Insurance (Norvege) 

Le Blanc de Nicolay (France) 

Gil y Carvajal (Espagne) 

Du cote du courtage de reassurance, apres avoir englouti ses 
proies americaines en 1996 et celles du vieux continent en 1997, 
Aon devan9ait largement M & M. Son chiffre d'affaires, en debut 
d'annee, representait le double de celui de Guy Carpenter (Marsh & 
McLennan), celui du premier etant de 600 millions de dollars, celui 
du second de 293 millions de dollars. 

7. Hola aux fusions de banque

Un comite du caucus liberal recommandait au gouvemement
federal, au debut de novembre, de mettre le hola au desir de cer
taines banques de se fusionner, estimant qu'il serait premature 
d'autoriser telles fusions sans s'assurer, au prealable, qu'une saine 
competition est en place, a l'avantage des consommateurs canadiens. 

8. Deutsche Bankers Trust devient la premiere banque
mondiale

La fusion entre la Deutsche Bank (la premiere banque alle
mande) et Bankers Trust (la huitieme banque anmericaine), qui 
deviendra effective le 1 er avril 1999 si elle re9oit l'aval des deux 
tiers des actionnaires de Bankers Trust, donnerait naissance au pre
mier groupe bancaire mondial avec 850 milliards de dollars en total 
de bilan. Deutsche Bankers Trust detronerait ainsi la banque suisse 
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UBS, nee cette annee de la fusion de )'Union des banques suisses et 
de la Societe de banque suisse. 

9. Les compagnies de reassurance cherchent a
se diversifier

Apres leur rencontre annuelle de Monte-Carlo, en septembre,
ii semble qu'un serieux coup de barre devra etre donne par les 
reassureurs de la planete pour contrer la mauvaise conjoncture qui 
les a atteint, dont la deterioration de leurs resultats d'exploitation 
(troisieme annee consecutive de baisse des taux) et le tassement a
venir des revenus causes par la crise financiere et boursiere. Sur le 
plan de la souscription, les ratios sinistres a primes ont augmente, 
meme en ne prenant pas en compte les catastrophes naturelles 
majeures, sous l'effet d'un regain de la frequence des petits sinistres. 

II faut aussi mentionner la rencontre annuelle de Baden-Baden. 
Les assureurs presents dans la ville thermale ont pressenti un 
retournement du cycle (phase haussiere) des l'entree du nouveau 
millenaire. Bien que la remontee des taux ne soit pas encore amor
cee, Jes conditions de retrocessions se durcissent d'ores et deja. 
Chose certaine, la spirale baissiere est enrayee. 

On a aussi evoque, comme facteur de retournement du cycle, 
la reprise de la sinistralite, bien que l'ampleur des sinistres n'est pas 
encore susceptible d'avoir un effet immediat. 

Du cote des grands sinistres, !es reassureurs semblent etre 
moins preoccupes, grace aux outils qu'ils ont mis en place pour leur 
permettre de se mettre a l'abri, en cas d'evenements naturels 
majeurs. Cependant, Jes catastrophes sont toujours a craindre, que 
ce soit dans Jes branches maritimes, aeriennes ou terrestres. A 
I' echelle mondiale, elles ne cessent de se manifester, certaines 
touchant peu l'industrie de l'assurance (par exemple, l'ouragan 
Mitch, dont les coOts de reconstruction sont estimes a 4 milliards de 
dollars), alors que d'autres vont coOter cher aux assureurs (par 
exemple, dans le cas de l'ouragan Georges, on estime a plus de 
3 milliards de dollars les dommages assures). La tempete cana
dienne de verglas au debut de l'annee 1998 risque aussi de laisser 
des traces dans les comptes. 

Et, puis, il faut mentionner le bogue de l'an 2000, un autre 
exemple de peril qui laisse les grands joueurs dans l' expectative. 
Certains observateurs ont predit que les traites de reassurance non 
sinistres seront renouveles aux memes conditions, alors qu'on anti
cipait une hausse sur les autres. Au debut de decembre, la Reserve 
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federale americaine a fait imprimer des billets bancaires pour un 
montant de 50 milliards de dollars en vue d'eviter toute panique au 
passage de l'an 2000. 

Sur le plan de leurs operations et des orientations, Jes grands 
joueurs en reassurance semblent done avoir opte pour une strategie 
de diversification, soit par le biais des solutions alternatives de 
risques, soit par des engagements en assurance directe, soit par une 
croissance inteme. 

Apres Jes acquisitions massives des annees anterieures, Jes 
grands fauves que soot Jes reassureurs intemationaux digerent leur 
proie. Les millesimes 1997 et 1998 semblent etre des annees de 
reorganisation et de restructuration en profondeur. 

Voici Jes dix plus importants reassureurs mondiaux 

primes emises capitalisation 

en 1997 (M$) boursiere (M$) 

Munich Re (Allemagne) 24 667 41 500 

Suisse de Re (Suisse) 10 850 36 000 

Employers Re (USA) 5 814 100% 

General Electric 

General Re (USA) 8 334 nc 

Assicuriazioni Generali (ltalie) 3 652 Dpt Generali 

Hanover Re (Allemagne) 4 277 2 778 

Gerling Globale Re (Allemagne) 2 667 

Zurich Re (Suisse) 2 636 filiale Zurich 

Scor (France) 2 303 2 400 

Axa Re (France) I 200 100%AXA 

Source : La T rib<Jne de /'assurance 

I 0. Le processus de demutualisation des societes 
d•assurance est enclenche 

Apres six ans d'attente, le gouvemement federal a finalement 
depose, au debut de decembre, un projet de Joi visant a autoriser et 
a encadrer le processus de transformation des grandes mutuelles 
d' assurance en societes par actions. Durant Jes deux premieres 
annees, les societes transformees en mutuelles devont demeurer 
largement detenues par Jes souscripteurs, c'est-a-dire que personne 
ne pourra detenir plus de 10 % d'une meme categorie d'actions. 
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Cette restriction touchant la protection des souscripteurs sera 
reexaminee suite au delai de deux ans apres l'entree en vigueur du 
reglement sur la demutualisation. C'est en 1992 qu'Ottawa avait 
entrepris cette reforme de la Loi sur Les societes d'assurance, mais 
elle ne s'appliquait alors qu'aux petites societes, celles dont l'actif 
au Canada etait inferieur a 7 milliards de dollars. 

Actuellement, cinq grands assureurs canadiens se sont engages 
dans un processus de demutualisation : la Mutuelle du Canada, 
Manuvie, l 'Industrielle-Alliance, Sun Life et Canada-Vie. Ces 
societes regroupent plus de deux millions et demi de souscripteurs 
canadiens portant sur des contrats d'une valeur totale de 15 
milliards de dollars. 

I I. Les resultats du deuxieme trimestre de 1998 

des assureurs IARD 

L'industrie de !'assurance IARD canadienne a genere des 
primes nettes totalisant 4,8 milliards de dollars, au cours du deuxieme 
trimestre de l'annee 1998, par rapport a 5,0 milliards de dollars au 
cours du trimestre correspondant de l'annee 1997. Les revenus nets 
apres impot ont totalise 487 millions de dollars par rapport a 
576 millions de dollars !'an demier pour le meme trimestre, soit une 
baisse de 89 millions de dollars. Voyons !es resultats tires du 
dernier Quarterly Report 

DEUXIEME TRIMESTRE - 1998 (en millions de dollars)

1998 1997 

Primes nettes emises 4 844 5 087 

Primes gagnees 4 511 4 589 

Sinistres nets 3 129 3 120 

Rapport sinistres a primes net 69,4% 68,6% 

Frais encourus I 495 I 450 

Gains techniques avant impot -95 6 

Rapport combine 102,5% 100,5% 

Rapport de souscription -2.1 % 0,1 % 

Revenus de placement avant impot 538 558 

Gains de capital 176 252 

Revenus d'operation apres impot 487 576 

Source : The Quarterly Report - 2 .. Quarter 1998 
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I 2. Metier : Risk Manager 

La 36e conference annuelle de la Risk & Insurance Manage
ment Society Inc. (RIMS), tenue a San Diego cet ete, a perrnis aux 
gestionnaires de risques des grandes entreprises d'envisager 
J'avenir avec confiance, grace aux nouvelles opportunites que Jeur 
offre le Risk Management tant sur Jes fronts technologiques 
qu 'educatifs. 

Dans le cadre d'un panel specialement constitue pour discuter 
des grands mouvements de fusions et d'acquisitions dans l'industrie 
de !'assurance et de !'intermediation, Jes differents intervenants ont 
conclu que Jes plus gros joueurs actuels dans le marche (assureurs 
ou courtiers) n' offraient pas necessairement et systematiquement 
Jes meilleurs services face aux besoins de Jeur clientele (the big is 
not necessarily the best). 

Cette conference a aussi permis de rendre publique une 
enquete sur la perception des gestionnaires face aux assureurs 
(Quality Score Card Survey). 

13. Le crash du MD I I de Swissair

Le crash du MD 11 de Swissair, le 2 septembre 1998, au large
des cotes de la Nouvelle-Ecosse, devrait rester dans Jes annales 
aeronautiques comme J'un des pires drames humains et ecologiques 
et l'un des sinistres Jes plus couteux. Deux cent vingt-neuf per
sonnes, soit le total des passagers et des membres de !'equipage du 
vol 111 - New-York, Geneve - sont decedees dans des circons
tances encore etranges. On apprenait recemment qu 'un feu dans le 
cockpit fut la cause du crash, mais on ignorait encore, au moment 
ou ces lignes etaient imprimees, l'origine de cet incendie. Deux 
oeuvres d'art, dont un tableau de Picasso, intitule Le Peintre, estime 
a 1,5 million,de dollars, (l'autre n'etant pas encore identifie), ainsi 
que 50 kg de billets de banque et deux kilos de diamants, se trou
vaient a bord. La facture pourrait atteindre, selon Jes specialistes, 
770 millions de dollars, un sinistre d'une telle ampleur qu'il gruge
rait substantiellement Jes primes collectees en 1998 dans la branche 
aviation. L'indemnisation moyenne par passager (comptant une 
quinzaine de fonctionnaires intemationaux et une majorite d' Ame
ricains, des Fran9ais, des Suisses et des Britanniques) avoisinerait 
Jes 3 millions de dollars. Le total des indernnites, tous prejudices et 
dommages confondus, s'eleverait a 650 millions de dollars. 

L'indemnisation des degats materiels, incluant la perte de 
I' appareil, dont la valeur serait de 126 millions de dollars, ne 
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constituerait qu'environ 15 % de cette facture. Les deux oeuvres 
d'art disparues n' ayant pas ete assurees specialement au pres de 
Swissair, la responsabilite du transporteur serait limitee a quelques 
dollars par kilo. 

La convention de Varsovie de 1929 a, jusqu'ici, servi de base 
aux reglements. Le sinistre de Swissair sera regle pour la premiere 
fois selon le nouveau systeme d'indemnisation de IATA, lequel 
etablit !es liens juridiques qui permettront aux families des victimes 
d'assigner la compagnie aerienne et de determiner !es tribunaux qui 
seront competents. Du fait des liens qui rattachent ce sinistre aux 
Etats-Unis, la loi et !es instances judiciaires devraient etre d'emana
tion americaine. De plus, le systeme IATA n'est plus limite, sur le 
plan du montant d'indemnisation, comme l'etait la convention de 
Varsovie, dont le plafond s'averait trop bas. 

Une aide d'urgence a d'abord ete consentie par le transporteur 
a concurrence d'une somme de 20 000 dollars par famille. Ensuite, 
un montant de 15 millions de dollars a ete collecte dans !es jours 
qui ont suivi le drame aupres des assureurs et des reassureurs de 
contrats de responsabilite civile. Cette catastrophe devrait voir 
I' implication de nombreux assureurs et reassureurs : ceux du 
transporteur Swissair (assurances de dommages et assurances de 
responsabilite), ceux du transporteur Delta Airlines (car ii s'agissait 
d'un vol conjoint, Delta ayant vendu une cinquantaine de billets), 
ceux des constructeurs McDonnel Douglas et Boeing, voire meme 
ceux de certains de leurs sous-traitants, ceux des passagers ou pro
prietaires du fret (assurance de dommages) et enfin ceux des even
tuels transitaires et commissionnaires (assurance de responsabilite). 

La police d'assurance emise pour Swissair semble etre tres 
complexe, notamment sur le plan des participations et des retro
cessions. II s'agit d'un contrat groupe KSSAF, rassemblant 
)'assurance aviation de plusieurs compagnies aeriennes (KLM,

SAS, Austrian Airways, Finnair et bien sfir Swissair). Les courtiers 
Aon et J & H / Marsh & McLennan ont participe a son emission. Le 
risque a d'abord ete place dans la captive de Swissair et de KLM, 
denomrnee Polygon, installee a Guemesey, qui a souscrit 100 % du 
risque brut mais qui n'en a conserve qu'une faible partie. L'exce
dent a ete reparti entre des assureurs suisses (Winterthur et Zurich), 
et fran�ais (pool AF A, AXA Global Risks/ A viafrance, GERA et 
Reunion Aerienne). Sur le plan de la reassurance, l'aperiteur est le 
Lloyd's, via le syndical Ace Aviation. 

Sur le plan des mesures de controle et de prevention, cette 
catastrophe nous enseigne qu'il serait utile que les deux boites 
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oranges (appelees communement « boftes noires » ), qui sont la 
memoire de l'appareil, l'une relative aux composantes techniques, 
l'autre aux donnees generates du vol, soient dotees d'une alimen
tation electrique independante du systeme electrique de l'appareil. 

14. Requete en recours collectif de IO milliards de dollars
au Quebec contre quatre fabricants de cigarettes

Trois fumeurs ont demande a la Cour superieure, en septembre
dernier, I' autorisation d' in tenter un recours collectif au nom de 
quelque deux millions de Quebecois, qui sont ou ont ete dependants 
de la nicotine, contre Jes fabricants Imperial Tobacco, Rothman, 
Benson & Hedges et RJR-Macdonald. La compensation demandee 
fut de 5 000 dollars pour chaque Quebecois et Quebecoise qui a 
souffert de cette dependance a la nicotine dans les produits du 
tabac. Elle represente, au total, un montant de 10 milliards de 
dollars. 

Les poursuites contre Jes manufacturiers de tabac sont encore 
plus lourdes aux Etats-Unis, risquant meme d'oberer irremediable
ment leur situation financiere. D'ou l'accord intervenu entre les 
industriels du tabac et plusieurs Etats, une affaire de 206 milliards 
de dollars sur une periode de 25 ans. L'accord, ratifie par 46 Etats 
qui acceptent de retirer leur plainte, est destine a eviter les proces 
qui projetaient une ombre gigantesque sur l'industrie du tabac. 

Quatre Etats (Mississippi, Floride, Texas et Minnesota) ont 
deja regle judiciairement ce probleme avec l'industrie du tabac. 

I 5. Les conjoints de meme sexe sont reconnus devant 
le tribunal 

Un jugement de la Cour superieure du Quebec, rendu le 13 
novembre dernier, a conclu que deux articles de la Loi sur la Regie 
des rentes sont discriminatoires quant a I' orientation sexuelle et elle 
a ordonne a la Regie des rentes du Quebec de modifier ses regles de 
fa<;on ace que Jes conjoints de meme sexe puissent dorenavant tou
cher la rente de conjoint survivant a la suite d'un deces de l'autre 
conjoint, comme cela se fait quand ii s'agit de conjoints de sexe 
oppose. 

16. La securite sur Internet fait defaut

Plusieurs etudes, dont celle de Claire Dimont (L'Argus du 30
octobre 1998) demontrent qu' ii en cofite plus cher presentement de 
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mettre en place des systemes de securite fiables que d'assumer Ies 
coOts de la fraude. Les lacunes sur le plan de Ia securite attenuent 
l'interet de la vente de contrats d'assurance par Internet. 

A date, seuls quelques assureurs et agents utilisent le site Web 
pour vendre avec Internet. Faute de systeme de securite fiable, de 
pied en cap, avec mot de passe et cryptage, ii vaut mieux eviter 
d'envoyer Jes informations sensibles sur le Web. 

Enfin, les echanges de donnees informatisees posent encore 
des problemes de preuve en cas de contestation des messages car, 
en l'absence de legislation appropriee sur l'acceptation d'un docu
ment electronique tenant lieu d'ecrit, seul le support papier fait foi, 
lors de l'emission d'un document. 

17. Une peche miraculeuse

L'Argus du 13 novembre 1998 nous apprend qu'un assureur
peut parfois faire une peche miraculeuse. Procedant a l'asseche
ment d'un canal, longeant la Durance (le fit-ii par hasard ?), ii 
decouvrit un veritable cimetiere de voitures jetees a I'eau, plus de 
600, par des braqueurs ou des escrocs. Si l'assureur peut prouver la 
fraude a l 'assurance comrnise deliberement par certains assures, qui 
ont ete indemnises pour la perte de leur vehicule vole non retrouve, 
ii pourrait des !ors leur reclamer le remboursement, a condition que 
le delai triennal de prescription (trois ans a compter de la 
decouverte) ne soit pas expire. 

18. Le bilan mondial du phenomene climatique El �iii�

Selon !'Organisation meteorologique mondiale (OMM), qui a
son siege a Geneve, El Nino, qui a son origine dans le deplacement 
d'une immense etendue d'eau chaude entre les cotes Ouest et Est de 
I' ocean Pacifique, et qui serait directement responsable de la venue 
mais aussi de I' ampleur de nombreux ouragans et cyclones, a tue 
plus de 21 000 personnes, blesse 120 000 autres et provoque plus 
de 33 milliards de dollars de degats materiels dans 27 pays en 1997 
et 1998. 

Par ailleurs, un recent rapport de I' organisme americain 
Insurance Services Office Inc., presente en octobre dernier, revele 
que Jes catastrophes naturelles relatives aux trois premiers tri
mestres de l'annee 1998 (neuf mois) ont provoque, strictement aux 
Etats-Unis, des dommages materiels assures s'elevant a 8,3 milliards 
de dollars, par rapport a 2,6 milliards de dollars pour la meme 
periode en 1997. 
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Selan un recent rapport de l'organisation ecologiste Worldwatch 
et de Munich Re, Jes cat nat, toutes pertes confondues, s'eleveraient 
a 89 milliards de dollars en 1998 , un nouveau record par rapport a 
I' an nee 1996, qui affichait des pertes de plus de 60 millliards de 
dollars. 

Selan Worldwatch, El Nino, per�u comme un bouc emissaire, 
n'en serait pas le seul responsable. II souligne aussi que l'homme, 
veritable apprenti-sorcier de 1' environnement, a une lourde part de 
responsabilite relativement a J'ampleur de ces catastrophes. Un 
cocktail explosif de deforestation et de changements climatiques 
lies a la pollution serait a I' origine cette annee de nombreuses catas
tophes : I' ouragan Mitch, en Amerique centrale, Jes crues du 
Y angste en Chine et Jes inondations au Bengladesh. 

On doit surtout en tirer un enseignement judicieux : cesser de 
remettre au lendemain Jes politiques de developpement durable, 
sous pretexte que la relation cause/effet des catastrophes est diffi
cile a mesurer, que le public n'est pas preoccupe ace point par Jes 
limites de la biosphere et la fragilite des systemes ecologiques. La 
procrastination ne fait qu'accentuer le probleme. L'ampleur des 
desastres justifie que des changements majeurs soient entrepris le 
plus tot possible afin d'eviter que les effets catastophiques appre
hendes par Jes scientifiques ne viennent poser aux generations 
futures des problemes insolubles. 

19. Le ministre Martin dit non aux banques

Au moment d'aller sous presse, le ministre Martin venait
d'annoncer qu'il refusait de donner le feu vert aux projets de fusion 
des grandes banques canadiennes car ils ameneraient un niveau 
inacceptable de concentration du pouvoir economique entre les 
mains d'un nombre restreint de tres grandes banques. Le souci de 
maintenir la concurrence et I' interet des consommateurs ont ete, 
selon le ministre, des facteurs determinants dans cette decision. 
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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par Louise Labreche 

RENTES AUX CONJOINTS SURVIVANTS 

DE M�ME SEXE : OU EN SOMMES-NOUS ? 

Apres quelques annees de lents progres, Jes tribunaux et plu
sieurs provinces semblent avoir perdu patience a I' egard de Ia posi
tion gouvernementale federale en matiere de reconnaissance des 
droits des conjoints de meme sexe. En 1998, Jes canadiens ont deja 
pu observer un certain nombre de changements ou de propositions 
de changements legislatif s de meme que des decisions judiciaires 
qui pourraient forcer Ottawa et Jes provinces a modifier leurs legis
lations respectives et permettre aux conjoints homosexuels de rece
voir Jes memes prestations de survivants que Jes conjoints hetero
sexuels. 

Les faits saillants de 1998 ... 

Le 10 mars 1998 

- Un arbitre ordonne a Chrysler Canada d'accorder tous ses
avantages sociaux (a )'exception du regime de retraite) aux con
joints de meme sexe de ses employes. Selon l'arbitre, Ia question du 
regime de retraite devra etre revue a la lumiere de la decision 
prochaine de la Cour d'appel de }'Ontario dans l'affaire Rosenberg. 

Le 2 avril 1998 

- Dans I'affaire Vriend c. Alberta, la Cour Supreme du
Canada decrete que I' orientation sexuelle doit constituer un critere 
de discrimination interdit selon le Human Rights, Citizenship and 
Multiculturalism Act de l' Alberta. La Cour est d'avis que 
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l'omission du terme « orientation sexuelle » de la liste des criteres 
de discrimination interdits par la Joi prive Jes individus de droits 
garantis par la Charte canadienne des droits et Libertes. 

Le 23 avril 1998 

- La Cour d'appel de )'Ontario rend sa decision dans
Rosenberg c. Canada (Procureur general). Cette importante affaire 
avait debute en 1992 alors que le Syndical canadien de la fonction 
publique decide d'amender la definition de conjoint de son regime 
de retraite afin d'accorder des prestations de survivants aux 
conjoints de meme sexe. Par une requete preliminaire soumise a
Revenu Canada, le syndical veut savoir si une telle modification 
serait acceptable pour enregistrement. Revenu Canada repond par la 
negative car un tel amendement ne serait pas conforme a la 
definition de « conjoint » contenue dans la Loi de l'impot sur le 
revenu, qui prevoit que Jes conjoints doivent etre de sexe oppose. 
En 1995, la Cour de )'Ontario (Division Generale) statue qu'une 
telle derogation aux droits a I' egalite est justifiee. Elle rejette done 
la requete du syndicat visant a faire declarer inconstitutionnelle 
cette definition. A pres avoir entendu I' appel en octobre 1997, la 
Cour d' Appel de )'Ontario, s'inspirant de la decision de Vriend, 
declare que la definition de « conjoint » contenue dans la Loi de 
l'impot sur le revenu, lorsqu'elle s'applique a J'enregistrement de 
regimes de retraite, est inconstitutionnelle. La Cour indique que 
l'exclusion des conjoints de meme sexe de cette definition constitue 
une entrave a la notion d'egalite et qu'elle ne peut etre raisonna
blement justifiee ou demontree. La Cour statue que !'expression «

ou de sexe oppose » doit etre Jue dans la definition de « conjoint »

au paragraphe 252(4) de la Loi de L'impot sur le revenu. 

Le 25 mai 1998 

- Le Gouvernement de la Nouvelle-Ecosse regle deux cas de
droits de la personne en annon�ant que Jes regimes de retraite des 
employes et des professeurs du secteur public doivent accorder des 
prestations de survivants aux conjoints de meme sexe des 
participants a compter du I er juillet 1998. 

Le 11 juin 1998 

- L'Ile-du-Prince-Edouard devient la derniere province a
amender la Loi sur Les droits de la personne pour inclure l 'orienta
tion sexuelle parmi les criteres interdits de discrimination. Les gais 
et Jes lesbiennes sont dorenavant proteges contre une telle discrimi-
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nation dans toutes les juridictions canadiennes, a ]'exception de 
celle des Territoires du Nord-Ouest. 

Le 18 juin 1998 

- Le Quebec annonce son intention d'accorder aux conjoints
de fait, de sexe oppose ou de meme sexe, les memes droits que 
ceux dont se prevalent actuellement les conjoints maries. Des 
consultations publiques doivent etre tenues avant d'effectuer 
quelque changement legislatif que ce soit. 

Le 22 juin 1998 

- Le gouvernement federal annonce qu'il n'ira pas en appel de
la decision de la Cour de !'Ontario dans l'affaire Rosenberg (voir 
capsule « Le 23 avril 1998 » ) .

- Le gouvernement de la Colombie-Britannique presente le
Projet de loi 38, intitule Pension Statutes Amendment Act (No. 2), 
1998. Cette province devient ainsi la premiere a introduire une loi 
obligeant les regimes de retraite du secteur publique a accorder !es 
memes prestations de survivants a l'ensemble des conjoints 
admissibles, peu importe leur orientation sexuelle. Ce projet de loi 
re9oit la sanction royale le 30 juillet I 998. Le gouvernement 
indique par ailleurs qu 'une revision des regimes de retraite du 
secteur prive serait souhaitable . 

Le 29 join 1998 

- Le Nouveau-Brunswick annonce que !es conjoints de meme
sexe des employes du secteur publique provincial seraient 
admissibles a recevoir des prestations de survivants. 

Juillet 1998 

- La division des regimes enregistres de Revenu Canada
confirme verbalement qu'elle accepte d'enregistrer des regimes ou 
des amendements accordant, a compter du 23 avril I 998, des 
prestations de survivants aux conjoints de meme sexe. Elle indique 
que Finances Canada envisage egalement la possibilite d'amender 
la definition de « conjoint » dans le cadre des regimes enregistres 
d' epargne-retraite (REER). 

Ou en sommes-nous ? 

A la suite de l'amendement a la Loi sur Les droits de la per
sonne de !'Ile-du-Prince-Edouard ainsi qu'aux decisions judiciaires 
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recentes, toutes les juridictions canadiennes, a !'exception de celle 
des Territoires du Nord-Ouest, classent !'orientation sexuelle parmi 
les criteres de discrimination interdits. 

La situation evolue rapidement pour les promoteurs de regimes 
de retraite. Meme si la Loi de l'impot sur le revenu n'a pas encore 
ete modifiee pour se conformer a la decision de Rosenberg, Revenu 
Canada accepte l'enregistrement de regimes et d'amendements 
accordant des prestations de survivants aux conjoints de meme sexe 
a compter du 23 avril 1998. II ne s'agit toutefois que d'un change
ment de directive administrative, Revenu Canada ayant simplement 
accepte d'administrer la loi comme si elle avail ete modifiee. 

Par ailleurs, Jes legislations provinciales et federale en matiere 
de regimes de retraite n'ont pas ete modifiees; Jes regimes de 
retraite doivent neanmoins s'y conformer. 

Or, a titre d'exemple, pour la Commission des services finan
ciers de !'Ontario, c'est le statu quo. La definition de conjoint con
tenue dans la loi ontarienne n'a pas ete modifiee et la Commission 
n'accepte pas d'enregistrer des regimes ou des amendements 
accordant des prestations de survivants aux conjoints de meme 
sexe. L' Alberta et le Manitoba ont adopte la meme regle de 
conduite. 

Le Bureau du Surintendant des institutions financieres accepte 
pour sa part de reconnaitre des conjoints de meme sexe pour les 
regimes de juridiction federate, mais seulement dans les cas ou ii 
n'existe pas de conjoint rencontrant la definition contenue dans la 
loi. Ainsi, les prestations de conjoint survivant payable au deces 
d'un homosexuel marie qui n'aurait pas dissout ses liens matrimo
niaux mais qui vivrait maritalement avec un conjoint de meme sexe 
depuis plusieurs annees, devraient etre accordees au conjoint marie 
au participant, peu importe !'union de fait subsequente. La 
Colombie-Britannique, la Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick, 
Terre-neuve et la Nouvelle-Ecosse ont elles aussi indique qu'elles 
accepteraient l'enregistrement de nouveaux regimes ou d'amende
ments accordant des prestations de survivants aux conjoints de 
meme sexe, a condition que ces regimes et amendements respectent 
integralement leurs definitions respectives de conjoint. 

Au Quebec, la loi n'a pas a etre modifiee pour inclure le droit 
des conjoints de meme sexe puisqu'elle fait uniquement reference a
la notion de « vie maritale ». Cette expression doit etre interpretee a
la lumiere de la jurisprudence qui evolue vers la reconnaissance des 
conjoints de meme sexe. De plus, la Charte des droits et libertes de 
la personne du Quebec, modifiee en 1995, n'inclut pas !'orientation 
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sexuelle parmi Jes motifs permis de discrimination en matiere 
d'avantages sociaux. La Regie des rentes du Quebec a done con
firme qu' elle enregistrerait des amendements ou des regimes accor
dant des prestations de survivants aux con joints de meme sexe. 

Quelles sont les prochaines etapes ? 

Cela signifie-t-il que taus les regimes de retraite au Canada 
doivent maintenant accorder des prestations de survivants aux 
conjoints de meme sexe ? La question n'est pas facile a resoudre 
pour un promoteur de regime prive. II ne fait aucun doute que les 
promoteurs qui n'accorderont pas de prestations aux conjoints de 
meme sexe pourraient s'exposer a des plaintes aupres d'une 
commission des droits de la personne. Toutefois, a ce jour on 
denombre peu de telles plaintes dans le secteur prive. 

Revenu Canada accepte desormais les modifications visant a 
accorder des prestations de survivants aux conjoints de meme sexe 
mais de telles modifications pourraient ne pas etre acceptees par 
toutes Jes autorites competentes en matiere de regimes de retraite. 

Par contre, au Quebec, ou ii n'existe plus d'empechement 
legal particulier en la matiere, ii serait plus prudent de modifier les 
regimes de retraite couvrant Jes participants de cette province pour 
inclure des prestations de survivants aux conjoints de meme sexe. A 
defaut, on pourrait aller jusqu'a evoquer l'illegalite. 

Dans d'autres juridictions, et ce, jusqu'a ce que Jes lois rela
tives aux regimes de retraite soient modifiees, ii est probable que 
seuls les promoteurs les plus avant-gardistes ... ou Jes employeurs 
qui font l'objet d'une plainte aupres d'une commission des droits de 
la personne, amenderont leur regime de retraite pour inclure Jes 
conjoints de meme sexe. Dans taus Jes autres cas, ii serait peut-etre 
plus sage d'attendre que la question ait ete clairement reglee par 
voie legislative ou judiciaire. 
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LES TRAVAUX DES CHAIRES 

EN ASSURANCE 

par Georges Dionne 

LES TRA VAUX DE LA CHAI RE DE GESTION 

DES RISQUES (HEC) 1997-1998 

Introduction 

La Chaire de gestion des risques, creee en juin 1996 par 
!'Ecole des HEC dans le but d'attirer des professeurs de reputation
intemationale et pour accentuer la recherche et la fonnation d'etu
diants dans le domaine de la gestion des risques, a une mission en 
trois volets : 

- La formation de gestionnaires et de chercheurs de premiere
qualite qui seront capables d'affronter la concurrence intemationale 
et aspireront a devenir des chefs de file; 

- le developpement des connaissances par la realisation de
projets de recherche definis en collaboration avec des partenaires 
industriels engages dans la gestion des risques; 

- le transfert d'outils de gestion des risques dans des entre
prises de differents marches. 

La Chaire est egalement responsable de la gestion de la revue 
Assurances, qui constitue un instrument privilegie a la Chaire et qui 
lui permet de diffuser le resultat de ses travaux de recherche sur les 
problemes d' assurance et de gestion des risques dans differents 
milieux. 

Principales activites durant l'annee 1997-1998 

La premiere activite de l'annee a ete de consolider la presence 
de la Chaire a l'Ecole. Une serie de seminaires a ete mise de l'avant
en collaboration avec le GReFI et des professeurs du service de 
l' enseignement de la finance. Voici la liste des conferenciers invites 
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- Jean-Charles Rochet, professeur, Universite de Toulouse,
« La politique economique des systemes d' assurance sante 
publics», 5 juin 1997. 

- Jean Roy, professeur de finance, HEC, « La reglementation
des ac tivites financieres: pour une evolution dynamique et 
prudente », 8 octobre 1997. 

- Jean-Guy Simonato, professeur de finance, HEC, « L'eva
luation d'options Americaines GARCH par une chaine Markov », 
15 octobre 1997. 

- Martin Boyer, professeur de finance, HEC, Dejeuner
d' Archimede: « Taxation optimale de !'assurance en presence de 
fraude », 29 octobre 1997. 

- Richard Chung, professeur de finance, Universite
Concordia, « Are the Market Effects Association with Index 
Revisions Robust? », 12 novembre 1997. 

- Simon Gervais, professeur de finance, Wharton School,
« Apprendre a etre optimiste », 12 novembre 1997. 

- Christian Gourieroux, directeur, Laboratoire Finance
Assurance CREST, « L'econometrie des frontieres efficientes (de 
choix de portefeuille), 11 fevrier 1998. 

- Germain Montagner, vice-president, Head of Structured
Derivatives Credit Agricole-lndosuez, New York, « Credit Risk», 
20 mars 1998. 

En collaboration avec le service d'enseignement des sciences 
comptables, de la revue Assurances et de commanditaires, la Chaire 
a participe a I' organisation d'une conference sur la gestion des 
risques et les implications comptables des produits derives. Une 
quinzaine de conferenciers du Canada, des Etats-Unis et de 
!'Europe ont ete invites a cette conference. Un numero thematique 
de la Revue publiera Jes articles des conferenciers qui auront ete 
evalues, au prealable, par des experts. 

La deuxieme activite principale de Ia Chaire a ete de consoli
der le developpement de la revue Assurances au sein de !'Ecole et 
de Jui assurer un bon fonctionnement. Afin de maintenir differentes 
activites de la Revue, dont son role de diffusion aupres de l'indus
trie, tout en modifiant sa mission pour tenir compte du fait qu'elle 
etait maintenant publiee dans un milieu universitaire, ii a ete decide 
de produire deux types d'articles: des articles evalues par des 
arbitres extemes et des articles generaux evalues par le directeur et 
le redacteur en chef de la Revue. La Revue publiera un plus grand 
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nombre de numeros thematiques. Deux numeros de la recente annee 
contenaient des articles provenant du Collogue sur l'assurance 
automobile organise par la Chaire en avril 1997. En juillet 1998, la 
Revue a traite de l'avenir du secteur des services financiers au 
Canada et, en octobre 1998, elle a traite de differents regimes 
d'indemnisation et de )'assurance automobile. Remi Moreau, le 
redacteur en chef de la Revue, a publie, en juillet 1998, le compte 
rendu du Collogue tenu a l'Universite Laval en juin 1998 sur ce 
theme. 

Madame Sandrine Speater, une stagiaire postdoctorale, a 
sejourne a la Chai re durant I' an nee academique 1997-1998 pour 
effectuer des recherches sur Jes risques environnementaux. Elle a 
complete ses etudes doctorales a l'Universite de Strasbourg en 
1997. Son stage a Montreal etait finance par le RCM

2
. Elle a effec

tue sa recherche sur les contrats bancaires optimaux en presence de 
risques environnementaux. En particulier, elle a etudie Jes relations 
d'arbitrage entre les contrats d'assurance et Jes contrats de dette 
contingents ainsi que Jes consequences d'etendre la responsabilite 
des risques environnementaux aux banques qui financent les projets 
d'investissements. Elle a produit trois documents de recherche 
durant son sejour a la Chaire. Elle occupe maintenant un poste de 
maitre assistant a l'Universite de Strasbourg. 

Trois nouveaux cours ont ete crees en finance, en collaboration 
avec la Chaire : un au M.B.A., « Gestion des risques et assu
rances », et deux au Certificat, « Gestion et analyse des assurances 
personnelles et calcul des rentes » et « Gestion des risques et assu
rances d'entreprises ». Le cours du M.B.A. a ete enseigne par 
Georges Dionne en juin 1998 et Jes deux autres sont donnes, durant 
l'annee 1998-1999, par Claude Savard et Denis Glaude. 

La Chaire a continue de gerer le concours des bourses de 
I 'Ecole en gestion des risques a la maitrise. Quatre bourses de
4 500 $ ont ete attribuees en janvier 1998. La Chaire a finance deux 
etudiants de doctorat. De plus, trois etudiants de maitrise et deux 
etudiants de doctorat de Georges Dionne ont complete leurs etudes 
durant l'annee. Actuellement, le directeur de la Chaire dirige cinq 
etudiants de maitrise et six etudiants de doctorat. 

Comme indique ci-apres, la Chaire a produit des cahiers de 
recherche. Ces cahiers sont distribues dans soixante institutions au 
Canada, aux Etats-Unis et en Europe.
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No Titre Auteurs 98-05 A

97-02 Analyse de l'effet des regles d'obtention G. Dionne Ne 

d'un permis de conduire au Quebec (1991) C. Laberge-Nadeau 98-06 A1
sur la securite routiere U. Maag an 

D. Desjardins In 
S. Messier Cc 

97-03 Risque de sante, medecine preventive L. Eeckhoudt
et medecine curative P. Godfroid 98-07 Tl

M. Marchand In 

97-04 Developpement d'un systeme expert E.B. Belhadji 98-08 Pc
de detection automatique de la fraude G. Dionne D: 
a !'assurance automobile 98-09 E,

97-05 The Non-Optimality of Deductible G. Dionne In 
Contracts Against Fraudulent Claims: R. Gagne
An Empirical Evidence in Automobile 98-10 Re
Insurance d' 

97-06 Development of an Expert System for the E.B. Belhadji 
Dur 

Automatic Detection of Automobile G. Dionne
Insurance Fraud 

l'organis: 

97-07 Le consentement a payer et Jes methodes P. Godfroid
vingt-det 
automne 

de reduction du risque « Auton 

97-08 Determination des prix et des quantites P. Godfroid Insuranc 

d'equilibre contingents: application a des Laberge-
fonctions d'utilite usuelles 

Let 

97-09 Diffidence Theorem and State Dependent G. Dionne nationale 
Preferences M.G. lngabire

97-06-20
97-10 Insurance Taxation and Insurance Fraud M.M. Boyer

97-11 Increases in Risk and Optimal Portfolio G. Dionne
F. Gagnon 97-09-19
K. Dachraoui

98-01 Offre d'assurance non vie : une revue de G. Dionne 97-09-22
la litterature recente 

98-02 The Informational Content of Household G. Dionne
Decisions with Applications to Insurance C. Gourieroux
Under Adverse Selection C. Vanasse 97-11-26

98-03 Information Structure, Labour Contracts K. Dachraoui
and the Strategic Use of Debt G. Dionne 97-12-15

98-04 Over-Compensation as a Partial Solution to M.M. Boyer
Commitment and Renegociation Problems: 97-12-16

the Case of Ex-Post Moral Hazard 
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98-05 A Rationale for Borrowing More than
Needed 

98-06 Analysis of the Economic Impact of Medical
and Optometric Driving Standards on Costs 
Incurred by Trucking Finns and on the Social 
Costs of Traffic Accidents 

98-07 The Estimation of Deposit Insurance with
Interest Rate Risk 

98-08 Portfolio Response to a Shift in a Return
Distribution: Comment 

M.M. Boyer

G. Dionne
C. Dionne-Nadeau
D. Desjardins
S. Messier
U. Maag

J.C. Duan
J. G. Simonato

K. Dachraoui
G. Dionne

98-09 Evidence of Adverse Selection in Automobile G. Dionne
Insurance Markets C. Gourieroux

C. Vanasse

98-10 Reflexions sur I' optimalite des contrats
d'assurance 

S. Spaeter

Durant sa premiere annee, la Chaire a ete impliquee dans 
l'organisation d'un collogue international. Un livre regroupant les 
vingt-deux presentations a ete prepare cette annee. II a ete publie en 
automne 1998 par la maison d'edition Kluwer Academic Press : 
« Automobile Insurance: Road Safety, New Drivers, Risks, 
Insurance Fraud and Regulation ». Georges Dionne et Claire 
Laberge-Nadeau sont les directeurs de cette publication. 

Le titulaire de la Chaire a donne plusieurs conferences inter
nationales dont voici la liste : 

97-06-20 Sardaigne (ltatie), « The Role of Memory and Saving in Long
Term Contracting with Moral Hazard: An Empirical Evidence 
in Automobile Insurance ». 

97-09-19 FFSA-Chaires d'assurance (Paris)« Resultats de recherches
sur la fraude a !'assurance». 

97-09-22 Geneva Association Meetings for European Insurance
Economists (Paris), « The International Content of Household 
Decisions with Application to Insurance Under Adverse 
Selection». 

97-11-26 Seminaire conjoint GReFI/Chaire de gestion des risques,
HEC, « Accroissements de risque et portefeuille optimal ». 

97-12-15 Universite de Paris I, « Accroissements de risque et porte
feuille optimal ».

97-12-16 Universite de Paris-X-Nanterre, « Un test empirique du
modele Rotschild-Stiglitz ».
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98-01-04 North American Econometric Society Meetings (Chicago),
« The Role of Memory and Saving in Long-Term Contracting Messi1 
with Moral Hazard: An Empirical Evidence in Automobile Their( 
Insurance». 

98-03-11 Centre de recherche sur Jes transports, Universite de Montreal, Hazan 
« PLU 601 l - Seminaire d'integration interdisciplinaire sur la Econo. 
securite routiere >>. 

98-05-07 Societe canadienne de Science economique (Quebec), allocu- Messit 
tion presidentielle : « La mesure empirique des problemes condui 
d'information ». L'Actl.4 

98-05-07 Societe canadienne de Science economique (Quebec), « La
fraude planifiee : evidence, empirique du marche de l'assu-

Techn, ranee automobile» (avec Robert Gagne). 
dans J,

98-05-07 Societe canadienne de Science economique (Quebec),
« Risques environnementaux et investissement financier dans 
la prevention : le cas a responsabilite limitee » (avec Sandrine matior 
Speater). E 

98-05-07 Societe canadienne de Science economique (Quebec),« Deter-
mination simultanee des structures de capital et des contrats de Subve 
travail : evidence empirique dans le marche frarn;ais » (avec 
Kats Dachraoui). « 

98-05-08 Societe Societe canadienne de Science economique (Quebec),
d'asy· 
empiri 

« Antiselection et classification des risques » (avec Christian 
Gourieroux et Charles Vanasse) « 

98-05-08 Societe canadienne de Science economique (Quebec), « Les aux ec 
accroissement de risque et la separation des portefeuilles Gagne 
financiers optimaux », (avec Kai's Dachraoui). (( 

98-05-13 Economics Department, University of Chicago, « Evidence of profes 
Adverse Selection in Automobile Insurance Markets ». transp, 

De plus, voici la liste des articles publies et acceptes a des fins
Laberi 

de publication (( 

foncti1 
- G. Dionne et C. Vanasse, « Une evaluation empirique de la Jeur d< 

nouvelle tarification de )'assurance automobile au Quebec »,

p L'Actualite economique, 1997, vol. 73, 1, 2, 3, p. 47-80, reproduit 
dans Econometrie appliquee, C. Montmarquette, C. Gourieroux financ 
(eds), Economica, France, 1997. 

- G. Dionne, « Offre d'assurance non vie et gestion des ris-
Dema 

FCAF 
ques », dans Encyclopedie de I' Assurance, F. Ewald, J.H. Lorenzi 
(eds), Economica, France, 1997, reproduit dans la revue « 

Assurances, 1998, vol. 65, no 4, p 561-588 et dans la revue beige Jes tra 
Principium, 1998, no 6, p. 4-14. 00-06
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- G. Dionne, C. Laberge-Nadeau, U. Maag, D. Desjardins, S.
Messier, « New Drivers: First Year of Driving Experience and 
Their Crash Rates», Assurances, 1997, vol. 65, no 3, p. 417-430. 

- G. Dionne, R. Gagne, F. Gagnon, C. Vanasse,« Debt Moral
Hazard and Airline Safety: An Empirical Evidence », Journal of 
Econometrics, 1997, vol. 79, p. 379-402. 

- G. Dionne, C. Laberge-Nadeau, U. Maag, D. Desjardins, S.
Messier, « Analyse de l'effet des regles d'obtention d'un pennis de 
conduire au Quebec (1991) sur la securite routiere », a paraitre dans 
L'Actualite economique. 

- G. Dionne, R. Gagne, F. Gagnon, C. Vanasse, « Inferring
Technological Parameters From Incomplete Panel Data», a paraitre 
dans Journal of Econometrics. 

- G. Dionne, « La mesure empirique des problemes d'infor
mation », a paraitre dans L 'Actualite economique. 

Enfin, voici la liste des subventions de recherche : 

Subventions obtenues : 

« Tarification optimale de !'assurance automobile en presence 
d'asymetrie d'information : modelisation theorique et tests 
empiriques », CRSH, 60 000 $ (96-04 a 99-04). 

« Gestion sociale des risques d'accidents », FCAR-Soutien 
aux equipes de recherche, G. Dionne, D. Demougin, C. Fluet, R. 
Gagne et P. Lanoie, 205 447 $ (96-06 a 99-05). 

« Le non-respect du code de la securite par les conducteurs 
professionnels en fonction des caracteristiques des individus, des 
transporteurs et de l'environnement routier », FCAR, G. Dionne, C. 
Laberge-Nadeau, et U. Maag, 30 000 $, (96-11 a 98-04). 

« L'evaluation du risque d'accidents des transporteurs en 
fonction de leur secteur d'activites, de la taille de leur flotte et de 
leur dossier d'infractions », FCAR, 75 000 $ (96-11 a 98-10). 

Participation au reseau RCM
2 

de Montreal: 40 000 $ pour 
financer un etudiant de doctorat et une stagiaire post-doctorale . 

Demandes de fonds preparees pour !'action concentree 
FCAR-SAAQ-MTQ : 

« La perception du risque d'etre arrete chez !es camionneurs et 
les transporteurs routiers », montant demande: 70 000 $, 98-06 au 
00-06 ».
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« Les telephones cellulaires et le risque d'accidents », montant 
demande: 156 000 $, 98-06 au 00-06. 

« Etude comparative des nouveaux conducteurs selon qu'ils 
ont suivi ou pas un cours de conduite et ce, en accordant une 
attention particuliere a la propension a prendre des risques », 
montant demande: 46 600 $, 98-06 au 00-06. 

Autres demandes de fonds : 

Participation a la creation d'un reseau national de mathe
matique financiere avec la Fields Institute de Toronto et CIBC, 
160 ooo $, 1998 a 2002. 
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LE MONCE VIRTUEL DE L'ASSURANCE 

ET DE LA GESTION DES RISQUES 

Nous avons visite le site Web de la Croix Bleue du Quebec 

http://www.qc.croixbleue.ca 

L' Association d'Hospitalisation du Quebec, mieux connue 
sous le nom de Croix Bleue du Quebec, organisme sans but lucratif 
et entite juridiquement independante, se definit comme le 
specialiste de !'assurance sante et de !'assistance au Quebec, tant 
sur le plan individuel que collectif. 

La presentation corporative de cet organisme est divisee en 
cinq volets : 

Mission : Assurer la sante et porter assistance. 
Historique : Creee en 1942, elle offrait d'abord !'assurance 

sante et hospitalisation. En 1959, elle elargissait son champ 
d'action a l'assurance vie et J'assurance invalidite. Suite a J'etatisa
tion de I' assurance hospitalisation en 1961 et a la creation du 
regime public d'assurance maladie en 1970, elle se touma rapide
ment vers l'offre de produits d'assurance sante complementaire. A 
partir de 1995, elle se retira de certains secteurs pour se concentrer 
a I' assurance sante et I' assistance, incluant les services aux 
voyageurs. 

Raison d'etre : La Croix Bleue du Quebec est d'abord et 
avant tout un fournisseur de produits et services d'assurance dote 
d'une excellente sante financiere. 

Philosophie : L'entreprise propose une approche globale des 
besoins de ses clients. 

Organigramme : Les differentes societes et pourcentage de 
participation. 

Le site Web de la Croix Bleue comprend aussi les rubriques suivantes : 

Situation financiere : breve analyse et faits saillants 

Reforme de la sante au Quebec : description et assistance personnalisee 

Produits et services: collectif, individuel, voyage, assistance 

Communiques de presse : resume de divers communiques 

Liens avec nos partenaires 

Nous invitons les lecteurs, Jes en/reprises, Jes associations ou ks organismes 
d'assurance a nous faire connaitre leur site. C'est avec plaisir que nous y 
naviguerons en vue de le faire decouvrir aux lecteurs de ASSURANCES. 
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THE VIRTUAL WORLD OF INSURANCE 

AND RISK MANAGEMENT 

We have visited the Web site of the Quebec Blue Cross 

http://www.qc.croixbleue.ca 

The Quebec Hospital Service Association, better known as 
Quebec Blue Cross, a non-profit association and legally indepen
dant organization, describes itself as Quebecer leading health insur
ance and assistance provider, on a group or individual basis. 

The message from management presents five items: 

Mission: Our prime concern: your well-being. 

Background: Established in 1942, initially offering health 
insurance and hospitalization insurance, it added life insurance and 
disability insurance in 1959. The company made complementary 
health insurance programs the focus of its operations after the gov
ernment took over control of hospitalization insurance in 1961 and 
the public health insurance plan introduced in 1970. In 1995, it 
withdrew from certain sectors to focus on health insurance and 
assistance, including services for travelers. 

Raison d'etre: Quebec Blue Cross is first and foremost a 
provider of insurance products with excellent financial stability. 

Philosophy:The Company take a global approach to its 
clients' needs. 

Organizational chart: The different companies and the per-
centage of their participation. 

The Blue Cross Web site has also the following sections: 

Financial situation: brief analysis and highLights 

Health-care reform in Quebec: description and personalized assistance 

Products and services: group insurance, individual insurance, travel, 
assistance 

News releases: several news' releases 

Effective partnership 

Readers, as well as insurance companies, associations and entities are 
encouraged to let us know their Web page. We will be pleased to check it out 
and tell our readers about it. 
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Francis C. Meagher 
Marie Deslauriers 
Marie-Claude Thibault 
Ruth Veilleux 
Stephanie Benoit 

Yves Forget 
Jacquelin Caron 
Michel Tourangeau 
Jean-Franc;ois Desnets 
Alain Falardeau 
Martine Trudeau 

Serge Boucher, Adm.A., M.B.A. 
Yves Tourangeaum 

Michel Savonitto 
Louis-Denis Laberge 
Fran<;ois Hache Sylvie Lafontaine 

Pierre Visockis 

Agents de marques de commerce 

< 11 Art>ltre accredite (CACNIQ) en matieres civiles et commerciales 
<2> Medlateur en matleres civlles et commerciales 

CONSEIL: LE BATONNIER YVON JASMIN, C.R. 

600, rue de La Gaucheti6re ouest, bureau 1640 
Montreal (Quebec) H3B 4L8 
Telephone : (514) 393-1155 
Telecopieur: (514) 861-0727 
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I.A.R.D.

Alain Letourneau, C.R. 
Claude Paquette 
Alain Laviolette 
Rene Vallerand, LL.L. 
Jean-Franc;ois Lepine 
Chantale Masse 
Jean Charette 
Martin Andre Roy 
Jean-Fran90is L. Denis 

Traite 
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Excedent de sinistre 

La Munich du Canada, 

Compagnie de Reassurance 

PEPIN LETOURNEAU 

AVOCATS 

Le batonnier Guy Pepin, C.R. 
l:rnlllen Vallee 
Gaetan H. Legris 
Andre Cadieux 
Anne Jacob 
Yves Carignan 
Guylaine Mallette 
Stephanie Robillard 
Vlad Zolia 

CONSEIL 

Robert J. Lafleur 
Daniel Letourneau 
Michel Beauregard 
Charles E. Bertrand 
Suzanne Cadieux 
Pascale Caron 
Gilbert Hourani 
Marie-Christine Hivon 
l:rik P. Masse 

L'HONORABLE SENATEUR NORMAND GRIMARD, C.R. 

Suite 2200 
500, Place D'Armes 
Montreal H2Y 3S3 

Telephone : (514) 284-3553 
Telecopleur: (514) 284-2173 

Adresse electronique : Peplex@rnicrotec.net 
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T£L£PHONE: (514) 879-1212 INTERNET: INFo@MCMASTERGERVAIS.�.CA 

MCMASTER GERVAIS, L0

UN DES PLUS IMPOIO'ANTS CABINETS 0°

A\'OCATS AU Qy£BEC. EST MEMBRE OE BoROEN DUMOULIN HOWARD GERVAIS 

AVEC BUREAUX A TORONTO. VANCOUVER. CALGARY, MONTRtAL ET LONOREs. 



Assurances 
Revue trimestrielle consacree a !'assurance et a la gestion des risques 

Les chroniques 

Yoici l'eventail et la description des chro

niques regulieres: 

Chronique actuarielle: tiree du bulletin men

suel du Groupe-conseil Aon lnc. 

Chronique de documentation : compte rendu 

de livres 

Chronique juridique : commentaire de 

jugements ou de lois 

Commentaires d'articles: opinions critiques 

de lecteurs 

Document: reproduction d'un texte ou d'un 

article ayant une valeur historique 

Etudes techniques: analyses particulieres 

Faits d'actualite : evenements marquants 

commentes par le redacteur en chef 

Garanties particulieres: eludes sur des 

garanties inedites ou une nouvelle police 

Gestion des risques: etude, analyse, 

conference applicable a la gestion des risques 

IBC News/Nouvelles du BAC : nouvellcs de 

l'industrie publiees par le BAC 

Intermediaires de marche : etudes 
applicables aux agents, aux couniers ou aux 

experts en sinistre 

Page de l'ioteroaute : description du site 

Web d'une compagnie ou organisme 

Pro jets de recherche des chaires: projets 

realises par Jes trois chaires canadiennes en 

assurance et gestion des risques 

Reinsurance Dialogue: echange entre deux 

representants du milieu de la reassurance 

Teodances: nouvelles orientations com

mentees par le Centre de documentation du 

groupe Aon. 

Columns 

The following is a list and description of 

regular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from the 

Groupe-conseil Aon Inc. newsletter 

Chronique de documentation: book review 

Chronique juridique: commentary on laws 

or judgments 

Commeotaires d'articles: readers'critical 

opinions 

Document: reprint of a text or article with 

historical value 

Etudes techniques: technical analysis 

Faits d'actualite: editor's comments on 

current events 

Garant.ies particulieres: special guarantees 

or new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences 

on risk management 

IBC News/Nouvelles du BAC: news from the 

industry published by IBC 

Intermediaires de marche: studies on agents, 

brokers or Joss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description of 

a company or organism 

Projets de recherche des cbaires: projects of 

research conducted by the three Canadian 

Insurance and Risk Management Chairs 

Reinsurance Dialogue: discussion between 

two reinsurance's representatives 

Tendances: new trends reported by Aon 

Group Documentation Center. 
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surance et a la gestion des risques 

Columns 

The following is a list and description of 

regular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from the 

Groupe-conseil Aon Inc. newsletter 

Chronique de documentation: book review 

Chronique juridique: commentary on laws 

or judgments 

Commentaires d'articles: readers'critical 

opinions 

Document: reprint of a text or article with 

historical value 

Etudes techniques: technical analysis 

Faits d'actualite: editor's comments on 

current events 

Garanties particulieres: special guarantees 

or new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences 

on risk management 

IBC News/Nouvelles du BAC: news from the 

industry published by IBC 

lntermediaires de marche: studies on agents, 

brokers or loss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description of 

a company or organism 

Projets de recherche des chaires: projects of 

research conducted by the three Canadian 
Insurance and Risk Management Chairs 

Reinsurance Dialogue: discussion between 

two reinsurance's representatives 

Tendances: new trends reported by Aon 

Group Documentation Center. 

Les articles publies dans 
Assurances sont repertories dans : 

Index a la doc1unentation juridique au Canada, 
Index de periodiq ues canadiens, Index to 
Canadian Legal Periodical Literature, Index to 
legal Periodicals & Books, Annuaire de 
jurisprudence et de doctrine du a.,uebec, 
Insurance Journal Index, Insurance Periodical 
Index. Repere et Corpus Almanac & Canadian 
Source book. 

Politique editoriale 

Assurances est publiee trimestriellement, soit

en avril, en juillet, en octobre et en janvier. Elle 

contribue, par des etudes ou des recherches, a

mieux faire connaitre l'assurance et ses tech

niques, dans les branches !ARD ou vie, ainsi 

que la gestion des risques. 

Les textes sous la rubrique «Articles generaux» 

doivent etre transmis au chef de la redaction, 
en fran�ais ou en anglais, deux mois avant le 

mois de publication. tis doivent etre dactylo

graphies. Its ne doivent pas depasser 30 pages, 
a un interligne et demi, sur papier 8 1'2" x 11" 
et its doivent etre accompagnes d'une dis

quette, format Word PC ou Macintosh, ou for

mat compatible. !Is peuvent egalement etre 

achemines par courrier electronique. 

Chaque texte est accompagne d'un resume en 
fram;:ais et en anglais. 

Les textes sous la rubrique «Articles evalues» 

doivent etre transmis au chef de la redaction au 

moins trois mois avant le mois de publication. 

Its font l'objet d'une evaluation par un membre 

du Comite international de lecture et/ou par un 
evaluateur externe. 

Les auteurs re�oivent gratuitement trois exem

plaires du numero de la revue auquel ils ont 

collabore. 

La Revue se reserve le droit d'apporter cer

taines corrections quant a la forme, sur les 
plans grammatical ou orthographique ou con

formement a ses normes typographiques. 

Les articles n'engagent que leurs auteurs. 

La Revue tient a remercier sinc�rement les 

societes, les fondations ou les organismes qui, 

par leur publicite ou des subventions, contri
buent a son financement. 

Articles are indexed in 
the following publications: 

Index a La documentation juridique au Canada, 
Index de periodiques canadiens, Index to 
Canadian Legal Periodical Literature Index to 
legal Periodicals & Books, Annua ire de 
jurisprudence et de doctrine du Quebec, 
Insurance Journal Index, Insurance Periodical 
Index, Repere and Corpus Almanac &

Canadian Sourcebook. 

Editorial policy 

Assurances is published four times a year, in 

April, July, October and January. The paramount 

objective is to publish studies or research 

works on property & casualty insurance and 
life insurance, as well as risk management. 

French or English manuscripts intended for 

publication under the "General articles" sec

tion must be sent to the Editor-in-chief at least 
two months before the month of publication. 

Manuscripts must be typed, 1 1'2-spaced, on 

8 112" by 11" paper, and should not exceed 30
pages, along with a diskette containing the 

article in Word PC or Macintosh or compatible 

word-processor format or transmitted by 
E-Mail.

Each manuscript must be accompanied by an 

abstract in French and in English. 

Manuscripts under the "Evaluated articles" 

section must be sent to the Editor-in-chief at 

least three months before the month of publica

tion. They are further evaluated by a member 

of the International Editorial Board and/or by 

an external referee. 

Authors will receive three issues containing 

their article, free of charge. 

The Editors reserve the right to make appropri

ate changes related to correctness of grammar 

or spelling, or to ensure conformity to Journal 

style. 

Opinions expressed in Assurances are solely

those of the authors. 

The Editor would like to express his gratitude 
to the corporations, foundations and organiza

tions, who have financed Assurances through

advertisements and subsidies. 





Pour harmoniser vos strategies 

de ressources humaines avec vos 

strategies d'affaires 

• Assurance collective

• Communication organisationnelle

• Remuneration

• Ressources humaines

• Retraite

• Sante et securite au travail
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MISSION 

La revue Assurances est editee par la 
Chaire de gestion des risques de l'Ecole 
des Hautes Etudes Commerciales. Elle suit 
!'evolution de !'assurance au Canada et a
l'etranger depuis 1932. Elle aborde, sous 
les angles theorique et pratique, tous les 
aspects relies a !'assurance et a ses techni
ques, y compris ceux relies a la distribu
tion et au droit de !'assurance. Elle s'inte
resse egalement a la gestion des risques. 

Grace a ses collaborateurs de renom et a
ses fideles annonceurs, la revue Assurances 

const.itue, a un prix tres abordable, une 
source documentaire utile a la comprehen
sion de !'assurance IARD et de !'assurance 
de personnes. 

Assurances, which has been keeping abreast 
of the progress in the field of insurance 
since 1932, is published by the Risk 
Management Chair of the Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales. The Journal 
examines the theory and practice of insur
ance and its techniques, as well as areas 
and activities related to insurance law and 
the distribution of insurance products. 
Assurances also contains articles on risk 
management. 

Thanks to our renowned contributors and 
loyal advertisers, Assurances, which is 
available at a reasonable price, has become 
a very useful tool for understanding 
property & casualty insurance and life 
insurance. Ecole des Hautes Etudes Commerciales 




